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-M-08 87 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Secrétaire général 

PROPOSITIONS COORDONNEES 

Addendum 1 au y 
Document DT/lA-FES 
11 septembre 1987 

Veuillez trouver, ci-joint, la liste des propositions qui sont 
parvenues au Secrétariat général depuis la date de publication du DT/lA; ces 
propositions sont contenues dans les documents 74 à 92 

Note by the Secretary-General 

COORDINATED PROPOSALS 

Please find attached the list of the proposals received by the 
General Secretariat since the publication of DT/lA. These proposals are contained 
in Docs. 74 to 92. 

Nota del Secretario General 

PROPOSICIONES COORDINADAS 

Sfrvase encontrar adjunta la lista de las proposiciones que la 
Secretar!a general ha recibido desde la publicaci6n del DT/lA. Estas proposiciones 
figuran en los documentes 74 a 92. 

Annexe 1 
Annex 1 
~Anexo 1 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PHL/77/1-PHL/77/5 CTI/86/1-CTI/86/4 

PHL/77/6-PHL/77/7 

AUS/40/455-AUS/40/471(Add.1) S/75/1-S/75/7 
PHL/77/8-PHL/77/12 CTI/86/5-CTI/86/9 
SDN/90/1-SDN/90/3 

CTI/86/10-CTI/86/11 

PHL/77/13-PHL/77/14 

CTI/86/12-CTI786/13 

PHL/77/15-PHL/77/17 

GRC/92/1-GRC/92/5 

CTI/86/14 GRC/92/6-GRC/92/8 

PHL/77/18-PHL/77/21 

PHL/77/22-PHL/77/23 CTI/86/15-CTI/86/16 

PHL/77/24-PHL/77/25 CTI/86/17 

PHL/77/26-PHL/77/49 CTI/86/18-CTI/86/27 

PHL/77/50-PHL/77/51 CTI/86/28 

PHL/77/52-PHL/77/57 CTI/86/29-CTI/86/32 

PHL/77/58-PHL/77/62 CTI/86/33-CTI/86/38 

PHL/77/63-PHL/77/65 CTI/86/39-CTI/86/41 

PHL/77/66-PHL/77/69 CTI/86/42-CTI/86/44 

PHL/77/70-PHL/77/73 CTI/86/45-CTI/86/48 

CTI/86/49-CTI/86/52 

PHL/77/74 

CTI/86/53-CTI/86/61 

AUS/40/475-AUS/40/517(Add.1) PHL/77/75-PHL/77/76 

AUS/40/518-AUS/40/521(Add.1) 

AUS/40/522-AUS/40/528(Add.1) 

AUS/40/529-AUS/40/54l(Add.1) CTI/86/62-CTI/86/63 

PHL/77/77-PHL/77/78 

TUN/76/1-TUN/76/14 
ALG/89/8 



ART. 65 

ART. 66 

ART. 67 

AP. 7 

AP • 10 

AP. 11 
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RES. 8 
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AUS/40/542(Add.1) 

PHL/77/88-PHL/77/90 

PHL/77/91-PHL/77/99 

PHL/77/100-PHL/77/101 

AUS/40/543-AUS/40/556(Add.1) 

AUS/40/557-AUS/40/574(Add.1) 

F/G/74/1-F/G/74/15 

voir/see/véase 

CTI/86/66-CTI/86/67 

MOD AUS/40/575(Add.1) 
SUP CTI/86/68 

NOC AUS/40/576(Add.1) 

SUP PHL/77/102 

NOC AUS/40/577(Add.1) 

NOC AUS/40/578(Add.1) 

SUP CTI/86/71 

SUP PHL/77/104 

SUP PHL/77/105 

SUP CTI/86/73 

SUP PHL/77/106 

NOC AUS/40/579(Add.1) 

SUP PHL/77/107 
MOD GRC/92/9-GRC/92/12 

SUP PHL/77/108 

SUP PHL/77 /109. 

SUP PHL/77/110 

SUP PHL/77/111 

PHL/77/79-PHL/77/87 

CTI/86/64-CTI/86/65 

ALG/89/2 

CTI/86/69 

PHL/77/103 

CTI/86/72 

CTI/86/74 

CTI/86/75 

CTI/86/76 

CTI/86/77 

CTI/86/70 



RES. 309 NOC 

RES. 311 SUP 

RES. 312 SUP 

RES. 316 NOC 

RES. 317 SUP 

RES. 318 SUP 

RES. 321 SUP 

RES. 400 SUP 

RES. 401 SUP 

RES. 402 SUP 

RES. 404 SUP 

RES. 407 NOC 

RES. 600 SUP 

RES. 601 NOC 

REC. 7 NOC 

REC. 8 NOC 

REC. 201 SUP 
MOD 

REC. 203 SUP 

REC. 204 SUP 

REC. 300 SUP 

REC. 301 SUP 

REC. 316 MOD 

REC. 406 NOC 

REC. 600 NOC 
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CTI/86/78 

PHL/77/112 CTI/86/79 

PHL/77/113 

CTI/86/80 

PHL/77/114 CTI/86/81 

PHL/77/115 

CTI/86/82 

CTI/86/83 

CTI/86/84 

CTI/86/85 

CTI/86/86 

CTI/86/87 

CTI/86/88 

CTI/86/89 

AUS/40/582(Add.l) 

AUS/40/583(Add.l) 

CTI/86/90 
GRC/92/13-GRC/92/23 

CTI/86/91 

CTI/86/92 

CTI/86/93 

CTI/86/94 

AUS/40/584-AUS/40/590(Add.l) 

AUS/40/59l(Add.1) 

AUS/40/592(Add.l) 
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Projets de nouvelles R~solutions 
Draft New Resolutions 

Proyectos de nuevas Resoluciones 

AUS/40/580(Add.l) ADD 
Résolution AUS-E 

relative à l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz par le 
service mobile aéronautique (R) 

,, 
Resolution AUS-E 

relating to the Use of the Band 136 - 137 MHz by the 
Aeronautical Mobile (R) Service 

Resoluci6n AUS-E 
relativa a la'utilizaci6n de la banda 136- 137 MHz por el 

servicio m6vil aeronautico (R) 

AUS/40/58l(Add.1) ADD 

ALG/89/9 

Résolution AUS-F 
relative à la compatibilité des équipements utilisés dans 

le(s) service(s) mobile(s) par satellite 

Resolution AUS-F 
relating to the Compatibility of Equipments Used in the 

Mobile-Satellite Service(s) 

Resoluci6n AUS-F 
relativa a la compatibilidad de los equipos utilizados en 

los servicios m6viles aeron§uticos 

ADD 

Résolution ALG/AA 
relative à l'étude et la mise en oeuvre d'un système mondial 

de détresse à terre 

Resolution ALG/AA 
relating to the Study and Implementation of a Global Land Distress 

and Safety System 

Resoluciôn ALG/AA 
relativa al estudio y puesta en servicio de un sistema mundial de 

socorro y seguridad en tierra 
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Projets de nouvelles Recommandations 
Draft New Recommendations 

Proyectos de nuevas Recomendaciones 

AUS/40/593(Add.1) ADD 

S/75/8 

Recommandation AUS-1 
relative aux futurs systèmes des télécommunications mobiles publiques 

Recommendation AUS-1 
relating to Futur Public Mobile Telecommunication Systems 

Recomendaci6n AUS-1 
relativa a los sistemas publicos futuros de telecomunicaciones m6viles 

ADD 

Recommandation B 
relative à l'extension des bandes de fréquences attribuées au 

service mobile par satellite et aux services mobiles 

Recommendation B 
relating to the Extension of the Frequency Bands Allocated 

to the Mobile-Satellite and Mobile Services 

Recomendaci6n B 
relativa a la amplicaci6n de las bandas de frecuencias atribuidas 

al servicio m6vil por satélite y a los servicios m6viles 



MOB 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
. GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Secrétaire général 

PROPOSITIONS COORDONNEES 

Document DT/IA-F 
3 septembre 1987 

J'ai l'honneur de soumettre à la Conférence, conformément au numéro 379 
de la Convention, la liste coordonnée des propositions, à l'exception de celles qui 
concernent les nouveaux articles N37 à N41 qui sont traitées séparément et font 
l'objet du document DT/lB. 

Annexe 1 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Note: 

• 
Col. 1 

Col. 2 

Col. 3 
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MOB-87/DT/1A-F 

A N N E X E 

Cette liste est établie sur la base des propositions contenues dans .les 
documents 1 à 70) 

Contenu du présent document 

Numéro des dispositions du Règlement des radiocommunications auquel 
s'appliquent les propositions. 

Symboles indiquant la nature de la proposition : 

ADD adjonction d'une nouvelle disposition 

MOD modification d'une disposition existante 

(MOD) modification, de caractère rédactionnel, d'une disposition 
existante 

NOC maintien de la disposition existante sans modification 

SUP = suppression de la disposition existante 

Numéros d'indexage des propositions relatives aux dispositions 
mentionnées dans la Col. 1. 

Explications 

Les propositions (de modification ou d'adjonction) identiques sont 
désignées par le signe = ou * placé après leur numéro d'indexage. 

Exemple : les symboles 

MOD 
MOD 
MOD 

AAA/1/1= 
CCC/1/1* 
EEE/1/1 

signifient que : 

BBB/1/1= 
DDD/1/1* 

- les propositions AAA/1/1 et BBB/1/1 sont identiques mais diffèrent 
des autres propositions, 

les propositions CCC/1/1 et DDD/1/1 sont identiques mais diffèrent 
des autres propositions, 

la proposition EEE/1/1 diffère des autres propositions. 

Le signe égal placé entre parenthèses (=) signifie qu'il s'agit d'une 
proposition identique quant au fond mais différente du point de vue 
rédactionnel. 
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Les symboles CEPT-2, CEPT-3, etc. utilisés avec certains numéros 
d'indexage renvoient à des propositions soumises conjointement par les pays de 
la CEPT. Ces pays sont énumérés, relativement à ces symboles, dans le tableau 
ci-dessous. 

Pays auteurs CEPT-

des propositions 
2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

Allemagne (R.F.) x x x x x x x x x x x x x 

Autriche x x x x x x x x x x x x x 

Belgique x x x x x x x x x x x x 

Danemark x x x x x x x x x x x x x x 

Espagne x x x x x x x x x x x 

Finlande x x x x x x x x x x x x x x 

France x x x x x x x x x x x x x x 

Irlande x x x x x x x x x x x 

Norvège x x x x x x x x x x x x x x 

Pays-Bas x x x x x x x x x x x 

Royaume-Uni x x x x x x x x x x x x x 

Suède x x x x x x x x x x x x x 

Suisse x x x x x x x x x x 

Turquie x x x x x x x x x x x x x 

• 

• 

16 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x • 

., 
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4! 

.. 

N° RR 
RR N°. 
N.o RR 

Col. 1 

ARTICLE 1 

Symbole 
Symbol 
Sfmbolo 

Col. 2 

Termes et d~finitions 

Section III 
Services radio~lectriques 

34A ADD 

34B ADD 

35A ADD 

35B ADD 

39A ADD 
ADD 

39B ADD 
ADD 

39C ADD 

45A ADD 

45B ADD 

Section IV 
Stations et syst~mes 
radio~lectriques 

67A ADD 

68A ADD 

69A ADD 

81A ADD 

81B ADD 
ADD 

lOlA ADD 

- 1 -
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Numéros d'indexage des propositions 
Index Numbers of Proposais 

Numeros de las Proposiciones 

Col. 3 

ARTICLE 1 ARTICULO 1 
Terms and definitions TErminos y definiciones 

Section Ill Secci6n III 
Radio Services Servicios radioel~ctricos 

E/38/1 VTN/49/4 PRG/61/1 

E/38/2 VTN/49/5 PRG/61/2 

PRG/61/3 (voir/see/véase ADD 45A: VTN/49/6} 

PRG/61/4 (voir/see/véase ADD 45B: VTN/49/7} 

ARG/5/1= USA/24/1= TUR/59/1= 
PRG/61/5 

ARG/5/2= USA/24/2= TUR/59/2= 
PRG/61/6 

ARG/5/3= USA/24/3= TUR/59/3= 

VTN/49/6 (voir/see/véase ADD 35A: PRG/61/3} 

VTN/49/7 (voir/see/véase ADD 35B: PRG/61/4} 

Section IV Secci6n IV 
Radio Stations Estaciones y sistemas 
and Systems radioel~ctricos 

F/44/1 

F/44/2 B/57/1 

F/44/3 

ARG/5/4 USA/24/4 TUR/59/4 

ARG/5/5= USA/24/5= 
TUR/59/5 

J/60/1 



ARTICLE 6 
R~gles g~n~rales 
d'assignation et 
d'emploi des fr~quences 

347 MOD 
MOD 

348 MOD 
MOD 
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ARTICLE 6 
General Rules for 
the Assignment and 
Use of Frequencies 

ARG/5/6= 
DDR/7* 

ARG/5/7= 
DDR/7* 

ARTICULO 6 
Reglas generales para 
la asignaci6n y el 
empleo de las frecuencias 

1 , . .. 
USA/24/6= 
G/33/2* B/57/2* 

USA/24/7= .. 
G/33/3* B/57/3* 



ARTICLE 8 
Attribution des 
bandes de fr~quences 

Section I 
R~gions et Zones 

405 

Section IV 
Tableau d'attribution 
des bandes de fr~quences 

448 

70 - 72 kHz 

70 - 90 kHz 

72 - 84 kHz 

84 - 86 kHz 

86 - 90 kHz 

451 

90 - 110 kHz 

110 - 130 kHz 

110 - 112 kHz (Reg.3) 

112 - 115 kHz 

112- 117.6 kHz 

115 - 117.6 kHz 

117.6- 126kHz 

126 - 129 kHz 

129 - 130 kHz 

130 - 148.5 kHz 

148.5 - 255 kHz 

190 - 200 kHz 

200 - 285 kHz (Reg.2) 

200 - 285 kHz (Reg.2+3) 
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ARTICLE 8 
Frequency 
Allocations 

Section 1 
Regions and Areas 

MOD POR/6/1 

Section IV 
Table of 
Frequency Allocations 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 
NOC 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

NOC 

USA/24/14 

USA/24/8 

USA/24/8 

USA/24/9 

USA/24/10 

USA/24/11 

USA/24/12 
ARG/5/8 

USA/24/13 

USA/24/15 

USA/24/15 

USA/24/16 

USA/24/16 

USA/24/17 

USA/24/18 

USA/24/19 

USA/24/20 

G/33/24 

G/33/25 

USA/24/21 

ARTICULO 8 
Atribuci6n de bandas 
de frecuencias 

Secc16n I 
Regiones y Zonas 

Secci6n IV 
Cuadro de atribuci6n de 
bandas de frecuencias 

PRG/61/7 

MOD 

MOD 

ARG/5/9 

USA/24/22-USA/24/23 
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ART. 8 (suite/cont.) • 

458 MOD G/33/26 

283.5 - 315 kHz MOD CEPT-2/9/1 

325 - 335 kHz NOC PRG/61/8 -J 
335 - 405 kHz NOC USA/24/26 PRG/61/8 

466A ADD CEPT-2/9/2 .. 
415 - 495 kHz MOD CAN/25/1 AUS/40/1 USA/24/27-28 

NOC ARG/5/10 

435 - 495 kHz MOD CEPT-2/9/3 USA/24/28 

505 - 510 kHz MOD USA/24/30C 

505 - 526.5 kHz (Reg.1) MOD CEPT-2/9/4 USA/24/30C 

505 - 526.5 kHz (Reg.3) MOD USA/24/30C 

510 -· 525 kHz MOD USA/24/300 

525 - 535 kHz NOC USA/24/30E 

469 MOD USA/24/30 
SUP AUS/40/2 

470A ADD USA/24/30A 

470B ADD USA/24/30B 

471 SUP CEPT-2/9/5 CAN/25/2 
MOD USA/24/32 AUS/40/3 

472 MOD J/60/lA 

472A MOD CEPT-2/9/6= J/60/2= 
MOD CAN/25/3 

473 SUP CEPT-2/9/7 

474 MOD CEPT-2/9/8 USA/24/33 J/60/3 

1 605.5 - 1800 kHz NOC AUS/40/4 
.. 

1 705 - 1 800 kHz NOC USA/24/34 PRG/61/9 

1 800 - 1850 kHz MOD G/33/27 
~ 

1 850 - 2 000 kHz (Reg.2) MOD G/33/28 

489 MOD G/33/29= J/60/4= 
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.. 
ART. 8 (suite/cont.) 

500 MOD CEPT-2/9/9= J/60/5= 

' 500A MOD CEPT-2/9/10= J/60/6= .._, 

50 0B MOD CEPT-2/9/11= J/60/7= 

... 2 850 - 3 025 kHz NOC USA/24/35 AUS/40/5 PRG/61/10 

sos MOD CEPT-2/9/12= CAN/2S/4= J/60/8= 

3 400 - 3 500 kHz NOC USA/24/36 AUS/40/6 PRG/61/11 

3 900 - 3 950 kHz (Reg.3) NOC AUS/40/7 

4 000 - 4 063 kHz MOD USA/24/37 VTN/49/8 
NOC PRG/61/12 

S17 SUP USA/24/38 
NOC ARG/5/11 B/S7/4 

Sl7A ADD VTN/49/9 

520 MOD CEPT-2/9/13= J/60/9= 

4 6SO - 4 700 kHz NOC USA/24/39 AUS/40/8 PRG/61/13 

4 700 - 4 7SO kHz NOC PRG/61/14 

s 450 - S 480 kHz (Reg.2) NOC USA/24/40 PRG/61/1S 

5 480 - 5 680 kHz NOC USA/24/41 AUS/40/9 PRG/61/16 

5 680 - S 730 kHz NOC PRG/61/17 

6 S2S - 6 68S kHz NOC USA/24/42 AUS/40/10 PRG/61/18 

"' 6 68S - 6 76S kHz NOC PRG/61/19 

8 81S -· 8 96S kHz NOC USA/24/43 AUS/40/11 PRG/61/20 

8 96S - 9 040 kHz NOC PRG/61/21 

529A MOD CEPT-2/9/14 J/60/10 

10 005 - 10 100 kHz NOC USA/24/44 ·AUS/40/12 

11 275 - 11 400 kHz NOC USA/24/45 AUS/40/13 

12 230 - 13 200 kHz MOD J/60/11 

532A ADD J/60/12 
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ART. 8 (suite/cont.) 

13 260 - 13 360 kHz NOC USA/24/46 AUS/40/14 

16 360 - 17 410 kHz MOD J/60/13 

17 900 - 17 970 kHz NOC USA/24/47 AUS/40/15 J 

18 168 - 18 780 kHz MOD USA/24/48 

21 924 - 22 000 kHz NOC USA/24/49 AUS/40/16 

554 MOD E/35/1 

74.8 - 75.2 MHz MOD CEPT-3/10/1= G/33/30= 
NOC USA/24/50 AUS/40/17 

572A ADD CEPT-3/10/2= G/33/31= 

100 - 108 MHz MOD TUR/59/6 

587 MOD TUR/59/7 

589 MOD TUR/59/8 

108- 117.975 MHz MOD CEPT-3/10/3-4= G/33/32-33= 
NOC USA/24/51 AUS/40/18 B/57/5 

117.975- 136 MHz NOC USA/24/52 AUS/40/19 

136 - 137 MHz MOD USA/24/53= AUS/40/20= 
MOD URS/32/5 B/57/6 
NOC ARG/5/12 CEPT-3/10/5 G/33/34 

594A ADD URS/32/6 

595 MOD B/57/7 

150.05 - 156.7625 MHz MOD USA/24/54 
... 

154 - 156.7625 MHz MOD USA/24/54 G/33/35 

156.7625 - 156.8375 MHz MOD CEPT-2/9/15= G/33/36= 
MOD USA/24/55 

156.8375 - 174 MHz (Reg.!) MOD G/33/37 

613 MOD J/60/14 
NOC B/57/8 

613A MOD ARG/5/13 USA/24/56 
MOD CEPT-2/9/16= G/33/38= J/60/15= 

613B ADD G/33/39 

216 - 220 MHz MOD CAN/25/475(Add.l) 
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ART. 8 (suite/cont.) 

223 - 230 MHz (Reg.3) NOC AUS/40/21 

230 - 235 MHz (Reg.3) NOC AUS/40/21 

\r 621 MOD E/35/2 

627A ADD CAN/25/476(Add.1) 

328.6 - 335.4 MHz MOD CEPT-3/10/6= G/33/40= 
NOC USA/24/57 AUS/40/22 

649 MOD J/60/16 

470 - 790 MHz MOD CEPT-5/12/1 G/33/41 

790 - 862 MHz MOD G/33/42 

677A ADD CEPT-5/12/2= G/33/43= 

680 MOD G/33/44 

681 SUP CEPT-5/12/3 

695A ADD G/33/45 

700 MOD CAN/25/477(Add.1) B/57/9 

890 - 902 MHz MOD CAN/25/478(Add.1) 

960 - 1 215 MHz NOC USA/24/58 AUS/40/23 

1 300 - 1 350 MHz NOC USA/24/59 AUS/40/24 

723 NOC USA/24/60 

1 530 - 1 535 MHz MOD CEPT-4/11/1 USA/24/61 
CAN/25/479(Add.1) 

726 MOD USA/24/64 

726A ADD CEPT-4/11/6 USA/24/65 

726B ADD USA/24/66 

1 535 - 1 544 MHz MOD CEPT-4/11/2 USA/24/62 
CAN/25/480(Add.1) 

1 544 - 1 545 MHz MOD USA/24/63 
NOC CAN/25/48l(Add.l) B/57/10 

1 545 - 1 559 MHz MOD USA/24/68 CAN/25/482-483(Add.1) 
B/57/11 J/60/17-J/60/18 

728 MOD ARG/5/14= USA/24/67= 



ART. 8 (suite/cont.) 

729 

729A 

730A 

1 559 - 1 610 MHz 

1 610 - 1 626.5 MHz 

733 

733A 

1 626.5 - 1 645.5 MHz 

1 645.5 - 1 646.5 MHz 

1 646.5 - 1 660 MHz 

1 660 - 1 660.5 MHz 

735 

1 700 - 1 710 MHz (Reg.!) 

1 710 - 2 290 MHz (Reg .1) 

2 290 - 2 300 MHz (Reg.!) 

2 300 - 2 450 MHz (Reg.!) 

751 

752A 

2 450 - 2 500 MHz 

2 700 - 2 900 MHz 

2 900 - 3 100 MHz 

772 
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HOD CEPT-4/11/7 CAN/25/483A(Add.l) 

ADD CAN/25/489(Add.l) J/60/19 

ADD USA/24/69 B/57/12 

MOD CEPT-4/11/3 
NOC USA/24/70 

MOD CEPT-4/11/4 USA/24/71 

MOD CEPT-4/11/8= G/33/53A= 

ADD ARG/5/15 CEPT-4/11/9 

MOD CEPT-4/11/5 USA/24/72-73 
CAN/25/484(Add.1) 

MOD USA/24/74 
NOC CAN/25/485(Add.l) B/57/13 

MOD USA/24/75 CAN/25/486-487(Add.1) 
B/57/14 J/60/20-21 

MOD CAN/25/488(Add.l) B/57/14A 
J/60/22 

MOD CEPT-4/11/10 CAN/25/489A(Add.1) 

MOD G/33/46 

MOD G/33/47 

MOD G/33/48 

MOD G/33/49 

NOC USA/24/76 

ADD USA/24/79 

MOD USA/24/77-78 

MOD AUS/40/25 
NOC USA/24/80 

MOD USA/24/81 G/33/50 AUS/40/26 

SUP USA/24/82 AUS/40/27 
MOD URS/32/7(Corr.1) 

1 

-:/. 
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ART. 8 (suite/cont.) 

774 SUP USA/24/82 CAN/25/7 G/33/51 
MOD AUS/40/28 

'v 
775 SUP CAN/25/7 G/33/51 

775A ADD USA/24/83= AUS/40/29= 

775B ADD AUS/40/30 

3 100 - 3 300 MHz MOD AUS/40/31 

776 SUP AUS/40/32 

3 500 - 3 700 MHz MOD CEPT-6/13/1 B/57/15 

3 600 - 4 200 MHz MOD CEPT-6/13/1 B/57/15 

784A ADD CEPT-6/13/2 

785A ADD B/57/16 

4 200 - 4 400 MHz NOC USA/24/84 AUS/40/33 B/57/17 
(voir aussi/see also/v~ase tambi~n: 
Rec. [A] CEPT-3/10/11 et/and/y Rec. A G/33/60) 

5 000 - 5 250 MHz MOD CEPT-3/10/7-8 G/33/52-53 
MOD USA/24/85= AUS/40/34= 

5 350 - 5 460 MHz NOC USA/24/87 

5 460 - 5 470 MHz NOC USA/24/88 

796 MOD CEPT-3/10/9 G/33/54 J/60/23 

797 MOD CEPT-3/10/10= G/33/55= 

797A ADD USA/24/86 AUS/40/35 

5 470 - 5 650 MHz MOD USA/24/89= URS/32/8= AUS/40/36= 

5 925 - 7 075 MHz MOD CEPT-6/13/3 B/57/18 

8 750 - 8 850 MHz NOC USA/24/90 

9 000 - 9 200 MHz NOC USA/24/91 

9 200 - 9 300 MHz MOD USA/24/92= URS/32/8A(Corr.1)= 
MOD CAN/25/5 AUS/40/37 J/60/24 

824A ADD CAN/25/8 J/60/25 

824B ADD CAN/25/9 



ART. 8 (suite/cont.) 

9 300 - 9 500 MHz 

9 500 - 9 800 MHz 

825A 

825B 

825C 

13.25 - 13.4 GHz 

15.4 - 15.7 GHz 

MOD 

MOD 

ADD 

- 10 -
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USA/24/93 
AUS/40/38 

AUS/40/39 

USA/24/94 

ADD. G/33/58 

ADD G/33/59 

NOC USA/24/95 

NOC USA/24/96 

CAN/25/6 
J/60/26 

G/33/57 

AUS/40/41 

G/33/56 

AUS/40/40 



ARTICLE 9 
Dispositions sp!ciales 
relatives à l'assignation 
et à l'emploi des 
fr!quences 

962 MOD 
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ARTICLE 9 
Special Rules for the 
Assignment and Use 
of Frequencies 

J/60/27 

963 (voir 1 ~ 1 v~ase ARG/5) 

964 MOD CAN/25/10 

ARTICULO 9 
Disposiciones especiales 
relativas a la asignaci6n y 
al empleo de las frecuencias 



ARTICLE 12 
Notification et 
inscription dans le Fichier 
de référence international 
des fréquences des 
assignations de fréquence 
aux stations de 
radiocommunication de Terre 

Sous-section liA 
Procédure â suivre dans 
les cas non traités 
dans les sous-sections liB 
â IlE du présent article 

1314 

* Note/Nota 

Sous-section liB 
Procédures â suivre par les 
stations c8ti~res radio
téléphoniques fonctionnant 
dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service 
mobile maritime entre 
4 000 kHz et 23 000 kHz 

Titre/Title/Tftulo 

Note/Nota A.12 IIB.l 

Sous-section IIC 
Procédure à suivre par les 
stations aéronautiques 
fonctionnant dans les 
bandes attribuées en 
exclusivité aux services 
mobiles aéronautiques 
entre 2 850 kHz et 
22 000 kHz 

Titre/Title/T!tulo 

1333 

1334 

1335 

- 12 -
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ARTICLE 12 
Notification and 
Recording in the 
Master International 
Frequency Register of 
frequency Assignments 
to Terrestrial 
Radiocommunication 
Stations 

Sub-Section liA 

ARTICULO 12 
Notificaci6n e inscripci6n 
en el Registro Internacional 
de Frecuencias de 
asignaciones de frecuencia 
a estaciones de 
radiocomunicaci6n terrenal 

Subsecci6n liA 
Procedure to Be Followed Procedimiento que ha de 
in Cases Not Covered seguirse en los casos no 
by Sub-Sections liB to tratados en las subsecciones 
IlE of this Article liB a liE del presente 

artfculo 

(MOD) 

SUP 

USA/24/97= 
PRG/61/22= 

USA/24/97 

Sub-Section liB 

AUS/40/42= J/60/28= 

AUS/40/43 PRG/61/22 

Subsecci6n liB 
Procedure to Be Followed Procedimiento que ha de 
for Coast Radiotele- seguirse para las estaciones 
phone Stations Operating costeras radiotelef6nicas 
in the Bands Allocated que funcionan en las bandas 
Exclusively to the atribuidas exclusivamente 
Maritime Mobile Service al servicio m6vil mar{timo 
Between 4 000 kHz and entre 4 000 kHz y 23 000 kHz 
23 000 kHz 

MOD 

ADD 

J/60/29 

J/60/30 

Sub-Section IIC 
Procedure to Be 
Followed for 
Aeronautical Stations 
Operating in the Bands 
Allocated Exclusively 
to the Aeronautical 
Mobile Services 
Between 2 850 kHz and 
22 000 kHz 

NOC AUS/40/44 

Subsecci6n IIC 
Procedimiento que ha de 
seguirse para las estaciones 
aerona6ticas que funcionan 
en las bandas atribuidas 
exclusivamente a los 
servicios m6viles 
aeron!uticos entre 2 850 kHz 
y 22 000 kHz 

NOC USA/24/98 AUS/40/45 PRG/61/23 

PRG/61/23 NOC USA/24/99 AUS/40/46 

MOD USA/24/100= AUS/40/47= J/60/31= 

J 



'v 
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ART. 12 (suite/cont.) 

1336 (MOD) USA/24/101= AUS/40/48= PRG/61/24= 

* Note/Nota SUP USA/24/101 AUS/40/48 PRG/61/24 

1337 NOC USA/24/102 PRG/61/25 

1338 (MOD) USA/24/103= AUS/40/49= PRG/61/26= 

* Note/Nota SUP USA/24/103 AUS/40/49 PRG/61/26 

1339 NOC USA/24/104 PRG/61/27 

1340 NOC USA/24/105 

1341 (MOD) USA/24/106= AUS/40/50= PRG/61/28= 

1341A ADD USA/24/107= AUS/40/51= J/60/32= 

IIF Titre/Title/Tftulo ADD ARG/5/16(=) USA/24/108(=) G/33/4(=) 
J/60/33(=)1) 

Sous-section IIF 
Proc~dure a appliquer par les administrations et l'IFRB pour 

la coordination de l'utilisation planifi~e de la fr~quence 518 kHz 
pour !'!mission, par les stations c8tiêres i destination de navires, 

d'avertissements concernant la navigation et mft~orologie 
et de renseignements urgents par t!lEgraphie automatique 

a impression directe i bande ~traite (NAVTEX) 

Sub-Section !IF 
Procedure to be Applied by Administrations and the IFRB for 

the Coordination of the Planned Use of the Frequency 518 kHz for the 
Transmission by Coast Stations of Navigations! and Meteorological Warnings 

and Urgent Information to Ships by Means of 
Automatic Narrow-Band Direct-Printing Telegraphy (NAVTEX) 

Subsecci6n IIF 
Procedimiento que han de aplicar las administraciones y la IFRB 

a fin de coordinar la utilizaci6n planificada de la frecuencia de 518 kHz 
para la transmisi6n por las estaciones casteras de avisos 

1385A 

a los navegantes, boletines meteorol6gicos e informaci6n urgente 
con destino a los barcos por medio de un sistema autom4t1co 

de telegraf!a de impresi6n directs en banda estrecha (NAVTEX) 

ADD USA/24/109= G/33/5(=) 
J/60/34(ADD 1631)= 

1) Proposé par l'Administration japonaise comme nouvel article 14A au lieu d'une 
nouvelle sous-section IIF de l'article 12. 
Proposed by the Japanese Administration as a new Article 14A instead of a new 
Sub-section IIF of Article 12. 
Propuesto por la Administraci6n del Jap6n como nuevo Artfculo 14A en lugar de 
nueva sub-secci6n IIF del Artfculo 12. 



ART .12 (suite/cont.) 

1385B ADD 
ADD 

1385C ADD 

1385D ADD 

1385E ADD 
ADD 

1385F ADD 

1385G ADD 

1385H ADD 

13851 ADD 

1385J ADD 
ADD 

Section VIII 
Dispositions diverses 

1451 (MOD) 

* Note/Nota SUP 

- 14 -
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USA/24/110= 
G/33/6 

USA/24/111= 
J/60/36(ADD 1633)= 

USA/24/112= 
J/60/37(ADD 1634)= 

USA/24/113-117 
G/33/9(=) 

USA/24/118= 
J/60/43(ADD 1636)= 

USA/24/119= 
J/60/44(ADD 1637)= 

USA/24/120= 
J/60/45(ADD 1638)= 

USA/24/121(=) 
J/60/46(ADD 1639)(=) 

USA/24/122(=) 
G/33/14 

Section VIII 

J/60/35 (ADD 1632)= 

G/33/7= 

G/33/8(=) 

J/60/38-42(ADD 1635)(=) 

G/33/10= 

G/33/11(=) 

G/33/12(=) 

G/33/13(=) 

J/60/47(ADD 1640)(=) 

Secci6n VIII 
Miscellaneous Provisions Disposiciones varias 

USA/24/123= AUS/40/52= PRG/61/29= 

USA/24/123 AUS/40/53 PRG/61/29 

J. 

.. 
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ARTICLE 14A 
Proc~dure â appliquer pour la coordination de l'utilisation planifi~e 

de la fr~quence 518 MHz pour !'~mission par les stations c8tiêres 
â destination de navires d'avertissements concernant la navigation 

et la m~t~orologie et de renseignements urgents au moyen 
de la t~l~graphie automatique a impression directe a bande ~troite (NAVTEX) 

ARTICLE 14A 
Procedure to be Applied for the Coordination of the Planned Use of the 

Frequency 518 kHz for the Transmission by Coast Stations of Navigational 
and Meteorological Warnings and Urgent Information to Ships by Means 

of Automatic Narrow-Band Direct-Printing Telegraphy (NAVTEX) 

ARTICULO 14A 
Procedimiento que ha de aplicarse para coordinar la utilizaci6n planificada 

de la frecuencia 518 kHz en la transmisi6n por las estaciones costeras 
de avisos a los navegantes, boletines meteorol6gicos e informaci6n urgente 
con destino a los barcos por medio de un sistema automftico de telegraf{a 

de impresi6n directa en banda estrecha (NAVTEX) 

1631-1640 ADD J/60/33-J/60/47 
Voir nouvelle sous-section !IF de l'article 12. 
See new sub-section !IF of Article 12. 
Véase nueva sub-secci6n !IF del Art!culo 12. 



ARTICLE 24 
Licences 

2024 

2025 

2027 

MOD 

MOD 

MOD 
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ARTICLE 24 
Licences 

CHN/63/1 

CHN/63/2 

CHN/63/3 

ARTICULO 24 
Licencias 



1 

'v 

• 

ARTICLE 25 
Identification 
des stations 

Section I 
Dispositions g~n~rales 

2063A-2063B ADD 

2064A ADD 

2068 MOD 

2069 MOD 

2069.1 SUP 

Section II 
Attribution des s~ries 
internationales et 
assignation des 
indicatifs d'appel 

2083 MOD 

2083.1 SUP 

2087 MOD 

2087.1 SUP 

2087A MOD 

Section VI 
Identit~s du service 
mobile maritime dans 
le service mobile maritime 
et le service mobile 
maritime par satellite 

2149 MOD 
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ARTICLE 25 
Identification 
of Stations 

Section I 
General Provisions 

J/60/48-J/60/49 

DDR/7= 
CEPT-7/14/1= 
CAN/25/11= 

DDR/7= 
CEPT-7/14/2= 
CAN/25/12= 

G/33/15 

G/33/16 

Section II 
Allocation of 
International Series 
and Assignment of 
Call Signs 

G/33/17 

G/33/18 

G/33/19 

G/33/20 

G/33/21 

ARTICULO 25 
Identificaci6n de 
las estaciones 

Secci6n I 
Disposiciones generales 

ARG/5/17= 
USA/24/124= 
AUS/40/54= 

ARG/5/18= 
USA/24/125(=) 

B/57/19= 

AUS/40/55= B/57/20= 

Secci6n II 
Atribuci6n de series 
internacionales y 
asignaci6n de distintivos 
de llamada 

Section VI Secci6n VI 
Maritime Mobile Service Identidades del servicio 
Identities in the m6vil mar{timo en el 
Maritime Mobile Service servicio m6vil mar!timo 
and the Maritime Mobile- y en el servicio m6vil 
Satellite Service marftimo por sat~lite 

G/33/22 



ARTICLE 26 
Documents de service 

Section II 
Etablissement et 
modification des 
documents de service 

2246 SUP 
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ARTICLE 26 
Service Documents 

Section II 
Preparation and 
Amendment of Service 
Documents 

ARG/5/19 

ARTICULO 26 
Documentos de servicio 

Secci6n II 
Preparaci6n y modificaci6n 
de los documentos de 
servicio 

J 
• 



ARTICLE 35 
Service de radiorep~rage 
et service de radiorep~rage 
par satellite 

Section I 
Dispositions g~n~rales 

2382 MOD 

Section II 
Dispositions relatives au 
service de radiorep~rage 
par satellite 

2838A ADD 
ADD 

2838B ADD 

2839 MOD 

2840 MOD 

Section III 
Stations 
radiogoniom~triques 

2842A ADD 
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ARTICLE 35 
Radiodetermination 
Service and 
Radiodetermination
Satellite Service 

Section I 
General Provisions 

AUS/40/56 

Section II 
Provisions for the 
Radiodetermination
Satellite Service 

ARG/5/20= 
AUS/40/57 

ARG/5/21= 

AUS/40/58 

AUS/40/59 

Section III 
Radio Direction-
Finding Stations 

G/33/23 

ARTICULO 35 
Servicios de 
radiodeterminaci6n y 
de radiodeterminaci6n 
por sat~lite 

Secci6n I 
Disposiciones generales 

Secci6n II 
Disposiciones relativas al 
servicio de radiodetermi
naci6n por sat~lite 

USA/24/126= 

USA/24/127= TUR/59/9= 

Secci6n III 
Estaciones 
radiogoniom~tricas 



CHAPITRE IX 
Communications de 
d~tresse et de s~curit~ 

Titre/Title/Tftulo 

ARTICLE 37 
Dispositions g~n~rales 

2929 ADD 

2929A ADD 

2930 MOD 
MOD 
MOD 

2931 SUP 

2932 SUP 

2933 SUP 

293q SUP 

2934A SUP 

MOD 

2934A.l. SUP 

2937A SUP 
MOD 

MOD 

2938 MOD 

2942 MOD 

2943 MOD 

2943.1 (MOD) 

2943A ADD 

2943B ADD 

2944-2949 SUP 

- 20 -
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CHAPTER IX 
Distress and 
Safety Communications 

MOD 

ARTICLE 37 
General Provisions 

CAN/25/234 

J/60/51 

CEPT-8/15/1= 
USA/24/128 
DDR/7* 
B/57/21* 

J/60/52 

DDR/7 
AUS/40/63 

DDR/7 
AUS/40/63 

DDR/7 
AUS/40/63 

CEPT-8/15/2 
E/43/2 
USA/24/130 

CEPT-8/15/3 

AUS/40/65 
DDR/7= 
B/57/23= 
USA/24/131* 

DDR/7= 
J/60/56= 

J/60/57 

CEPT-8/15/5 

CEPT-8/15/8 

CEPT-8/15/6 

CEPT-8/15/7 

DDR/7 
CAN/25/239 
B/57/26 

CAPITULO IX 
Comunicaciones de socorro 
y seguridad 

AUS/40/60 
,) 
~ 

ARTICULO 37 
Disposiciones generales 

AUS/40/61 J/60/50 

E/43/1= 

CAN/25/235* AUS/40/62* 

USA/24/129 CAN/25/236 
B/57/22 J/60/53 

USA/24/129 CAN/25/236 
B/57/22 J/60/53 

USA/24/129 CAN/25/236 
B/57/22 J/60/53 

CAN/25/237 AUS/40/64 
J/60/54 

E/43/3 J/60/54 

J/60/55 
CEPT-8/15/4= E/43/4= 

CAN/25/238* 

USA/24/132= B/57/24= 

B/57/25 J/60/58 

CEPT-8/15/9 USA/24/133 
AUS/40/66 E/43/5 
J/60/59 
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ARTICLE 38 ARTICLE 38 ARTICULO 38 
Fréquences pour la Frequencies for Frecuencias para 
détresse et la sécurité Distress and Safety socorro y seguridad 

Section I Section I Secci6n I 
Fréquences disponibles Availability of Frecuencias disponibles 

Frequencies 

2967 SUP DDR/7 CEPT-8/15/10 USA/24/134 CAN/25/240 
AUS/40/67 E/43/6 B/57/27 J/60/60 

2968 SUP DDR/7 CEPT-8/15/10 USA/24/134 CAN/25/240 
AUS/40/67 E/43/6 B/57/27 J/60/60 

2969 (MOD) DDR/7= CEPT-8/15/11= USA/24/135= CAN/25/241= 
AUS/40/68= E/43/7= J/60/61= 

2970 MOD DDR/7= AUS/40/69= B/57/28= 
MOD CEPT-8/15/12 USA/24/136 J/60/62 

2971 SUP AUS/40/70 B/57/29 

2971A SUP DDR/7 CEPT-8/15/13 USA/24/137 CAN/25/242 
AUS/40/71 E/43/8 B/57/30 J/60/63 

2971B SUP DDR/7 CEPT-8/15/13 USA/24/137 CAN/25/242 
AUS/40/71 E/43/8 B/57/30 J/60/63 

2971C SUP DDR/7 CEPT-8/15/13 USA/24/137 CAN/25/243 
AUS/40/71 E/43/8 B/57/31 J/60/63 

2971D SUP DDR/7 CEPT-8/15/13 USA/24/137 CAN/25/243 
AUS/40/71 E/43/8 B/57/31 J/60/63 

2972 (MOD) DDR/7= CEPT-8/15/14= USA/24/138= CAN/25/244= 
AUS/40/72= E/43/9= J/60/64= 

2973 MOD DDR/7 CEPT-8/15/15 USA/24/139 AUS/40/73 
E/43/10 B/57/32 J/60/64A 

2974 MOD B/57/33 J/60/65 

2975 SUP B/57/34 
MOD J/60/66 

2978A SUP DDR/7 CEPT-8/15/17 USA/24/140 CAN/25/245 
AUS/40/74 E/43/11 B/57/35 J/60/67 

2978B SUP DDR/7 CEPT-8/15/17 USA/24/140 CAN/25/245 
AUS/40/74 E/43/11 B/57/35 J/60/67 

2979 (MOD) CEPT-8/15/18= USA/24/141= AUS/40/75= E/43/12= 
J/60/68= 
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ART. 38 (suite/cont.) 

2981 MOD B/57/36 
(MOD) CEPT-8/15/19= USA/24/142= AUS/40/76= E/43/13= 

J/60/69= 

2982 MOD CEPT-8/15/20 AUS/40/77 B/57/37 J 
MOD USA/24/ 143= E/43/14= J/60/70= 

2982A MOD AUS/40/78 B/57/38 

2982B-2982E SUP DDR/7 CEPT-8/15/21 USA/24/144 CAN/25/246 
AUS/40/79 E/43/15 B/57/39 J/60/71 

2983 (MOD) CEPT-8/15/22= USA/24/145= AUS/40/80= E/43/16= 
J/60/72= 

2985 MOD CEPT-8/15/23= USA/24/146= CAN/25/247= AUS/40/81= 
E/43/17= J/60/73= 

MOD B/57/40 

2986 MOD DDR/7 CEPT-8/15/24 CAN/25/248 AUS/40/82 
B/57/41 J/60/74 

MOD USA/24/147= E/43/18= 

2986A-2986D SUP DDR/7 CEPT-8/15/25 USA/24/148 CAN/25/249 
AUS/40/83 E/43/19 B/57/42 J/60/75 

2986E SUP DDR/7 CEPT-8/15/25 USA/24/148 CAN/25/249 
AUS/40/83 E/43/19 J/60/75 

MOD B/57/43 

2986F SUP DDR/7 CEPT-8/15/25 USA/24/148 CAN/25/249 
AUS/40/83 E/43/19 J/60/75 

MOD B/57/44 

2986G-2986H SUP DDR/7 CEPT-8/15/25 USA/24/148 CAN/25/249 
AUS/40/83 E/43/19 B/57/45 J/60/75 

2987 (MOD) CEPT-8/15/26= USA/24/149= AUS/40/84= E/43/20= 
J/60/76= 

NOC B/57/46 

2988 MOD CEPT-8/15/27 
NOC B/57/47 

2988AA ADD AUS/40/85= B/57/48= 

2988A-2988B SUP DDR/7 CEPT-8/15/28 USA/24/150 CAN/25/250 
AUS/40/86 E/43/21 B/57/49 J/60/77 

2988C SUP DDR/7 CEPT-8/15/28 USA/24/150 CAN/25/250 
AUS/40/86 E/43/21 J/60/77 

MOD B/57/50 
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2988D SUP DDR/7 CEPT-8/15/28 USA/24/150 
AUS/40/86 E/43/21 J/60/77 

MOD B/57/51 

2988E-2988H SUP DDR/7 CEPT-8/15/28 USA/24/150 
AUS/40/86 E/43/21 B/57/52 

29881 SUP DDR/7 CEPT-8/15/28 USA/24/150 
AUS/40/86 E/43/21 J/60/77 

MOD B/57/53 

2988J SUP DDR/7 CEPT-8/15/28 USA/24/150 
AUS/40/86 E/43/21 J/60/77 . 

MOD B/57/54 

2988K-2988N SUP DDR/7 CEPT-8/15/28 USA/24/150 
AUS/40/86 E/43/21 B/57/55 

2989 (MOD) DDR/7= CEPT-8/15/29= USA/24/151= 
AUS/40/87= E/43/22= J/60/78= 

2992 (MOD) DDR/7= CEPT-8/15/30= USA/24/152= 
AUS/40/88= E/43/23= J/60/79= 

2993A-2993B SUP DDR/7 CEPT-8/15/31 USA/24/153 
AUS/40/89 E/43/24 B/57/56 

2993C (MOD) CEPT-8/15/32= USA/24/154= AUS/40/90= 
J/60/81= 

2993D MOD DDR/7= CEPT-8/15/33= CAN/25/254= 
MOD USA/24/155 AUS/40/91 B/57/57 

2993E (MOD) DDR/7* CAN/25/255* 
(MOD) CEPT-8/15/34= USA/24/155A= AUS/40/92= 

J/60/83= 

2994 MOD DDR/7= AUS/40/93= 
MOD CEPT-8/15/35 USA/24/156 E/43/28 

2995 SUP B/57/58 

2995A MOD AUS/40/94 

2995B-2995C SUP DDR/7 CEPT-8/15/36 USA/24/157 
AUS/40/95 E/43/29 B/57/59 

2996 (MOD) DDR/7* CAN/25/257* 
(MOD) CEPT-8/15/37= USA/24/158= E/43/30= 
(MOD) AUS/40/96 

CAN/25/250 

CAN/25/250 
J/60/77 

CAN/25/250 

CAN/25/250 

CAN/25/250 
J/60/77 

CAN/25/251= 

CAN/25/252= 

CAN/25/253 
J/60/80 

E/43/25= 

E/43/26= 
J/60/82 

E/43/27= 

J/60/84 

CAN/25/256 
J/60/85 

J/60/86= 



ART. 38 (suite/cont.) 

2997 SUP J/60/87 
(MOD) DDR/7* 
(MOD) CEPT-8/15/38= 
(MOD) AUS/40/97 

2997A SUP J/60/87 

2998 SUP J/60/87 
(MOD) DDR/7* 
(MOD) CEPT-8/15/39= 
(MOD) AUS/40/98 

2998A SUP J/60/87 
MOD D/31/1 

2998B SUP J/60/87 
MOD D/31/2 

2998C SUP J/60/87 
MOD D/31/3 

2998D SUP J/60/87 
(MOD) DDR/7* 
(MOD) CEPT-8/15/40= 
(MOD) AUS/40/99 

2998E SUP J/60/87 
MOD AUS/40/100 

2999 (MOD) DDR/7* 
(MOD) CEPT-8/15/41= 
(MOD) AUS/40/101 

3001 (MOD) DDR/7* 
(MOD) CEPT-8/15/42= 
(MOD) AUS/40/102 

3005 NOC B/57/60 

3008A-3008D SUP DDR/7 
AUS/40/103 
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CAN/25/258* 
USA/24/159= E/43/31= 

CAN/25/259* 
USA/24/160= E/43/32= 

CAN/25/260* 
USA/24/161= E/43/33= 

CAN/25/261* J/60/88* 
USA/24/162= E/43/34= 

CAN/25/262* J/60/89* 
USA/24/163= E/43/35= 

CEPT-8/15/43 USA/24/164 
E/43/36 B/57/61 

Section II Section II Secci6n II 

CAN/25/263 
J/60/90 

Protection des fr~quences Protection of Distress Protecci6n de las frecuencias 
de détresse et de s~curit~ and Safety Frequencies de socorro y seguridad 

3010 MOD DDR/7 CEPT-8/15/44 USA/24/165 CAN/25/264 
AUS/40/104 E/43/37 B/57/62 J/60/91 

J 
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3016 MOD USA/24/166= CAN/25/265= 
MOD DDR/7 AUS/40/105 E/43/38 

3018 MOD DDR/7= CEPT-8/15/45= USA/24/167= AUS/40/106= 
1 

E/43/39= B/57/63= J/60/92= '-"' 

MOD CAN/25/266 

3023 MOD DDR/7= USA/24/168= CAN/25/267= 
MOD CEPT-8/15/46* E/43/40* 
MOD AUS/40/107 

3031A (MOD) J/60/93 

3031C ADD D/34/1 

3032 MOD DDR/7= CEPT-8/15/47= CAN/25/268= AUS/40/108= 

3033 MOD DDR/7* USA/24/169* B/57/64* 
MOD CEPT-8/15/48= CAN/25/269= AUS/40/109= E/43/41= 

J/60/94= 

Section III Section III Secci6n III 
Veille sur les fr~quences Watch on Distress Escucha en las frecuencias 
de d~tresse Frequencies de socorro 

3038 MOD DDR/7* B/57/65* 
MOD CEPT-8/15/49 USA/24/170 AUS/40/110 J/60/95 
MOD CAN/25/270= E/43/42= 

3038A ADD CEPT-8/15/50 

3040 MOD DDR/7= CEPT-8/15/51= USA/24/171= CAN/25/271= 
AUS/40/111= E/43/43= B/57/66= J/60/96= 

3041 MOD DDR/7= USA/24/172= CAN/25/272= AUS/40/112= 
E/43/44= B/57/67= 

MOD CEPT-8/15/52 

3042 MOD DDR/7= AUS/40/113= B/57/68= 
MOD CEPT-8/15/53 USA/24/173 CAN/25/273 E/43/45 

J/60/97 

3043 SUP AUS/40/114 
MOD DDR/7= CEPT-8/15/54= B/57/69= 

3044-3046 SUP AUS/40/114 

3046A SUP AUS/40/114 
MOD DDR/7= CEPT-8/15/55= USA/24/174= B/57/70= 
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3046A.1 SUP AUS/40/114 
MOD CEPT-8/15/56 

3046B-3046E SUP AUS/40/114 
J 

3048 MOD DDR/7* B/57/71* 
MOD CEPT-8/15/57= USA/24/175= J/60/98= 
MOD AUS/40/115 

3049 SUP AUS/40/116 

3050 MOD DDR/7* AUS/40/117* B/57/72* 
MOD CEPT-8/15/58= USA/24/176= J/60/99= 

3051 MOD DDR/7* AUS/40/118* B/57/73* 
MOD CEPT-8/15/59= USA/24/177= J/60/100= 

3052 MOD DDR/7* AUS/40/119* B/57/74* 
MOD CEPT-8/15/60= USA/24/178= J/60/101= 

3052A MOD DDR/7* USA/24/179* B/57/75* 
MOD CEPT-8/15/61 AUS/40/120 J/60/102 
MOD CAN/25/274= E/43/46= 

3053 MOD USA/24/180= CAN/25/275= AUS/40/121= E/43/47= 
J/60/103= 

MOD B/57/76 

3054 MOD USA/24/181 AUS/40/122 B/57/77 J/60/104 
NOC CAN/25/276 

3055 SUP AUS/40/123 

3057 MOD DDR/7* AUS/40/124* B/57/78* 
MOD CEPT-8/15/62= USA/24/182= J/60/105= 

3058 MOD DDR/7* AUS/40/125* B/57/79* 
MOD CEPT-8/15/63= USA/24/183= J/60/106= 

3059 MOD CEPT-8/15/64 

3060 MOD CEPT-8/15/65 
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ARTICLE 39 ARTICLE 39 ARTICULO 39 
Communications de d~tresse Distress Communications Comunicaciones de socorro 

Section II Section II Secci6n II 
Signal de d~tresse Distress Signal Sefial de socorro 

3088 MOD J/60/107 

3090 

3091 

MOD CAN/25/490(Add.1) 

MOD J/60/108 

Section IV 
Messages de d~tresse 

3093 MOD J/60/109 

Section IV 
Distress Messages 

3095 MOD CAN/25/277 J/60/110 

3097-3100 

3108 

MOD J/60/111-J/60/114 

MOD J/60/115 

Section VI 
Accus~ de réception d'un 
message de d~tresse 

3130 MOD J/60/116 

Section VII 
Trafic de détresse 

3138 

3141 

3143 

3149 

3152 

3153 

Section VIII 

MOD J/60/117 

MOD J/60/118 

MOD J/60/119 

MOD J/60/120 

MOD J/60/121 

MOD J/60/122 

Transmission d'un message 
de détresse par une sta
tion qui n'est pas elle
même en d~tresse 

3164 MOD J/60/123 

3166 MOD J/60/124 

Section VI 
Acknovledgement of 
Receipt of a 
Distress Message 

Section VII 
Distress Traffic 

Section VIII 
Transmission of a 
Distress Message by a 
Station Not Itself 
in Distress 

Secci6n IV 
Mensajes de socorro 

Secci6n VI 
Acuse de recibo de un 
mensaje de socorro 

Secci6n VII 
Tr§fico de socorro 

Secci6n VIII 
Transmisi6n de un mensaje 
de socorro por una esta
ci6n que no se halle en 
peligro 
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Transmissions d'urgence et 
de sécurité, et transports 
sanitaires 

ARTICLE 40 
Urgency and Safety 
Transmissions, and 
Medical Transports 

Section I Section I 
Signal et messages 
d'urgence 

Urgency Signal and 
Messages 

3196 

3197 

3198-3199 

3201 

Section II 

MOD DDR/7= ARG/5/22= 
CAN/25/278= AUS/40/126= 
J/60/125= 

MOD DDR/7= ARG/5/23= 
CAN/25/279= AUS/40/127= 
J/60/126= 

MOD J/60/127-J/60/128 

MOD CEPT-8/15/68= E/43/50= 
MOD B/57/82 J/60/129 

Transports sanitaires 
Section II 
Medical Transports 

3210 MOD J/60/130 

Section III 
Signal et messages de 
sécurité 

Se.ction III 
Safety Signal and 
Messages 

3221 MOD DDR/7= ARG/5/24= 
AUS/40/128= B/57/83= 

3222 MOD DDR/7= ARG/5/25= 
CAN/25/281= AUS/40/129= 

MOD J/60/132 

3224 MOD CEPT-8/15/70= E/43/52= 

ARTICULO 40 
Transmisiones de urgencia 
y seguridad, y transportes 
sanitarios 

Secci6n I 
Sefial y mensajes de 
urgencia 

CEPT-8/15/66= USA/24/184= 
E/43/48= B/57/80= 

CEPT-8/15/67= USA/24/185= 
E/43/49= B/57/81= 

Secci6n II 
Transportes sanitarios 

Secci6n III 
Sefial y mensajes de 
seguridad 

USA/24/186= CAN/25/280= 
J/60/131= 

CEPT-8/15/69= USA/24/187= 
E/43/51= B/57/84= 
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ARTICLE 41 
Signaux d'alarme et 
d'avertissement 

Section I 
Signaux des radiobalises de 
localisation des sinistres 
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ARTICLE 41 
Alarm and Warning 
Signals 

Section I 
Emergency Position
Indicating Radiobeacon 
Signais 

3259A ADD USA/24/188 D/34/2 

Section II 
Signaux d'alarme 
radiot~lEgraphique et 
radiot~lEphonique 

Section II 
Radiotelegrapb and 
Radiotelephone Alarm 
Signals 

Titre/ 
Title/ 
Tftulo 

3268-3269 

3272 

3274 

3279 

3280-3281 

Section IV 

MOD J/60/133 

MOD J/60/134-J/60/135 

NOC CAN/25/282 

MOD J/60/136 

SUP CAN/25/491(Add.1) 

MOD J/60/137-J/60/138 

Signal d'avis aux 
navigateurs 

Section IV 
Navigational Warning 
Signal 

3284 

3285 

MOD PRG/61/30 

MOD USA/24/189= PRG/61/31= 

ARTICULO 41 
Senales de alarma y 
de avisos 

Secci6n I 
Senales de radiobaliza de 
localizaci6n de sinistros 

Secci6n II 
Seftales de alarma 
radiotelegrfifica y 
radiotelef6nica 

Secci6n IV 
Seftal de avisos a los 
navegantes 



ARTICLE 42 
Services sp~ciaux 
relatifs a la sEcuritE 
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ARTICLE 42 
Special Services 
Relating to Safety 

ARTICULO 42 
Servicios espaciales 
relativos a la seguridad 

Section I Section I Secci6n I 
Messages m~t~orologiques _ Meteorological Messages Mensajes meteorol6gicos 

3226 MOD J/60/139 

Section IV Section IV 
Systême de t~lEgraphie a Narrow-Band Direct 
impression directe i bande printing Telegraphy 
~troite pour la transmission System for Transmission 
aux navires d'avertissements of Navigational and 
concernant la m~tEorologie Meteorological Warnings 
et la navigation et de and Urgent Information 
renseignements urgents to Ships (NAVTEX) 
(systême NAVTEX) 

Secci6n IV 
Sistema de telegraf!a de 
impresi6n directa de banda 
estrecha para transmisi6n de 
avisos a los navegantes, 
boletines meteorol6gicos e 
informaci6n urgente con 
destino a los barcos 
(Sistema NAVTEX) 

Titre 
Title 
Titulo 

SUP DDR/7 
AUS/40/129A 

CEPT-8/15/71 
E/43/53 

USA/24/190 
B/57/85 

CAN/25/283 
J/60/140 

3339-3341 SUP DDR/7 
AUS/40/129A 

CEPT-8/15/72 
E/43/54 

USA/24/190 
B/57/85 

CAN/25/283 
J/60/140A 

J 
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CHAPITRE X CHAPTER X CAPITULO X 
Service mobile aéronautique Aeronautical Mobile Servicio m6vil aeronâutico 
et service mobile Service and y servicio m6vil aeronâutico 
aéronautique par satellite Aeronautical Mobile- por satélite 

Satellite Service 

ARTICLE 42A ARTICLE 42A ARTICULO 42A 
Introduction Introduction Introducci6n 

3362 (MOD) AUS/40/351= B/57/174= 
NOC ARG/5/26 USA/24/411 CAN/25/284 PRG/61/32 

* Note/Nota SUP AUS/40/352 B/57/177 

3362.1 NOC ARG/5/27 USA/24/412 CAN/25/285 AUS/40/353 
B/57/176 PRG/61/33 

3363 SUP ARG/5/28 CEPT-9/16/1 USA/24/413 CAN/25/286 
AUS/40/354 B/57/175 J/60/426 



ARTICLE 43 
Autorité de la personne 
responsable des stations 
mobiles dans le service 
mobile aéronautique et 
dans le service mobile 
aéronautique par 
satellite 

Titre 
Title 
T:ltulo 

MOD B/57/178= 
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ARTICLE 43 
Authority of the Person 
Responsible for the 
Mobile Stations in the 
Aeronautical Mobile 
Service and in the 
Aeronautical Mobile
Satellite Service 

J/60/427= 

ARTICULO 43 
Autoridad de la persona 
responsable de las 
estaciones m6viles del 
servicio m6vil aeronautico 
y del servicio m6vil 
aeronautico por satélite 

3364 MOD B/57/179= J/60/428= 
MOD PRG/61/34 
NOC ARG/5/29 USA/24/414 AUS/40/355 

3365 MOD B/57/180= J/60/429= 
NOC ARG/5/30 USA/24/414 AUS/40/355 PRG/61/35 

3366 NOC ARG/5/31 USA/24/414 AUS/40/355 PRG/61/36 

3367 ADD ARG/5/32= CEPT-9/16/2= USA/24/415= CAN/25/287= 
AUS/40/356= 

) 
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ARTICLE 44 ARTICULO 44 
Certificats des opErateurs Operator""'s Certificates Certificado de operador de 
des stations d'a~ronef et for Aircraft Stations estaci6n de aeronave y de 
des stations terriennes and for Aircraft Earth estaci6n terrena de aeronave 
d'a~ronef Stations 

Section I Section 1 Secci6n 1 
Dispositions g~n~rales General Provisions Disposiciones generales 

3392 SUP ARG/5/33 CEPT-9/16/3 USA/24/416 CAN/25/288 
AUS/40/357 PRG/61/37 

3393 MOD ARG/5/34* CAN/25/289* 
MOD CEPT-9/16/4= USA/24/417= AUS/40/358= PRG/61/38= 

3393AA ADD J/60/421 

3393A (MOD) J/60/422 
MOD CEPT-9/16/5= USA/24/418= CAN/25/290= 
MOD AUS/40/359 
NOC ARG/5/35 

3394 MOD CEPT-9/16/6= USA/24/419= CAN/25/291= AUS/40/360= 
MOD ARG/5/36 PRG/61/39 

3394.1 NOC ARG/5/37 USA/24/420 AUS/40/360A PRG/61/40 

3395 MOD ARG/5/38 
MOD USA/24/421= PRG/61/41= 
NOC AUS/40/360B 

3396 SUP ARG/5/39 
MOD USA/24/422= PRG/61/42= 
NOC AUS/40/360B 

3397-3399 SUP ARG/5/40 USA/24/423 PRG/61/43 
NOC AUS/40/360B 

3400-3402 NOC ARG/5/41 AUS/40/360B PRG/61/44 

Section II Section II Secc!on II 
Classes et catEgories 
de certificats 

Classes and Categories Clases y categor!·as de 
of Certificates certificados de operador 

3403 SUP ARG/5/42 
(MOD) USA/24/424= 
NOC AUS/40/360B 

PRG/61/45 
J/60/423= 
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3404 (MOD) USA/24/426= J/60/424= 
NOC ARG/5/43 AUS/40/362A 

3403.1 
3404.1 SUP CEPT-9/16/7 USA/24/425 AUS/40/361-AUS/40/362 _1 

J/60/425 PRG/61/46 

3405 MOD USA/24/427= CAN/25/292= AUS/40/363= 
MOD PRG/61/47 

3406 MOD ARG/5/44= CEPT-9/16/8= USA/24/428= CAN/25/293= 
AUS/40/364= PRG/61/48= 

3407-3409 SUP CEPT-9/16/9 USA/24/429 CAN/25/294 AUS/40/365 
PRG/61/49 

3410 MOD CEPT-9/16/10= USA/24/430= CAN/25/295= AUS/40/366= 
PRG/61/50= 

3411 SUP ARG/5/45 
MOD CEPT-9/16/11= USA/24/431= CAN/25/296= AUS/40/367= 
MOD PRG/61/51 

3412 SUP ARG/5/45 PRG/61/52 
NOC USA/24/432 AUS/40/367A 

Section III Section III Secci6n III 
Conditions d'obtention Conditions for the Condiciones para la 
des certificats Issue of Operators' obtenci6n del certificado 
d'op~rateurs Certificates de operador 

3413-3417 NOC ARG/5/46 USA/24/433 AUS/40/367A PRG/61/53 

3418 SUP ARG/5/47 
MOD PRG/61/54 
NOC USA/24/433 

3419 SUP ARG/5/47 
MOD PRG/61/55 
NOC USA/24/433 

3420 SUP ARG/5/47 USA/24/434 
MOD CAN/25/297 PRG/61/56 

3420A ADD USA/24/435 

3421 SUP ARG/5/47 USA/24/436 PRG/61/57 
MOD CAN/25/298 

3421A ADD · USA/24/437 
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3422 SUP ARG/5/47 USA/24/438 CAN/25/299 
MOD PRG/61/58 

3423 SUP ARG/5/47 
1 

MOD USA/24/439 PRG/61/59 '" 

3423.1 ADD USA/24/440 

3423.2 ADD USA/24/441 

3424 SUP ARG/5/47 
MOD USA/24/442 
NOC PRG/61/60 

3425 SUP ARG/5/47 
MOD USA/24/443 
MOD CAN/25/300= PRG/61/61= 

3426 SUP ARG/5/47 USA/24/444 CAN/25/301. 
NOC PRG/61/62 

3427 SUP ARG/5/47 USA/24/444 
NOC PRG/61/63 

3428 SUP ARG/5/47 
MOD PRG/61/64 
NOC USA/24/445 

3429 SUP ARG/5/47 
MOD PRG/61/65 
NOC USA/24/445 

3430 SUP ARG/5/47 USA/24/446(voir/see/véase ADD 3430A:USA/24/447) 
MOD CAN/25/302 PRG/61/66 

3430A ADD USA/24/447 

3431 SUP ARG/5/47 USA/24/448 PRG/61/67 
MOD CAN/25/303 

3431A ADD USA/24/449 

3432 SUP ARG/5/47 USA/24/450 CAN/25/304 
MOD PRG/61/68 

3433 SUP ARG/5/47 
MOD USA/24/451 PRG/61/69 

3434 SUP ARG/5/47 
MOD USA/24/452 PRG/61/70 

3435 SUP ARG/5/47 
MOD USA/24/453= CAN/25/305= PRG/61/71= 
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3436 SUP ARG/5/47 USA/24/454 CAN/25/306 
NOC PRG/61/72 

3437 SUP ARG/5/47 USA/24/454 
NOC PRG/61/73 c.J 

3438-3439 SUP ARG/5/47 PRG/61/74 
NOC USA/24/455 

3440 SUP ARG/5/47 PRG/61/74 
MOD USA/24/456 

3441 SUP ARG/5/47 PRG/61/74 
MOD USA/24/457 

3441A ADD USA/24/458 .. 

3442 SUP ARG/5/47 PRG/61/74 
(MOD) USA/24/459 

3443 SUP ARG/5/47 
MOD USA/24/460 PRG/61/75 

3444 NOC ARG/5/48 PRG/61/76 

3445-3447 NOC ARG/5/48 USA/24/461 PRG/61/76 

3448 MOD USA/24/462 
NOC ARG/5/48 PRG/61/76 

3449-3450 NOC ARG/5/48 USA/24/463 PRG/61/76 

3451 NOC ARG/5/48 USA/24/463 
MOD PRG/61/77 

3452 MOD USA/24/464(=) PRG/61/78(=) 
NOC ARG/5/48 

3453 NOC ARG/5/48 USA/24/465 PRG/61/79 

3454 MOD ARG/5/49 CAN/25/307 PRG/61/80 
MOD CEPT-9/16/12= USA/24/466= AUS/40/368= 

3455. NOC ARG/5/50 PRG/61/81 

3456 NOC ARG/5/50 USA/24/467 PRG/61/82 
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ARTICLE 45 
Personne~ des stations Personnel of 

Aeronautical Stations a~ronautiques 

Titre 
Title MOD ARG/5/51= CEPT-9/16/13= 
Tftulo AUS/40/369= J/60/430= 

3483 MOD ARG/5/52= CEPT-9/16/14= 
AUS/40/370= J/60/431(=) 

ARTICULO 45 
Persona! de las 
estaciones aeroniuticas 

USA/24/468= CAN/25/308= 
PRG/61/83= 

USA/24/469= CAN/25/309= 
PRG/61/84= 



ARTICLE 46 
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ARTICLE 46 ARTICULO 46 
Inspection des stations Inspection of Aircraft Inspecci6n de las estaciones 
d'a~ronef et des stations Stations and Aircraft de aeronave y de las 
terriennes d'a~ronef Earth Stations estaciones terrenas de 

aeronave 

3509 MOD ARG/5/54 
MOD CEPT-9/16/15= USA/24/470= CAN/25/310= AUS/40/371(=) 

J/60/432= PRG/61/85= 

3510 MOD ARG/ 5/ 55(=) CEPT-9/16/16= USA/24/471= CAN/25/311= 
AUS/40/372= J/60/433= PRG/61/86= 

3511 NOC ARG/5/56 USA/24/472 CAN/25/311A AUS/40/373 
PRG/61/87 

3512 NOC ARG/5/56 USA/24/472 CAN/25/311A AUS/40/373 
PRG/61/88 

3513 MOD ARG/5/57= CEPT-9/16/17= USA/24/473= CAN/25/312= 
AUS/40/374= J/60/434= PRG/61/89= 

3514 MOD J/60/435 
NOC ARG/5/58 USA/24/474 AUS/40/375 PRG/61/90 

3515 MOD ARG/5/59= CEPT-9/16/18= USA/24/475= CAN/25/313= 
AUS/40/376= J/60/436= PRG/61/91= 

~·' 



1 ,. 

ARTICLE 47 
Vacations des stations 
du service mobile 
aéronautique 
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ARTICLE 47 
Working Hours of 
Stations in the 
Aeronautical Mobile 
Service 

ARTICLE 47 
Horarios de las estaciones 
del servicio m6vil 
aeronautico 

Titre 
Title 
Titulo 

MOD ARG/5/60= CEPT-9/16/19= USA/24/476= CAN/25/314= 

Section 1 
Généralités 

3541 

Section II 

AUS/40/377= J/60/437= PRG/61/92= 

Section 1 
General 

MOD ARG/5/61 J/60/438 
MOD CEPT-9/16/20= USA/24/477= 

PRG/61/93= 

Secci6n I 
Generalidades 

CAN/25/315= AUS/40/378= 

Secci6n II 
Stations aéronautiques 

Section II 
Aeronautical Stations Estaciones aeronauticas 

Titre 
Title 
Titulo 

3542 

MOD J/60/439 

MOD ARG/5/62= 
AUS/40/379= 

CEPT-9/16/21= USA/24/478= CAN/25/316= 
J/60/440= PRG/61/94= 

Secci6n III Section III 
Stations d'aéronef 

Section III 
Aircraft Stations Estaciones de aeronave 

Titre 
Title MOD J/60/441 
Titulo 

3542A MOD ARG/5/63(=) CEPT-9/16/22= USA/24/479= CAN/25/317= 
AUS/40/380= J/60/442= 

3543 SUP CEPT-9/16/23 USA/24/480 URS/32/1 PRG/61/95 
MOD J/60/443 
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ARTICLE 48 
Aircraft Stations 
Communicating with 
Stations in the 

ARTICLE 48 
Communications des stations 
d'aéronef avec les stations 
du service mobile maritime 
et du service mobile 
maritime par satellite 

Maritime Mobile Service 
and in the Maritime 
Mobile-Satellite Service 

Estaciones de aeronave que 
comunican con estaciones de 
los servicios m6vil mar!timo 
y m6vil mar!timo por 
satélite 

Titre 
Title 
Tftulo 

3571 

3571.1 

MOD 

MOD 

MOD 
MOD 

SUP 
MOD 
NOC 

ARG/5/64= 
AUS/40/381= 
J/60/444 

ARG/5/65= 
CEPT-9/16/25 
AUS/40/382 

URS/32/3 
CAN/25/320= 
ARG/5/66 

CEPT-9/16/24= USA/24/481(=) CAN/25/318= 
B/57/181(=) PRG/61/96= 

B/57/182= PRG/61/97= 
USA/24/482 CAN/25/319 URS/32/2 
J/60/445 

AUS/40/383= B/57/183= J/60/446= 
USA/24/484 PRG/61/98 



ARTICLE 49 
Conditions à remplir par les 
stations mobiles du service 
mobile a~ronautique et du 
service mobile a~ronautique 
par satellite 

Titre 
Title 
Tftulo 

Titre 

MOD J/60/447 
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ARTICLE 49 
Conditions to be 
Observed by Mobile 
Stations in the 
Aeronautical Mobile 
Service and in the 
Aeronautical Mobile
Satellite Service 

ARTICULO 49 
Condiciones que deben reunir 
las estaciones m6viles del 
servicio m6vil aeron4utico 
y del servicio m6vil 
aeron§utico por sat~lite 

Sec.! Title ADD ARG/5/67= 
Tftulo 

CEPT-9/16/26= USA/24/485= AUS/40/384= 

Section I Section I 
Service mobile a~ronautique Aeronautical Mobile

Service 

3597 MOD 
NOC 

3598 MOD 
NOC 

3599 NOC 

3600 MOD 
NOC 

3601 SUP 
MOD 
NOC 

3602 SUP 
MOD 
NOC 

3603 MOD 
NOC 

3604 MOD 
NOC 

Titre 

J/60/448 
USA/24/486 

J/60/449 
USA/24/486 

USA/24/486 

J/60/450 
USA/24/486 

PRG/61/103 
J/60/451 
USA/24/486 

PRG/61/103 
J/60/452 
USA/24/486 

PRG/61/104 
USA/24/486 

J/60/453 
USA/24/486 

PRG/61/99 

PRG/61/100 

PRG/61/101 

PRG/61/102 

PRG/61/105 

Secci6n I 
Servicio m6vil aeron4utico 

Sec.II Title ADD ARG/5/68= 
Tftulo 

CEPT-9/16/27= USA/24}487= AUS/40/385= 

Section II 
Service mobile a~ronautique 
par satellite 

3605 ADD ARG/5/69= 

Section II 
Aeronautical Mobile
Satellite Service 

Secci6n II 
Servicio m6vil aeron4utico 
por sat~lite 

CEPT-9/16/28= USA/24/488= AUS/40/386= 



ARTICLE 50 
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ARTICLE 50 ARTICULO 50 
Dispositions sp~ciales 
relatives â l'emploi des 
fr~quences dans le service 
mobile aEronautique 

Special Rules Relating Disposiciones especiales 
to the Use of relativas al empleo de 
Frequencies in the frecuencias en el servicio 
Aeronautical Mobile m6vil aeron§utico 
Service 

voir/see/véase ARG/5/70 

Titre 
Title MOD CEPT-9/16/29= USA/24/489= CAN/25/321= AUS/40/387= 
T!tulo B/57/184= J/60/454= PRG/61/106= 

3630 MOD CEPT-9/16/30 J/60/455 PRG/61/107 
MOD USA/24/490= CAN/25/322= AUS/40/388= B/57/185= 

3631 ~10D CEPT-9/16/31= J/60/456= PRG/61/108= 

3632 (MOD) CEPT-9/16/32= USA/24/491= CAN/25/323= AUS/40/389= 
B/57/186= J/60/457= PRG/61/109= 

* Note/Nota SUP AUS/40/390 B/57/187 J/60/458 PRG/61/109 

3632A ADD J/60/459 

3633 MOD CEPT-9/16/33 CAN/25/324 J/60/460 
NOC USA/24/492 KEN/58/1 PRG/61/110 

3634 SUP USA/24/493 PRG/61/111 

3635 SUP USA/24/494 PRG/61/112 
MOD CEPT-9/16/34= J/60/461= 



ARTICLE 51 
Ordre de priorit~ des 
communications dans le 
service mobile a~ronautique 
et dans le service mobile 
a~ronautique par satellite 
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ARTICLE 51 
Order of Priority of 
Communications in the 
Aeronautical Mobile
Service and in the 
Aeronautical Mobile
Satellite Service 

3651 MOD CAN/25/325= CHN/63/4= 

ARTICULO 51 
Orden de prioridad de las 
comunicaciones en el 
servicio m6vil aeron§utico y 
en el servicio m6vil 
aeroniutico por sat~lite 

MOD CEPT-9/16/35 USA/24/495 AUS/40/391 
B/57/188 J/60/462 PRG/61/113-PRG/61/120 

3651.1 NOC CEPT-9/16/36 USA/24/496 B/57/189 PRG/61/121 

3651.2 SUP USA/24/497 CAN/25/326 B/57/191 PRG/61/122 
NOC CEPT-9/16/37 

3652 NOC CEPT-9/16/38 USA/24/498 B/57/190 PRG/61/123 



ARTICLE 52 
Proc~dure g~n~rale 

radiotél~graphique dans le 
service mobile a~ronautique 
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ARTICLE 52 
General Radiotelegraph 
Procedure in the 
Aeronautical Mobile 
Service 

ARTICULO 52 
Procedimiento general 
radiotelegrafico en el 
servicio m6vil aeronautico 

3677-3767 SUP ARG/5/71 USA/24/499 PRG/61/124 

Restructuration de l'article 1 Rearrangement of the Article 
Reestructuraci6n del artfculo 

L'Administration de l'URSS propose de supprimer les sections et de réarranger les 
sous-sections comme suit 1 The USSR Administration proposes to delete the sections 
and rearrange the sub-sections as set out below 1 La Administraci6n de la URSS 
propone suprimir las secciones y de reorganizar las sub-secciones como siguiente: 

A. Dispositions générales 

B. Forme de l'appel 

C. Appels à plusi.eurs 
stations 

D. Forme de la réponse 
à l'appel 

E~ Difficultés de 
réception 

F. Signal de fin de 
transmission 

G. Accusé de réception 

H. Fin du travail 

General Provisions 

Method of Calling 

Calls to Several 
Stations 

Form of Reply to Calls 

Difficulties in 
Reception 

Signal for the End of 
Transmission 

Acknowledgement of 
Receipt 

End of Work 

Disposiciones generales 

Procedimiento de llamada 

Llamada a varias estaciones 

Procedimiento de respuestas 
a la llamada 

Dificultades en la 
recepci6n 

Sefial de fin de 
transmisi6n 

Acuse de recibo 

Sefial de fin de trabajo 

Les propositions relatives à cette restructuration sont identifiées par le 
signe #. 1 The # sign has been used to identify the proposals relating to the 
rearrangement. 1 Las propuestas relativas a la reestructuraci6n se identifican 
mediante el sfmbolo #. 

Section I Section I 
Dispositions g~n~rales General Provisions 

Titre 
Title 
Tftulo 

3677A 

SUP 

ADD 

URS/32/1011 

URS/32/1111 

Secci6n I 
Disposiciones generales 
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ART. 52 (suite/cont.) 

3679 NOC URS/32/13 

3680 NOC URS/32/13 

• 3680A ADD voir/see/véase URS/32/57# 
(ex 3764) 

3680B ADD voir/see/véase URS/32/58/1 
(ex 3765) 

Section II Section II Secci6n II 
Appels Calls Llamadas 

Titre 
Title SUP URS/32/1411 
Tftulo 

3681 SUP URS/32/ 15/1 

3683 MOD CAN/25/327(=) URS/32/16(=) 

3683.1 ADD CAN/25/329 URS/32/17 

3684 MOD CAN/25/328 URS/32/18 

3684.1 ADD CAN/25/329 

3685 MOD CAN/25/330= URS/32/19= 

3685A ADD URS/32/20 

3686 MOD CAN/25/331 URS/32/21 

3687 SUP URS/32/22 
MOD CAN/25/331A 

3688 SUP CAN/25/332 URS/32/23 

3689 NOC URS/32/24 

3690 SUP URS/32/23 

3691-3694 SUP CAN/25/333 URS/32/23 

3695 (MOD) URS/ 32/25/1 (devient/becomes/pasa a ser 3709A) 

3696 (MOD) URS/32/2611 (devient/becomes/pasa a ser 3709B) 

3697 (MOD) URS/32/2711 (devient/becomes/pasa a ser 3709C) 

3698 (MOD) URS/32/2811 (devient/becomes/pasa a ser 3709D) 

3699 MOD URS/ 32/2911 (devient/becomes/pasa a ser 3709E) 



ART. 52 (suite/cont.) 

3700 (MOD) 

3701 SUP 

Section III 
OpErations prEliminaires 

Titre 
Title 
T!tulo 

3702-3706 

Section IV 

SUP 

SUP 

- 46 -
MOB-87/DT/lA-F/E/S 

URS/32/30# (devient/becomes/pasa a ser 3709F) 

URS/32/31 

Section III 
Preliminary Operations 

URS/32/321/ 

URS/32/33 

Secci6n III 
Operaciones preliminares 

Section IV Secci6n IV 
Forme de l'appel, rEponse 
â l'appel et signaux 
prEparatoires au trafic 

Method of Calling, Reply Procedimiento de llamada, 
to Calls and Signals respuesta a la llamada y 
Preparatory to Traffic seftales preparatorios del 

tr4fico 

Titre 
Title SUP URS/32/34/1 
T!tulo 

3707 (MOD) URS/32/35/1 

3708 NOC URS/32/36 

3709 MOD URS/32/37 

3709A-3709F ADD voir/see/véase URS/32/25/1-URS/32/30/1 
(ex 3695-3700) 

3710-3718 SUP URS/32/38 

3719-3720 NOC URS/32/39 

3721-3736 SUP URS/32/40 

3737 (MOD) URS/32/41# 

3738 MOD URS/32/42 

3739 NOC URS/32/43 

Section V Section V 
Ecoulement du trafic 

Section V 
Forwarding (Routing) 
of Traffic 

Curso del tr§fico 

Titre 
Title 
T!tulo 

SUP URS/32/ 44// 

.,..' 



ART. 52 (suite/cont.) 

3740-3744 SUP 

3745-3747 SUP 

3748-3753 SUP 

Section VI 
Fin du trafic et 
du travail 

3754 (MOD) 

3755 NOC 

3756 SUP 

3757 (MOD) 

3758 MOD 

3759 SUP 

3760 (MOD) 

3761 NOC 

3762 SUP 

Section VII 
Direction du travail 

Titre 
Title 
Tftulo 

3763 

3764 

3765 

Section VIII 
Essais 

Titre 
Title 
Tftulo 

3766-3767 

SUP 

SUP 

(MOD) 

(MOD) 

SUP 

SUP 
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URS/32/45 

CAN/25/334 

URS/32/45 

Section VI 
End of Traffic 
and Work 

URS/32/4611 

URS/32/47 

URS/32/48 

URS/ 32/4911 

URS/32/50 

URS/32/51 

URS/ 32/5211 

URS/32/53 

URS/32/54 

Section VII 
Control of Working 

URS/ 32/5511 

URS/32/56 

URS/32/45 

Secci6n VI 
Fin del trifico y 
del trabajo 

Secci6n VII 
Direcci6n del trabajo 

URS/32/57# (devient/becomes/pasa a ser 3680A) 

URS/32/58# (devient/becomes/pasa a ser 3680B) 

Section VIII 
Tests 

URS/32/59/1 

URS/32/60 

Secci6n VIII 
Pruebas 
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ARTICLE 53 ARTICULO 53 
Procédure radiotéléphonique 
dans le service mobile 
aéronautique - Appels 

Radiotelephone Procedure Procedimiento radiotelef6nico 
in the Aeronautical en el servicio m6vil 
Mobile Service - Calls aeron§utico - Llamadas 

3793 

3794 

3794.1 

3795 

3795.1 

3796 

3797 

3797A 

3798 

3798A 

3799 

3800 

3801 

3802-3805 

SUP CEPT-9/16/39 URS/32/61 AUS/40/392 J/60/463 
NOC USA/24/500 PRG/61/125 

MOD USA/24/501(Corr.1)= 
MOD URS/32/62 

CAN/25/335= J/60/464= 

NOC PRG/61/125 

ADD USA/24/502(Corr.1)= 
ADD CAN/25/337 

MOD USA/24/503= 
MOD URS/32/63 
NOC PRG/61/125 

ADD USA/24/504= 
ADD CAN/25/337 

CAN/25/336= 

J/60/466= 

J/60/466= 

J/60/465= 

MOD CEPT-9/16/40 
MOD USA/24/505= 

J/60/467= 
CAN/25/338= URS/32/64= 
PRG/61/126(=) 

MOD CEPT-9/16/41= CAN/25/339= 

AUS/40/393= 

SUP USA/24/506 (voir/see/véase MOD 3798 : USA/24/507) 
URS/32/65 (voir/see/véase ADD 3797A : URS/32/66) 
AUS/40/394 (voir/see/véase ADD 3797A : AUS/40/395) 
J/60/468 (voir/see/véase MOD 3798 : J/60/469) . 
PRG/61/127 ----

ADD URS/32/66= AUS/40/395= 

MOD CEPT-9/16/42= CAN/25/340= 
MOD USA/24/507* J/60/469* PRG/61/128* 
SUP URS/32/67 (voir/see/véase ADD 3798A : URS/32/68) 

AUS/40/396 (voir/see/véase ADD 3798A : AUS/40/397) 

ADD USA/24/508= URS/32/68(=) 

SUP CEPT-9/16/43 USA/24/509 
AUS/40/398 J/60/471 

SUP PRG/61/130 
NOC URS/32/70 

SUP URS/32/71 

SUP CEPT-9/16/44 
AUS/40/399 

PRG/61/130 

USA/24/510 
J/60/472 

AUS/40/397= 

CAN/25/341 
PRG/61/129 

CAN/25/342 
PRG/61/130 

J/60/470= 

URS/32/69 

URS/32/71 



CHAPITRE XI 
Service mobile maritime 
et mobile maritime par 
satellite 

ARTICLE 54A 
Registre du service 
radio~lectrique 

Article/Art!culo ADD 
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CHAPTER XI 
Maritime Mobile Service 
and Maritime Mobile
Satellite Service 

ARTICLE 54A 
Radio Log 

D/30/1-D/30/7 

CAPITULO XI 
Servicios m6vil mar!timo 
y m6vil mar!timo por 
sat~lite 

ARTICULO 54A 
Registro del servicio 
radioel~ctrico 
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Certificats des opErateurs 
des stations de navire et 
des stations terriennes 
de navire 
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ARTICLE 55 
Operators'Certificates 
for Sbip Stations and 
Ship Earth Stations 

ARTICULO 55 
Certificado de operador de 
estaci6n de barco y de 
estaci6n terrena de barco 

Note : Les Administrations de la République fédérale d'Allemagne, de l'Espagne et 
du Japon proposent d'insérer toutes les dispositions concernant les certificats 
d'opérateurs pour les radiocommunications SMDSM dans un nouvel article distinct 
(Article N55) (voir les propositions D/30/8 â D/30/65, E/37/1 â E/37/68 et 
J/60/353 â J/60/420 après l'Article 55). 

Note : The Administrations of the Federal Republic of Germany, Spain and Japan 
propose to insert all the provisions relating to the Operators' Certificates for 
GMDSS Radiocommunications in a new separate Article (Article N55) (see proposals 
D/30/8 to D/30/65, E/37/1 to E/37/68 and J/60/353 to J/60/420 after Article 55). 

Nota: Las Administraciones de la Repûblica Federal de Alemania, de Espafia y del 
Jap6n proponen que todas las disposiciones relativas a los certificados de 
operadores para las radiocomunicaciones del SMSSM se incluyan en un nuevo art!culo 
distinto (Art!culo N55) (véanse las proposiciones D/30/8 a D/30/65, 
E/37/1 a E/37/68 y J/60/353 a J/60/420 a continuaci6n del Art!culo 55). 

Section I Section I Secci6n I 
Dispositions gEnErales General Provisions Disposiciones generales 

3860 MOD CEPT-10/17/1 
NOC TUR/59/10 

3861 MOD CEPT-10/17/2 
NOC TUR/59/10 

3862 SUP CEPT-10/17/3 
NOC TUR/59/10 

3863-3866 NOC TUR/59/10 

3863A ADD B/57/192 

3867 MOD CEPT-10/17/4 
NOC TUR/59/10 

3868-3875 NOC TUR/59/10 

3876 MOD USA/24/511 
NOC TUR/59/10 

3877 NOC TUR/59/10 



ART. 55 (suite/cont.) 

Section II 
Cat~gories de certificats 
pour les op~rateurs des 
stations de navire 

Titre 
Title 
T!tulo 

MOD 
MOD 

Note !/Nota 1 ADD 

3878 (MOD) 

3882A-3882C ADD 

3882A.1 ADD 

3883 (MOD) 

3883.1 (MOD) 

3883A ADD 
ADD 

3883B-3883E ADD 

3884 MOD 

3884A-3884C ADD 

3885 MOD 

3885A ADD 

3890A ADD 
ADD 

3890B-3890D ADD 
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Section II Secci6n II 
Categories of 
Certificates for Ship 
Stations Operators 

Categor!as de certificados 
de operador de estaci6n 
de barco 

CEPT-10/17/5 
CAN/25/343'/J= 

B/57/193 
TUR/59/ 11= 

CEPT-10/17/6 

CEPT-10/17/7 

CEPT-10/17/8-CEPT-10/17/10 

CEPT-10/17/12 

CEPT-10/17/11 

CEPT-10/17/12 

GRC/70/1= 

CAN/25/343 
TUR/59/12= 

TUR/59/13-TUR/59/16= 

GRC/70/2= 

GRC/70/3-GRC/70/6= 

CEPT-10/17/13 

CEPT-10/17/14-CEPT-10/17/16 

CEPT-10/17/17 

CEPT-10/17/18 

CAN/25/344 
TUR/59/17= 

TUR/59/18-TUR/59/20= 

USA/24/512 

GRC/70/7= 

GRC/70/8-GRC/70/10= 

Section III Section III Secci6n III 
Conditions d'obtention Conditions for the 
des certificats d'op~rateur Issue of Operators' 

Titre 
Title 
T!tulo 

3892 

MOD 

MOD 

Certificates 

B/57/194 

USA/24/513 

Condiciones para la 
obtenci6n del certificado 
de operador 
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ART. 55 (suite/cont.) 

3949A ~D CEPT-10/17/19 

G. Certificat général et certificat restreint 
d'opérateur de communications automatiques 

G. General and Restricted Certificates for Automated Communications 

G. Certificados general y restringido para comunicaciones automaticas 

3949B-39490 ADD CEPT-10/17/20-CEPT-10/17/33 

3949A ADD CAN/25/345 

G. Certificats d'opérateur d'équipements utilisés 
pour les communications automatiques 

G. Certificates for Operators of Equipment Used for Automated Communications 

G. Certificado de operador del equipo utilizado en las comunicaciones automaticas 

3949B-3949U ~D CAN/25/346-CAN/25/371 

3949A ADD TUR/59/21= GRC/70/11= 

G. Certificat d'opérateur radioélectronique première classe pour les 
communications automatiques dans le service mobile maritime 

G. First Class Radioelectronic Operator Certificate for automated 
communications in the maritime mobile service 

G. Certificado de operador radioelectr6nico de primera clase para las 
·comunicaciones automatizadas en el.servicio m6vil marftimo 

) 

3949B-3949J ADD TUR/59/22-TUR/59/30= GRC/70/12-GRC/70/20= 

3949BA ADD TUR/59/31= GRC/70/21= 

H. Certificat d'opérateur radioélectronique deuxième classe pour les 
communications automatiques dans le service mobile maritime 

H. Second Class Radioelectronic Operator's Certificate for Automated 
Communications in the Maritime Mobile Service 

H. Certificado de operador radioelectr6nico de segunda clase para las 
comunicaciones automatizadas en el servicio m6vil mar!timo 

3949BB-3949BJ ADD TUR/59/32-TUR/59/40= GRC/70/22-GRC/70/30= 



ART.55 (suite/cont.) 

3949CA 
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ADD TUR/59/41(=) GRC/70/31(=) 

I. Certificat d'exploitation général pour les communications automatiques 
dans le service mobile maritime 

I. General Operating Certificate for Automated Communications in the 
Maritime Mobile Service 

I. Certificado de explotaci6n general para comunicaciones automatizadas 
en el servicio m6vil mar!timo 

3949CB ADD TUR/59/42(=) GRC/70/32(=) 

3949CC-3949CF ADD TUR/59/43-TUR/59/46= 
GRC/70/33-GRC/70/36= 

3949DA ADD TUR/59/47(=) GRC/70/37(=) 

J. Certificat d'exploitation restreint pourles communications automatiques 
dans le service mobile maritime 

J. Restricted Operating Certificate for automated communications in the 
maritime mobile service 

J. Certificado de explotaci6n restringida para comunicaciones automatizadas 
en el servicio m6vil mar{timo 

3949DB 

3949DC-3949DF 

Section IV 
Stages professionnels 

Titre/Title/Tttulo 

3949V-3949X 

ADD TUR/59/48(=) GRC/70/38(=) 

ADD TUR/59/49-TUR/59/52= 
GRC/70/39-GRC/70/42= 

Section IV 
Qualifying Service 

MOD CAN/25/372 

Secc16n IV 
Periodos de pricticas 

B/57/195 

ADD CAN/25/372A-CAN/25/374 
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ART.55 (suite/cont.) 

Sec. V Titre/Title/T!tulo ADD USA/24/514 

Section V 
Certificats exig~s des op~rateurs des stations de navire et 
des stations terriennes de navire pour participer au SMDSM 

Section V 
Operators' Certificates for Ship Stations and 

Ship Earth Stations Required to Participate in the GMDSS 

Secci6n V 
Certificados de operador de estaci6n de barco y 

de estaci6n terrena de barco necesarios para participar en el SMSSM 

N3954-N3983 ADD USA/24/515-USA/24/545 

Sec. V Titre/Title/T!tulo ADD B/57/196 

Section V 
Cat~gories de certificats applicables aux stations de navire et aux 
stations terriennes de navire pour les communications automatiques 

Section V 
Categories of Certificates for Ship Stations and Ship Earth Stations 

for Automated Communications 

Secci6n V 
Categorias de certificados para estaciones de barco y estaciones terrenas 

de barcos que efectuan comunicaciones automfticas 

3954-3962 ADD B/57/197-B/57/205 

Sec. VI Titre/Title/T!tulo ADD B/57/206 

Section VI 
Conditions d'obtention des certificats pour les stations automatiques 

Section VI 
Conditions for the Issue of Certificates for Automated Stations 

3963-3978W 

Secci6n VI 
Condiciones para la obtenci6n del certificado de operador 

para las estaciones automatizadas 

ADD B/57/207-B/57/246 
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Titre/Title/T!tulo ADD D/30/8 - D/30/9 

ARTICLE N55 
Certificats des operateurs des stations de navire et 

des stations terriennes de navire pour les communications automatiques 

ARTICLE N55 
Operators' Certificates for Ship Stations and 

Ship Earth Stations for Automated Communications 

ARTICULO N55 
Certificados de operador de estaei6n de barco y 

de estaci6n terrena de bareo para las comunieaeiones automatizadas 

N3860-N3920 ADD D/30/10-D/30/65 

Titre/Title/T!tulo ADD E/37/1 - E/37/2 

ARTICLE N55 
Certificats pour le service des stations de navire et 

des stations terriennes de navire qui utilisent les frequences 
et les techniques prescrites au chapitre NIX 

ARTICLE N55 
Certificates for the Service of Ship Stations and 
Ship Earth Stations Which Use the Frequencies and 

Techniques Prescribed in Chapter NIX 

ARTICULO N55 
Certificados para el servicio de las estaciones de barco y 

de las estaciones terrenas de barco que utilicen las frecuencias 
y tecnicas prescritas en el Capitulo NIX 

N3860-N3930 ADD E/37/3-E/37/68 

Titre/Title/T!tulo ADD J/60/353 

ARTICLE N55 
Certificats d'op~rateurs pour stations de navire et stations terriennes 
de navire 1 bord de navires participant a des radiocommunications SMDSM 

ARTICLE N55 
Operator's Certificates for Ship Stations and Ship Earth Stations 

on Board Ships Participating in GMDSS Radiocommunications 

ARTICULO N55 
Certificado de operador de estaci6n de barco y de estaci6n terrena de barco 
a bordo de los navios que intervienen en las radiocomunicaciones del SMSSM 

N3860-N3920 ADD J/60/354-J/60/420 



ARTICLE 56 
Personnel des stations du 
service mobile maritime 

Titre 
Title 
Tftulo 

MOD 
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MOB-87/DT/lA-F/E/S 

ARTïCLE 56 
Personnel of Stations 
in the Maritime Mobile 
Service 

ARTICULO 56 
Persona! de las estaciones 
del servicio m6vil mar!timo 

CEPT-10/17/34= B/57/247= 

Note : Les Administrations de la R~publique fédérale d'Allemagne, de l'Espagne et 
du Japon proposent d'insérer toutes les dispositions concernant le personnel des 
stations pour les radiocommunications SMDSM dans le service mobile maritime dans un 
nouvel article distinct (Article N56) (voir les propositions D/30/66 à D/30/74, 
E/37/69 à E/37/82 et J/60/473 à J/60/478 après l'Article 56). 

Note ~ The Administrations of the Federal Republic of Germany, Spain and Japan 
_~propose to insert all the provisions relating to the personnel of stations for 
·';GMDSS Radiocommunications in the Maritime Mobile Service in a new separate Article 
(Article N56) (see proposais D/30/66 to D/30/74, E/37/69 to E/37/82 and J/60/473 
to J/60/478 after Article 56). 

Nota: Las Administraciones de la RepGblica Federal de Alemania, de Espafia y del 
Japon proponen que todas las disposiciones relativas al persona! de las estaciones 
para las radiocomunicaciones del SMSSM del servicio movil marftimo se incluyan en 
un nuevo artfculo distinto (Art!culo N56) (véanse las proposiciones D/30/66 a 
D/30/74, E/37/69 a D/37/82 y J/60/473 a J/60/478 a continuaci6n del Artfculo 56). 

Section I 
Personnel des 
stations c6tiares 

Titre 
Ti.tle 
Tft>.ulo 

3979 

Section II 

MOD 

MOD 

Section 1 
Personnel of 
Coast Stations 

CEPT-10/17/35 

B/57/248 

Secci6n I 
Persona! de las 
estaciones casteras 

Section II Secci6n II 
Classe et nombre minimum 
d'op~rateurs dans les 
stations â bord des navires 

Class and Minimum Number Clase y n6mero m!nimo de 
of Operators for operadores en las estaciones 
Stations on board Ships a bordo de barcos 

Titre 
Title MOD CEPT-10/17/36 
Tftulo 

3979A ADD CAN/25/375 

3980A ADD B/57/249 

3981 MOD B/57/250 
NOC USA/24/546 

3982 (MOD) USA/24/547 
MOD B/57/251 



.. 
~ 

• 
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ART. 56 (suite/cont.) 

3983 (MOD) USA/24/548 
MOD B/57/252 

3984 (MOD) USA/24/549 
MOD B/57/253 

3985 MOD B/57/254 

3986 MOD B/57/255 

3987 ADD USA/24/550 

3987-3993 ADD B/57/256-B/57/262 

Sec. Ill Titre/Title/T!tulo ADD CEPT-10/17/37 

Section Ill 
Classe et nombre minimum d'opErateurs dans les stations l bord des navires 

effectuant des communications automatiques 

3987-3993 

Section III 
Class and Minimum Number of Operators f·or Stations on board 

Ships Using Automated Communications 

Secci6n III 
Clase y nUœero m!nimo de operadores para estaciones a bordo 

de barcos que utilizan comonicaciones automfiticas 

ADD CEPT-10/17/38-CEPT-10/17/44 

Sec. III Titre/Title/T!tulo ADD TUR/59/53= GRC/70/44= 

Section III 
Classe et nombre minimum d'opfrateurs pour les stations i bord 

de navires utilisant les techniques et les fr~quences prescrites pour 
les communications automatiques dans le service mobile maritime 

Section III 
Class and minimum HUmber of Operators for Stations on board Ships using the 
Techniques and frequencies prescribed for automated communications in the 

Maritime Mobile Service 

Secci6n III 
Clase y n6mero m!nimo de operadores de estaciones a bordo de barcos 

que utilizan tEcnicas y frecuencias prescritas para las comunicaciones 
automatizadas en el servicio m6vil marf:timo 

3988-3990 ADD 

3891-3892 ADD 

TUR/59/54-TUR/59/56= 

TUR/59/57-TUR/59/58(=) 

GRC/70/45-GRC/70/47= 

GRC/70/48-GRC/70/49(=) 
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Sec. IV Titre/Title/Tftulo 
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ADD 

Section IV 

TUR/59/59= GRC/70/50= 

Cat~gories de stations de navire utilisant les techniques et les 
fr~quences prescrites pour les communications automatiques 

Section IV 
Categories of Ship Stations using the techniques and frequencies prescribed 

for automated communications 

Secci6n IV 
Categor!as de estaciones de barco que utilizan las t~cnicas y 
frecuencias prescritas para las comunicaciones automatizadas 

3994 - 3998 ADD TUR/59/60-TUR/59/64= GRC/70/51-GRC/70/55= 



• 

.. 
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Titre/Title/T!tulo ADD D/30/66-D/30/67 

N3979-N3983 

ARTICLE N56 
Personnel des stations pour les communications automatiques 

dans le service mobile maritime 

ARTICLE N56 
Personnel of Stations for Automated Communications 

in the Maritime Mobile Service 

ARTICULO N56 
Personal de las estaciones para comunicaciones automiticas 

del servicio m6vil marltimo 

ADD D/30/68-D/30/74 

Titre/Title/T!tulo ADD E/37/69-E/37/70 

ARTICLE N56 
Personnel des stations c8ti~res et de navire qui utilise les fr~quences 

et les techniques indiquEes au chapitre NIX 

ARTICLE N56 
Personnel of Coast and Ship Stations Wbich Use the Frequencies 

and Techniques Described in Chapter NIX 

ARTICULO N56 
Personal de las estaciones costeras y de barco .que utilicen las frecuencias 

y t~cnicas establecidas en Capltulo NIX 

N3979-N3988 ADD E/37/71-E/37/82 

Titre/Title/T!tulo ADD J/60/473 

ARTICLE N56 
Personnel des stations du service mobile maritime et du service mobile 

maritime par satellite participant a des radiocommunications SMDSM 

ARTICLE N56 
Personnel of Those Stations in the Maritime Mobile Service and the 

Maritime Mobile-Satellite Service which participate in GMDSS Radiocommunications 

N3979-N3981 

ARTICULO N56 

Persona! de las estaciones del servicio m6vil mar!timo 
y del servicio m6vil mar!timo por sat~lite 

que intervienen en las radiocomunicaciones del SMSSM 

ADD J/60/474-J/60/478 



ARTICLE 58 
Vacations des stations 
du service mobile maritime 

Titre/Title/T!tulo 

Section 1. Gfnéralités 

4044 
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ARTICLE 58 ARTICULO 58 
Working Hours in the Horarios de las estaciones 
Maritime Mobile Service del servicio m6vil mar!timo 

MOD J/60/479 

Section I. General Secci6n I. Generalidades 

MOD J/60/480 

Section IIA Titre/Title/T!tulo ADD J/60/481 

4051A 

Sec. IV 

4071 

Section IIA 
Stations terriennes c8tiêres 

Section liA 
Coast Earth Stations 

Secci6n liA 
Estaciones terrenas costeras 

ADD J/60/482 

Titre/Title/T!tulo ADD J/60/483 

Section IV 
Stations terriennes de navire 

Section IV 
Ship Earth Stations 

Secci6n IV 
Estaciones terrenas de barco 

ADD J/60/484 



.... ; 

.. 

ARTICLE 59 
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ARTICLE 59 ARTICULO 59 
Conditions i remplir dans Conditions to Be Condiciones de 
le service mobile maritime Observed in the funcionamiento del servicio 
et dans le service mobile Maritime Mobile m6vil mar{timo y del 
maritime par satellite Service and in the servicio m6vil mar{timo 

Maritime Mobile- por sat~lite 
Satellite Service 

Section I Section 1 Seeci6n I 
Service mobile maritime Maritime Mobile Service Servicio m6vil mar!timo 

4104 MOD J/60/485 

4106 MOD G/33/61= J/60/486= 

4110 MOD G/33/62= J/60/487= 

4112 MOD G/33/63 

4116 MOD G/33/64= J/60/488= 

4118 MOD G/33/65 

4122 MOD DNK+/8/1= E/42/1= 
MOD J/60/489 

4122A ADD DDR/7= CEPT-11/18/1= USA/24/551= CAN/25/376= 
ADD J/60/490 

4122B-4122C ADD J/60/491-J/60/492 

4123 (MOD) USA/24/552 J/60/493 

4123A SUP DNK+/8/2 E/42/2 
(MOD) USA/24/554 

41238 ADD DDR/7= CEPT-11/18/2= 
USA/24/553 (comme/as/como 4123A)= CAN/25/377= 

ADD URS/32/81 J/60/494 

4123D-4123U ADD G/33/66-G/33/83 

4124A-4124D ADD J/60/495-J/60/498 

4125 (MOD) J/60/499 

4126 MOD J/60/500 

4127 MOD DDR/7= CEPT-11/18/3= USA/24/555= 
MOD CAN/25/378 

4131 MOD CEPT-11/18/4= J/60/501= 

4132 MOD DDR/7 .CEPT-11/18/5 USA/24/556 CAN/25/379 
J/60/502 
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ART.59 (suite/cont.) 

4133 (MOD) 

4134 MOD 

4136A ADD 

4137 (MOD) 

4137A ADD 
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J/60/503 

J/60/504 

USA/24/557= 

USA/24/558= 

J/60/505= 

J/60/506= 

DDR/7= CEPT-11/18/6= CAN/25/380= 

S.Sec. E Titre/Title/T!tulo ADD DNK+/8/3= E/42/3= 

E. Stations de navires utilisant les techniques d'appel sélectif numérique 

E. Ship Stations Using Digital Selective Calling Techniques 

E. Estaciones de barco que utilizan técnicas de llamada selectiva digital 

4137B-4137FB ADD 

4137C-4137GB ADD 

DNK+/8/4-DNK+/8/19 

E/42/4-E/42/17 

Section II 
Conditions A remplir par 
les stations terriennes 
de navire 

Titre/Title/T!tulo MOD 

4139 SUP 

Section III 
Communicat~ons des 
afronefs avec des stations 
du service mobile maritime 
et du service mobile 
maritime par satellite 

4144 MOD 

4145 MOD 

4154 MOD 

4155 ADD 

Section II 
Conditions to Be 
Observed by Sbip 
Earth Stations 

J/60/507 

G/33/84 

Secci6n II 
Condiciones que deben 
cumplir las estaciones 
terrenas de barco 

Section III Secci6n III 
Aircraft Communicating Estaciones de aeronave que 
uith Stations of the comunican con estaciones de 
Maritime Mobile Service los servicios m6vil mar!timo 
and the Maritime Mobile- y m6vil mar!timo por satélite 
Satellite Service 

G/33/85 

URS/32/4 

G/33/86 

G/33/87 

..._ .... 

.. 
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ART. 59 (suite/cont.) 

Sec. IV Titre/Title/T!tulo ~D USA/24/559 

Section IV 
Conditions que doivent observer les stations de navire et les stations 

terriennes de navire quand ils se trouvent temporairement dans les ports 

Section IV 
Conditions to be Observed by Ship Stations and Ship Earth Stations 

While Temporarily in Ports and Harbors 

Secci6n IV 
Condiciones que deben cumplir las estaciones de barco y las estaciones terrenas 

de barco cuando se encuentran temporalmente en los puertos y ensenadas 

4155 ADD USA/24/560 



ARTICLE 60 
Dispositions spéciales 
relatives i l'emploi des 
fréquences dans le 
service mobile maritime 

Section I 
Dispositions g~nérales 

4180 

4181A-C 

4183 

4183A 

4184A 

4184B 

4184C 

4188B 

4188C 

·4196 

MOD 

ADD 

MOD 

ADD 

SUP 
MOD 

SUP 
MOD 

ADD 

ADD 

ADD 

MOD 

4196A-4196M ADD 

4197 

4197.1 

4197.2 

4198 

4199 

4199.1 

SUP 
MOD 

SUP 
MOD 

ADD 

SUP 
MOD 

SUP 
MOD 

ADD 
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ARTICLE 60 ARTICULO 60 
Special Rules Relating Disposiciones especiales 
to the Use of relativas al empleo de las 
Frequencies in the frecuencias en el servicio 
Maritime Mobile Service m6vil mar!timo 

Section I Secci6n I 
General Provisions Disposiciones generales 

USA/24/561 

USA/24/562-USA/24/564 

G/33/88 

URS/32/82 

J/60/508 
G/33/89 

J/60/508 
G/33/90 

G/33/91 

G/33/92 

G/33/93 

USA/24/565= 

G/33/95-G/33/110 

G/33/94 
USA/24/566 
B/57/263 

URS/32/85 G/33/94 
USA/24/567= 

URS/32/86 

G/33/94 
USA/24/568 
B/57/264 

G/33/94 
USA/24/569 
B/57/265 

URS/32/89 

E/36/1 

URS/32/83= 

URS/32/84 
J/60/509 

J/60/510= 

URS/32/87 
J/60/511 

URS/32/88 
J/60/512 

E/36/2 

E/36/3 

E/36/4 
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ART. 60 (suite/cont.) 

4199A ADD USA/24/570 

4200 SUP G/33/94 
MOD USA/24/571 URS/32/90 E/36/5 B/57/266 

J/60/513 

4200A ADD USA/24/572 

4201 SUP G/33/94 J/60/514 
MOD USA/24/573 URS/32/91 E/36/6 B/57/267 

4201A ADD USA/24/574 

4202 SUP G/33/94 
MOD USA/24/575 URS/32/92 E/36/7 B/57/268 

J/60/515 

4202.1 ADD URS/32/95 

4202A ADD USA/24/576 

4203 SUP G/33/94 
MOD USA/24/577 URS/32/93 E/36/8 B/57/269 

J/60/516 

4203.1 SUP G/33/94 
MOD USA/24/578= B/57/271= J/60/517= 
MOD URS/32/94 URS/32/95 

4203.2 ADD URS/32/96 

4203A ADD USA/24/579 

4204 SUP G/33/94 
MOD USA/24/580 URS/32/97 E/36/9 B/57/270 

J/60/518 

4205 SUP G/33/94 
MOD USA/24/581 URS/32/98 E/36/10 B/57/272 

J/60/519 

4205.1 SUP G/33/94 J/60/520 
MOD USA/24/582 

4206 SUP G/33/94 
MOD USA/24/583 URS/32/99 E/36/11 B/57/273 

J/60/521 

4206A ADD USA/24/584 

4207 SUP G/33/94 
MOD USA/24/585· URS/32/100 E/36/12 B/57/274 

J/60/522 
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4208 SUP G/33/94 
MOD USA/24/586 URS/32/101 E/36/13 B/57/275 

J/60/523 

4209 SUP G/33/94 
MOD USA/24/587 URS/32/102 E/36/14 B/57/276 

J/60/524 

4209A ADD USA/24/588 

4210 SUP URS/32/103 G/33/94 
MOD J/60/525 

4211 SUP G/33/94 

4212 MOD G/33/111 

4212A MOD USA/24/589 G/33/112 

Section II Section II Secci6n II 
Emploi des fréquences en Use of Frequencies for Utilizaci6n de las 
radiotélégraphie Morse Morse Radiotelegraphy frecuencias para 

4218 

4237 

4237A 

4245* 

4246 

4249 

4253 

4254 

4255 

4256 

MOD 

MOD 
NOC 

ADD 

SUP 

SUP 

(MOD) 

MOD 

MOD 

MOD 

SUP 
MOD 

MOD 

MOD 
MOD 

DDR/7= 
CAN/25/381= 

CEPT-11/18/8 
CHN/63/5 

URS/32/105 

radiotelegraf!a Morse 

CEPT-11/18/7= USA/24/590= 
J/60/526= 

CAN/25/382 URS/32/104 

G/33/113 (*y compris titre Cl.Région 2;titre C2. devient 
Cl.) 

G/33/114 <* including title Cl.Region 2;title C2. becomes 
Cl.) 

G/33/115 (* inclu!do t!tulo C1.Regi6n 2;t1tulo C2. pasa 
aser Cl.) 

J/60/527 

J/60/528 

G/33/116 

G/33/117 
E/36/16 

G/33/118 

G/33/119 
B/57/277= 

E/36/15 

J/60/529= 
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ART. 60 (suite/cont.) 

4257 SUP G/33/120 

4258 MOD G/33/121 

4259 MOD G/33/122 

4260 MOD E/36/17 

4263 MOD G/33/123 

4265 SUP DNK+/8/20 G/33/124 E/42/18 

4271 MOD G/33/125 

4272 MOD G/33/126 

4273 MOD G/33/127 

4275 MOD G/33/128 

4277 MOD G/33/129 E/36/18 B/57/278 J/60/530 

4278 MOD G/33/130 

4279 MOD G/33/131 

4280 MOD G/33/132 E/36/19 

4280.1 SUP J/60/531 

4281 MOD G/33/133 

4282 MOD G/33/134 

4283 MOD G/33/135 

4284 MOD G/33/136 

4285 MOD G/33/137 

4286 SUP DNK+/8/21 G/33/138 E/42/19 

4288 SUP G/33/139 

4289 SUP G/33/139 J/60/532 

4290 SUP G/33/139 

4291 (MOD) J/60/533 
MOD G/33/140 E/36/20 B/57/279 

4292 SUP G/33/141 E/36/21 

4 293-!+:: 96 SUP G/33/142 



ART. 60 (suite/cont.) 

4297-4299 SUP 

4300-4301 SUP 

4302 SUP 

4303 SUP 

4304 SUP 
MOD 

4305 (MOD) 
MOD 

4306 MOD 

4306A MOD 

4307 MOD 

4308 MOD 

4309 MOD 

Section III 
Emploi des fr~quences en 
t~l~graphie i impression 
directe i bande ~troite 

Titre/ 
Title/ MOD 
T!tulo 

4313 MOD 

4313A ADD 

4315 MOD 

4315.1 SUP 

4315A SUP 
MOD 

4315B-4315C ADD 

4316 SUP 
MOD 

4318 MOD 
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G/33/142 J/60/534 

G/33/142 

G/33/142 J/60/535 

G/33/142 

G/33/142 
J/60/536 

G/33/143 
E/36/22 

G/33/144 B/57/280 

G/33/145 

G/33/146 

G/33/147 

G/33/148 

Section III 
Use of Frequencies for 
Norrow-Band Direct
Printing Telegraphy 

G/33/149 

G/33/150 

G/33/151 

G/33/152 

URS/32/106 

G/33/153 
J/60/537 

G/33/153 

G/33/154-G/33/155 

CEPT-11/18/9 
CAN/25/383= 

G/33/156 

J/60/538= 

Secci6n III 
Utilizaci6n de las 
frecuencias para telegraf!a 
de impresi6n directa de 
banda estrecha 

-<: 



ART. 60 (suite/cont.) 

4319 MOD 

4319A-4319C ADD 

4321 MOD 

4321A SUP 

4321B ADD 

4321C-4321G ADD 

4323 MOD 
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G/33/157 J/60/539 

G/33/158-G/33/160 

G/33/161 

E/42/20 

J/60/540 

J/60/541 

URS/32/107 

G/33/162 

G/33/163 CAN/25/498(Add.2) 

G/33/164-G/33/168 

J/60/542 

Sec.IIIA Titre/Title/T!tulo ADD G/33/169 

Section IliA 
Emploi des frEquences pour les syst~mes de tElEgraphie i large bande, 

de tElEcopie, les syst~mes spEciaux de transmission et 
les syst~mes de transmission de donnEes ocEanographiques 

Section IIIA 
Use of Frequencies for Wide-Band Telegraphy, Facsimile, 

Special Transmission Systems and Oceanographie Data Transmissions 

Secci6n IliA 
Utilizaci6n de frecuencias para telegraf!a de banda ancha, facs!mil, 

sistemas especiales de transmisi6n y transmisiones de datos oceanogr4ficos 

4323A-4323N ADD G/33/170-G/33/183 

Section IV 
Emploi des frEquences 
en radiotElEphonie 

4326 MOD 

4326A ADD 

4328 MOD 
MOD 

4329 SUP 

4330 SUP 

Section IV 
Use of Frequencies 

for Radiotelepbony 

G/33/184= 

F/48/2 

G/33/185 
E/36/23= 

URS/32/108 

URS/32/109 

F/48/1= 

B/57/281 
J/60/543= 

Secci6n IV 
Utilizaci6n de las 
frecuencias para 
radiotelefon!a 
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ART. 60 (suite/cont.) 

4332 SUP G/33/186 
MOD URS/32/110 E/36/24 

4333 SUP URS/32/111 G/33/186 E/36/25 

4334 SUP .G/33/ 186 E/36/25 
MOD URS/32/112 

4335 SUP URS/32/113· E/36/25 
MOD G/33/187 

4336 SUP URS/32/114 G/33/188 E/36/25 

4337 SUP URS/32/115 G/33/188 E/36/25 
MOD J/60/544 

4342 MOD USA/24/591 

4343 MOD DDR/7= CEPT-11/18/10= USA/24/592= 
MOD CAN/25/384 J/60/545 

4343.1 MOD DDR/7= CEPT-11/18/11= USA/24/593= 

4348 MOD DDR/7= CEPT-11/18/12= USA/24/594= 
MOD CAN/25/385 

4349 SUP DDR/7 CEPT-11/18/13 USA/24/595 
CAN/25/386 

4351A ADD USA/24/596 

4357 MOD E/36/26 
NOC F/46/1 

4358 NOC F/46/2 

4359 MOD G/33/189= F/46/3= 

4360 MOD URS/32/116 G/33/190 E/36/27 F/46/4 

4362 MOD G/33/191= F/46/5= 

4363 MOD URS/32/117 G/33/192 E/36/28 F/46/6 

4365 MOD G/33/193= F/46/7= 

4366 MOD F/46/8 

4367 MOD F/46/9 

4368 MOD F/46/10 

4368A ADD G/33/194 F/46/11 

4368B ADD G/33/195 
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ART. 60 (suite/cont.) 

4370 MOD G/33/196= E/36/29= J/60/546= 
MOD B/57/282 

4371 MOD G/33/197= E/36/30= J/60/547= 
MOD B/57/283 

4373 MOD G/33/198= E/36/31= J/60/548= 
MOD B/57/284 

4374 MOD G/33/199= E/36/32= J/60/549= 
MOD B/57/285 

4375 MOD CAN/25/387 URS/32/118 B/57/286 J/60/550 
MOD G/33/200= E/36/33= 

4375.1 SUP URS/32/119 
MOD B/57/287 

4375.1A ADD URS/32/119A 

4375.2 SUP URS/32/119 
MOD CAN/25/388= G/33/201= J/60/551= 
MOD B/57/288 

4375.3 SUP URS/32/119 
MOD CAN/25/389 B/57/289 
MOD G/33/202= E/36/34= J/60/552= 

4376 MOD CAN/25/390 URS/32/120 B/57/290 J/60/553 
MOD G/33/203= E/36/35= 

4376.2 SUP URS/32/121 
MOD CAN/25/391 B/57/293 J/60/554 
MOD G/33/204= E/36/37= 

4376.2A ADD URS/32/122 

fi 

DNK+/8/22 E/42/21 4377 SUP 

4379 MOD CAN/25/392 B/57/291 
MOD G/33/205= E/36/36= J/60/555= 

4381 MOD G/33/206 

4382 MOD G/33/207 

4383 MOD G/33/208 

4384 MOD G/33/209= E/36/38= J/60/556= 
MOD B/57/292 

4386 MOD DDR/7= CEPT-11/18/14= USA/24/597= 
CÀ.N/25/393(=) 
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4390 SUP CAN/25/394 
MOD E/42/22 

4393 MOD DDR/7= CAN/25/395= 
MOD CEPT-11/18/15* J/60/557* 
MOD USA/24/598 

4394 MOD DDR/7= CEPT-11/18/16= 
MOD USA/24/599 CAN/25/395A 

4405 MOD G/33/210 

4409 MOD G/33/211 

4413 MOD G/33/212 

4415 MOD G/33/213 

Sec.V Titre/Title/Tttulo ADD DNK+/8/23= E/42/23= 

Secti"on V 
Emploi des frEquences pour l'appel sElectif numErique 

Section V 
Use of Frequencies for Digital Selective Calling 

Secci6n V 
Utilizaci6n de las freeuencias para llamada selectiva digital 

4417-4421F ADD DNK+/8/24-DNK+/8/69 E/42/24-E/42/81 



ARTICLE 62 
Procédure relative a 
l'appel sélectif dans le 
service mobile maritime 

Section 1 
Généralités 

4665 

Section II 

ADD 

Système séquentiel a 
une seule fréquence 

4668A NOC 

4677 MOD 

4679A MOD 

Section III 
Système d'appel sElectif 
numérique 

4680A 

4681 

4681A 

4681A.1 

4681A.2 

4682 

4683 

4683.1 

4684 

4684.1 

4685 

ADD 

MOD 
MOD 

MOD 
MOD 

SUP 

ADD 

MOD 

MOD 
MOD 

ADD 

MOD 
MOD 

ADD 

MOD 
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ARTICLE 62 
Selective Calling 
Procedure in the 
Maritime Mobile Service 

Section I 
General 

J/60/558 

Section II 
Sequential Single
Frequency Code Systeme 

USA/24/600 

J/60/559 

G/33/214 J/60/560 

Section III 
Digital Selective 
Calling System 

E/42/82 

DNK+/8/70= E/42/83= 
J/60/561 

CAN/25/396= J/60/562= 
G/33/215 

CAN/25/397 

G/33/217 

G/33/216 

URS/32/123(=) G/33/218(=) 

ARG/5/72= 
URS/32/124 

G/33/221 

ARG/5/73= 
URS/32/125 

G/33/221 

USA/24/603 

USA/24/601= 
G/33/219 

USA/24/602= 
G/33/220 

G/33/222 

ARTICULO 62 
Procedimiento de llamada 
selectivaa en el servicio 
m6vil mar!timo 

Secci6n I 
Generalidades 

Secci6n II 
Sistema secuencial de 
una sola frecuencia 

Secci6n III 
Sistema de llamada 
selectiva digital 

J/60/563 

J/60/564 

- J/60/565 



ART. 62 (suite/cont.) 

4685.1 ADD 

4685.2 ADD 

4685.3 ADD 

4686 ADD 

Méthode d'appel 

4686A-4686H ADD 

4686A-4686K ADD 

4687 ADD 

Accusés de réception 
des appels 

4688-4689C ADD 

4688-4689H ADD 

4690 ADD 

Réception d'accusés de 
réception et préparation 
pour l'échange du trafic 

4690A-4690H ADD 
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G/33/223 

G/33/223 

G/64/1 (voir également/see 
ADD Res.2:G/64/2) 

DNK+/8/71= E/42/84= 

Method of Calling 

DNK+/8/72-DNK+/8/79 

E/42/85-E/42/95 

DNK+/8/80= E/42/96= 

Acknowledgements 
of Calls 

DNK+/8/81-DNK+/8/91 

E/42/97-E/42/115 

DNK+/8/92(=) E/42/116(=) 

Reception of 
Acknowledgements and 
Preparation for 
Exchange of Traffic 

DNK+/8/93-DNK+/8/100 

also/véase también 

Método de llamada 

Acuse de recibo de 
las llamadas 

Preparaci6n para el 
intercambio del trafico 

E/42/117-E/42/124 
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ARTICLE 63 
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ARTICLE 63 
Procédure générale 
radiotélégraphique dans le 
service mobile maritime 

General Radiotelegraph 
Procedure in the 
Maritime Mobile Service 

ARTICULO 63 
Procedimiento general 
radiotelegrafico en el 
servicio m6vil mar!timo 

Titre/Title/T!tulo MOD 

Section I 
Dispositions générales 

4710 MOD 

Section II 
Opérations préliminaires 

4773 MOD 

Section III 
Appels en 
radiotélégraphie 

Titre/Title/T!tulo MOD 

4719 SUP 

4746 SUP 

G/33/224= J/60/566= 

Section I Secci6n I 
General Provisions Disposiciones generales 

J/60/567 

Section II Seccion II 
Preliminary Operations Operaciones preliminares 

J/60/568 

Section III 
Calls by 
Radiotelegraphy 

J/60/569 

J/60/570 

J/60/571 

Secci6n III 
Llamadas en 
radiotelegraf!a 



ARTICLE 64 
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ARTICLE 64 
Procédures gén~rales 
applicables â la t~légraphie 
â impression directe à bande 
étroite dans le service 
mobile maritime 

General Procedures for 
Narrow-Band Direct
Printing Telegraphy in 
the Maritime Mobile 
Service 

Section I 
Généralités 

4842 

4842A 

Section II 

MOD 

ADD 

Procédures applicables à 
l'exploitation manuelle 

4851 MOD 

4853 MOD 

4859 MOD 

Section III 

Section 1 
General 

J/60/572 

J/60/573 

Section II 
Procedures for 
Manual Operation 

URS/32/126(=) J/60/574(=) 

URS/32/127(=) J/60/575(=) 

URS/32/128(=) J/60/576(=) 

Procédures applicables à 
l'exploitation automatique 

Section III 
Procedures for 
Autocatic Operation 

4862 MOD 

4865 MOD 

Section IV 
Forme des messages 

4873 MOD 

4874 SUP 

4875 SUP 

URS/32/129(=) J/60/577(=) 

URS/32/130(=) J/60/578(=) 

Section IV 
Message Format 

G/33/225 

G/33/226 

G/33/226 

ARTICULO 64 
Procedimientos generales 
aplicables a la telegraf!a 
de impresi6n directa de 
banda estrecha en el 
servicio m6vil mar!timo 

Secci6n I 
Generalidades 

Secci6n II 
Procedimientos para la 
explotaci6n manual 

Secci6n III 
Procedimientos para la 
explotaci6n autom4tica 

Secci6n IV 
Formato del mensaje 



.. 

ARTICLE 65 
Procédure générale 
radiotéléphonique dans 
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ARTICLE 65 

le service mobile maritime 

General Radiotelephone 
Procedure in the 
Maritime Mobile Service 

Section I Section I 
Dispositions générales General Provisions 

4903 MOD J/60/579 

4904 MOD J/60/580 

4908 MOD G/33/227 

4910 MOD G/33/228 F/48/3 

Section III Section III 
Appels en radiotéléphonie Calls by Radiotelephony 

4921 SUP J/60/581 

Section IV Section IV 
Méthode d'appel, réponse i Method of Calling, Reply 
l'appel et signaux to Calls and Signala 
préparatoires au trafic Preparatory to Traffic 

Titre/Title/T!tulo MOD DNK+/8/101= 

4951 MOD DNK+/8/102= E/42/127= 

4959 MOD ARG/5/74 USA/24/604 

4960 MOD ARG/5/75= USA/24/605= 

4961A ADD ARG/5/76 USA/24/606 

4962 (MOD) ARG/5/77= USA/24/607= 

4963 (MOD) ARG/5/78= USA/24/608= 

4964 MOD ARG/5/79 USA/24/609 

4965 MOD ARG/5/80 USA/24/610 

4966 MOD ARG/5/81 USA/24/611 

4968 MOD G/33/229 

4969 MOD G/33/230 

ARTICULO 65 
Procedimiento general 
radiotelef6nico en el 
servicio m6vil mar!timo 

Secci6n I 
Disposiciones generales 

Secci6n III 
Llamadas en radiotelefon!a 

Secci6n IV 
Procedimiento de llamada, 
respuesta a la llamada y 
seüales preparatorias del 
trifico 

E/42/126= 
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ART. 65 (suite/cont.) 

4970 MOD G/33/231 

4972 MOD G/33/232 

4986 MOD DNK+/8/103= E/42/128= 
MOD -G/33/233 

4994 MOD G/33/234 

4995 MOD G/33/235 

4998 MOD G/33/236 

4999 MOD G/33/237 

5002 MOD DNK+/8/104= E/42/129= 

5006 MOD G/33/238 

Section VII Section VI<I Section VII 
Essais Tests Pruebas 

5060 MOD G/33/239 

5061 SUP DDR/7 CEPT-11/18/17 USA/24/612 CAN/25/398 

Sec. VIII Titre/Title/T!tulo ADD DNK+/8/105= E/42/130= 

Section VIII 
Appel, accusE de rEception des appels et écoulement du trafic lorsque 

les techniques d'appel sElectif numErique sont utilisE-es 

Section VIII 
Calling, Acknowledgement of Calls, and Forwarding of Traffic when 

Using Digital Selective Calling Techniques 

Secci6n VIII 
Llamada, acuse de recibo de las llamadas y ulterior intercambio de trifico 

mediante tEcnicas de llamada selectiva digital 

5062-5069 ADD DNK+/8/106-DNK+/8/113= E/42/131-E/42/138= 



., 

ARTICLE 66 
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ARTICLE 66 ARTICULO 66 
Correspondance publique dans 
le service mobile maritime 
et dans le service mobile 
maritime par satellite 

Public Correspondence in Correspondencia publica en 
the Maritime Mobile el servicio m6vil mar!timo 
Service and the Maritime y en el servicio m6vil 
Mobile-Satellite Service marftimo por sat~lite 

Titre/ 
Title/ 
Tftulo 

Section II 

(MOD) 

ADD 

Autorit~ charg~e de 
la comptabilit~ 

5086 

Section III 
Comptabilit~ 

5092 

5093 

5095 

5096 

5097 

5098 

5099 

Section IV 

MOD 

SUP 

SUP 
MOD 

MOD 

MOD 
NOC 

MOD 
NOC 

MOD 
NOC 

MOD 

Paiement des soldes 

Titre/ 
Title/ 
T!tulo 

5100 

Section V 
Archives 

Titre/ 
Title/ 
T!tulo 

5101-5102 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

G/33/240 

G/33/241 

Section II 
Accounting Authority 

G/33/242 

Section III 
Accounting 

G/33/243 

G/33/244 
ARG/5/82= 

ARG/5/83= 

USA/24/615 
ARG/5/84 

USA/24/616 
ARG/5/85 

USA/24/617 
ARG/5/86 

G/33/248 

USA/24/613= 

USA/24/614= 

G/33/245 

G/33/246 

G/33/247 

Section·Iv 
Payment of Balances 

G/33/249 

G/33/249A 

Section V 
Archives 

G/33/250 

G/33/251 

Secci6n II 
Autoridad encargada de 
la contabilidad 

Secci6n III 
Contabilidad 

Secci6n IV 
Pago de los saldos 

Secci6n V 
Archivos 
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CHAPITRE XII CHAPTER XII CAPITULO XII 
Service mobile terrestre Land Mobile Service Servicio m6vil terrestre 

Titre/Title/Tftulo MOD 

ARTICLE 67 

ARG/5/87= 
TUR/59/65= 

USA/24/618= 
PRG/61/131= 

ARTICULO 67 

URS/32/131= 

Conditions à remplir par 
les stations mobiles du 
service mobile terrestre 

ARTICLE 67 
Conditions to Be 
Observed by Mobile 
Stations in the Land 
Mobile Service 

Condiciones de funcionamiento 
de las estaciones m6viles del 
servicio m6vil terrestre 

Titre/Title/Titulo MOD ARG/5/88= 
TUR/59/66= 

USA/24/619= 
PRG/61/132= 

Sec. I Titre/Title/Titulo ADD ARG/5/89= 
TUR/59/67= 

USA/24/620= 

5128 MOD 

_.5;129 MOD 

51'3'0-5131 NOC 

5132~5133 SUP 

Section I 
Service mobile terrestre 

Section I 
Land Mobile Service 

Secci6n I 
Servicio m6vil terrestre 

PRG/61/133 

PRG/61/134 

PRG/61/135 

PRG/61/136 

Sec •. II Titre/Title/Titulo ADD ARG/5/90= USA/24/622= 
TUR/59/68= 

Section II 
Service mobile terrestre par satellite 

Section II 
Land Mobile-Satellite Service 

Secci6n II 
Servicio m6vil terrestre por sat~lite 

5134 ADD ARG/5/91(=) USA/24/623= TUR/59/69= 
ADD URS/32/134 

5135 ADD ARG/5/92= USA/24/624= TUR/59/70= 

5136 ADD ARG/5/93= USA/24/625= TUR/59/71= 

5137 ADD ARG/5/94(=) USA/24/626(=) 

URS/32/132(=) 

URS/32/132(=) 

URS/32/133(=) 

'"' 
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CHAP.XIIA/CAP.XIIA Titre/Title/T!tulo ADD USA/24/627-USA/24/628 

ART. 68A 

CHAPITRE XIIA 
Service mobile par satellite 

CHAPTER XIIA 
Mobile-Satellite Service 

CAPITULO XIIA 
Servicio m6vil por satElite 

Titre/Title/T!tulo ADD USA/24/629-USA/24/630 

ARTICLE 68A 
Conditions que doivent remplir les stations mobiles 

du service mobile par satellite 

ARTICLE 68A 
Conditions to be Observed by Mobile Stations in the Mobile-Satellite Service 

5170-5173 

ARTICULO 68A 
Condiciones de funcionamient9 de las estaciones m6viles 

del servicio m6vil por satElite 

ADD USA/24/631-USA/24/634 
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APPENDICE 7 
Tableau des tolErances de frEquence des Emetteurs 

APPENDIX 7 
Table of Transmitter Frequency Tolerances 

APENDICE 7 
Cuadro de tolerancias de frecuencias de los transmisores 

En-tête du Tableau 
Table Reading 
Encabezamiento del Cuadro 

Tableau/ 
Table/ 
Cuadro 

Col. 2 

MOD DDR/7/1 

Voir Note après DDR/7/11 
See Note after DDR/7/11 
Véase Nota después de DDR/7/11 

Bande/Band/Banda: 1 606.5 kHz (1605 kHz Region 2) à/to/a 4 000 kHz 

2. Stations terrestres 
Land Stations 
Estaciones terrestres 

MOD DDR/7/2 D/30/75-D/30/76 

3. Stations mobiles : a) stations de navire 
Mobile Stations : a) Ship Stations MOD 
Estaciones m6viles: a) Estaciones de barco 

Bande/Band/Banda: 4 MHz à/to/a 29.7 MHz 

2. Stations terrestres : a) stations côtières MOD 
Land Stations : a) Coast Stations 
Estaciones terrestres: a) Estaciones costeras 

3. Stations mobiles : a) stations de navire 
Mobile Stations : a) Ship Stations MOD 
Estaciones m6viles: a) Estaciones de barco 

Bande/Band/Banda: 100 MHz à/to/a 470 MHz 

2. Stations terrestres : a) stations côtières MOD 
Land Stations : a) Coast Stations NOC 
Estaciones terrestres: a) Estaciones costeras---

3. Stations mobiles : a) stations de navire 
et stations d'engin de sauvetage 
Mobile Stations : a) Ship Stations and 
Survival Craft Stations 
Estaciones m6viles : a) Estaciones de barco 
y estaciones de embarcaciones o dispositivos 
de salvamento 

MOD 
NOC 

ARG/5/95 D/30/77 

D/30/78 
ARG/5/96-ARG/5/98 

D/30/79 

DDR/7/3 
D/30/80 

DDR/7/4 
D/30/81 

URS/32/135 
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AP. 7 (suite/cont.) 

Renvois du tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 
Notes in the Table of Transmitter Frequency Tolerances 

Notas del Cuadro de tolerancias de frecuencias de los transmisores 

Note/Note/Nota: 

1) MOD 

2) MOD 

3) MOD 

4) MOD 

7) MOD 

11) MOD 

27) SUP 

37) ADD 

38) ADD 

DDR/7/5 
TUR/59/72 

DDR/7/6 

DDR/7/7 

ARG/5/100 
TUR/59/73 

DDR/7/9 

DDR/7/10 

DDR/7/11 

D/30/82 

D/30/83 

ARG/5/99 
CHN/63/6 

URS/32/137 

URS/32/138 

DDR/7/8 

URS/32/140 

USA/24/654 URS/32/136 

USA/24/655 URS/32/139 



Liste V 
Nomenclature des 
stations de navire 
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APPENDICE 9 
Documents de service 

APPENDIX 9 
Service Documents 

APENDICE 9 
Documentas de servicio 

List V 
List of Ship Stations 

Col. 4 b) MOD USA/24/656= 
MOD CAN/25/399 

Liste VI 
Nomenclature des stations 
de radiorep~rage et des 
stations effectuant des 
services sp~ciaux 

List VI 
List of Radiodetermi
nation and Special 
Service Stations 

Lista V 
Nomencl4tor de las 
estaciones de barco 

TUR/59/74= 

Lista VI 
Nomenclitor de las 
estaciones de radiodetermi
naci6n y de las estaciones 
que efectfian servicios 
especiales 

12. Stations terriennes fixes du service de radionavigation maritime par satellite 
Fixed earth stations in the maritime radionavigation-satellite service 
Estaciones terrenas fijas del servicio de radionavegaci6n mar!tima por 
sa té lite 

Titre/Title/T!tulo 

Col. 3a, 3b, 3c, 
4a, 4b, 7 

MOD USA/24/657 

MOD USA/24/657 

13. Stations spatiales du service de radionavigation maritime par satellite 
Space stations in the maritime radionavigation-satellite service . 
Estaciones espaciales del servicio de radionavegaci6n mar!tima por satélite 

Titre/Title/T!tulo 

Col. 2a, 2b, 2c, 
3a, 3b, 7 

MOD USA/24/658 

MOD USA/24/658 



- 86 -
MOB-87/DT/1A-F/E/S 

APPENDICE 10 
Notations utilis!es dans les-documents de service 

APPENDIX 10 
Service Documents Symbols 

APENDICE 10 
S!mbolos empleados en los documentes de servicio 

Symboles/Symbols/S!mbolos 

BR ADD 

EF ADD 

B/57/294 

USA/24/659= TUR/59/75= 
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APPENDICE 11 
Documents dont les stations de navire et les stations d'a~ronef 

doivent être pourvues 
(voir les articles 24, 26, 44, 46, 49, 55, 57, 59 et l'appendice 9) 

APPENDIX 11 
Documents with Which Ship and Aircraft Stations Shall Be Provided 

(See Articles 24, 26, 44, 46, 49, 55, 57, 59 and Appendix 9) 

APENDICE 11 
Documentos de que deben estar provistas las estaciones de barco y de aeronave 

(Véanse los artfculos 24, 26, 44, 46, 49, 55, 57, 59 y el apéndice 9) 

En-tête/Heading/Encabezamiento MOD D/30/84 

Section I 
Stations de navire 
obligatoirement pourvues 
d'une installation 
radiot~l~graphique en 
vertu d'un accord 
international 

Titre/Title/Titulo 

3. 

3.a) - 3.g) 

8. 

Section II 
Autres stations radio
t~légraphiques de navire 

Titre/Title/T!tulo 

Section III 
Stations de navire 
obligatoirement pourvues 
d'une installation 
radiot~l~phonique en vertu 
d'un accord international 

Section I 
Ship Stations for Which 
a Radiotelegraph 
Installation is Required 
by International 
Agreement 

MOD USA/24/660= 
J/60/583= 

MOD USA/24/661= 
MOD D/30/85 

SUP D/30/86-D/30/92 

MOD USA/24/662 

Section II 
Other Ship Radio
telegraph Stations 

MOD G/33/255= 

Section III 
Ship Stations for Which 
a Radiotelephone 
Installation Is Required 
by International 
Agreement 

3. MOD 
MOD 

USA/24/663= 
D/30/93 

G/33/256= 

3. a) SUP D/30/94 

3. b) SUP USA/24/664 D/30/95 

J/60/582 

Secci6n I 
Estaciones de barco 
provistas obligatoriamente 
de una instalaci6n radio
telegrifica en cumplimiento 
de un acuerdo internacional 

D/30/84A(=) G/33/253= 

G/33/254= 

Secci6n II 
Las demis estaciones radio
telegrâficas de barco 

J/60/584= 

Secci6n III 
Estaciones de barco 
provistas obligatoriamente 
de una instalaci6n radio
telef6nica en cumplimiento 
de un acuerdo internacional 

G/33/257 
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AP. 11 (suite/cont.) 

3. c) 

3. d) 

SUP 
(MOD) 

SUP 
(MOD) 

D/30/96 
USA/24/665= 

D/30/97 
USA/24/666= 

G/33/258= 

G/33/259= 

Sec. VA Titre/Title/Tftulo ADD G/33/260 

Section VA 
Stations de navire conformes aux dispositions relatives aux 

communications automatiques 

Section VA 
Ship Stations Complying uith the Provisions for Automated Communications 

Secci6n VA 
Estaciones de barco que cucplen las disposiciones sobre 

comunicaciones automatizadas 

ADD G/33/261-G/33/273 

Sec. VA Titre/Title/Tftulo ADD J/60/585 

Section VA 
Stations a bord de navires participant au SMDSM 

Section VA 
Stations on Board Ships Participating in the GMDSS 

Secci6n VA 
Estaciones a bordo de los barcos que participan en el SMSSM 

ADD J/60/586-J/60/593 

Section VI 
Stations d'a~ronef 

Titre/Title/Tftulo 

2. 

3. 

MOD 

SUP 

(MOD) 

Section VI 
Aircraft Stations 

J/60/594 

CAN/25/400 

CAN/25/401 

Secci6n VI 
Estaciones de aeronave 
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AP. 11 (suite/cont.) 

Sec. VII Titre/Title/T!tulo ADD USA/24/667= TUR/59/76= 

ADD 
ADD 
ADD 

Section VII 
Navires r~pondant aux besoins du SMDSM 

Section VII 
Ship Meeting the Requirement of the GMDSS 

Secci6n VII 
Barcos que cumplen los requisitos del SMSSM 

USA/24/668-USA/24/669= 
USA/24/670 
USA/24/671-USA/24/677= 

APPENDICE 12 

TUR/59/77-TUR/59/78= 
TUR/59/79 
TUR/59/80-TUR/59/85= 

Vacations des stations de navire class~es 
dans la deuxième ou dans la troisième catégorie 

APPENDIX 12 
Hours of Service for Ship Stations of the Second and Third Categories 

APENDICE 12 
Horas de servicio de las estaciones de barco clasificadas 

en la segunda y tercera categor!as 

NOC DDR/7/12 
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APPENDICE 13 
Abrfviations et signaux divers i eoployer dana les communications 

radiot~l~graphiques, a l'exception de celles du service mobile maritime 

APPENDIX 13 
Miscellaneous Abbreviations and Signais to Be Used in Radiotelegraphy 

ComlliUnications Except in the Maritime Mobile Service 

APENDICE 13 
Abreviaturas y seftales diversas que habrin de utilizarse en las comunicaciones 

radiotelegrificas con.excepci6n de las del servicio m6vil mar!timo 

NOC DDR/7/13 

APPENDICE 14 
Abr~viations et signaux a eaployer dans les radiocommunications 

du service mobile maritime 

APPENDIX 14 
Miscellaneous Abbreviations and Signais to Be Used for Radiocommunications 

in the Maritime Mobile Service 

APENDICE 14 
Abreviaturas y sefiales diversas que habran de utilizarse para las 

radiocomunicaciones en el servicio m6vil mar!timo 

NOC DDR/7/14 

Section II Section II Secci6n II 
Abr~viations et Miscellaneous Abbreviations Abreviaturas y seiiales 
signaux divers and Signais di versas 

DSC ADD CHN/63/7 

MS! ADD CHN/63/8 

NBDP ADD CHN/63/9 

RCC ADD CHN/63/10 

SAR ADD CHN/63/11 
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APPENDICE 16 
Voies radiotéléphoniques dans les bandes du service mobile maritime 

comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

APPENDIX 16 
Channelling of the Maritime Mobile Radiotelephone Bands 

Between 4 000 kHz and 23 000 kHz 

APENDICE 16 
Canales radiotelef6nicos en las bandas del servicio m6vil marttimo 

entre 4 000 kHz y 23 000 kHz 

SUP CEPT-13/20/1 

Titre/Title/Tftulo MOD CAN/2S/402 
MOD URS/32/141= J/60/S9S= 

1. Sec. C-1, C-2 SUP URS/32/142 
MOD USA/24/678 

s. (MOD) USA/24/679 
MOD CAN/2S/402A URS/32/143 B/S7/29S 

J/60/S96 

SA. MOD USA/24/680 CAN/2S/403 URS/32/144 
B/S7/296 J/60/S97 

SB. ADD J/60/S98 

6. a) MOD USA/24/681 URS/32/14S 

6. b) MOD USA/24/682= J/60/S99= 
MOD CAN/25/404 URS/32/14S 

7. SUP URS/32/146 

Section A 
Table des fréquences d'émission à bande latérale unique pour l'exploitation duplex 

(voie à deux fréquences), en kHz 

Sec. A 

Sec. AA 

Section A 
Table of Single-Sideband Transmitting Frequencies for Duplex 

(Two-Frequency) Operation (in kHz) 

Secci6n A 
Cuadro de frecuencias de transmisi6n dfiplex en banda lateral unica 

(canales de dos frecuencias), en kHz 

SUP 
MOD 

ADD 

B/57/297 (voir/see/véase: ADD B/57/298) 
USA/24/683 CAN/25/40S URS/32/149 
J/60/600 

B/57/298 
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Section B 
Table des fr~quences d'~mission à bande lat~rale unique 
pour l'exploitation simplex (voies à une fréquence) et 

pour l'exploitation à bandes crois~es entre navires (deux fr~quences), en kHz 

Sec. B 

Section B 
Table of Single-Sideband Transmitting Frequencies 

for Simplex (Single-Frequency) Operation and 
for Intership Cross-Band (Two-Frequency) Operation (in kHz) 

Secci6n B 
Cuadro de frecuencias de transmision sfmplex en banda lateral Gnica 

(canales de una frecuencia) y de frecuencias de transmisi6n 
entre barcos en banda cruzada (dos frecuencias), en kHz 

SUP 
MOD 

B/57/299 (voir/see/véase: ADD B/57/300) 
CAN/25/406 URS/32/150 J/60/601 

Sec. BA ADD B/57/300 

Section C-1 
Table des fréquences d'émission à bande latérale unique (en kHz) 

pour les stations de navire fonctionnant dans la bande 4 000 - 4 063 kHz 
utilisée en partage avec le service fixe 

Section C-1 
Table of Single-Sideband Transmitting Frequencies (in kHz) for Ship Stations 

in the Band 4 000 - 4 063 kHz Shared with the Fixed Service 

Seccion C-1 
Cuadro de frecuencias de transmision en banda lateral ûnica (en kHz) para 

estaciones de barco en la banda 4 000 - 4 063 kHZ compartida con el servicio fijo 

Sec. C-1 SUP 
NOC 

URS/32/147 
CAN/25/407 

Section C-2 

B/57/301 

Table des -fr~quences d'émission à bande latérale unique (en kHz) 
pour les stations de navire et les stations c8tiêres fonctionnant 

dans la _bande 8 100 - 8 195 kHz utilisée en partage avec le service fixe 

Section C-2 
Table of Single-Sideband Transmitting Frequencies (in kHz) for Ship and 

Coast Stations in the Band 8 100 - 8 195 kHz Shared with the Fixed Service 

Seccion C-2 
Cuadro de frecuencias de transmisi6n en banda lateral ûnica (en kHz) 
para estaciones de barco y costeras en la banda 8 100 - 8 195 kHz 

compartida con el servicio fijo 

Sec. C-2 SUP 
NOC 

URS/32/148 
CAN/25/408 B/57/302 
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APPENDICE 17 
Caractéristiques techniques des émetteurs i bande latérale unique 
utilisés dans le service mobile maritime pour la radiotéléphonie 

dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHZ (1 605 kBz Région 2) et 4 000 kHz 
et entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

APPENDIX 17 
Technical Characteristics of Single-Sideband Transmitters Used in 

the Maritime Mobile Service for Radiotelephony 
in the Bands Between 1 606.5 kHz (1 605 kBz Region 2) and 4 000 kHz 

and Between 4 000 kHz and 23 000 kHz 

APENDICE 17 
Caracter{sticas técnicas de los transmisores de banda lateral tinica 

utilizados para la radiotelefon{a en el servicio m6vil mar!timo, 
en las bandas comprendidas entre 1 606,5 kHz (1 605 kHz Regi6n 2) y 4 000 kHz 

y entre 4 000 kHz y 23 000 kHz 



- 94 -
MOB-87/DT/1A-F/E/S 

APPENDICE 18 
Tableau des frEquences d'Emission pour les stations du service mobile maritime 

dans la bande 156 - 174 MHz 

APPENDIX 18 
Table of Transmitting Frequencies in the Band 156 - 174 MHz for Stations 

in the Maritime Mobile Service 

APENDICE 18 
Cuadro de frecuencias de transmisi6n para estaciones del servicio m6vil mar!timo 

en la banda 156 - 174 MHz 

Tableau/Table/Cuadro 

voie/channel/canal 

70 MOD USA/24/708 URS/32/152 B/57/303 
MOD G/33/274= J/60/608= 

13 MOD USA/24/708 CAN/25/410 J/60/609 

75 MOD G/33/275= J/60/610= 

76 MOD G/33/276= J/60/611= 

77 MOD USA/24/708= CAN/25/410= 
MOD B/57/304 

18 ) 
19 ) 
79 ) 
20 ) MOD USA/24/709= TUR/59/86= 
80 ) 
21 ) 
22 ) 

89-95 ADD USA/24/710= TUR/59/87= 

REMARQUES RELATIVES AU TABLEAU/NOTES REFERRING TO THE TABLE/ 
NOTAS REFERENTES AL CUADRO 

e) MOD USA/24/711 

f) MOD USA/24/712= TUR/59/88= 

j) NOC CEPT-12/19/1 
MOD B/57/305 

k) SUP G/33/277 E/42/140 
MOD USA/24/713 J/60/612 

n) MOD USA/24/714= CAN/25/411= TUR/59/89= 
J/60/613= 

.. 
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p) MOD DNK+/8/114 USA/24/715 CAN/25/412 
URS/32/153 G/33/278 E/42/141 
B/57/306 J/60/614 

.. - q) ADD USA/24/716 B/57/307 

qa) ADD CAN/25/413 

r) ADD USA/24/717= TUR/59/90= 
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APPENDICE 19 
Caractéristiques techniques des ~metteurs et des récepteurs utilisés 

dans le service mobile maritime dans la bande 156 - 174 MHz 

APPENDIX 19 
Technical Characteristics for Transmitters and Receivers Used 

in the Maritime Mobile Service in the Band 156 - 174 MHz 

APENDICE 19 
Caracter!sticas técnicas de los transmisores y receptores utilizados 

en el servicio m6vil mar!timo en la banda 156 - 174 MHz 

Titre/Title/T!tulo MOD URS/32/154= G/33/279= J/60/615= 

3. 

6. 

7. 

8. 

9. 

8.A 

10. 

MOD 

MOD 

ADD 

ADD 

ADD 

URS/32/155 

J/60/616 

USA/24/718 
J/60/617 

USA/24/719 

USA/24/720 

APPENDICE 20 

URS/32/156 

J/60/618 

J/60/619 

F/48/4 

Caractéristiques des appareils utilisEs pour les communications de bord 
dans les bandes de fr~quences comprises entre 450 MHz et 470 MHz 

APPENDIX 20 
Characteristics of Equipment Used for On-Board Communication 

in the 450 - 470 MHZ Bands 

APENDICE 20 
Caracter!sticas de los equipas utilizados para las comunicaciones a bordo 

en las bandas de frecuencias comprendidas entre 450 MHz y 470 MHz 

NOC DDR/7/25 

ADD 

ADD 

URS/32/157 

USA/24/721 
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APPENDICE 25 
Plan d'allotissement de frEquences aux stations c6tières radiot€léphoniques 

fonctionnant dans les bandes exclusives du service mobile maritime 
entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

APPENDIX 25 
Frequency Allotment Plan for Coast Radiotelephone Stations 

Operating in the Exclusive Maritime Mobile Bands 
Between 4 000 kHz and 23 000 kHz 

APENDICE 25 
Plan de adjudicaci6n de frecuencias a las estaciones costeras radiotelef6nicas 

que funcionan en las bandas exclusivas del servicio m6vil mar!timo 
comprendidas entre 4 000 kHz y 23 000 kHz 

MOD (voir/see/véase) USA/24 

Note a)/Nota a) MOD J/60/620 

Col.1 du Plan d'allotissement de fréquences/ 
Col.1 of Frequency Allotment Plan/ 
Col.1 del Plan de adjudicaci6n de frecuencias 

MOD J/60/621 

URS/32/158 
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APPENDICE 26 
Plan d'allotissement des fr~quences pour· le service mobile aEronautique 

et renseignements s'y rapportant 

APPENDIX 26 
Frequency Allotment Plan for the Aeronautical Mobile Service 

and Related Information 

APENDICE 26 
Plan de adjudicaci6n de frecuencias del servicio m6vil aeroniutico 

e informaci6n conexa 

PARTIE II/PART II/PARTE II 

Section !/Section I/Secci6n I 

ARTICLE !/ARTICLE 1/ARTICULO 1 

Zone de passage des lignes aériennes mondiales principales - EUROPE (ZLAMP-EU) 
Major World Air Route Area - EUROPE (MWARA-EU) 
Zonas de paso de Rutas Aéreas Mundiales Principales - EUROPA (ZRMP-EU) 

MOD DDR/7/26 

ARTICLE 2/ARTICLE 2/ARTICULO 2 

Zone des lignes aériennes régionales et nationales - 1 (ZLARN-1) 
Regional and Domestic Air Route Area - 1 (RDARA-1) 
Zona de rutas aéreas regionales y nacionales - 1 (ZRRN-1) 

Subdivision de zone 1B./Sub-Area lB./Sub-zona lB. MOD 

Subdivision de zone lC./Sub-Area lC./Sub-zona 1C. MOD 

Subdivision de zone lE./Sub-Area lE./Sub-zona lE. MOD 

PARTIE IV/PART lV/PARTE IV 

a) Liste alphabétique des abréviations désignant les pays 
Alphabetical List of Country Designations 
Lista alfabética de abreviaturas de pa!ses 

D 

DDR 

TUR 

(81) 

MOD 

ADD 

ADD 

SUP 

DDR/7/30 

DDR/7/31 

TUR/59/91 

DDR/7/32 

DDR/7/27 

DDR/7/28 

DDR/7/29 

2. PLAN DES FREQUENCES (OR)/(OR) FREQUENCY PLAN/PLAN DE FRECUENCIAS (OR) 

MOD DDR/7/33 TUR/59/92 
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Appendice 27A/Appendix 27A/Apéndice 27A 

ADD J/60/622 

APPENDICE 27A 
Fréquences de la bande 117,975- 137 MHz pour les stations du service 

mobile aéronautique (R) 
(voir Article 50, N° 3632A) 

APPENDIX 27A 
Frequencies in the Band 117.975 - 137 MHz 

for Stations in the Aeronautical Mobile (R) Service 
(See Article 50, No. 3632A) 

APENDICE 27A 
Frecuencias de la banda 117,975 - 137 MHz para las estaciones 

del servicio m6vil aeroniutico (R) 
(Véase el Art!culo 50, N. 0 3632A) 
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APPENDICE 31 
Tableau des fréquences à utiliser dans les bandes attribuées en exclusivité 

au service mobile maritime entre 4 MHz et 27,5 MHz 

APPENDIX 31 
Table of Frequencies to Be Used in the Bands Between 4 MHz and 27.5 MHz 

Allocated Exclusively to the Maritime Mobile Service 

APENDICE 31 
Cuadro de las frecuencias utilizables en las bandas atribuidas exclusivamente 

al servicio m6vil mar!timo entre 4 MHz y 27,5 MHz 

-SUP CEPT-13/20/1 (voir/see/véase CEPT/13/20/2) 

Tableau/Table/Cuadro ADD USA/24/722 

Tableau des fréquences à utiliser dans les bandes des 4 et 8 MHz attribuées 
au service mobile maritime et exploitées en partage avec les services fixes 

Table of Frequencies to Be Used in the 4 MHZ and 8 MHz Maritime Mobile Bands 
Shared Wfth the Fixed Services 

Cuadro de frecuencias utilizables en las bandas del servicio m6vil mar!timo 
de 4 MHz y 8 MHz compartidas con los servicios fijos 

Tableau des fréquences i utiliser dans les bandes attribuées en exclusivité 
au service mobile maritime entre 4 MHz et 23 MHz (kHz) 

Table of Frequencies to be Used in the Bands Between 4 MHz and 23 MHz 
Allocated Exclusively to the Maritime Mobile Service (kHz) 

Cuadro de las frecuencias ut_ilizables en las bandas atribuidas exclusivamente 
al servicio m6vil mar!timo entre 4 MHz y 23 MHz (kHz) 

Titre/Title/T!tulo 

Tableau/Table/Cuadro 

MOD USA/24/723 CAN/25/414 

SUP 

MOD 

B/57/308 (remplacé par/replaced by/ 
sustituido por ADD: B/57/309) 

USA/24/724 
J/60/631 

CAN/25/414 

J/60/623 

URS/32/159 

Tableau des fréquences à assigner aux stations de navire dans la bande des 25 MHz 

Table of Frequencies Assignable to Ship Stations in the 25 MHz Band 

Cuadro de las frecuencias asignables a las estaciones de barco en 
la banda de 25 MHz 

SUP USA/24/724A 

• 



-4 

• 

• 

- 101 -
MOB-87/DT/IA-F/E/S 

AP. 31 (suite/cont.) 

Notes/Notas 

b) MOD J/60/624 

c) SUP J/60/625 

d) (MOD) J/60/626 

e) (MOD) J/60/627 

g) (MOD) J/60/628 

h) (MOD) J/60/629 

i) MOD) J/60/630 

Appendice 31A/Appendix 31A/Apéndice 31A ADD CEPT-13/20/2-CEPT-13/20/9 

APPENDICE 31A 
Tableaux des fr~quences i utiliser dans les bandes a~tribufea en exclusiviti 

au service mobile maritime ent.re 4 000 kHz et 27 500 ldlz 

(voir l'article 60 et les Résolutions B à F) 

APPENDIX 31A 
Tables of frequencies to be Used in the Bands Between 4 000 kHZ and 27 500 kHz 

Allocated Exclusively to the Maritime Mobile Service 

(see Article 60 and Resolutions B to F) 

APENDICE 31A 
Cuadro de las frecuencias utilizables en las bandas atribuidas exclusivamente 

al servicio m6vil marftimo entre 4 000 kBz y 27 500 kHz 

(véanse el art!culo 60 y las Resoluciones B a F) 
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Appendice [UK/A]/Appendix [UK/A]/Apéndice [UK/A] 

APPENDICE [UK/A] 

ADD G/33/252 

Disposition des voies !"atiiet'l'plleaisteee attrib~es dans la Mgion 1 
aux stations du service mobile maritime dans les bandes 415 - 435 kHz, 

435 - 495 kHz, 505 - 526,5 kB%, 1 606,5 - 1 625 kHz, 
1 635 - 1 800 kHz et 2 045 -· 2 160 kHz 

(voir l'Article 60) 

APPENDIX [UK/A] 
Channelling Arrangements in Region 1 for Stations of the Maritime Mobile Service 

in the Bands 415 - 435 kHz, 435 - 495 kHz, 505 - 526.5 kHz, 
1 606.5- 1'625 kHz, 1.635- 1800kHz and 2 045 ~2160kHz 

(see Article 60) 

APENDICE [UK/A] 
Disposici6n de canales en la Regi6n 1 para las estaciones del 

servicio m6vil marttimo en las bandas 415 - 435 kHz, 435 - 495 kHz, 
505 - 526,5 kHz, 1 606,5 - 1 625 kHz, 1 635 - 1 800 kHz y 2 045 - 2 160 kHz 

(v~ase Article 60) 

.. 

• 
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APPENDICE 32 
Disposition des voies a utiliser pour les systêmes a bande étroite 

de télégraphie a impression directe et de transmission de données 
dans les bandes du service mobile maritime comprises entre 

4 000 kHz et 23 000 kHz (fréquences appariées) 

APPENDIX 32 
Channelling of the Maritime Mobile Bands Between 4 000 kHz and 23 000 kHz 

Used for Narrow-Band Direct-Printing Telegraphy and Data Systems 
(Paired Frequencies) 

APENDICE 32 
Disposici6n de canales para los sistemas de banda estrecha de telegraf!a 

de impresi6n directa y de transmisi6n. de datos en las bandas 

Titre/ 
Title/ 
T!tulo 

del servicio m6vil marltimo comprendidas entre 4 000 kHz y 23 000 kHz 
(frecuencias asociadas por pares) 

SUP CEPT-13/20/1 

MOD 
MOD 

USA/24/725= 
J/60/632 

CAN/25/415= 

Table des fréquences des stations c8tiêres pour l'exploitation a deux fréquences 
(kHz) 

Table of Frequencies for Two-Frequency Operation by Coast Stations 
(kHz) 

Cuadro de frecuencias de estaciones casteras para el funcionamiento 
con dos frecuencias 

(kHz) 

SUP B/57/310 
remplacé par/replaced by/sustituido por 

ADD B/57/311 

MOD USA/24/725 CAN/25/415 URS/32/160 J/60/633 
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APPENDICE 33 
Disposition des voies â utiliser pour les systèmes â bande étroite 

de télégraphie â impression directe et de transmission de données 
dans les bandes du service mobile maritime comprises 

entre 4 000 kHz et 27 500 kHz (fréquences non appariées) 

APPENDIX 33 
Channelling of the Maritime Mobile Bands Between 4 000 kHz and 27 500 kHz 

Used for Narrow-Band Direct-Printing Telegraphy and Data Transmission 
(Non-Paired Frequencies) 

APENDICE 33 
Disposici6n de canales para los sistemas de banda estrecha de telegraf!a 

de impresi6n di·recta y de transmisi6n de datos en las bandas del 
servicio m6vil mar!timo comprendidas entre 4 000 kHz y ~7 500 kHz 

(frecuencias no asociadas por pares) 

Titre/Title/T!tulo MOD J/60/634 

SUP CEPT-13/20/1 

MOD voir Note/see Note/véase Nota USA/24 

Table des fréquences d'émission des stations de navire 
(kHz) 

Table of Ship Station Transmitting Frequencies 
(kHz) 

Cuadro de frecuencias de transmi.si6n de estaciones de barco 
(kHz) 

SUP B/57/312 
remplacé par/replaced by/sustituido por 

ADD B/57/313 

MOD CAN/25/416 URS/32/161 J/60/634A 
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APPENDICE 34 
Table des fr~quences d'appel a assigner aux stations de navire 

pour la t~l~graphie Morse de classe AlA, a des rapidit~s de modulation 
ne d~passant pas 40 bauds 

APPENDIX 34 
Table of Calling Frequencies Assignable to Ship Stations for AlA Morse Telegraphy 

at Speeds Not Exceeding 40 Bauds 

APENDICE.34 
Cuadro de frecuencias de llamada asignables a las estaciones de barco 

para telegraf!a Morse de clase AIA, a velocidades no superiores a 40 baudios 

SUP CEPT-13/20/1 

MOD voir Note/see Note/v~ase Nota USA/24 URS/32/162 

Tableau/ SUP B/57/314 
Table/ remplac~ par/reElaced by/sustituido por 

ADD B/57/315 
Cuadro 

MOD CAN/25/417 J/60/635 

Exemples de subdivision des voies {fr~quences centrales en italique) 

Examples of subdivision of channels (centre frequencies in italics) 

Ejemplos de subdivisi6n de canales (Las frecuencias centrales est4n en cursiva) 

SUP B/57/316 
remplac~ par/reElaced by/sustituido por 

ADD B/57/317 
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APPENDICE 35 
Tableau des frfquences de travail, en kHz, ~ assigner aux stations de navire 

pour. la tfl~graphie Morse de classe AIA, i des rapiditfs de modulation 
ne dfpassant pas 40 bauds 

(voir également la Note e) de l'Appendice 31) 

APPENDIX 35 
Table of Working Frequencies, in kHz, Assignable to Ship Stations 

for AIA Morse Telegraphy at Speeds Not Exceeding 40 Bauds 
(see also Note e) to Appendix 31) 

APENDICE 35 
Cuadro de las frecuencias de trabajo (en kHz) asignables a las. estaciones de barco 
para la telegraf!a Morse de clase AlA, a velocidades no superiores a 40 baudios 

(véase también la nota e) al Apéndice 31) 

Titre/Title/T!tulo MOD J/60/636 

Note/Nota MOD J/60/637 

Appendice/Appendix/Apéndice SUP CEPT-13/20/1 

Tableau/Table/Cuadro 

MOD voir Note/see Note/véase Nota USA/24 
MOD URS/32/163 

SUP 

ADD 
MOD 

B/57/318 
remplacé par/replaced by/sustituido por 
B/57/319 
J/60/638 
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APPENDICE 36 
Appareils automatiques destin~s i la r~ception d~s signaux d'alarme 

radiot~l€graphique et radiot~lEphonique 

APPENDIX 36 
Automatic Receiving Equipment for Radiotelegraph and Radiotelephone Alarm Signais 

APENDICE 36 
Aparato automitico de recepci6n de las sefiales de alarma 

radiotelegrffica y radiotelef6nica 

Appendice/Appendix/Apéndice NOC 

1. e) MOD 

DDR/7/34 

USA/24/726 

APPENDICE 37A 
Caract€ristiques techniques des radiobalises de localisation des sinistres 

fonctionnant sur les fr~quences porteuses 121,5 MHz et 243 MHz 

APPENDIX 37A 
Technical Characteristics of Emergency Position-Indicating Radiobeacons 

Operating on the Carrier Frequencies 121.5 MHz and 243 MHz 

APENDICE 37A 
Caracter!sticas t€cnicas de las radiobalizas de localizaci6n de siniestros 

que funcionan en las frecuencias portadoras de 1.21,5 MHz y 243 MHz 

Appendice/Appendix/Apéndice NOC 

b) (MOD) 

ca) [d] ADD 

d) MOD 

Note/Nota 2 ADD 

0 

DDR/7/35 

D/30/99 

USA/24/727 

USA/24/728 

USA/24/729 
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Appendice 37B/Appendix 37B/Apéndice 37B ADD 

APPENDICE 37B 

CAN/25/419 

Caract€ristiques techniques des radiobalises de localisation des sinistres 
fonctionnant sur la fr~quence porteuse 406,025 MHz 

APPENDIX 37B 
Technical Characteristics of Eoergency Position-Indicating Radiobeacons 

Operating on the Carrier Frequency 406.025 MHz 

APENDICE 37B 
Caracter!sticas t~cnicas de las radiobalizas de localizaci6n. de siniestros 

que ~uncionan en la frecuencia portadora de 406,025. MHz 

Appendice 37C/Appendix 37C/Apéndice 37C ADD CAN/25/420 

APPENDICE 37C 
Caract€ristiques techniques des radiobalises de localisation des sinistres 

fonctionnant dans la bande 1 645,5 - 1 656,5 MHz 

APPENDIX 37C 
Tecbnical Characteristics of Emergency Position-Indicating Radiobeacons 

Operating in the Band 1 645.5 - 1 656.5 MHz 

APENDICE 37C 
Caracter!sticas t~cnicas de las radiobalizas de localizaci6n de siniestros 

que funcionan en la banda 1 645,5 - 1 656,5 MHz 

0 
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APPENDICE 38 
Appareils à bande ~troite de tél~graphie i impression directe 

APPENDIX 38 
Narrow-Band Direct-Printing Telegraph Equipment 

APENDICE 38 
Aparatos de banda estrecha para telegraf!a de impresi6n directa 

c) MOD USA/24/730= J/60/639= CHN/63/12= 
MOD URS/32/164 

Note/Nota 1 MOD CHN/63/13 

d) MOD DDR/7/36= USA/24/731= CHN/63/14= 
MOD URS/32/165 J/60/640 

Note/Nota 2 SUP DDR/7/37 USA/24/734 URS/32/166 CHN/63/21 
MOD J/60/641 

Note/Nota 3 SUP URS/32/167 
(MOD) DDR/7/38(=) USA/24/735(=) CHN/63/22(=) 

e) MOD J/60/642 

f) SUP USA/24/732 J/60/643 CHN/63/15 

g) (MOD) USA/24/733= J/60/644= CHN/63/16= 

h) (MOD) USA/24/736= CHN/63/17= 
MOD J/60/645 

i) (MOD) USA/24/737= CHN/63/18= 
MOD J/60/646 

ia) ADD USA/24/738(=) CHN/63/19(=) 

j) MOD DDR/7/39= USA/24/739= CHN/63/20= 
MOD J/60/647 
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Appendice 39A/Appendix 39A/Apéndice 39A 

APPENDICE 39A 

ADD 

Equipement d'appel sélectif numérique 

APPENDIX 39A 
Digital Selective Calling Equipment 

APENDICE 39A 
Equipo de llamada selectiva digital 

Appendice 39B/Appendix 39B/Apéndice 39B ADD 

APPENDICE 39B 

J/60/647A 

J/60/648 

Procédures d'exploitation du systême d'appel sélectif numérique 

APPENDIX 39B 
Operational Procedures for Digital Selective Calling System 

APENDICE 39B 
Procedimientos operacionales para el sistema de llamada selectiva digital 



1.2 

1.2A 

2. 

2.2-2.2.5 

Note/Nota 1 

Note/Nota 2 

4. 
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APPENDICE 40 
Systèmes a compresseurs et extenseurs couplés 

APPENDIX 40 
Linked Compressor and Expander Systems 

APENDICE 40 
Sistemas de compresores expansores acoplados 

SUP USA/24/740 URS/32/168 

APPENDICE 43 
Identités dans le service mobile·maritime 

APPENDIX 43 
Maritime Mobile Service Identities 

APENDICE 43 
Identidades en el servicio m6vil marftimo 

MOD G/33/281 

ADD G/33/282 

MOD G/33/283 

ADD G/33/284-G/33/289 

ADD G/33/281A 

ADD G/33/283A 

MOD USA/24/741= TUR/59/93= 
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APPENDICE 44 
Num~ros d'appel s~lectif des stations de navire et 

num~ros d'identification des stations c8tières 

APPENDIX 44 
Ship Station Selective Call Numbers and 

Coast Station Identification Numbers 

APENDICE 44 
Nfimeros de llamada selectiva de las estaciones de barco y 

n6meros de identificaci6n de las estaciones costeras 

Appendice/Appendix/Apéndice NOC USA/24/742 

Tableau de la Partie I/ 
Table of Part .I/ 
Cuadro de la Parte I MOD TUR/59/94 J/60/649 

Tableau de la Partie II/ 
Table of Part II/ MOD J/60/650 
Cuadro de la Parte II 
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RESOLUTION NO 8 
relative â la mise en oeuvre des modifications d'attributions 

dans les bandes comprises-entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

RESOLUTION No. 8 
Relating to Implementation of the Changes in Allocations 

in the Bands Between 4 000 kHz and 27 500 kHz 

RESOLUCION N.o 8 
relativa a la aplicaci6n de las modificaciones de atribuciones 

en las bandas comprendidas entre 4 000 kBz y 27 500 kHz 

SUP USA/24/742A (voir/see/v~ase ADD Res. A3 : USA/24/783)· 
J/60/652 (voir/see/véase ADD Res.8A: J/60/651) 

MOD CAN/25/421= G/33/290= E/39/1• 

RESOLUTION NO 9 
relative â la r~vision de certaines parties du Fichier de r~f~rence international 

des fr~quences dans les bandes de fr~quences attribuEes au serviee fixe 
comprises entre 3 000 kHz et 27 500 kHz 

RESOLUTION No. 9 
Relating to the Revision of Entries in the Master International Frequency Register 

in the Bands Allocated to the Fixed Service 
Between 3 000 kHz and 27 500 kHz 

RESOLUCION N.o 9 
relativa a la revisi6n de ciertas partes del Registro Internacional de Precuencias 

en las bandas atribuidas al servicio fijo 
entre 3 000 kHZ y 27 SOO kHz 

SUP CAN/25/422 

NOC G/33/291 

RESOLUTION NO 12 
relative aux nouvelles r~gles de formation des indicatifs d'appel 

RESOLUTION No. 12 
Relating to the New Rules for the Formation of Call Signa 

RESOLUCION N.o 12 
relativa a las nuevas reglas de formaci6n de distintivos de llamada 

SUP DDR/7/40 
E/39/2 

USA/24/742B 
AUS/40/400 

CAN/25/423 
J/60/653 

G/33/292 
PRG/61/137 



NOC 
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RESOLUTION No 13 
relative a la formation des indicatifs d'appel et 

â l'attribution de nouvelles sEries internationales 

RESOLUTION No. 13 
Relating to the Formation of Call Signs and 

the Allocation of New International Series 

RESOLUCION N.o 13 
relativa a la formaci6n de los distintivos de llamada y 

a la atribuci6n de nuevas series internacionales 

DDR/7/41 G/33/293 

RESOLUTION N° 30 
relative a la rEvision d'inscriptions du Fichier de rEfErence international 

des fréquences a la demande de confErences antErieures 

RESOLUTION No. 30 
Relating to the Review of Entries in the Master International Frequency Register 

at the Request of Previous Conferences 

RESOLUCION N.o 30 
relativa a la revisi6n de inscripciones en el Registro Internacional 

de Frecuencias a petici6n de conferencias anteriores 

SUP DDR/7/42 

NOC G/33/294 

RESOLUTION N° 38 
relative a la réassignation des fréquences aux stations 

des services fixe et mobile fonctionnant dans les bandes attribuées 
aux services de radiolocalisation et d'amateur dans la Région 1 

RESOLUTION No. 38 
Relating to the Reassignment of Frequencies of Stations 
in the Fixed and Mobile Services in the Bands Allocated 
to the Radiolocation and Amateur Services in Region 1 

RESOLUCION N.o 38 
relativa a la reasignaci6n de frecuencias a las estaciones de 

los servicios fijo y m6vil en las bandas atribuidas a 
los servicios de radiolocalizaci6n y de aficionados en la Regi6n 1 

MOD G/33/295-G/33/306 

NOC DDR/7/43 

• 1 
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RESOLUTION NO 90 (Mob-83) 
relative a la r~vision, au remplacement et a l'abrogation de 

Résolutions et Recommandations de la Conf~rence administrative mondiale 
des radiocommunications (Genêve, 1979) 

RESOLUTION No. 90 (Mob-83) 
Relating to the Revision, Replacement and Abrogation of 

Resolutions and Recommendations of the World Administrative Radio Conference, 
Geneva, 1979 

RESOLUCION N.o 90 (Mob-83) 
relativa a la revisi6n, sustituci6n y derogaci6n de las 

Resoluciones y Recomendaciones de la Conferencia Administrativa Mundial 
de Radiocomunicaciones (Ginebra, 1979) 

SUP CAN/25/424 

RESOLUTION No 200 (Rev.Mob-83) 
relative a la classe d'~mission a utiliser pour la détresse et la s~curit~ 

sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 

RESOLUTION No. 200 (Rev.Mob-83) 
Relating to the Class of Emission to be Used for Distress and Safety Purposes 

on the Carrier Frequency 2 182 kHz 

RESOLUCION N. 0 200 (Rev.Mob-83) 
relativa a la clase de emisi6n que se debe utilizar para fines de socorro 

y seguridad en la frecuencia portadora de 2 182 kHz 

SUP DDR/7/43A USA/24/742C G/33/312 KEN/58/2 

MOD AUS/40/401-AUS/40/413 

RESOLUTION N° 202 
relative à la convocation d'une conf~rence administrative mondiale 

des radiocommunications pour les services mobiles 

RESOLUTION No. 202 
Relating to the Convening of a World Administrative Radio 

Conference for the Mobile Services 

RESOLUCION N.o 202 
relativa a la convocaci6n de una conferencia administrativa mundial 

de radiocomunicaciones para los servicios m6viles 

SUP DDR/7/44 
KEN/58/3 

USA/24/743 
J/60/654 

CAN/25/425 
PRG/61/138 

B/57/320 
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RESOLUTION N° 203 (Mob-83) 
relative a l'utilisation des fr~quences du futur syst~me mondial de 

d!tresse et de s~curit~ en mer (FSMDSM) par le service mobile terrestre 

RESOLUTION No. 203 (Mob-83) 
Relating to the Use of Frequencies of the Future Global Maritime Distress 

and Safety System (FGMDSS} by the Land Mobile Service 

RESOLUCION N. 0 203 (Mob-83) 
relativa a la utilizaci6n de las frecuencias del futuro sistema mundial 

de socorro y seguridad maritimos (FSMSSM) por el servicio m6vil terrestre 

SUP G/33/313 

MOD CAN/25/426-CAN/25/430 

RESOLUTION N° 204 (Mob-83) 
relative a l'utilisation de la bande 2 170 - 2 194 kHz 

RESOLUTION No. 204 (Mob-83) 
Relating to the Use of the Band 2 170 - 2 194 kHz 

RESOLUCION N. 0 204 (Mob-83) 
relativa a la utilizaci6n de la banda 2 170 - 2 194 kHz 

SUP ARG/5/102 DDR/7/45 
CEPT-15/22/2 (voir/see/v~ase ADD Res. H CEPT-15/22/1) 
USA/24/744 G/33/314 

RESOLUTION N° 205 (Mob-83) 
relative a la protection de la bande 406 - 406,1 MHz 

attribu~e au service mobile par satellite 

RESOLUTION No. 205 (Mob-83) 
Relating to the Protection of the Band 406 - 406,1 MHz 

Allocated to the Mobile-Satellite Service 

RESOLUCION N.o 205 (Mob-83) 
relativa a la protecci6n de la banda 406 - 406,1 MHz 

atribuida al servicio m6vil por sat!lite 

MOD USA/24/745-USA/24/753 

NOC CAN/25/431 G/33/315 

' 
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RESOLUTION NO 206 (Mob-83) 
relative i la date d'entr~e en vigueur de la bande de garde de 10 kHz 
pour la fr~quence 500 kHz dans le service mobile (d~tresse et appel) 

RESOLUTION No. 206 (Mob-83) 
Relating to the Date of Entry Into Force of the 10 kHz Guardband 

for the Frequency 500 kHz in the Mobile Service (Distress and Calling) 

RESOLUCION N.o 206 (Mob-83) 
relativa a la fecha de entrada en vigor de la banda de guarda de 10 kHz 
para la frecuencia de 500 kHz en el servicio m6vil (socorro y llamada) 

SUP DDR/7/46 CEPT-8/15/73 
USA/24/754 (voir/see/v~ase ADD Res. AS USA/24/785) 
CAN/25/432 G/33/316 E/43/55 

MOD AUS/40/414-AUS/40/428 

RESOLUTION NO 300 
relative i l'utilisation et a la notification des fr~quences appari~es 

r~serv~es aux systêmes a bande ~troite de tElEgraphie a icpression directe 
et de transmission de donnEes fonctionnant dans les bandes d'ondes dEe~triqueo 

attribu~es au service mobile naritioe 

RESOLUTION No. 300 
Relating to the Use and Notification of Paired Frequencies 

Reserved for Narrou-Band Direct-Printing Telegraph and Data Transciasion Systems 
in the HF Bands Allocated to the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N.o 300 
relativa a la utilizaci6n y a la notificaei6n de frecuencias asociadas por pares 

reservadas para los sistemas de banda estrecha de telegraf!a de impresi6n directa 
y de transmisi6n de datos que funcionan en las bandas de ondas decamEtricas 

atribuidas al servicio m6vil mar!tino 

SUP G/33/317 J/60/655 

RESOLUTION NO 301 
relative â la notification des frEquences non appariEes 

utilisEes par les stations de navire pour les syst~mes a bande Etroite 
de t~lEgraphie a impression directe et de trans~ssion de donn~es 

RESOLUTION No. 301 
Relating to the Notification of Non-Paired Sbip Station Frequencies 

Used for Narrow-Band Direct-Printing Telegrapb and Data Transmissions 

RESOLUCION N.o 301 
relativa a la notificaci6n dé las frecuencias no asociadas por pares 

utilizadas por las estaciones de barco para los sistemas de banda estrecha 
de telegraffa de impresi6n directs y de transmisi6n de datos 

SUP G/33/318 (voir/see/véase ADD Res. F 
J/60/656 

CEPT-13/20/14) 
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RESOLUTION NO 302 
relative au traitement par l'IFRB des fiches de notification 

d'assignation de fr~quence aux stations oceanographiques 

RESOLUTION No. 302 
Relating to the Manner in Which the IFRB Shall Treat Notifications 

Dealing with Frequency Assignments to Oceanographie Stations 

RESOLUCION N.o 302 
relativa a la tramitaci6n por la IFRB de las notificaciones de 

asignaciones de frecuencia para estaciones oceanogrfificas 

SUP J/60/657 

voir note/see note/v€ase nota G/33/319 

RESOLUTION N° 304 
relative a la mise en oeuvre de la nouvelle disposition des voies utilisees 

pour la telegraphie Morse de classe A1A dans les bandes attribuees 
au service mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

RESOLUTION No. 304 
Relating to the Implementation of the New Channelling Arrangement 

for A1A Morse Radiotelegraphy in the Bands Allocated 
to the Maritime Mobile Service Between 4 000 kHz and 27 500 kHz 

RESOLUCION N.o 304 
relativa a la aplicaci6n de la nueva disposici6n de los canales utilizados 

para la telegraf!a Morse de clase A1A en las bandas atribuidas 

SUP 

al servicio m6vil mar!timo entre 4 000 kHz y 27 500 kHz 

ARG/5/103 
G/33/320 

DDR/7/47 
PRG/61/139 

RESOLUTION NO 306 

USA/24/755 URS/32/169 

relative a l'emploi de la technique de la bande laterale unique 
dans les bandes du service mobile maritime ratiotelephonique 

comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

RESOLUTION No. 306 
Relating to the Use of Single-Sideband Technique 

in the Radiotelephone Maritime Mobile Service Bands 
Between 1 605 kHz and 4 000 kHz 

RESOLUCION N.o 306 
relativa al empleo de la t~cnica de banda lateral 6nica 

en las bandas del servicio m6vil mar!timo radiotelef6nico 
comprendidas entre 1 605 kHz y 4 000 kHz 

SUP ARG/5/104 
G/33/321 

DDR/7/48 
KEN/58/4 

USA/24/756 
PRG/61/140 

CAN/25/433 

.!i 
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RESOLUTION No 307 
relative au passage a la technique de la bande lat~rale unique 

des stations radiot~léphoniques du service mobile maritime 
dans les bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

RESOLUTION No. 307 
Relating to the Conversion to Single-Sideband Technique 

of Stations of the Radiotelephone Maritime Mobile Service 
Operating in the Bands Between 1 605 kHz and 4 000 kHz 

RESOLUCION N.o 307 
relativa a la conversi6n a la técnica de banda lateral 6nica 

en las estaciones radiotelef6nicas del servicio m6vil mar!timo 
en las bandas entre 1 605 kHz y 4 000 kHz 

SUP ARG/5/105 
G/33/322 

DDR/7/49 
KEN/58/5 

RESOLUTION N° 308 

USA/24/757 
PRG/61/141 

CAN/25/434 

relative à l'espacement des fr~quences attribu~es 
au service mobile maritime dans la bande 156 - 174 MHz 

RESOLUTION No. 308 
relating to the Channel Spacing of Frequencies Allocated 
to the Maritime Mobile Service in the Band 156 - 174 MHz 

RESOLUCION N. 0 308 
relativa a la separaci6n entre canales de las frecuencias atribuidas 

al servicio m6vil marftimo en la banda 156 - 174 MHz 

SUP ARG/5/106 
G/33/323 

DDR/7/50 
KEN/58/6 

RESOLUTION NO 309 

USA/24/758 
PRG/61/142 

CAN/25/435 

relative à l'utilisation non autorisée des fr~quences des bandes 
attribu~es au service mobile maritime 

RESOLUTION No. 309 
Relating to the Unauthorised Use of Frequencies in the Bands 

Allocated to the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N.o 309 
relativa a la utilizaci6n no autorizada de frecuencias de las bandas 

atribuidas al servicio m6vil marftimo 

SUP G/33/324 (voir/see/véase ADD Res. UK/C G/33/370) 
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RESOLUTION No 310 
relative aux fr~quences a pr~voir en vue de l'~tablissement et 

de la mise en oeuvre future de systêmes de t~l~mesure, de t~l~commande 
et d'~change de donn~es pour les mouvements des navires 

RESOLUTION No. 310 
Relating to Frequency Provisions for Development and 
Future Implementation of Ship Movement Telemetry, 

Telecommand and Data Exchange Systems 

RESOLUCION N.o 310 
relativa a las disposiciones en materia de frecuencias para 

el desarrollo y futura aplicaci6n de los sistemas de telemedida, telemando 
o intercambio de datos para el movimiento de los barcos 

MOD USA/24/759-USA/24/763 

NOC DDR/7/51 G/33/325 

RESOLUTION NO 311 
relative a l'introduction d'un systême d'appel s~lectif num~rique 

pour r~pondre aux besoins du service mobile maritime 

RESOLUTION No. 311 
Relating to the Introduction of a Digital Selective Calling System 

to Meet the Requirements of the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N.o 311 
relativa a la introducci6n de un sistema n~rico de llamada selectiva 

para atender las necesidades del servicio m6vil mar!timo 

SUP DDR/7/52 
KEN/58/7 

USA/24/764 

RESOLUTION No 312 

CAN/25/436 G/33/326 

relative a l'introduction de nouvelles proc~dures d'appel 
en t~l~graphie Morse AlA i ondes d~cam~triques 

RESOLUTION No. 312 
Relating to the Introduction of New Calling Procedures 

for HF AlA Morse Telegraphy 

RESOLUCION N.o 312 
relativa a la introducci6n de nuevos procedimientos de llamada 

aplicables a la telegraf!a Morse de clase AlA en las bandas de ondas decam~tricas 

SUP ARG/5/107 
KEN/58/8 

DDR/7/53 
PRG/61/143 

MOD G/33/327-G/33/335 

USA/24/765 URS/32/170 
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RESOLUTION No 314 
relative a l'~tablissement d'un syst~me mondial coordonn~ 

pour le rassemblement des données concernant l'oc~anographie 

RESOLUTION No. 314 
Relating to the Establishment of a Coordinated Worldwide System 

for the Collection of Data Relating to Oceanography 

RESOLUCION N.o 314 
relativa al establecimiento de un sistema mondial coordinado 

para recopilar datos relacionados con la oceanograf!a 

voir note/see note/v~ase nota G/33/336 

RESOLUTION N° 315 
relative a la suppression éventuelle des taxes de station mobile 

pour la correspondance publique du service mobile maritime 

RESOLUTION No. 315 
Relating to the Eventual Abolition of Mobile Station Charges 

for Public Correspondence in the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N.o 315 
relativa a la posible supresi6n de las tasas de estaci6n m6vil 
para la correspondencia pfiblica en el servicio m6vil mar!timo 

SUP CAN/25/437 URS/32/171 

RESOLUTION No 316 
relative A la coopération technique avec les pays en développement 

dans le domaine des télécommunications maritimes 

RESOLUTION No. 316 
Relating to Technical Cooperation witb the Developing Countries 

in Maritime Telecommunications 

RESOLUCION N.o 316 
relativa a la cooperaci6n técnica con los pa!ses en desarollo 

en materia de telecomunicaciones marltimas 

NOC CAN/25/438 
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RESOLUTION N° 317 (Mob-83) 
relative a la mise en oeuvre de 1~ fr~quence 156,525 MHz 

pour l'appel s~lectif num~rique en matiêre de d~tresse et de s~curit~ 
dans le service mobile maritime 

RESOLUTION No. 317 (Mob-83) 
Relating to the Implementation of the Frequency 156.525 MHz 

for Distress and Safety Digital Selective Calling 
in the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N. 0 317 (Mob-83) 
relativa a la utilizaci6n de la frecuencia de 156,525 MHz 
para la llamada selectiva digital de socorro y seguridad 

en el servicio m6vil mar!timo 

SUP ARG/5/108 DDR/7/54 USA/24/766 CAN/25/439 
G/33/337 (voir/see/v~ase ADD Res. G : CEPT-14/21/1) 
KEN/58/9 ----

RESOLUTION N° 318 (Mob-83) 
relative aux proc~dures provisoires applicables aux stations ~mettant 

des avertissements concernant la navigation et la m~t~orologie 
et des informations urgentes destin~es aux navires 

sur la fr€quence 518 kHz a l'aide d'un systême automatique 
de tEl~graphie a impression directe a bande €troite (NAVTEX) 

RESOLUTION No. 318 (Mob-83) 
Relating to Provisional Procedures Applicable to Stations Transmitting 

Navigational and Meteorological Warnings and Urgent Information to Ships 
on the Frequency 518 kHz Using Automatic Narrow-Band 

Direct-Printing Telegraphy (NAVTEX) 

RESOLUCION N. 0 318 (Mob-83) 
relativa a los procedimientos provisionales aplicables a las estaciones 

que transmiten avisos a los navegantes y boletines meteorol6gicos 
e informaci6n urgente a los barcos en la frecuencia 518 kHz 

por telegraf!a automftica de iapresi6n directa de banda estrecha (NAVTEX) 

SUP DDR/7/55 
J/60/658 

USA/24/767 G/33/338 HOL/55/2 

RESOLUTION N° 319 (Mob-83) 
relative a un r~examen g~nEral des bandes d'ondes decam€triques 

attribu€es, en exclusivit~ ou en partage, au service mobile maritime 

RESOLUTION No. 319 (Mob-83) 
Relating to a General Review of the HF Bands Allocated 

on an Exclusive or Shared Basis to the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N. 0 319 (Mob-83) 
relativa a una revisi6n general de las bandas de ondas decam€tricas 

atribuidas exclusivamente o en r~gimen de compartici6n al servicio m6vil mar!timo 

SUP ARG/5/109 DDR/7/56 USA/24/768 J/60/659 

MOD G/33/339-G/33/352 
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RESOLUTION N° 320 (Mob-83) 
relative â l'attribution des chiffres d'identification maritime (MID), 

a la formation et l'assignation des identit~s dans le service mobile maritime 
et dans le service mobile maritime par satellite 

(Identités dans le service mobile maritime) 

RESOLUTION No. 320 (Mob-83) 
Relating to the Allocation of Maritime Identification Digits (MID), 

and the Formation and Assignment of Identities in the Maritime Mobile 
and Maritime Mobile Satellite Services 

(Maritime Mobile Service Identities) 

RESOLUCION N. 0 320 (Mob-83) 
relativa a la atribuci6n de cifras de identificaci6n marltima (MID), 

y a la formaci6n y la asignaci6n de identidades en el servicio m6vil marltimo 
y en el servicio m6vil marltimo por sat~lite 

(Identidades en el servicio m6vil marltimo) 

SUP G/33/353 

NOC DDR/7/57 USA/24/769 KEN/58/10 

RESOLUTION N° 321 (Mob-83) 
relative â l'élaboration et i l'introduction dans le Rêglement des 
radiocommunications de dispositions touchant i l'exploitation du 
futur systême mondial de détresse et de sécurit~ en mer (FSMDSM) 

RESOLUTION No. 321 (Mob-83) 
Relating to the Development of Operational Provisions for the Future Global 

Maritime Distress and Safety System (FGMDSS) and to Their Introduction 
into the Radio Regulations 

RESOLUCION N. 0 321 (Mob-83) 
relativa a la elaboraci6n e introducci6n en el Reglamento de Radiocomunicaciones 

de disposiciones operacionales para el futuro sistema mundial de socorro y 
seguridad marltimos (FSMSSM) 

SUP DDR/7/58 USA/24/770 CAN/25/440 G/33/354 
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RESOLUTION N° 322 (Mob-83) 
relative au choix des stations c6tiêres qui seront chargées 

de responsabilités dans le domaine de la veille sur certaines fréquences 
â l'occasion de la mise en oeuvre du futur systême mondial 

de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM) 

RESOLUTION No. 322 (Mob-83) 
Relating to the Selection of Coast Stations to Assume Watch-Keeping 

Responsabilities on Certain Frequencies in Connection with 
the Implementation of the Future Global Maritime Distress 

and Safety System (FGMDSS) 

RESOLUCION N. 0 322 (Mob-83) 
relativa a la selecci6n de estaciones costeras que asumir§n 

las responsabilidades de escucha en ciertas frecuencias en.relaci6n 
con la implantaci6n del futuro sistema mundial 

de socorro y seguridad mar{timos (FSMSSM) 

MOD CAN/23/441-CAN/23/451 

MOD ou/or/o SUP G/33/355 

RESOLUTION No 400 
relative au traitement des fiches de notification concernant 

~es assignations de fréquence aux stations aéronautiques dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique (R) 

entre 2 850 kHz et 22 000 kHz 

RESOLUTION No. 400 
Relating to the Treatment of Notices Concerning Frequency Assignments 

to Aeronautical Stations in the Bands Allocated Exclusively to 
the Aeronautical Mobile {R) Service Between 2 850 kHz and 22 000 kHz 

RESOLUCION N.o 400 
relativa a la tramitaci6n de notificaciones de asignaciones de frecuencia 

a las estaciones aeron§uticas en las bandas atribuidas exclusivamente 
al servicio m6vil aeron§utico (R) entre 2 850 kHz y 22 000 kHz 

SUP DDR/7/59 
E/39/3 
J/60/660 

USA/24/771 
AUS/40/429 
PRG/61/144 

CAN/25/452 
B/57/321 

G/33/356 
KEN/58/11 
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RESOLUTION N° 401 
relative ! la mise en oeuvre du Plan d'allotissement de fr~quences 

dans les bandes attribu~es en exclusivit~ au service mobile a~ronautique (R) 
entre 2 850 kHz et 22 000 kHz 

RESOLUTION No. 401 
Relating to the Implementation of the Frequency Allotment Plan in the Bands 

Allocated Exclusively to the Aeronautical Mobile Service (R) Service 
Between 2 850 kHz and 22 000 kHz 

RESOLUCION N.o 401 
relativa a la aplicaci6n del Plan de adjudicaci6n de frecuencias en las bandas 

atribuidas exclusivamente al servicio m6vil aeronfutico (R) 

SUP DDR/7/60 
E/39/4 
J/60/661 

entre 2 850 kHz y 22 000 kHz 

USA/24/772 
AUS/40/430 
PRG/61/145 

RESOLUTION NO 402 

CAN/25/453 
B/57/322 

G/33/357 
KEN/58/12 

relative â la mise en oeuvre du nouvel arrangement applicable 
aux bandes attribuEes en exclusivitE au service mobile afronautique (R) 

entre 2 850 kHz et 22 000 kHz 

RESOLUTION No. 402 
Relating to the Implementation of the New Arrangement Applicable 

to Bands Allocated Exclusively to the Aeronautical Mobile (R) Service 
Between 2 850 kHz and 22 000 kHz 

RESOLUCION N.o 402 
relativa a la puesta en prictica del nuevo ordenamiento oplienble a 

las bandas atribuidas exclusivamente al servicio m6vil aeroniutico (R) 
entre 2 850 kHz y 22 000 kHz 

SUP DDR/7/61 
E/39/5 
PRG/61/146 

USA/24/773 
AUS/40/431 

RESOLUTION No 403 

CAN/25/454 
B/57/323 

G/33/358 
KEN/58/13 

relative â l'utilisation des fr~quences 3 023 kHz et 5 680 kHz 
communes aux services mobiles aEronautiques (R) et (OR) 

RESOLUTION No. 403 
Relating to the Use of Frequencies 3 023 kHz and 5 680 kHz 

Common to the Aeronautical Mobile (R) and (OR) Services 

RESOLUCION N.o 403 
relativa a la utilizaci6n de las frecuencias 3 023 kHz y 5 680 kHz 

comunes a los servicios m6viles aeronfuticos (R) y (OR) 

NOC G/33/359 
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RESOLUTION No 404 
relative a la mise en oeuvre de la nouvelle disposition des bandes de fr€quences 

attribu€es en exclusivitE au service mobile a€ronautique (R) 
entre 21 924 kHz et 22 000 kHz 

RESOLUTION No. 404 
Relating to the Implementation of the New Arrangement of Bands Allocated 

Exclusively to the Aeronautical Mobile (R) Service 
Between 21 924 kHz and 22 000 kHz 

RESOLUCION N.o 404 
relativa a la puesta en prictica de la nueva ordenaci6n de las bandas 

atribuidas exclusivamente al servicio m6vil aeron§utico (R) 
entre 21 924 kHz y 22 000 kHz 

SUP DDR/7/62 
E/39/6 
PRG/61/147 

USA/24/774 
AUS/40/432 

RESOLUTION NO 405 

CAN/25/455 
B/57/324 

G/33/360 
KEN/58/14 

relative a l'utilisation des fr€quences du service mobile aEronautique (R) 

RESOLUTION No. 405 
Relating to the Use of Frequencies of the Aeronautical Mobile (R) Service 

RESOLUCION N.o 405 
relativa a la utilizaci6n de las frecuencias del servicio m6vil aeron!utico (R) 

NOC DDR/7/63 
AUS/40/433 

USA/24/775 
KEN/58/15 

RESOLUTION NO 406 

CAN/25/456 G/33/361 

relative a l'utilisation de bandes de frEquences sup€rieures aux bandes 
d'ondes d€cam€triques pour les communications et la diffusion de 

renseignements m€tEorologiques dans le service mobile aEronautique (R) et 
le service mobile aEronautique par satellite (R) 

RESOLUTION No. 406 
Relating to the Use of Frequency Bands Higher than the HF Bands 

in the Aeronautical Mobile (R) Service and the Aeronautical Mobile-Satellite (R) 
Service for Communications and for Meteorological Broadcasts 

RESOLUCION N.o 406 
relativa a la utilizaci6n de bandas de frecuencias superiores a las de 

ondas decam€tricas para las comunicaciones y para la difusi6n de 
datos meteorol6gicos en el servicio m6vil aeron§utico (R) y en el servicio 

m6vil aeroniutico por sat€lite (R) 

NOC DDR/7/64 
AUS/40/434 

USA/24/776 
KEN/58/16 

CAN/25/457 G/33/362 
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RESOLUTION NO 407 
relative a l'utilisation non autoris~e des fr~quences des bandes 

attribuEes au service mobile aEronautique (R) 

RESOLUTION No. 407 
Relating to the Unauthorised Use of Frequencies in the Bands 

Allocated to the Aeronautical Mobile (R) Service 

RESOLUCION N.o 407 
relativa a la utilizaci6n no autorizada de frecuencias de las bandas 

atribuidas al servicio m6vil aeron4utico (R) 

SUP G/33/363 (voir/see/vEase ADD Res. UK/C : G/33/370) 
PRG/61/148 (voir/see/v~ase ADD Res.407A : PRG/61/149) 

NOC USA/24/777 AUS/40/435 KEN/58/17 

RESOLUTION No 600 
relative a l'utilisation, pour le service de radionavigation, 
des bandes de frEquences 2 900 - 3 100 MHz, 5 470 - 5 650 MHz, 

9 200 - 9 300 MHz, 9 300 - 9 500 MHz et 9 500 - 9 800 MHz 

RESOLUTION No. 600 
Relating to the Use for the Radionavigation Service 

of the Frequency Bands 2 900 - 3 100 MHz, 5 470 - 5 650 MHz, 
9 200 - 9 300 MHz, 9 300 - 9 500 MHz and 9 500 - 9 800 MHz 

RESOLUCION N.o 600 
relativa a la utilizaci6n de las bandas de frecuencias 

2 900 - 3 100 MHz, 5 470 - 5 650 MHz, 9 200 - 9 300 MHz, 9 300 - 9 500 MHz 
y 9 500 - 9 800 MHz para el servicio de radionavegaci6n 

SUP DDR/7/65 USA/24/778 

MOD G/33/364-G/33/365 

RESOLUTION No 601 
relative aux Normes et aux Avis concernant les radiobalises de localisation 

des sinistres fonctionnant sur les frEquences 121,5 MHz et 243 MHz 

RESOLUTION No. 601 
Relating to the Recommendations and Standards for Emergency Position-Indicating 

Radiobeacons Operating on the Frequencies 121.5 MHz and 243 MHz 

RESOLUCION N.o 601 
relativa a las Normas y Recomendaciones concernientes a las radiobalizas 

de localizaci6n de siniestros que funcionan en las 

SUP 

NOC 

frecuencias de 121,5 MHz y 243 MHz 

USA/24/779 

DDR/7/66 
KEN/58/18 

CAN/25/458 

G/33/366 

PRG/61/150 

AUS/40/436 
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RESOLUTION N° 704 (Mob-83) 
relative à la convocation d'une conf~rence administrative r~gionale des 

radiocommunications ayant pour objet d'~tablir des plans d'assignation de 
fréquences pour le service mobile maritime dans les bandes comprises 
entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans les parties de la bande comprise 

entre 1 606,5 kHz et 3 400 kHz dans la ~gion 1 et de planifier 
l'utilisation de la bande 415 - 435 kHz par le service de 

radionavigation a~ronautique dans la R~gion 1 

RESOLUTION No. 704 (Mob-83) 
Relating to the Holding of a Regional. Administrative Radio Conference 
to prepare Frequency Assignment Plans for the Maritime Mobile Service 
in the Bands Between 435 kHz et 526.5 kHz and in Parts of the Band 

Between 1 606.5 kHz and 3400kHz in Region 1 and to Plan.for the 
Aeronautical Radionavigation Service in the Band 415 - 435 kHz in Region 1 

RESOLUCION N. 0 704 (Mob-83 
relativa a la convocatoria de una conferencia admdnistrativa regional de 

radiocomunicaciones para preparar planes de asignaci6n de frecuencias 
para el servicio m6vil maritimo en las bandas comprendidas entre 

435 kHz y 526,5 kHz y en partes de la banda comprendida entre 
1 606,5 kHz y 3 400 kHz en la Reg16n 1 y para planificar el servicio 

de radionavegaci6n aeron4utica en la banda 415 - 435 kHz en la Regi6n 1 

SUP DDR/7/67 USA/24/780 G/33/367 
HOL/53/1 (voir/see/v~ase ADD Rec. (HOL/A) 
KEN/58/19 

RESOLUTION N° 3 (EMA) 

HOL/53/2) 

Choix entre les techniqu~s MDF et MDM pour les transmissions de donn~es 
par des radiophares maritimes 

RESOLUTION No. 3 (EMA) 
Choice Between the FSK and MSK Techniques for Data Transmissions 

from Maritime Radiobeacons 

RESOLUCION N.o 3 (EMA) 
Elecci6n entre las t~cnicas MDF y MDM para las transmisiones de datos 

desde radiofaros maritimos 

SUP G/33/368 
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NOUVELLES RESOLUTIONS PROPOSEES 
PROPOSED NEW RESOLUTIONS 

NUEVAS RESOLUCIONES PROPUESTAS 

(classées par ordre chronologique des documents) 
(classified in chronological document order) 

(ordenadas por orden crono16gico de los documentos) 

RESOLUTION No (Mob-87) 
relative a la date d'entrée en vigueur de la bande de garde de 10 kHz 
pour la fréquence 500 kHz dans le service mobile (détresse et appel) 

RESOLUTION No. (Mob-87) 
Relating to the Date of Entry into Force of the 10 kHz Guardband 

for the 500 kHz Frequency in the Mobile Service (Distress and Calling) 

RESOLUCION N.o (Mob-87) 
relativa a la fecha de entrada en vigor de la banda de guarda de 10 kHz 
para la frecuencia de 500 tBz en el servicio m6vil (socorro y llamada) 

ADD ARG/5/101 

RESOLUTION No A 
relative a l'introduction de dispositions applicables aux communications 

automatiques de détresse et de sEcuritE en mer et i la poursuite de 
l'application des dispositions existantes pour la détresse et la sEcuritE 

RESOLUTION No. A 
Relating to the Introduction of Provisions for Automated Communications 

for Maritime Distress and Safety and the Continuation of 
the Existing Distress and Safety Provisions 

RESOLUCION N.o A 
relativa a la introducci6n de disposiciones sobre comunicaciones automatizadas 

de socorro y seguridad mar{timos y al mantenimiento de las disposiciones 
ya existentes sobre socorro y seguridad 

ADD CEPT-8/15/304 
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RESOLUTION No B 
relative au passage de la tElEgraphie Morse (frEquences d'appel et de travail) 

a la t~légraphie a bande Etroite a impression directe dans les bandes attribuées 
en exclusivitE au service mobile maritime comprises entrè 4 000 kHz et 27 500 kHz 

RESOLUTION No. B 
Relating to the Transition from Morse Telegraphy (Calling and Working) 

to Narrow-Band Direct-Printing Telegraphy in the Bands Between 
4 000 kHz and 27 500 kHz Allocated Exclusively to the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N.o B 
relativa a la transici6n de telegraffa Morse (de llamada y trabajo) 

a telegraf!a de impresi6n directa de banda estrecha en las bandas comprendidas 
entre 4 000 kHz y 27 500 kHz atribuidas exclusivamente al servicio m6vil mar!timo 

ADD CEPT-13/20/10 

RESOLUTION NO C 
relative a l'utilisation et a la notification des frEquences appari~es 

r~servEes aux syst~mes a bande Etroite de télEgraphie a impression directe 
et de transmission de donnEes fonctionnant dans les bandes d'ondes décam~triques 

attribuEes au service mobile maritime 
(voir l'appendice JlA) 

RESOLUTION No. C 
Relating to the Use and Notification of the Paired Frequencies Reserved 
for Narrow-Band Direct-Printing Telegraph and Data Transmission Systems 

in the HF Bands Allocated on an Exclusive Basis to the Maritime Mobile Service 
(see Appendix 31A) 

RESOLUCION N.o C 
relativa a la utilizaci6n y notificaci6n de frecuencias asociadas por pares 

reservadas para los sistemas de banda estrecha de telegraf!a de impresi6n directa 
y de transmisi6n de datos que funcionan en las bandas de ondas decam~tricas 

atribuidas con caricter exclusivo al servicio m6vil mar!timo 
(véase el apéndice JlA) 

ADD CEPT-13/20/11 
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RESOLUTION No D 
relative a l'utilisation et a la notification des fr~quences appariees 

supplementaires reserv~es a la radiotelephonie dans les bandes 
d'ondes decametriques attribuees au service mobile maritime 

RESOLUTION No. D 
Relating to the Use and Notification of the Additional Paired Frequencies 

Reserved for Radiotelephony in the HF Bands Allocated 
to the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N.o D 
relativa a la utilizaci6n y notificaci6n de las frecuencias adicionales asociadas 

por pares reservadas para radiotelefon!a en las bandas de ondas decam~tricas 
atribuidas al servicio m6vil mar!timo 

ADD CEPT-13/20/12 

RESOLUTION NO E 
relative a l'entrée en vigueur de l'espacement revise entre les frequences 

reservees a la radiot~lephonie dans les bandes d'ondes decametriques 
attribuees en exclusivite au service mobile maritime 

RESOLUTION No. E 
Relating to the Implementation of the Revised Channel Spacing Between Frequencies 

Reserved for Radiotelephony in the HF Bands Allocated on an Exclusive Basis 
to the Maritime Mobile Se-rvice 

RESOLUCION N.o E 
relativa a la introducci6n de la separaci6n de canales revisada entre frecuencias 

reservadas para radiotelefon!a en las bandas de ondas decametricas atribuidas 
con caricter exclusivo al servicio m6vil mar!timo 

ADD CEPT-13/20/13 

RESOLUTION NO F 
relative a l'utilisation des fr~quences non appari~es de stations de navire 

pour les systêmes a bande ~troite de tel~graphie a impression directe 
et de transmission de donn~es 

RESOLUTION No. F 
Relating to the Use of Non-Paired Ship Station Frequencies for Narrow-Band 

Direct-Printing Telegraph and Data Transmission Systems 

RESOLUCION N.o F 
relativa a la utilizaci6n de frecuencias no asociadas por pares por los sistemas 
de banda estrecha de telegraf!a de impresi6n directa y de transmisi6n de datos 

ADD CEPT-13/20/14 
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RESOLUTION NO G 
relative a la mise en service anticip~e de la fr~quence 156,525 MHz 
pour les appels courants (autres que d~tresse) effectu~s au moyen 

des techniques d'appel s~lectif num~rique 

RESOLUTION No. G 
Relating to the Early Implementation of the Frequency 156.525 MHz 

for Routine (Non-Distress) Purposes Using Digital Selective Calling Techniques 

RESOLUCION N.o G 
relativa a la pronta utilizaci6n de la frecuencia 156,525 MHz 

para llamadas corrientes (que no sean de socorro) 
· con t~cnicas de llamada selectiva digital 

ADD CEPT-14/21/1 

RESOLUTION No H 
relative aux fr~quences d'appel (autres que d~tresse) dans les bandes 

comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

RESOLUTION No. H 
Relating to Frequencies for Routine (Non-Distress) Calling in the Bands 

Between 1 605 kHz and 4 000 kHz 

.RESOLUCION N.o H 
relativa a las frecuencias para llamadas corrientes (que no sean de socorro) 

en las bandas comprendidas entre 1 605 kHz y 4 000 kHz 

ADD CEPT-15/22/1 
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RESOLUTION NO Al 
relative l l'utilisation de la bande 136 - 137 MHZ 

par le service mobile a~ronautique (R) 

RESOLUTION No. Al 
Relating to the Use of the Band 136 - 137 MHz 

by the Aeronautical Mobile (R) Service 

RESOLUCION N.o Al 
relativa a la utilizaci6n de la banda 136 - 137 MHz 

por el servicio m6vil aeroniutico (R) 

ADD USA/24/781 

RESOLUTION No A2 
relative l l'utilisation des bandes de frEquences attribuEes en exclusivitf 

au service mobile a~ronautique pour diverses formes de correspondance publique 

RESOLUTION No. A2 
Relating to the Use of Frequency Bands Allocated Exclusively 

to the Aeronautical Mobile Service for Various Fores of Public Correspoadence 

RESOLUCION N.o A2 
relativa a la utilizaci6n de las bandas de frecuencias atribuidas excluaivamente 
al servicio m6vil aeroniutieo por las diversas formas de correspondencia pGbliea 

ADD USA/24/782 

RESOLUTION NO A3 
relative 1 la mise en oeuvre de la nouvelle disposition des baadeo de 

radiot~lêgraphie et de radiotEl~phonie attribuEes au service mobile maritime 
entre 4 000 kHz et 27 500 kBz 

RESOLUTION No. A3 
Relating to the Implementation of the New Arrangement of 

Radiotelegraphy and Radiotelephony Bands Allocated to the Maritime Mobile Service 
Between 4 000 kHz and 21· 500 kHz 

RESOLUCION N.o A3 
relativa a la aplicaci6n de la nueva disposici6n de las bandas de 

radiotelegrafla y radiotelefonla comprendidas entre 4 000 kHz y 27 500 kHz 
atribuidas al servicio m6vil marltimo 

ADD USA/24/783 
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RESOLUTION No A4 
Transmissions de donn~es par des radiophares maritimes 

RESOLUTION No. A4 
Data Transmissions from Maritime Radiobeacons 

RESOLUCION N. 0 A4 
Transmisiones de datos desde radiofaros mar!timos 

ADD USA/24/784 

RESOLUTION NO AS 
relative a la date d'entr~e en vigueur de la bande de garde de 10 kHz 
pour la fr~quence 500 kHz dans le service mobile (d~tresse et appel) 

RESOLUTION No. A5 
Relating to the Date of Entry Into Force of the 10 kHz Guardband for 

the Frequency 500 kHz in the Mobile Service (Distress and Calling) 

RESOLUCION N.o AS 
relativa a la fecha de entrada en vigor de la band~ de guarda de 10 kHz para 

la frecuencia de 500 hBz en el servicio m6vil (frecuencia de socorro y llamada) 

ADD USA/24/78S 

RESOLUTION No A6 
relative a l'~tablissement d'allotissements initiaux de voies radiot~l~phoniques 

duplex suppl~mentaires dans les bandes rendues disponibles 

RESOLUTION No. A6 
Relating to the Establishment of Initial Allotments of Additional Duplex 

Radiotelephone Channels in Newly Available Spectrum 

RESOLUCION N.o A6 
relativa al establecimiento de adjudicaciones iniciales de los canales adicionales 

de la radiotelefon!a en ddplex del espectro recientemente disponible 

ADD USA/24/786 
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RESOLUTION No A7 
Voies spêcialisêes du service mobile maritime en ondes dêcamêtriques 

pour la diffusion d'informations sur la s~curitê maritime en haute mer 

RESOLUTION No. A7 
Dedicated HF Maritime Mobile Channels for Broadcast 

of High Seas Marine Safety Information 

RESOLUCION N.o A7 
Canales especializados de ondas decam~tricas en el servicio m6vil mar!timo para 
la radiodifusi6n de informaci6n sobre la seguridad de la navegaci6n en alta mar 

ADD USA/24/7S7 

RESOLUTION No AS 
relative a l'introduction de dispositions pour les communications automatiques 

de d~tresse et de s~curitê en mer et le maintien des dispositions 
de d~tresse et de s~curitê existantes 

RESOLUTION No. AS 
Relating to the Introduction of Provisions for Automated Communications 

for Maritime Distress and Safety and the Continuation of the 
Existing distress and safety Provisions 

RESOLUCION N.o AS 
relativa a la introducci6n de disposiciones sobre comunicaciones automatizadas 

de socorro y seguridad maritimos y sobre la continuaci6n de 
las actuales disposiciones sobre socorro y seguridad 

ADD USA/24/7SS 

RESOLUTION NO A9 
relative au transfert d'assignations de frêqu~nce des stations 

fonctionnant conformêment a l'appendice 25 

RESOLUTION No. A9 
Relating to the Transfer of Frequency Assignments of Stations 

Operating in Accordance with Appendix 25 

RESOLUCION N.o A9 
relativa a la transferencia de las asignaciones de frecuencia de las estaciones 

que funcionan conforme al apêndice 25 

ADD USA/24/7S9 
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RESOLUTION No AIO 
relative au transfert des assignations de fr~quence de stations fonctionnant 

dans les bandes attribu~es exclusivement aux stations c8ti~res de 
radiot~l~graphie dans le service mobile maritime entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

RESOLUTION No. AlO 
Relating to the Transfer of Frequency Assignments of Stations Operating in 

the Bands Allocated Exclusively to Coast Radiotelegraphy in the Maritime Mobile 
Service Between 4 000 kHz and 23 000 kHz 

RESOLUCION N.o AlO 
relativa a la transferencia de las asignaciones de frecuencia de las estaciones 

que funcionan en las bandas comprendidas entre 4 000 kHz y ·23 000 kHz 
atribuidas exclusivamente a la radiotelegrafta costera del servicio m6vil mar!timo 

ADD USA/24/790 

RESOLUTION N° Ail 
relative a la dEfinition_de procêdures d'utilisation et de notification 

des frEquences apparifes rEservEes aux systames a bande ~troite 
de t~l~graphie a ispression directe et de transmission de donnEes 

RESOLUTION No. All 
Relating to the Establishment of Procedures for the Use and Notification 

of the Paired Frequencies for Nar~ou-Band Direct-Printing 
Telegraph and Data Transmission 

RESOLUCION N.o All 
relativa al establecimiento de procedimientos de utilizaci6n y notificaci6n 
de frecuencias asociadas por pares para la telegraf!a de impresi6n directa 

en banda estrecha y de transmisi6n de datos 

ADD USA/24/791 
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RESOLUTION No Al2 
relative au transfert des assignations de fr~quence appariEes r€serv~es 

aux systêmes à bande ~troite de t~l~grapbie a impression directe et 
de transmission de donn~es 

RESOLUTION No. Al2 
Relating to the Transfer of Paired Frequency Assignments Reserved for 

Narrow-Band Direct-Printing Telegraph and Data Transmission Systems 

RESOLUCION N.o Al2 
relativa a la transferencia de las asignaciones de frecuencia asociadas 
por pares reservadas para los sistemas de banda estrecha de telegrafla 

de impresi6n directa y de transmisi6n de datos 

ADD USA/24/792 

RESOLUTION NO Al3 
relative à la protection mutuelle des servicee.de radiocommunication 

fonctionnant dans la bande 70 -~ · i30 MHz 

RESOLUTION No. Al3 
Relating to the Mutual Protection of Radio Services 

Operating in the Band 70 - 130 MHz 

RESOLUCION N.o Al3 
relativa a la protecci6n matua de los servicios radioel!ctricos 

que funcionan en la bânda 70 - 130 MHz 

ADD USA/24/793 

RESOLUTION No Al4 
Exploitation du service fixe dans la bande 90 - 110 ltBz 

RESOLUTION No. Al4 
Operation in the Fixed Service in the Band 90 - 110 kHz 

RESOLUCION N.o Al4 
Explotaci6n del servicio fijo en la banda 90 - 110 kHz 

ADD USA/24/794 
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RESOLUTION NO A 
relative a l'introduction de dispositions applicables_aux communications 
automatiques de dEtresse et de sEcuritE en mer et a ia continuation des 

syst~mes de dEtresse et de sEcuritE existants 

RESOLUTION No. A 
Relating to the Introduction of Provisions for Automated Communications 

for Maritime Distress and Safety and the Continuation of 
the Existing Distress and Safety Provisions 

RESOLUCION N.o A 
relativa a la introducci6n de disposiciones sobre comunicaciones automiticas 
de socorro y seguridad marttimos y a la continuaci6n de las disposiciones 

ya existentes sobre socorro y seguridad 

ADD CAN/25/459 

RESOLUTION NO B 
relative a la nEcessitE d'Etablir un plan d""'allotissement pour les frEquences 
appariEes destinEes aux syst~mes a impression directe a bande Etroite (IDBE) 

et de transmission de donnEes 

RESOLUTION No. B 
Relating to the Need for an Allotment Plan for Paired Frequencies 

for Narrov-Band Direct-Printing (NBDP) and Data Systems 

RESOLUCION N.o B 
relativa a la necesidad de un plan de adjudicaci6n de frecuencias 

asociadas por pares para sistemas de telegraf!a de impresi6n directa 
de banda estrecha (IDBE) y sistemas de transmisi6n de datos 

ADD CAN/25/499(Add.2) 
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RESOLUTION No C 
relative a la n~cessit~ d'apporter des améliorations techniques afin de 

minimiser le risque de brouillage pr~judiciable caus~ par les voies adjacentes 
entre les assignations utilis~es pour les systêmes a bande ~troite de t~l~graphie 

a impression directe (IDBE) et de transmission de donn~es conform~ment 
a l'appendice 32 et l la REsolution No D 

RESOLUTION No. C 
Relating to the Need for Technical Improvements to Minimize the Risk of 

Adjacent Channel Harmful Interference between Assignments Used for Narrow-Band 
Direct-Printing (NBDP) Telegraphy and Data Systems in Accordance 

with Appendix 32 and Resolution No. D 

RESOLUCION N.o C 
relativa a la necesidad de mejoras t~cnicas para minimizar el riesgo·de causar 

interferencia perjudicial a los canales adyacentes entre asignaciones utilizadas 
para sistemas de telegraf!a de impresi6n directa de banda estrecha (IDBE) 

y sistemas de transmisi6n de datos, de conformidad con 
el Ap~ndice 32 y la Resoluci6n N. 0 D 

ADD CAN/25/500(Add.2) 

RESOLUTION No D 
relative a la notification et a l'utilisation des fr~quences appari~es r~serv~es 

aux systêmes a bande ~troite de t~l~graphie l impression directe et 
de transmission de donn~es fonctionnant dans les bandes d'ondes d~cam~triques 

attribu~es au service mobile maritime (Appendice 32) 

RESOLUTION No. D 
Relating to the Notification and Use of Paired Frequencies Reserved for 

Narrow-Band Direct-Printing Telegraph and Data Transmission Systems 
in the HF Bands Allocated the Maritime Mobile Service (Appendix 32) 

RESOLUCION N.o D 
relativa a la notificaci6n y utilizaci6n de frecuencias asociadas por pares 

reservadas para sistemas de telegraffa de impresi6n directa de banda estrecha 
y sistemas de transmisi6n de datos en las bandas de ondas decam~tricas 

atribuidas al servicio m6vil marftimo (Ap~ndice 32) 

ADD CAN/25/501(Add.2) 
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RESOLUTION NO E 
relative â la n~cessit~ pour l'IFRB d'~tudier la question de l'inclusion 

des plans r~gionaux dans le Raglement des radiocommunications et 
de présenter un rapport en la mati~re i la Conf~rence de pl~nipotentiaires de 1989 

RESOLUTION No. E 
Relating to the Need for the IFRB to Study the Question of Including 

Regional Plans in the Radio Regulations and Submit a Report to 
the 1989 Plenipotentiary Conference on the Matter 

RESOLUCION N.o E 
relativa a la necesidad de que la IFRB estudie la cuesti6n de incluir 

planes regionales en el Reglamento de Radiocomunicaciones y 
de someter un informe a la Conferencia de Plenipotenciarios de 1989 al respecto 

ADD CAN/25/502(Add.2) 

RESOLUTION N° 1 
Utilisation de la frEquence 156,525 MHz pour lpappel s~lectif num~rique 

dans le service mobile maritime 

RESOLUTION No. 1 
Use of Frequency 156.525 MHz for Digital Selective Calling 

in the Maritime Mobile Service 

RESOLUCION N.o 1 
Utilizaci6n de la frecuencia de 156,525 MHz para la llamada selectiva digital 

en el servicio m6vil maritimo 

ADD D/30/100 
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RESOLUTION URSS ••• /A 
relative a l'application et i l'utilisation des rêgles et proc~dures spEcifiEes 

aux chapitres IX et IXA du Raglement des radiocommunications 

RESOLUTION USSR ••• /A 
Application and Use of the Rules and Procedures Specified 

in Chapters IX and IXA of the Radio Regulations 

RESOLUCION URSS ••• /A 
relativa a la aplicaci6n y utilizaci6n de las disposiciones y,procedimientos 

especificados en los capltulos IX y IXA del Reglamento de Radiocomunicaciones 

ADD URS/32/9 

RESOLUTION URSS ••• /B 
relative au transfert des assignations de friquence des statioae 

radiotElEgraphiques c8tiêres fonctionnant dans les bandes attribuhs 
en exclusivitf au service mobile maritime, entre 4 000 kBz et 23 000 kHz 

RESOLUTION USSR ••• /B 
Transfer of Frequency Assigmnents of Coast ltadiotelegraph Stations Operati'DI 

in the Bands Allocated Exclusively to the Maritime Mobile Servtee 
Between 4 000 kHz and 23 000 kHz 

RESOLUCION URSS ••• /B 
Transferencia de asignaciones de frecuencia de las estaciones radiotelegrificas 

costeras que funcionan en las bandas atribuidas excluaivamente 
al servicio m6vil marftimo entre 4 000 kBz y 23 000 kBz 

ADD URS/32/172 
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RESOLUTION NO [UK/A] 
relative aux dispositions â prendre pour ~tablir un service mondial 

de correspondance publique a~ronautique 

RESOLUTION No. [UK/A] 
Relating to the Provisions for the Development of a Worldwide Service 

of Aeronautical Public Correspondence 

RESOLUCION N. 0 [UK/A] 
relativa a las disposiciones para el establecimiento de un servicio mundial 

de correspondencia p6blica aeron4utica 

ADD G/33/1 

RESOLUTION UK/B 
relative a l'inclusion, dans le Rêglement des t~lEcommunications, de dispositions 

concernant la taxation et la comptabilitE pour la correspondance publique 
dans le service mobile maritime et le service mobile maritime par satellite et aux 
modifications consEcutives de l'article 66 du Rêglement des Radiocommunications 

RESOLUTION UK/B 
Relating to the Inclusion in the Telecommunication Regulations of Provisions 

Concerning Charging and Accounting for Public Correspondence in the Maritime 
Mobile Service and the Maritime Mobile-Satellite Service and Consequential 

Modifications to Article 66 of the Radio Regulations 

RESOLUCION UK/B 
relativa a la inclusi6n en el Reglamento de las Telecomunicaciones de 

disposiciones sobre tasaci6n y contabilidad de la correspondencia pûblica en 
el servicio m6vil marftimo y en el servicio m6vil marftimo por sat~lite 

y consiguiente modificaci6n del artfculo 66 del Reglamento de Radiocomunicaciones 

ADD G/33/369 

RESOLUTION UK/C 
relative a l'utilisation non autoris~e de frEquences dans les bandes attribuEes 

au service mobile maritime et au service mobile aEronautique (R) 

RESOLUTION UK/C 
Relating to the Unauthorized Use of Frequencies in the Bands Allocated to 

the Maritime Mobile Service and to the Aeronautical Mobile (R) Service 

RESOLUCION UK/C 
relativa a la utilizaci6n no autorizada de frecuencias en las bandas atribuidas 

al servicio m6vil marftimo y al servicio m6vil aeron!utico (R) 

ADD G/33/370 
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RESOLUTION AUS-A 
relative â l'introduction de dispositions pour les communications automatiques 
de détresse et de sécurité en mer et le maintien des dispositions de détresse 

et de sécurité existantes 

RESOLUTION AUS-A 
Relating to the Introduction of Provisions for Automated Communications 
for Distress and Safety and the Continuation of the Existing Distress 

and Safety Provisions 

RESOLUCION AUS-A 
relativa a la introducci6n de disposiciones para las comunicaciones automatizadas 

de socorro y seguridad y a la continuaci6n de las actuales disposiciones 
de socorro y seguridad 

ADD AUS/40/437 

RESOLUTION AUS-B 
relative â l'utilisation des bandes de fréquences attribuées en exclusivité 

au service mobile aéronautique pour diverses formes de correspondance publique 

RESOLUTION AUS-B 
Relating to the Use of Frequency Bands Allocated Exclusively to the 

Aeronautical Mobile Service for Various Forma of Public Correspondence 

RESOLUCION AUS-B 
relativa a la utilizaci6n de las bandas de frecuencias atribuidas exclusivamente 

al servicio m6vil aeroniutico para las diversas formas de correspondencia publica 

ADD AUS/40/438 

RESOLUTION AUS-C 
relative â une voie spécialisée du service mobile maritime en ondes décamétriques 

pour la diffusion de données NAVTEX sur une fréquence 4 MHz 

RESOLUTION AUS-C 
Relating to a Dedicated HF Marine Mobile Channel for the Broadcast of 

NAVTEX Data on a 4 MHz Frequency 

RESOLUCION AUS-C 
relativa a un canal dedicado del servicio m6vil marftimo en ondas decamétricas 

para la difusi6n de datos NAVTEX en una frecuencia de la banda de 4 MHz 

ADD AUS/40/439 
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RESOLUTION AUS-D 
relative aux voies sp~cialis~es du service mobile maritime en ondes d~cam~triques 

pour la diffusion d'informations sur la s~curit~ maritime en haute mer 

RESOLUTION AUS-D 
Relating to Dedicated HF Maritime Mobile Channels for the Broadcast of 

High Seas Marine Safety Information 

RESOLUCION AUS-D 
relativa a los canales dedicados del servicio m6vil marttimo pira la difusi6n de 

informaci6n sobre seguridad en alta mar 

ADD AUS/40/440 

RESOLUTION No A 
relative i l'introduction de dispositions applicables aux communications 

du service mondial de d~tresse et de s~curit~ (SMDSM) et â la poursuite de 
l'application des dispositions actuelles pour la détresse et la s~curité 

RESOLUTION No. A 
Relating to the Introduction of Provisions for the Communications of the 

Global Maritime Distress and Safety System (GMDSS) and for the Continuation 
of the Existing Distress and Safety Regulations 

RESOLUCION N.o A 
relativa a la introducci6n de disposiciones sobre las comunicaciones del 

Sistema Mondial de Socorro y Seguridad Marttimos (SMSSM) y sobre la continuaci6n 
de las actuales disposiciones sobre socorro y seguridad 

ADD E/43/293 
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RESOLUTION NO ••• 
relative a l'utilisation des voies pour l'appel sElectif numErique 

dans les bandes d'ondes dEcamEtriques attribuEes au service maritime 

RESOLUTION No •••• 
Relating to the Use of Channels for Digital Selective Calling 

in the Maritime HF Bands 

RESOLUCION N.o ••• 
relativa a la utilizaci6n de canales para llamada selectiva digital 

en las bandas de ondas decamEtricas atribuidas al servicio m6vil marttimo 

ADD DNK/FNL/ISL/NOR/S/52/1 

RESOLUTION (HOL C) 
relative aux procEdures applicables aux stations @mettant des avertissements 

concernant la navigation et la mEtEorologie et des informations urgentes 
destinées aux navires sur les frEquences 518 kHZ (NAVTEX) et 490 kHz i l'aide 
d'un systême automatique de tElEgraphie a impression directe a bande Etroite 

RESOLUTION (HOL/C) 
Relating to the Procedures Applicable to Stations Transmitting 
Navigational and Meteorological Warnings and Urgent Information 

to Ships on the Frequencies 518 kHz (NAVTEX) and 490 kHz 
using Automatic Narrow-Band Direct-Printing Telegraphy 

RESOLUCION (HOL/C) 
relativa a los procedimientos aplicables a las estaciones que transmiten 
avisos a los navegantes y boletines meteorol6gicos e informaci6n urgente 

a los barcos en las frecuencias de 518 kHz (NAVTEX) y 490 kHz 
por telegrafta automitica de impresi6n directa de banda estrecha 

ADD HOL/55/1 
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RESOLUTION NO BA 
relative i la mise en oeuvre des modifications d'attributions 

dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

RESOLUTION No. BA 
Relating to Implementation of the Changes in Allocations 

in the Bands Between 4 000 kHz and 27 500 kHz 

RESOLUCION N.o BA 
relativa a la aplicaci6n de las modificaciones de atribuciones 

en las bandas comprendidas entre 4 000 kHZ y 27 500 kHz 

ADD J/60/651 

RESOLUTION A 
relative i l'introduction d'une disposition concernant les communications 

automatiques de d~tresse et de s~curit~ et au maintien des dispositions actuelles 
relatives a la d~tresse et a la s~curit~ 

RESOLUTION A 
Relating to the Introduction of Provision for Automated Communications 
for Distress and Safety and the Continuation of the Existing Distress 

and Safety Provisions 

RESOLUCION A 
relativa a la introducci6n de disposiciones sobre comunicaciones automatizadas 

para socorro y seguridad y el manteniaiento de las actuales disposiciones 
de socorro y seguridad 

ADD J/60/662 

RESOLUTION No 407A 
relative l'utilisation non autoris~e des fr~quences des bandes 

attribu~es au service mobile aEronautique (R) 

RESOLUTION No. 407A 
Relating to the Unauthorised Use of Frequencies in the Bands 

Allocated to the Aeronautical Mobile (R) Service 

RESOLUCION N.o 407A 
relativa a la utilizaci6n no autorizada de frecuencias de las bandas 

atribuidas al servicio m6vil aeroniutico (R) 

ADD PRG/61/149 
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RESOLUTION XX 
relative â la date de mise en oeuvre de la bande de garde de 10 kHz pour 

la fréquence 500 kHz dans le service mobile (détresse et appel) 

RESOLUTION XX 
Relating to the Date of Entry Into Force of the 10 kHz Guardband 

for the Frequency 500 kHz in the Mobile Service (Distress and Calling) 

RESOLUCION XX 
relativa a la fecha de entrada en vigor de la banda de guarda de 10 kHz para 

la frecuencia de 500 kHz en el servicio m6vil (socorro y llamada) 

ADD CHN/63/23 

RESOLUTION Z 
relative â la mise en oeuvre, 1 une date rapprochée, de signaux numériques 

spéciaux dans les voies radiotElEphoniques maritimes i ondes décamétriques, 
pour l'exploitation des syst~mes de tElEphonie automatiques 

RESOLUTION Z 
Relating to Early Implementation of the Use of Special Digital Signais 
on Maritime HF Radiotelephone Channels for the Operation of Automatic 

Telephony Systems 

RESOLUCION Z 
relativa a la pronta aplicaci6n del empleo de seftales digitales especiales en 

los canales de radiotelefon!a marftima en. ondas decamEtricas para la 
explotaci6n de los sistemas de telefon!a automitica 

ADD G/64/2 
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RECOMMANDATION NO 7 
relative â l'adoption de modêles normalis~s de licences d~livr~es 

aux stations de navire et aux stations d'a~ronef 

RECOMMENDATION No. 7 
Relating to the Adoption of Standard Forms for 

Ship Station Licenses and Aircraft Station Licenses 

RECOMENDACION N.o 7 
relativa a la adopci6n de formularios normalizados 

para las licencias de las estaciones de barco y de aeronave 

MOD B/57/325-B/57/332 CHN/63/24-CHN/63/34 

KEN/58/20 NOC DDR/7/68 CAN/25/460 

RECOMMANDATION No 8 
relative a l'identification automatique des stations 

RECOMMENDATION No. 8 
Relating to Automatic Identification of Stations 

RECOMENDACION N. 0 8 
relativa a la identificaci6n autom4tica de las estaciones 

SUP DDR/7/69 

NOC G/33/371 
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RECOMMANDATION N° 201 (Rév.Mob-83) 
relative au trafic de d€tresse, d'urgence et de sécurité 

RECOMMENDATION No. 201 (Rev.Mob-83) 
Relating to Distress, Urgency and Safety Traffic 

RECOMENDACION N. 0 201 (Rev.Mob-83) 
relativa al· trifico de socorro, urgencia y seguridad 

SUP DDR/7/70 USA/24/795 G/33/372 

RECOMMANDATION No 203 
relative a l'utilisation future de la bande 2 170 - 2 194 kHz 

RECOMMENDATION No. 203 
Relating to the Future Use of the Band 2 170 - 2 194 kHz 

RECOMENDACION N.o 203 
relativa al futuro empleo de la banda 2 170 - 2 194 kHz 

SUP DDR/7/71 USA/24/796 G/33/373 
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RECOMMANDATION NO 204 (R~v.Mob-83) 
relative â l'application des chapitres IX, X, Xl et XII 

du Rêglement des radiocommunications 

RECOMMENDATION No. 204 (Rev.Mob-83) 
Relating to the Application of Chapters IX, X, XI and XII 

of the Re-Arranged Radio Regulations 

RECOMENDACION N. 0 204 (Rev.Mob-83) 
relativa a la aplicaci6n de los capltulos IX, X, XI y XII 

del Reglamento de Radiocomunicaciones 

SUP DDR/7/72 
B/57/333 

USA/24/797 
J/60/663 

CAN/25/461 

RECOMMANDATION No 300 

G/33/374 

relative â la planification de l'utilisation des frEquences 
par le service mobile maritime dans la bande 435 - 526,5 kHz dans la REgion 1 

RECOMMENDATION No. 300 
Relating to Planning the Use of Frequencies by the Maritime Mobile Service 

in the Band 435 - 526.5 kHz in Region 1 

RECOMENDACION N. 0 300 
relativa a la planificaci6n del empleo de frecuencias por el servicio m6vil 

mar!timo en la banda 435 - 526,5 kHz en la Regi6n 1 

SUP DDR/7/73 USA/24/798 G/33/375 
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RECOMMANDATION NO 301 
relative i la planification de l'utilisation des fr~quences 

dans les bandes attribuEes au service mobile maritime 
entre 1 606,5 kHz et 3 400 kHz dans la R~gion 1 

RECOMMENDATION No. 301 
Relating to Planning for the Use of Frequencies 
in the Bands Between 1 606.5 kHz and 3 400 kHz 

Allocated to the Maritime Mobile Service in Region 1 

RECOMENDACION N. 0 301 
relativa a la planificaci6n de la utilizaci6n de frecuencias 

en las bandas atribuidas al servicio m6vil marttimo 
entre 1 606,5 kHz y 3 400 kHz en la Regi6n 1 

SUP DDR/7/74 USA/24/799 G/33/376 

RECOMMANDATION No 302 
relative i une meilleure utilisation des voies radiot~l~phoniques 

A ondes décamEtriques par les stations c8tiêres dans les bandes de fréquences 
attribu~es en exclusivitE au serVice mobile maritime 

RECOMMENDATION No. 302 
Relating to the Improved Use of the HF Radiotelephone Channels 

for Coast Stations in the Bands Allocated Exclusively 
to the Maritime Mobile Service 

RECOMENDACION N.o 302 
relativa a una mejor utilizaci6n de los canales radiotelef6nicos 

en ondas deca~trieas para las estaciones costeras eri 
las bandas atribuidas exclusivamente al servicio m6vil mar!timo 

MOD G/33/377-G/33/381 

NOC CAN/25/462 

• 
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RECOMMANDATION No 303 
relative â l'utilisation des fr~quences porteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz 

en plus de la fr~quence porteuse 2 182 kHz, aux fins de d~tresse et de s~curit~ 
ainsi que pour l'appel et la rEponse dans la zone des REgions 1 et 2 

situ~e au sud du parallêle 15° Nord, y compris le Mexique, 
et dans la zone de la REgion 3 situ~e au sud du parallêle 25° Nord 

RECOMMENDATION No. 303 
Relating to the Use of the Carrier Frequencies 4 125 kHz and 6 215.5 kHz 
to Supplement the Carrier Frequency 2 182 kHz for Distress and Safety 
and for Call and Reply Purposes in the Zone of Regions 1 and 2 South 
of Latitude 150 N, but including Mexico, and in the Zone of Region 3 

South of Latitude 250 N 

RECOMENDACION N.o 303 
relativa a la utilizaci6n de las frecuencias portadoras de 4 125 kHz 

y 6 215,5 kHz, ademis de la frecuencia portadora de 2 182 kHz, 
para fines de socorro y de seguridad, y para llamada y respuesta, 

en la zona de las Regiones 1 y 2 situada al sur del paralelo 15° Norte, 
incluido MExico, y en la zona de la Regi6n 3 situada al sur del paralelo 25° Norte 

MOD USA/24/800-USA/24/805 

NOC DDR/7/75 G/33/382 

AUS/40/441-AUS/40/448 

KEN/58/21 

.RECOMMANDATION NO 304 
relative aux fr~quences de l'appendice 16 (section B) au 

Rêglement des radiocommunications, destin~es â @tre utilis~es 
dans le monde entier par les navires de toutes cat~gories 

ainsi que par les stations c5tiêres 

RECOMMENDATION No. 304 
Relating to the Frequencies in Appendix 16, Section B, of the Radio Regulations, 

Provided for Worldwide Use by Ships of All Categories and by Coast Stations 

RECOMENDACION N. 0 304 
relativa a las frecuencias del apEndice 16 (Secci6n B) al 

Reglamento de Radiocomunicaciones previstas par~ su utilizaci6n 
en el mundo entero por los'barcos de todas las categor!as y 

por las estaciones costeras 

MOD G/33/383-G/33/385 

NOC CAN/25/463 
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RECOMMANDATION NO 305 
relative â l'utilisation des voies 15 et 17 de l'appendice 18 

par les stations de communications de bord 

RECOMMENDATION No. 305 
Relating to the Use of Channels 15 and 17 of Appendix 18 

by On-Board Communications Stations 

RECOMENDACION N.o 305 
relativa a la utilizaci6n de los canales 15 y 17 del ap~ndice 18 

por las estaciones de coeunicaciones a bordo 

SUP DDR/7/76 G/33/386 

RECOMMANDATION N° 306 
relative â l'~tablissement d'une veille sur la fr~quence 156,8 MHz 

par les stations c8ti~res aux fins de d~tresse 

RECOMMENDATION No. 306 
Relating to the Establishment of a Watch by Coast Stations 

for Distress Purposes on the Frequency 156.8 MHz 

RECOMENDACION N.o 306 
relativa al establecimiento de una escucha para fines de socorro 

por las estaciones costeras en la frecuencia de 156,8 MHz 

SUP G/33/387 

NOC DDR/7/77 CAN/25/464 KEN/58/22 

• 
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RECOMMANDATION NO 307 
relative au choix, dans les bandes du service mobile maritime 

comprises entre 1 605 kHz et 3 800 kHz, d'une frEquence r~serv~e 
aux besoins de la sEcuritE 

RECOMMENDATION No. 307 
On the Choice of a Frequency in the Maritime Mobile Bands 

Between 1 605 kHz and 3 800 kHz to be Reserved for Safety Requirements 

RECOMENDACION N. 0 307 
relativa a la elecci6n de una frecuencia reservada para fines de seguridad 

en las bandas comprendidas entre 1 605 kHz y 3 800 kHz 
reservadas al servicio m6vil mar{timo 

SUP DDR/7/78 USA/24/806 G/33/388 

RECOMMANDATION N° 308 
relative a la d~signation de frEquences des bandes d'ondes hectomEtriques 
a utiliser en commun par les stations c8tiares radiot~lEphoniques pour 

les communications avec les stations de navire de nationalitEs autres que la leur 

RECOMMENDATION No. 308 
Relating to the Designation of Common Frequencies in the Medium Frequency Bands 

for Use by Coast Radiotelephone Stations for Communicating 
with Ships of other Nationalities 

RECOMENDACION N. 0 308 
relativa a la designaci6n de frecuencias en las bandas de ondas hectom~tricas 

para uso com6n de las estaciones casteras radiotelef6nicas en sus comunicaciones 
con barcos de nacionalidad distinta a la suya 

SUP DDR/7/79 USA/24/807 CAN/25/465 G/33/389 
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RECOMMANDATION NO 310 
relative i un syst~me automatique de radiocommunications sur ondes d~cim~triques 

pour le service mobile maritime 

RECOMMENDATION No. 310 
Relating to an Automated UDF Maritime Mobile Radiocommunication System 

RECOMENDACION N.o 310 
relativa a un sistema automltico de radiocomunicaciones por ondas decim~tricas 

para el servicio m6vil mar!timo 

NOC DDR/7/79A 

Voir note/See Note/Véase Nota G/33/390 

RECOMMANDATION No 311 
relative a l'utilisation d'un signal a fr~quence acoustique cons~cutif 
au signal d'alarme radiotElEphonique Emis par les stations c6tiêres 

RECOMMENDATION No. 311 
Relating to the Introduction of an Additional Tone after the Radiotelephone 

Alarm Signal Transmitted by Coast Stations 

RECOMENDACION N.o 311 
relativa a la utilizaci6n de un tono consecutivo a la sefial radiotelef6nica 

de alarma transmitida por las estaciones casteras 

SUP CAN/25/466 

NOC DDR/7/80 

G/33/391 
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RECOMMANDATION NO 312 
relative aux Etudes de l'interconnexion des systêmes de radiocommunications 

mobiles maritimes avec les rEseaux t~lEphonique et tElEgraphique internationaux 

RECOMMENDATION No. 312 
Relating to Studies in the Interconnection of 
Maritime Mobile Radiocommunication Systems 

with the International Telephone and Telegraph Networks 

RECOMENDACION N. 0 312 
relativa a los estudios sobre la interconexi6n de los sistemas de 

radiocomunicaciones m6viles marttimos con la red telef6nica 
y la red telegr§fica internacionales 

SUP G/33/392 

NOC CAN/25/467 

RECOMMANDATION N° 313 (Rév.Mob-83) 
relative 1 des dispositions temporaires concernant les aspects techniques 

et d'exploitation du service mobile maritime par satellite 

RECOMMENDATION No. 313 (Rev.Mob-83) 
Relating to Temporary Provisions Covering the Technical and 
Operational Aspects of the Maritime Mobile-Satellite Service 

RECOMENDACION N. 0 313 (Rev.Mob-83) 
relativa a la adopci6n de disposiciones provisionales sobre aspectos t!cnicos 

y de explotaci6n del servicio m6vil marttimo por sat~lite 

SUP DDR/7/81 G/33/393 
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RECOMMANDATION NO 314 (Mob-83) 
relative a une fr~quence radiot~l~phonique de la bande des 8 MHz 

â utiliser en exclusivit~ pour le trafic de d~tresse et de s~curit~ 
dans le futur systême mondial de d~tresse et de s~curitê en mer (FSMDSM) 

RECOMMENDATION No. 314 (Mob-83) 
Relating to a Radiotelephone Frequency in the 8 MHz Band for Exclusive Use 

for Distress and Safety Traffic in the Future Global Maritime 
Distress and Safety System (FGMDSS) 

RECOMENDACION N.o 314 (Mob-83) 
relativa a la frecuencia radiotelef6nica en la banda de 8 MHz 

para uso exclusivo en el trlfico de socorro y seguridad 
en el futuro sistema mundial de socorro y seguridad marttimos (FSMSSM) 

SUP ARG/5/110 
G/33/394 

DDR/7/82 USA/24/80~ 

RECOMMANDATION N° 315 (Mob-83) 

CAN/25/468 

relative a l'appel sElectif nucErique c8tiêre-navire dans la bande des 500 kHz 

RECOMMENDATION No. 315 (Mob-83) 
Relating to Shore-Ship Digital Selective Calls in the Band around 500 kHz 

RECOMENDACION N. 0 315 (Mob-83) 
relativa a las llamadas selectivas digitales costera-barco en la banda de 500 kHz 

SUP DDR/7/83 G/33/395 

• 
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RECOMMANDATION NO 316 (Mob-83) 
relative a l'utilisation de stations terriennes de navire a l'intérieur des 

eaux portuaires et des autres eaux soumises a la juridiction nationale 

RECOMMENDATION No. 316 (Mob-83) 
Relating to the Use of Ship Earth Stations Within Harbours and Other Waters 

Under National Jurisdiction 

RECOMENDACION N. 0 316 (Mob-83) 
relativa al uso de estaciones terrenas de barco en los puertos y otras aguas 

bajo jurisdicci6n nacional 

SUP USA/24/809 HOL/54/2 (voir/see/véase ADD Rec. HOL/B : HOL/54/1) 

MOD G/33/396-G/33/404 CAN/25/492-CAN/25/497(Add.l) 

RECOMMANDATION N° 317 (Mob-83) 
relative a l'utilisation d'un signal indicateur de priorité pour rappeler 

aux navires d'envoyer leurs rapports de position en retard et 
demander aux autres navires de signaler des rep~rages ~ventuels 

RECOMMENDATION No. 317 (Mob-83) 
Relating to the Use of a Priority Indicator Signal for Alerting Ships 

to Send Overdue Position Reports and for Other Ships to Report Sightings 

RECOMENDACION N.o 317(Mob-83) 
relativa a la utilizaci6n de la sefial indicadora de prioridad para senalar 

a los barcos la necesidad de enviar informes de posici6n retrasados 
y para que los demis barcos env!en informes de avistado 

Voir Note/See Note/Véase Nota G/33/405 
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RECOMMANDATION N° 400 
relative au passage du Plan actuel au nouveau Plan d'allotissement de fréquences 

dans les bandes attribu~es en exclusivit~ au service mobile aéronautique (R) 
entre 2 850 kHz et 22 000 kHz 

RECO~WENDATION No. 400 
Relating to the Transition from the Present to the New Frequency Allotment Plan 

in the Bands Allocated Exclusively to the Aeronautical Mobile (R) Service 
Between 2 850 kHz and 22 000 kHz 

RECOMENDACION N. 0 400 
relativa a la transici6n del Plan actual al nuevo Plan de adjudicaci6n 

de frecuencias en las bandas atribuidas exclusivamente al servicio m6vil 
aeron§utico (R) entre 2 850 kHz y 22 000 kHz 

SUP DDR/7/84 
E/39/7 

USA/24/810 
AUS/40/449 

CAN/25/469 
KEN/58/23 

RECOMMANDATION No 401 

G/33/406 

relative â l'emploi efficace des fr~quences .du service mobile a~ronautique (R) 
désignées pour utilisation mondiale 

RECOMMENDATION No. 401 
Relating to the Efficient Use of Aeronautical Mobile (R) Vorldwide Frequencies 

RECOMENDACION N. 0 401 
relativa a la utilizaci6n eficaz de las frecuencias del servicio m6vil 

aeron§utico (R) previstas para uso mondial 

NOC G/33/407 

' 
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RECOMMANDATION NO 402 
relative â la coop~ration en vue de l'emploi efficace des fr~quences 

du service mobile a~ronautique (R) d~sign~es pour utilisation mondiale 

RECOMMENDATION No. 402 
Relating to Cooperation in the Efficient Use of Worldwide Frequencies 

in the Aeronautical Mobile (R) Service 

RECOMENDACION N.o 402 
relativa a la cooperaci6n para la-utilizaci6n eficaz de las frecuencias 

del servicio m6vil aeroniutico (R) previstas para uso mundial 

NOC G/33/408 

RECOMMANDATION N° 403 
relative â la mise au point de techniques qui contribueront a r~duire 

l'encombrement des bandes d'ondes dfcamEtriques attribufes au 
service mobile aEronautique (R) 

RECOMMENDATION No. 403 
Relating to the Development of Techniques Which Would Help to Reduce Congestion 

in the High Frequency Bands Allocated to the Aeronautical Mobile (R) Service 

RECOMENDACION N. 0 403 
relativa a la elaboraci6n de t~cnicas que contribuyen a reducir la congesti6n 

en las bandas decamftricas atribuidas al servicio m6vil aeroniutico (R) 

NOC G/33/409 
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RECOMMANDATION NO 404 
relative a l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz 

par le service mobile aEronautique (R) 

RECOMMENDATION No. 404 
Relating to the Use of the Band 136 - 137 MHz 

by the Aeronautical Mobile (R) Service 

RECOMENDACION N.o 404 
relativa a la utilizaci6n de la banda 136 - 137 MHz 

por el servicio m6vil aeron4utico (R) 

NOC G/33/410 

MOD B/57/334 

RECOMMANDATION NO 405 
relative a une Etude de l'utilisation 

du service mobile aEronautique (R) par satellite 

RECOMMENDATION No. 405 
Relating to a Study of the Utilization of 

the Aeronautical Mobile-Satellite (R) Service 

RECOMENDACION N.o 405 
relativa a un estudio sobre la utilizaci6n del 
servicio m6vil aeroniutico (R) por satElite 

NOC DDR/7/85 
KEN/58/24 

CAN/25/470 G/33/411 AUS/40/450 

• 
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RECOMMANDATION NO 406 
relative a la r~vision du Plan d'allotissement des fr~quences 

pour le service mobile a~ronautique (OR) 

RECOMMENDATION No. 406 
Relating to the Revision of the Frequency Allotment Plan 

for the Aeronautical Mobile (OR) Service 

RECOMENDACION N. 0 406 
relativa a la revisi6n del Plan de adjudicaci6n de frecuencias 

para el servicio m6vil aeroniutico (OR) 

NOC DDR/7/86 KEN/58/25 

RECOMMANDATION No 600 
relative a l'utilisation de la bande de fr~quences 9 300 - 9 500 MHz 

RECOMMENDATION No. 600 
Relating to the Use of the Frequency Band 9 300 - 9 500 MHz 

RECOMENDACION N.o 600 
relativa a la utilizaci6n de la banda 9 300 - 9 500 MHz 

SUP USA/24/811 

MOD G/33/412-G/33/414 

NOC CAN/25/471 
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RECOMMANDATION N° 601 
concernant les fr~quences â utiliser dans le service de 

radionavigation a~ronautique pour un systême destin~ â ~viter les 
collisions entre a~ronefs 

RECOMMENDATION No. 601 
Concerning the Matter of Providing a Suitable Frequency Allocation for a 
Collision Avoidance System in the Aeronautical Radionavigation Service 

RECOMENDACION N. 0 601 
relativa a las frecuencias que hay que utilizar en el servicio de 
radionavegaci6n aeroniutica para un sistema destinado a evitar los 

choques entre aeronaves 

NOC DDR/7/87 
KEN/58/26 

USA/24/812 G/33/415 

RECOMMANDATION No 602 (Rév.Mob.83) 

AUS/40/451 

relative â la planification des fr,quences de la bande 283,5 - 315 kHz 
utilis~es par les radiophares maritimes dans la Zone europ,enne maritime 

RECOMMENDATION No. 602 (Rev.Mob-83) 
Relating to the Planning of Frequencies in the Band 283.5 - 315 kHz 

Use by the Maritime Radiobeacons in the European Maritime Area 

RECOMENDACION N. 0 602 (Rev.Mob-83) 
relativa a la planificaci6n de las frecuencias de la banda 283,5 - 315 kHz 

utilizadas por los radiofaros marftimos en la Zona Maritima Europea 

SUP G/33/416 

• 
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RECOMMANDATION NO 604 (Rév.Mob-83) 
relative â l'utilisation future et aux caract~ristiques des radiobalises 

de localisation des sinistres 

RECOMMENDATION No. 604 (Rev.Mob-83) 
Relating to the Future Use and Cbaracteristics of Emergency 

Position-Indicating Radiobeacons 

RECOMENDACION N. 0 604 (Rev.Mob-83) 
relativa a la utilizaci6n futura y a las caracter!sticas de las 

radiobalizas de localizaci6n de siniestros 

SUP CAN/25/472 

MOD G/33/417-G/33/420 

NOC DDR/7/88 USA/24/813 AUS/40/452 KEN/58/27 

RECOMMANDATION No 605 
relative aux caract~ristiques techniques et aux fr~quences 

des r~pondeurs i bord des navires 

RECOMMENDATION No. 605 
Relating to Technical Characteristics and Frequencies 

for Shipborne Transponders 

RECOMENDACION N. 0 605 
relativa a las caracter!sticas t~cnicas y a las frecuencias 

de los respondedores a bordo de los barcos 

MOD G/33/421-G/33/422 

NOC DDR/7/89 
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RECOMMANDATION N? 703 
relative a la nEcessitE de faire cesser le fonctionnement des stations des 
services fixe et mobile dans les bandes de frEquences 149,9 - 150,05 MHz 

et 399,9 - 400,05 MHz attribuEes au service de radionavigation par satellite 

RECOMMENDATION No. 703 
Relating to the Need to Cease Operations of the Fixed and Mobile Services 
in the Bands 149.9 - i50.05 MHz and 399.9 - 400.05 MHz Allocated to the 

Radionavigation-Satellite Service 

RECOMENDACION N.o 703 
relativa a la .necesidad de hacer cesar el funcionamiento de las estaciones 

de los servicios fijo y m6vil en las bandas 149,9 - 150,05 MHz y 399,9 - 400,5 MHz 
atribuidas al servicio de radionavegaci6n por sat~lite 

SUP USA/24/814 G/33/423 

MOD DDR/7/90-DDR/7/92 

RECOMMANDATION No 707 
relative â l'utilisation de la bande de frEquences 32 - 33 GHz, en partage entre 

le service inter-satellites et le service de radionavigation 

RECOMMENDATION No. 707 
Relating to the Use of the Frequency Band 32 - 33 GHz Shared Between the 

Inter-Satellite Service and the Radionavigation Service 

RECOMENDACION N. 0 707 
relativa al empleo de la banda de frecuencias 32 - 33 GHz compartida por 

el servicio entre satElites y el servicio de radionavegaci6n 

NOC DDR/7/93 USA/24/815 G/33/424 AUS/40/453 KEN/58/28 

• 
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RECOMMANDATION No 713 (Mob-83} 
relative à l'utilisation de r~pondeurs radar pour faciliter 

les op~rations de recherche et sauvetage en mer 

RECOMMENDATION No. 713 (Mob-83) 
Relating to the Use of Radar Transponders for Facilitating Sear~h 

and Rescue Operations at Sea 

RECOMENDACION N. 0 713 (Mob-83) 
relativa al uso de respondedores de radar para facilitar las 

operaciones de bfisqueda y salvamento en el mar 

SUP DDR/7/94 USA/24/816 CAN/25/473 G/33/425 

NOC AUS/40/454 

RECOMMANDATION No 1(MM-R1) 
Remplacement de la fr~quence mondiale de travail 425 kHz utilis~e par 

les stations de navire du service mobile maritime 

RECOMMENDATION No. 1(MM-R1) 
Replacement of the Worldwide Maritime Mobile Working Frequency 425 kHz 

for Ship Stations 

RECOMENDACION N. 0 l(MM-R1) 
Sustituci6n de la frecuencia mondial de trabajo 425 kHz utilizada por 

las estaciones de barco del servicio m6vil mar!timo 

SUP DDR/7/95 CAN/25/474 G/33/427 
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RECOMMANDATION NO 2(MM-Rl) 
Modifications des dispositions du Règlement des radiocommunications relatives à 

l'utilisation des fréquences 2 047.4 kHz, 2 050.4 kHz, 2 054,4 kHz et 2 057,4 kHz 
par le service mobile maritime 

RECOMMENDATION No. 2(MM-Rl) 
Modification of the Provisions of the Radio Regulations Concerning the Use of 

Frequencies 2 047.4 kHz, 2 050.4 kHz. 2 054.4 kHz and 2 057.4 kHz by the 
Maritime Mobile Service 

RECOMENDACION N.o 2(MM-Rl) 
Modificaci6n de disposiciones del Reglamento de Radiocomunicaciones sobre la 

utilizaci6n de las frecuencias 2 047,4 kHz, 2 050,4 kHz, 2 054,4 kHz y 2. Q57,4 kHz 
por el servicio m6vil mar!timo 

SUP DDR/7/100 G/33/428 

RECOMMANDATION N° 3(MM-Rl) 
Disposition des voies pour le service mobile maritime dans les bandes 

de fréquences planifiées comprises entre 415 et 526.5 kHz·dans la Région 1 

RECOMMENDATION No. 3(MM-Rl) 
Channelling Arrangement for the Maritime Mobile Service in the 
Planned Frequency Bands Between 415 and 526.5 kHz in Region 1 

RECOMENDACION N.o 3(MM-Rl) 
Disposici6n de canales del servicio m6vil mar!timo en las bandas de 

frecuencias planificadas comprendidas entre 415 y 526,5 kHz en la Regi6n 1 

SUP DDR/7/97 G/33/429 

• 
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RECOMMANDATION NO 4(MM-Rl) 
Disposition des voies pour la radiot~l~graphie dans le service mobile maritime 

dans les bandes de fr~quences 1 606,5 - 1 625 kHz et 2 141,5 - 2 160 kHz 
dans la R~gion 1 

RECOMMENDATION No. 4 (MM~Rl) 
Channelling Arrangement for Radiotelegraphy in the Maritime Mobile Service 

in the Frequency Bands 1 606.5 - 1 625 kHz and 2 141.5 - 2 160 kHz in Region 1 

RECOMENDACION N.o 4 (MM-Rl) 
Disposici6n de canales en las bandas de frecuencias 1 606,5 - 1 625 kHz y 

2 141,5 - 2 160 kHz utilizadas para la radiotelegraf!a por el 
servicio m6vil marftimo en la Regi6n 1 

SUP DDR/7/98 G/33/430 

RECOMMANDATION No 5(MM-Rl) 
Disposition des voies pour la radiot~l~phonie a bande latfrale unique dans 

le service mobile maritime dans les bandes de fr~quences 1 635 - 1 800 kHz et 
2 045 - 2 141,5 kHz dans la Région 1 

RECOMMENDATION No. 5(MM-Rl) 
: Channelling Arrangement for Single Sideband Radiotelephony in the 
Maritime Mobile Service in the Frequency Bands 1 635 - 1 800 kHz and 

2 045 - 2 141.5 kHz in Region 1 

RECOMENDACION N.o 5(MM-Rl) 
Disposici6n de canales para la radiotelefonfa en banda lateral 4nica en 

el servicio m6vil marftimo en las bandas de frecuencias 1 635 - 1 800 kHz y 
2 045 - 2 141,5 kHz en la Regi6n 1 

SUP DDR/7/99 G/33/431 
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RECOMMANDATION NO 6(MM-Rl) 
Paires de frEquences dans les bandes 435 - 526,5 kHz et 1 606,5 - 2 160 kHz 

pour les applications nationales et internationales de l'appel 
sElectif numErique 

RECOMMENDATION No. 6(MM-Rl) 
Frequency Pairs in the Bands 435 - 526.5 kHz and 1 606.5 - 2 160 kHz to be 
Used for Digital Selectlve Calling for National and International Purposes 

RECOMENDACION N.o 6(MM-Rl) 
Pares de frecuencias en las bandas 435 - 526,5 kHz y 1 606,5 - 2 160 kHz que han 

de utilizarse para la llamada selectiva digital a efectos nacionales 
e internacionales 

SUP DDR/7/96 G/33/432 

RECOMMANDATION N° 2(EMA) 
Utilisation de systêmes de radionavigation maritime hyperboliques 

RECOMMENDATION No. 2(EMA) 
Use of the Maritime Radionavigation Hyperbolic Systems 

RECOMENDACION N.o 2(EMA) 
Utilizaci6n de sistemas hiperb6licos de radionavegaci6n mar{tima 

SUP G/33/426 

(l 

) 
.) 
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NOUVELLES RECOMMANDATIONS PROPOSEES 
PROPOSED NEW RECOMMENDATIONS 

NUEVAS RECOMENDACIONES PROPUESTAS 

(classées par ordre chronologique des documents) 
(classified in chronological document order) 

(ordenadas por orden cronol6gico de los documentos) 

RECOMMANDATION [A] 
relative à la r~duction possible de la bande 4 200 - 4 400 MHz 

attribu~e au service de radionavigation a~ronautique 

RECOMMENDATION [A] 
Relating to the Possible Reduction of the Band 4 200 - 4 400 MHz Allocated to 

the Aeronautical Radionavigation Service 

RECOMENDACION [A] 
relativa a la posible reducci6n de la banda 4 200 - 4 400 MHz atribuida 

al Servicio de Radionavegaci6n aeron!utica 

ADD CEPT-3/10/11 

RECOMMANDATION No B 
relative à l'extension des bandes de fr~quences attribu~es au 

service mobile par satellite et au service mobile 

RECOMMENDATION No. B 
Relating to the Extension of the Frequency Bands Allocated to 

the Mobile-Satellite and Mobile Services 

RECOMENDACION N.o B 
relativa a la ampliaci6n de las bandas de frecuencias atribuidas 

al servicio m6vil por sat~lite y a los servicios m6viles 

ADD CEPT-4/11/11 
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RECOMMANDATION No C 
relative a l'am~lioration de l'utilisation du spectre radio~lectrique 
dans la bande d'ondes m~triques attribu~e au service mobile maritime 

RECOMMENDATION No. C 
Relating to Improved Efficiency in the Use of the Frequency Spectrum 

in the VHF Maritime Mobile Band 

RECOMENDACION N.o C 
relativa a una utilizaci6n mis eficaz del espectro de frecuencias de la banda 

de ondas m~tricas del servicio m6vil mar!timo 

ADD CEPT-16/23/1 

RECOMMANDATION N° BI 
Efficacit~ accrue des communications du 

service mobile maritime de l'appendice 18 

RECOMMENDATION No. Bl 
Improved Efficiency for Appendix 18 Maritime Mobile Communications 

RECOMENDACION N. 0 Bl 
Mejora de la efieacia en las comunieaciones del 

servicio m6vil mar!timo del ap~ndiae 18 

ADD USA/24/817 

., 
; 

J 
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RECOMMANDATION NO B2 
relative l'utilisation de la bande de fr~quences 1 610,6 - 1 613,8 MHz 

par le service de radiorep~rage par satellite et le service de radioastronomie 

RECOMMENDATION No. B2 
Relating to the Use of the Frequency Band 1 610.6 - 1 613.8 MHz by the 

Radiodetermination-Satellite and Radio Astronomy Services 

RECOMENDACION N.o B2 
relativa a la utilizaci6n de la banda 1 610,6 - 1 613,8 MHz por los 
servicios de radiodeterminaci6n por sat~lite y de radioastronom!a 

ADD USA/24/818 

RECOMMANDATION [A] 
relative â une ~ventuelle r~duction de la bande 4 200 - 4 400 MHz 

attribu~e au service de radionavigation a~ronautique 

RECOMMENDATION [A] 
Relating to the Possible Reduction of the Band 4 200 - 4 400 MHz 

Allocated to the Aeronautical Radionavigation Service 

RECOMENDACION [A] 
relativa a la posible reducci6n de la banda 4 200 - 4 400 MHz 

atribuida al servicio de radionavegaci6n aeroniutica 

ADD G/33/60 
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ADD F/45/1 
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RECOMMANDATION ... 
a la convocation d'une CAMR, _, . ., · 

RECOMMENDATION ... 
to the Convening of a WARC 

•' 

RECOMENDACION ... 
a la convocatoria de un a CAMR 

RECOMMANDATION [A] 
relative a l'utilisation de voies intercalaires dans 

l'Appendice 18 et a leur d~signation 

RECOMMENDATION [A] 

-. 

Relating to the Use and Designation of Interleaved Channeis 
in Appendix 18 

RECOMENDACION [A] 

.. 

relativa a la utilizaci6n de canales intercalados con los del ·ap~ndice 18 
y a su designaci6n 

ADD F/47/1 

.. 
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RECOMMANDATION [HOL A] 
relative â l'utilisation des bandes de fr~quences 1 850 - 2 045 kHz, 

2 194 - 2 498 kHz, 2 502 - 2 850 kHz, 3 155 - 3 400 kHz et 3 500 - 3 800 kHz 

RECOMMENDATION [HOL A] 
Relating to the Use of the Frequency Bands 1 850 - 2 045 kHz, 

2 194- 2498kHz, 2 502 -.2850kHz, 3 155-3 400kHz and 3 500- 3800kHz 

RECOMENDACION [HOL A] 
relativa a la utilizaci6n de las bandas de frecuencias 1 850 - 2 045 kHz, 
2 194 - 2 498 kHz, 2 502 - 2 850 kHz, 3 155 - 3 400 kHz y 3 500 - 3 800 kHz 

ADD HOL/53/2 

RECOMMANDATION [HOL B] 
relative â l'utilisation de stations terriennes mobiles dans les zones 

soumises â la juridiction nationale 

RECOMMENDATION [HOL B] 
Relating to the Use of Mobile Earth Stations within Areas Onder 

National Jurisdiction 

RECOMENDACION [HOL B] 
relativa al uso de estaciones terrenas m6viles en zonas de 

jurisdicci6n nacional 

ADD HOL/54/1 
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PROPOSITIONS COORDONNEES 

COORDINATED PROPOSALS 

PROPOSICIONES COORDINADAS 

(ART. N37 - N40) 

Col. 1 ADD N3195ALA - N3195ALB 

eol. 2 AUS/40/472-AUS/40/474(Add.1) 

Addendurn 1 au \' 
Document DT/1B/FES 
11 septembre 1987 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Secrétaire général 

PROPOSITIONS COORDONNEES CONCERNANT 
LES NOUVEAUX ARTICLES N37 à N4l 

Document DT/lB-F 
3 septembre 1987 

J'ai l'honneur de soumettre à la Conférence, conformément au numéro 379 
de la Convention, la liste coordonnée des propositions concernant les nouveaux 
articles susmentionnés. 

Annexe: 1 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Notes: 

Col. 1 

Col. 2 

- ii -
MOB-87/DT/lB-F 

A N N E X E 

1) Cette liste a été dressée d'après les propositions contenues dans les 
documents 1 à 70. 

2) La liste des pays dont les propositions conjointes ont le symbole CEPT 
dans le numéro d'indexage se trouve dans le document DT/lA. 

Contenu de la liste 

Contient les textes, proposés par les administrations, qui sont 
identiques à ceux suggérés par l'OMI et mentionnés dans la 
lettre-circulaire de l'UIT N° 151/RM/Z/CSF du 23 octobre 1986. Cette 
colonne contient aussi des références à d'autres textes proposés par 
certaines administrations. 

Les propositions reçues de nombreuses administrations étant identiques 
au texte de l'OMI, cette colonne présente les numéros d'indexage : 

-des propositions concernant le texte figurant dans la colonne 1, ou 

- des dispositions supplémentaires proposées par certaines 
administrations. 

Explications des symboles utilisés 

Quand elles sont identiques au'texte figurant dans la colonne 1, 
les propositions des administrations sont désignées par le signe 
placé au début de leur numéro d'indexage (le signe (=) signifie que la 
proposition en question est identique quant au fond, mais différente 
quant à la forme). Les propositions des administrations qui présentent 
des différences par rapport au texte recommandé par l'OMI sont 
désignées par le symbole DIF placé avant leur numéro de référence ou 
par les symboles DIFl, DIF2, etc. si, de plus, elles diffèrent les 
unes des autres. 

Exemple, les symboles ci-dessous 

=AAA/1/1 
DIFl BBB/1/1 
DIF2 DDD/1/1 
DIF3 GGG/1/1 

signifient: 

CCC/1/1 
EEE/1/1 (=) FFF/1/1 

- que la proposition AAA/1/1 est la seule proposition identique au 
texte figurant dans la colonne 1; 

que les propositions BBB/1/1 et CCC/1/1 sont identiques mais 
diffèrent du texte figurant dans la colonne 1 ainsi que d'autres 
propositions; 

- que les propositions DDD/1/1 et EEE/1/1 sont identiques, alors 
que la proposition FFF/1/1 est identique aux propositions DDD/1/1 
et EEE/1/1 quant au fond mais en diffère quant à la forme. De plus, 
toutes ces propositions diffèrent du texte de l'OMI ainsi que des 
propositions incluses dans DIFl et DIF3; 

- que la proposition GGG/1/1 diffère du texte figurant dans la 
·colonne 1, ainsi que d'autres propositions contenues dans DIFl et 
DIF2. 



Col. 1 

CHAPITRE N IX 

ADD COMMUNICATIONS AUTOMATIQUES DE DETRESSE ET DE SECURITE 1 

ADD 
1
Ces communications sont établies au moyen de techniques entiè-

rement ou en grande.partie automatiques; elles comprennent les appels et 

les messages de détresse, d'urgence et de sécurité. 

ADD ARTICLE N 37 

ADD Dispositions générales 

ADD N 2929 Les communications automatiques de détresse et de sécurité font 

l'objet de dispositions élaborées pour pouvoir être utilisées dans le cadrt 

du système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM). Ce système 

a été mis au point par l'Organisation maritime internationale pour améliorer 

les communications de détresse et de sécurité et mieux sauvegarder la vie 

humaine en mer. Le SMDSM peut être élargi pour assurer la sauvegarde de la 

vie humaine dans d'autres milieux. 

ADD N2929.1 

ADD [N2929A] 

Col.. 2 

•DDR/7 ~CEPT-8/15/74 •USA/24/191 •CAN/25/13 ( )URS/32 
=AUS/40/130 =E/43/56 =B/57/86 •J/60/141 • .. 

~DDR/7 =CEPT-8/15/74 aUSA/24/191 =CAN/25/13 =AUS/40/130 
•B/57/86 ~: E/43/56 (=) J/60/142 

=DDR/7 mCEPT-8/15/75 cUSA/24/192 =CAN/25/14 •B/57/95 
DIF: E/43/57 • J/60/142A 

=DDR/7 =CEPT-8/15/76 =USA/24/193 =CAN/25/15 ~AUS/40/131 
=E/43/58 =B/57/87 =J/60/143 

a::DDR/7 =CEPT-8/15/77 :cUSA/24/194 =CAN/25/16 =AUS/40/1.31 
=E/43/59 =B/57/88 =J/60/143 

mDDR/7 •USA/24/195 =B/57/89 
DIF1: CEPT-8/15/78 DIF2: CAN/25/17 
OYFJ: AUS/40/130A DIF4: E/43/60 
DIFS: J/60/144 --

J/60/145 

CAN/25/18 z 
w 
-.....) 



Col. 1 

AnD · N·2930 Les procédures fixées dans le présent chapitre sont obligatoires 

(voir la résolution No A) dans le service mobile maritime pour toutes les 

stations qui utilisent. pour assurer les fonctions indiquées au présent 

chapitre. les fréquences et techniques prescr1tes (voir également le No N 2939). 

Certaines dispositions du présent chapitre sont également applicables dans 

le service mobile aéronautique, sauf en cas d'arrangements particuliers 

conclus par les gouvernements intéressés. Toutefois, les stations du service 

mobile maritime qui sont pourvues du matâriel supplémentaire utilisé par les 

stations qui appliquent les procédures spécifiées au chapitre IX doivent, 

-lorsqu'elles utilisent ce matériel, appliquer les dispositions pertinentes 

de ce ·chapitre. 

ADD N2930A 

ADD N 2931 La procédure fixée dans le présent chapitre est obligatoire dans 

ie service mobile maritime par satellite ainsi que pour les communications 

entre les stations ~ bord des aéronefs et les stations du service mobile 

maritime par satellite dans tous les cas où ce service ou ces stations sont 

expressément mentionnés. 

ADD N2931A 

ADD N2931A-N2931B 

ADD N2932 

ADD N2933 

ADD N2934 

Col. 2 

mDDR/7 aQEPT-8/15/79 =CAN/25/19 •E/43/61 (•)USA/24/196 
DIF1: AUS/40/131A DIF2: B/57/90 
DIF3: J/60/146 --

AUS/40/132 

=DDR/7 mCEPT-8/15/80 RUSA/24/197 •CAN/25/20 cE/4J/62 
•B/57/91 

AUS/40/133 

CAN/25/21- CAN/25/22 

CEPT-8/15/81 E/43/63 

CEPT-8/15/82 a E/43/64 

CEPT-8/15/83 • E/43/65 

z 
w 
-....] 



ADD 

Col. 1 

N 2934A Lorsque des circonstances spêciales 1~ rendent indispensable, une 

administration peut, à titre d'exception aux mêthodes de travail prêvues 

dans le prêsent Règlement, autoriser les installations de stations terriennes 

dé navire situées dans les Centres de coordination de sauvetage
1 

à communiquer 

avec d'autres stations en utilisant les bandes attribuées au service mobile 

maritime par satellite, aux fins de détresse et de sécurité. 

ADD N 2934A. 1 L'expression "Centre de coordination de sauvetage" désigne un 

service qui est chargé par une autorité nationale compétente d'accomplir 

des fonctions de coordination de sauvetage, conformément aux dispositions 

de la Convention internationale de 1979 sur la recherche et le sauvetage 

maritimes. 

ADD N2934B 

ADD N 2935 . En radiotéléphonie, les transmissions doivent être effectuées 

)entement et distinctement, chaque mot étant prononcé nettement afin de 

faciliter sa transcription. 

ADD N 2937A Les transmissions de détresse, d'urgence et de sécurité peuvent 

ADD 

également ~tre effectuées en télégraphie Morse et en radiotéléphonie, 

conformément aux dispositions du chapitre IX et aux recommandations 

pertinentes du CCIR. 

N 2938 Il convient d'utiliser, le cas êchéant, les abréviations et les 

signaux de l'appendice 14, les tables d'épellation des lettres et des 

chiffres de l'appendice 24 ainsi que le Vocabulaire normalisé de la 

navigation maritime; de plus, .en cas de difficulté de langage, l'utilisation 

l.du Code international de signaux est recommandée. 1 

Col,. 2 

•DDR/7 =CEPT-8/15/84 (•)USA/24/198 •CAN/25/23 •E/43/66 
=B/57/92 •J/60/147 DIF: AUS/40/134 

•DDR/7 =CEPT-8/15/85 ~USA/24/199 •CAN/25/24 •AUS/40/135 
=E/43/67 =B/57/93 DIF: J/60/148 

USA/24/200 AUS/40/136 

~DDR/7 =CEPT-8/15/86 =USA/24/201 =CAN/25/25 •AUS/40/137 
=E/43/68 =B/57/94 DIF: J/60/149 

=DDR/7 =CEPT-8/15/87 •USA/24/202 •CAN/25/26 =E/43/69 
.. B/57/96 

=DDR/7 =USA/24/203 =B/57/97 =J/60/150 
DIF1: CEPT-8/15/88 • E/43/70 
DIF2: CAN/25/27 = AUS/40/138 

z 
w 
-...,) 



ADD 

Col. 1 

N 2939 La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 

en mer détermine les navires et ceux de leurs engins de sauvetage qui doivent 

être équipés d'installations radioélectriques ainsi que les navires qui 

doivent @tre équipés d'appareils radioélectriques portatifs à utiliser par 

les engins de sauvetage. Elle prescrit également les conditions que doivent 

remplir de tels appareils. 

ADD N2940 

ADD N2941 

ADD 

ADD 

ADD 

N 2942 Les stations mobiles' du service mobile maritime peuvent 

communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du service 

mobile aéronautique. Ces communications doivent normalement se faire sur 

les fréquences autorisées d'après la section 1 de l'article N 38 et dans 

les conditions qui y sont spécifiées (voir aussi le numéro N 2932). 

1 
N 2942. 1 Les stations mobiles qui communiquent avec les stations du 

service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce service 

doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement qui sont 

applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux accords p~rticuliers 

conclus par les gouvernements intéressés et régissant l'utilisation du 

service mobile aéronautique (R). 

N 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique peuvent 

communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du service 

mobile maritime. 

Col,. 2. 

=DDR/7 =CEPT-8/15/89 =USA/24/204 •CAN/25/28 =E/43/71 
sB/57/98 DIF: J/60/151 

J/60/152 

J/60/153 

cODR/7 =CEPT-8/15/90 =E/43/72 =B/57/99 
DIF1: USA/24/205 (•) J/60/154 
DIF2: CAN/25/29 

=DDR/7 mCEPT-8/15/91 =USA/24/206 •CAN/25/30 zE/43/73 
=B/57/100 =J/60/155 

=DDR/7 =CEPT-8/15/92 •USA/24/207 •CAN/25/31 zE/43/74 
•B/57/101 ~: J/60/156 

z 
w 
-.....1 



ADD 

Col. 1 

N 2943 Toute station établie à bord d'un a~ronef et astreinte par une 

réglementation nationale ou internationale à entrer en communication pour 

des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité avec des stations du 

service mobile maritime satisfaisant aux prescriptions du présent chapitre 

doit @tre en mesure de faire des émissions de la classe J3E ou H3E et de 

recevoir des émissions de la classe J3E lorsqu'elle utilise la fréquence 

porteuse 2182 kHz, ou bien de faire et de recevoir des émissions de la 

classe J3E lorsqu'elle utilise la fréquence porteuse 4125 kHz, ou bien de 

faire et de recevoir des émissions de la classe G3E lorsqu'elle utilise 

la fréquence 156,8 MHz. 

Col,. 2 

=DDR/7 =USA/24/208 •AUS/40/139 
DIF1: CEPT-8/15/93 DIF2: CAN/25/32 
DIF3: E/43/75 DÏF4: B/57/102 
DIF5: J/60/157 --



ADD 

Col. 1 

ARTICLE N 38 

Fr~quences sur lesquelles doivent ~tre acheminées les communications 
automatiques de détresse et de sécurité 

Section I. Fréquences spécifiquement désignées 

ADD N 2967 A. 490 kHz 

ADD N 2968 La fréquence 490 kHz est utilisée exclusivement pour les appels 

de détresse et de sécurité émis dans le sens c6tière-navire au moyen 

de l'appel sélectif numérique. Les autres conditions d'emploi de cette 

fréquence sont indiquées dans la résolution No 206 (Mob-83). 

ADD N 297JA B. 518kHz 

ADD N 2971B Dans le service mobile maritime, la fréquence 518kHz est utilisée 

exclusivement pour l'émission, par les stations c6tières à destination 

de navires, d'avertissements concernant la navigation et la météorologie 

et de renseignements urgents par télégraphie à impression directe à bande 

étroite (voir la résolution No 318 (Mob-83)). 

Col. 2 

~DDR/7 =CEPT-8/15/94 =USA/24/209 =CAN/25/33 =AUS/40/140 
=E/43/76 =B/57/103 =J/60/158 

=DDR/7 =CEPT-8/15/95 =USA/24/210 =CAN/25/33 (=)AUS/40/140 
=B/57/104 DIF: E/43/77 (=) J/60/158 

=DDR/7 =USA/24/211 =CAN/25/33 2 AUS/40/140A 
~: CEPT-8/15/96 = E/43/78 = B/57/105 
E.ill_: J/60/158 

=DDR/7 =USA/24/212 =CAN/25/34 =AUS/40/141 •B/57/106 
=J/60/159 
DIF: CEPT-8/15/99 • E/43/81(N2971C) 

=DDR/7 
DIF2: USA/24/213 
DÏF4: AUS/40/142 
DIF6: B/57/107 

DIF1: CEPT-8/15/100 (N2971D) 
'DÏF3: CAN/25/35 
DŒFS: E/43/82 (ADD N2971D) 
DIF7: J/60/160 

=DDR/7 =USA/24/214 •CAN/25/36 =AUS/40/143 =B/57/108 
=J/60/16 (=)CEPT-8/15/97 (=)E/43/79 

•DDR/7 aUSA/24/37 (=)CEPT-8/15/98 (•)E/43/82 •B/57/109 
DIF1: USA/24/214 ~: AUS/40/144 
DIF3: J/60/162 



Col. 1 

ADD N 2971C C. 2174,5 kHz 

ADD N 29710 La fréquence 2174,5 kHz est utilisée exclusivement pour le trafic 

de détresse et de sécurité écoulé par télégraphie à impr~ssion_directe à 

bande étroite. 

ADD N 2972 o. 2182kHz 

ADD N 2973 La fréquence porteuse 2182 kHz est utilisée pour le trafic de 

détresse et de sécurité en radiotéléphonie en émission de classe J3E 

(voir aussi le numéro 2973). 

ADD N 2978A E. 2187,5 kHz 

ÀDD N 2978B La fréquence 2187,5 kHz est utilisée exclusivement pour l'appel 

de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif numérique. (voir 

les numéros N 3172, N 3195T et N 319SAB.) 

ADD N2978B.1 

ADD N 2979 F. 3023 kHz 

ADD N 2980 La fréquence porteuse (fréquence de référence) aéronautique 

3023 kHz peut @tre utilisée pour établir des communications entre les 

stations mobiles qui participent à des opérations de recherche et de 

sauvetage coordonnées, ainsi que des communications entre ces stations 

et les stations terrestres participantes, conformément aux dispositions 

de l'appendice 27 Aer2 (voir les numéros 501 et SOS). 

Col .. 2 

•DDR/7 =USA/24/215 zCAN/25/38 •AUS/40/145 •B/57/110 
=J/60/163 (=)CEPT-8/15/101 (a)E/43/83 (N2971E) 

•DDR/7 ~USA/24/216 =CAN/25/39 =AUS/40/146 •B/57/111 
=J/60/164 (=)CEPT-8/15/102 (a)E/43/84 (N2971F) 

=-DDR/7 =CEPT-8/15/103 aUSA/24/217 •CAN/25/40 mAUS/40/147 
=E/43/85 ~J/60/165 

=DDR/7 =CEPT-8/15/104 aUSA/24/218 aCAN/25/41 •AUS/40/148 
=E/43/86 DIF: J/60/166 

=DDR/7 =CEPT-8/15/105 =USA/24/219 •CAN/25/42 =AUS/40/149 
=E/43/87 =B/57/112 =J/60/167 

=DDR/7 2 B/57/113 DIF1: CEPT-8/15/106 a E/43/88 
DIF2: USA/24/220 = AUS/40/150 = J/60/168 
DIF3: CAN/25/43 

J/60/169 

=DDR/7 =CEPT-8/15/107 •USA/24/221 =CAN/25/44 =AUS/40/151 
=E/43/89 =B/57/114 =J/60/170 

mDDR/7 =CEPT-8/15/108 mUSA/24/222 =CAN/25/45 =AUS/40/152 
:cE/43/90 =B/57/115 =J/60/171 

z 
w 
CD 



Col. 1 

ADD N 2981 G. 4125kHz 

ADD N 2982 La fréquence porteuse 4125kHz est utilisée pou~ le trafic de 

d~tresse et de s~curité en radiotéléphonie (voir aussi le numéro 2982). 

ADD N 2982A La fr~quence porteuse 4125kHz peut ~tre utilisée par les 

aéronefs po~r communiquer avec les stations du service mobile maritime 

aux fins de détresse et de sécurité (voir le numéro N 2943). 

ADD N 2982B H. 4177,5 kHz 

ADD N 2982C La fréquence 4177,5 kHz est utilisée exclusivement pour le 

trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à 

bande étroite. 

ADD N 2982D 1. 4 188 kHz 

ADD N 2982E La fréquence 4188kHz est utilisée exclusivement pour l'appel 

de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif numérique. (voir 

les numéros N 3172, N 3195T et N 3195AB.) 

ADD N2982EA 

ADD N2982EB 

Col. 2 

•DDR/7 •CEPT-8/15/109 •USA/24/223 =CAN/25/46 •AUS/40/153 
=E/43/91 =J/60/172 

•DDR/7 •CEPT-8/15/110 =USA/24/224 cCAN/25/47 =AUS/40/154 
mE/43/92 ~! J/60/173 

•DDR/7 =CEPT-8/15/111 =USA/24/225 =CAN/25/48 =E/43/93 
DIF: AUS/40/155 

=DDR/7 =CEPT-8/15/112 cUSA/24/226 =CAN/25/49 =AUS/40/156 
=E/43/94 =J/60/174 DIF: B/57/116 

cOOR/7 =CEPT-8/15/113 =USA/24/227 =CAN/25/50 =AUS/40/157 
=E/43/95 =J/60/175 DIF: B/57/117 

=DDR/7 =CEPT-8/15/114 =USA/24/228 =CAN/25/51 •AUS/40/158 
=E/43/96 =J/60/176 DIF: B/57/118 

=ODR/7 DIF1: CEPT-8/15/115 = E/43/97 
DIF2: USA/24/229 • AUS/40/159 • J/60/177 
DIF3: CAN/25/52 DIF4: B/57/119 

B/57/120 

B/57/121 

6 
tt! 
1 

z 
w 
(X) 

(X) 
.....:JI 

.......... 
oro 
8 

.......... 1 
....... 
tt! 
1 

l'rj 



Col. 1 

ADD N 2983 J. 5680 kHz 

ADD N 2984 La fréquence porteuse (fréquence de référence) aéronautique 

5680 kHz peut être utilisée pour établir des communications entre les 

stations mobiles qui participent à des opérations de recherche et de 

sauvetage coordonnées, ainsi que des commun.ications entre ces stations 

et les stations terrestres participantes, conformément aux dispositions 

de l'appendice 27 Aer2 (voir aussi les numéros 501 et 505). 

ADD N 2985 K. 6215,5 kHz 

ADD N 2986 La fréquence porteuse 6215,5 kHz est utilisée pour le trafic 

de détresse et de sécurité en radiotéléphonie· (voir aussi le numéro 2986). 

ADD N 2986A L. 6268 kHz 

ADD N 29868 La fréquence 6268 kHz est utilisée exclusivement pour le trafic 

de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe ~ bande 

étroite. 

ADD N 2986C M. 6282 kHz 

ADD N 29860 La fréquence 6282kHz est utilisée exclusivement pour l'appel 

de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif numérique. (voir 

les numéros N 3172, N 3195T et N 319SAB). 

Col. 2. 

=DDR/7 •CEPT-8/15/116 •USA/24/230 =C~~/25/53 •AUS/40/160 
=E/43/98 •B/57/122 =J/60/178 

=DDR/7 =CEPT-8/15/117 zUSA/24/231 =CAN/25/54 =AUS/40/161 
•E/43/99 •B/57/123 =J/60/179 

aDDR/7 
DIF: CEPT-8/15/118 • USA/24/232 = CAN/25/55 a 

AUS/40/162 a E/43/100 = J/60/180 

aDDR/7 
Q!!: CEPT-8/15/119 • USA/24/233 = CAN/25/56 = 
AUS/40/163 = E/43/101 {=) J/60/181 

aDDR/7 =CEPT-8/15/120 •USA/24/234 •CAN/25/57 aAUS/40/164 
=E/43/102 =J/60/182 ~: B/57/124 

•DDR/7 =CEPT-8/15/121 •USA/24/235 •CAN/25/58 •AUS/40/165 
=E/43/103 aJ/60/183 DIF: B/57/125 

mDDR/7 •CEPT-8/15/122 =USA/24/236 •CAN/25/59 •AUS/40/166 
=E/43/104 •J/60/184 ~: B/57/126 

•DDR/7 =AUS/40/167 DIF1: CEPT-8/15/123 = E/43/105 
DIF2: USA/24/237 • J/60/18_5_ 
DIF3: CAN/25/60 ~: B/57/127 

z 
w 
()) 



Col. 1 

ADD N 2986E N. 8257 kHz 

ADD N 2986 F La fréquence porteuse 8257 kHz est utilisée exclusivement pour 

le trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD N 2986G O. 8357,5 kHz 

ADD N 2986H La fréquence 8357,5 kHz est utilisée exclusivement pour le trafic 

de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à bande étroite. 

~ : Voir le numéro N 2968. 

ADD N 2988A P. 8375 kHz 

ADD N 29888 La fréquence 8375kHz est utilisée exclusivement pour l'appel 

Je détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif numérique. 

(voir les numéros N 3172, N 3195T et N 3195AB.) 

ADD N 2988C Q. 12 392 kHz 

ADD N 29880 La fréquence porteuse 12 392 kHz est utilisée pour le trafic 

de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

·ADD -N 2988E R. 12 520 kHz 

ADD N 2988F La fréquence 12 520 kHz est utilisée exclusivement pour le trafic · 

de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à bande étroite. 

Col. 2 

•DDR/7 =CEPT-àf15/124 •USA/24/238 •CAN/25/61 •AUS/40/168 
·~E/43/106 mJ/60/186 

•DDR/7 mCEPT-8/15/125 •USA/24/239 •CAN/25/62 •AUS/40/169 
•E/43/107 (=) J/60/187 

•DDR/7 =CEPT-8/15/126 •USA/24/240 •CAN/25/63 •AUS/40/170 
•E/43/108 •J/60/188 DIF: B/57/128 

•DDR/7 mCEPT-8/15/127 mUSA/24/241 •CAN/25/64 •AUS/40/171 
aE/43/109 •J/60/189 DIF: B/57/129 

•DDR/7 •CEPT-8/15/128 =USA/24/242 •CAN/25/65 •AUS/40/172 
=E/43/110 =J/60/190 ~: B/57/130 

cDDR/7 DIF1: CEPT-8/15/129 = E/43/111 
DIF2: USA/24/243 = AUS/40/173 • J/60/191 
DIF3: CAN/25/66 DIF4: B/57/131 

=DDR/7 =CEPT-8/15/130 cCAN/25/67 =AUS/40/174 •E/43/112 
=J/6d/192 DIF: USA/24/244 

=DDR/7 =CEPT-8/15/131 
=J/60/193 

•CAN/25/68 •AUS/40/175 •E/43/113 
!?_!!: USA/24/245 

=DDR/7 =CEPT-8/15/132 =USA/24/246 =CAN/25/69 •AUS/40/176 
=E/43/114 •J/60/194 ~: B/57/132 

•DDR/7 •CEPT-8/15/133 •USA/24/247 •CAN/25/70 •AUS/40/177 
""E/43/115 =J/60/195 DIF: B/57/133 

~ 
tD 
1 
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Col. 1 

ADD N 2988G S. 12 563 kHz 

ADD N 2988H La fr~quence 12 563kHz est utilisée exclusivement pour l'appel 

de détresse et de sécurité.émis au moyen de l'appel sélectif numérique. 

(voir les.numéros N 3172, N 3195T et N 3195AB.) 

ADD N 29881 T. 16 522 kHz 

ADD N 2988J La fréquence porteuse 16 522 kHz est utilisée pour le trafic 

de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD N 2988K U. 16 695 kHz 

Col,. 2. 

aDDR/7 =CEPT-8/15/134 =USA/24/248 •CAN/25/71 aAUS/40/178 
=E/43/116 =J/60/196 DIF: B/57/134 

~DDR/7 DIF1: CEPT-8/15/135 a E/43/117 
DIF2: USA/24/249 ~ AUS/40/179 • J/60/197 
DIF3: CAN/25/72 ~: B/57/135 

=DDR/7 •CEPT-8/15/136 •USA/24/250 •CAN/25/73 •AUS/40/180 
•E/43/118 •J/60/198 

=DDR/7 =CEPT-8/15/137 =USA/24/251 =CAN/25/74 •AUS/40/181 
=E/43/119 =J/60/199 

•DDR/7 =CEPT-8/15/138 •USA/24/252 =CAN/25/75 =AUS/40/182 
=E/43/120 =J/60/200 DIF: B/57/136 

ADD N 2988L La fréquence 16 695 kHz est utilisée exclusivement pour le trafic =DDR/7 =CEPT-8/15/139 ~USA/24/253 =CAN/25/76 aAUS/40/183 
de détresse et de sécurité en télégraphie à impression directe à bande étroite. =E/43/121 =J/60/201 DIF: B/57/137 

ADD N 2988M V. 16 750 kHz •DDR/7 2 CEPT-8/15/140 •USA/24/254 =CAN/25/77 =AUS/40/184 
=E/43/122 =J/60/202 DIF: B/57/138 

ADD N 2988N La fréquence 16 750kHz est utilisée exclusivement pour l'appel 

de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif num~rique. (voir 

les numéros N 3172, N 3195T et N 3195AB.) ! 

=DDR/7 DIF1: CEPT-8/15/140A 2 E/43/123 
DIF2: USA/24/255 • AUS/40/185 • J/60/203 
DIF3: CAN/25/78 DIF4: B/57/139 

~ 
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1 
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Col. 1 

ADD N 2989 W. 121,5 MHz et 123, 1 MHz 

ADD N 2990A La fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz
1 

est utilisée 

pour la détresse et l'urgence en radiotéléphonie par les stations du 

service mobile aéronautique lorsqu'elles travaillent dans la bande 

comprise entre 117,975 MHz et 136 MHz (137 MHz après le !er janvier 1990). 

Cette fréquence peut être également utilisée à ces fins par les stations 

d'engins de sauvetage et par les radiobalises de localisation des sinistres. 

ADD N 2990A. 1 Les stations d'aéronefs émettent habituelle@ent les messages 

de détresse et d'urgence sur la fréquence de travail qui était utilisée au 

moment où s'est produit le cas de détresse ou l'événement appelant des 

mesures d 1 urgen.ce. 

ADD N 29908 La fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz (auxiliaire 

ADD 

de la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz) est destinée à être 

utilisée par les stations du service mobile aéronautique et par d'autres 

stations mobiles et terrestres engagées dans des opérations coordonnées de 

recherche et sauvetage. (voir aussi le numéro 593). 

N 2991 Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 

communiquer avec les stations du service mobile aéronautique sur la 

fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz exclusivement pour la détresse 

et l'urgence et sur la fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz pour 

les opérations coordonnées de recherche et sauvetage, en émission de 
classe A3E pour les deux fréquences (voir aussi les numéros SOl et 593). 

Elles doivent alors se conformer aux arrangements particuliers conclus 

par l.es gouvernements intéressés et régissant le service mobile aéronautique. 

Col. 2 

•DDR/7 ECEPT-8/15/141 •USA/24/256 cCAN/25/79 •AUS/40/18~ 
•E/43/124 

•DDR/7 =CEPT-8/15/142 =USA/24/257 =CAN/25/80 •E/43/125 
DIF: AUS/40/187 

•DDR/7 =CEPT-8/15/143 =USA/24/25S =CAN/25/81 =AUS/40/188 · 
=E/43/126 

mDDR/7 cCEPT-8/15/144 =USA/24/259 =CAN/25/82 =E/43/127 
DIF: AUS/40/189 

=DDR/7 =CEPT-8/15/145 aUSA/24/260 xCAN/25/83 aE/43/128 
DIF: AUS/40/190 

z 
w 
(X) 



Col. 1 

ADD N 2992 X. 156,3 MHz 

ADD N 2993 La fréquence 156,3 MHz peut @tre utilisée à des fins de 

communication entre des stations de navire et des stations d'aéronef, au 

moyen d'émissions de la classe G3E, dans le cadre de la coordination 

~es opérations de recherche et de sauvetage. Elle peut également ~tre 

employée par les stations d'aéronef qui désirent communiquer avec des 

stàtions de navire pour d'autres raisons liées à la sécurité (voir également 

la remarque g) de l'appendice 18). 

ADD N 2993A Y. 156,525 MHz 

ADD N 2993B La fréquence 156,525 MHz est utilisée exclusivement dans le 

service mobile maritime pour l'appel de détresse et de sécurité émis 

au moyen de l'appel sélectif numérique (voir aussi le numéro 613A et 

la résolution No 317 (Mob-83). 

ADD N 2993C z. 156,650 MHz 

ADD N 29930 La fréquence 156,650 MHz est utilisée pour les communications 

entre navires relatives à la sécurité de la navigation conformément 

à la remarque n) de l'appendice 18. 

Col. 2. 

•DDR/7 =CEPT-8/15/146 =USA/24/261 •CAN/25/84 •AUS/40/191 
•E/43/129 •J/60/204 

aDDR/7 =USA/24/262 =CAN/25/85 =AUS/40/192 =E/43/130 
•J/60/205 DIF: CEPT-8/15/147 

=DDR/7 =CEPT-8/15/148 •USA/24/263 •CAN/25/86 •AUS/40/193 
=E/43/131 =B/57/140 =J/60/206 

•DDR/7 =AUS/40/193 =B/57/141 
DIF1: CEPT-8/15/149 DIF2: USA/24/264 
DÏF3: CAN/25/87 DIF4: E/43/132 
DIF5: J/60/207 --

•DDR/7 =CEPT-8/15/150 =USA/24/265 •CAN/25/88 •AUS/40/194 
•E/43/133 (•) J/60/208 

=DDR/7 =CEPT-8/15/151 •CAN/25/89 •E/43/134 
DIF1: USA/24/266 DIF2: AUS/40/195 
DIF3: J/60/209 
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Col. 1 

ADD N 2993E AA. 156,8 MHz 

ADD N 2994 La fréquence 156,8 MHz est utilisée pour le trafic de détresse 

et de sécurité en radiotéléphonie, en émission de classe G3E (voir aussi 

le numéro 2994). 

ADD N 2995A La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée par les stations 

d'aéronef mais uniquement aux fins de sécurité. 

ADD N2996 

ADD N2996A 

AnD N 2997 A B. Bande 406 - 406, 1 MHz 

ADD N 2997A La bande 406 - 406,1 MHz est utilisée exclusivement par les 

radiobalises de localisation des sinistres par satellite (Terre vers espace) 

(voir le numéro 649). 

ADD N2997B 

ADD N2997C 

Col. 2 

cDDR/7 •CEPT-8/15/152 mUSA/24/267 cCAN/25/90 •AUS/40/196 
=E/43/135 =J/60/210 

aDDR/7 •CEPT-8/15/153 aUSA/24/268 •CAN/25/91 •AUS/40/197 
mE/43/136 ~: J/60/211 

•DDR/7 •CEPT-8/15/154 •USA/24/269 •CAN/25/92 •AUS/40/198 
=E/43/137 

E/43/138 

E/43/139 

=DDR/7 =CEPT-8/15/155 •USA/24/272 cCAN/25/93 =AUS/40/199 
(=)E/43/140 cB/57/142 •J/60/212 

=DDR/7 =CEPT-8/15/156 aUSA/24/273 zCAN/25/94 •E/43/141 
(=)AUS/40/200 =B/57/143 (=) J/60/213 

J/60/214 

J/60/215 

z 
w 
(X) 



Col.. 1 

ADD N 2998 AC. Bande 1544 - 1545 MHz 

ADD N 2998A L'utilisation de la bande 1544 - 1545 MHz (espace vers Terre) 

est limitée aux opérations de détresse et de sécurité (voir le numéro 728) 

comprenant : 

ADD N 29988 a) les liaisons de connexion des satellites nécessaires au 

relais des émissions des radiobalises de localisation des 

sinistres par satellite vers les stations terriennes; 

ADD N 2298C b) les liaisons à bande étroite (espace vers Terre) des stations 

spatiales vers les stations mobiles. 

ADD N2998CA 

ADD N2998CB 

ADD N 29980 AD. Bande 1645,5 - 1646,5 MHz 

.ADD .N 2998E L'utilisation de la bande 1645,5- 1646,5 MHz (Terre vers espace) 

est limitée aux opérations de détresse et de sécurité (voir le numéro 728). 

ADD N 2998F A E. 9300 - 9500 MHz 

ADD N 2998C La bande 9300 - 9500 MHz est utilisée par les répondeurs radar 

pour faciliter les opérations de recherche et de sauvetage. 

Col. 2. 

=DDR/7 =CEPT-8/15/157 KUSA/24/274 =CAN/25/95 =AUS/40/201 
(=)E/43/142 ~B/57/144 (~)J/60/216 

•DDR/7 =CEPT-8/15/158 =USA/24/275 =CAN/25/96 =AUS/40/202 
=E/43/143 QB/57/145 DIF: J/60/217 

=DDR/7 =CEPT-8/15/159 •USA/24/276 •CAN/25/97 =AUS/40/203 
=E/43/144 =B/57/146 

=DDR/7 =CEPT-8/15/160 =USA/24/277 •CAN/25/98 =AUS/40/204 
=E/43/145 =B/57/147 

J/60/218 

J/60/219 

=DDR/7 =CEPT-8/15/161 aUSA/24/278 =CAN/25/99 =AUS/40/205 
(=)E/43/146 =B/57/148 (=)J/60/220 

=DDR/7 =CEPT-8/15/162 ~USA/24/279 =CAN/25/100 ~E/43/147 
c:B/57/149 DIF1: AUS/40/206 
E.!.!'l= J/60/221 

aDDR/7 =CEPT-8/15/163 ( 3 )E/43/148 aB/57/150 
DIF: USA/24/280 = CAN/25/101 = AUS/40/207 = J/60/222 

=DDR/7 =CEPT-8/15/164 =E/43/149 =B/57/151 
DIF1: USA/24/281 = CAN/25/102 • AUS/40/208 
DIF2: J/60/223 

z 
w 
ro 



Col. 1 

ADD N 3001 AF. Stations d'engin de sauvetage 

AOD N 3002 Les appareils à utiliser en radiotéléphonie dans les stations d'engin 

de sauvetage doivent, s'ils peuvent employer des fréquences dans les bandes 

comprises entre 156 MHz et 174 ~z être capables de faire des émissions de la 

classe G3E sur 156,8 MHz. Si l'installation comporte un récepteur pour ces 

bandes, celui-ci doit pouvoir ~ecevoir des émissions de la classe G3E 

sur 156,8 MHz. · 

AOD N 3002A Les appareils à utilis~r pour émettre des signaux destinés au 

repérage à partir de stations d'engin de sauvetage doivent pouvoir faire 

des émissions de la classe P~N dans la bande 9300-9500 MHz. 

ADD N 3008A Les appareils pourvus de dispositifs d'appel sél~ctif numérique 

à utiliser dans les engins de sauvetage doivent, s'ils peuvent employer 

des fréquences situées 

AOD N 3008B a) dans les bandes comprises entre 1605 kHz et 2850 kHz, pouvoir 

faire des émissions sur la fréquence 2187,5 kHz; 

ADD N 3008C b) dans les bandes comprises entre 4000 kHz et 27 500 kHz, pouvoir 

faire des émissions sur la fréquence 8 375 kHz; 

ADD N 30080 c) dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz, pouvoir 

faire des émissions sur la fréquence 156,525 MHz. 

Col. 2 

~DDR/7 cCEPT-8/15/165 •USA/24/282 •CAN/25/103 mAUS/40/209 
(=)E/43/150 =B/57/152 (=)J/60/224 

=DDR/7 cCEPT-8/15/166 =USA/24/283 =AUS/40/210 =E/43/151 
=B/57/153 DIFl: CAN/25/104 
~: J/60/225 

=DDR/7 2 CEPT-8/15/167 •B/57/154 
DIF1: USA/24/284 CAN/25/104A D AUS/40/211 
~: E/43/152 DIF3: J/60/226 

=DDR/7 ~CEPT-8/15/168 aUSA/24/285 •CAN/25/105 •AUS/40/212 
=B/57/155 •J/60/227 DIF: E/43/153 

•DDR/7 mCEPT-8/15/169 aUSA/24/286 aCAN/25/105A 
=AUS/40/213 aE/43/154 aB/57/156 •J/60/228 

aODR/7 zCEPT-8/15/170 •USA/24/287 RCAN/25/105B 
•AUS/40/214 =E/43/155 •J/60/229 
DIF: B/57/157 

~DDR/7 aCEPT-8/15/171 •USA/24/288 =CAN/25/105C 
•AUS/40/215 aE/43/156 •B/57/158 •J/60/230 

z 
w 
00 



Col. 1 

ADD Section Il. Protection des fréquences utilisées pour les 
communications automatiques de détresse et de sécurité 

ADD N 3009 A. Généralités 

ADD N 3010 Sauf dans les cas prévus par les présentes règles, toute émission 

pouvant causer des brouillages préjudiciables aux communications de détresse, 

d'alarme, d'urgence ou de sécurité sur les fréquences 490kHz, 500kHz, 

518kHz, 2174,5 kHz, 2182kHz, 2187,5 kHz, 4125kHz, 4177,5 .kHz, 4188kHz, 

6215,5 kHz, 6268kHz, 6282 kHz, 8257 kHz, 8357,5 kHz, 8375 kHz, 12 392 kHz, 

12 520 kHz, 12 563 kHz, 16 522 kHz, 16 695 kHz, 16 750 kHz, 156,525 MHz 

ou· 156,8 MHz (voir aussi le numéro 3010) est interdite. Toute émission 

causant des brouillages préjudiciables aux communications de détresse 

et de sécurité sur l'une quelconque des autres fréquences énumérées dans la 

seçtion 1 du présent article est interdite. 

ADD N 3011 Les émissions d'essai doivent être réduites au minimum sur les 

fréquences énumérées dans la section 1 du présent article; il.convient, 

chaque fois que cela est possible dans la pratique, qu'elles soient faites 

sur des antennes fictives ou avec cne puissance réduite. Il y a toutefois 

lieu d'éviter de faire des émissions d'essai sur les fréquences d'appel de 

détresse et de sécurité. 

ADD N3012 

ADD N3016A 

ADD N3016B 

Col. 2. 

•DDR/7 =CEPT-8/15/172 •USA/24/289 =CAN/25/106 
•AUS/40/216 DIF1: E/43/157 = B/57/159 
~: J/60/231A --

~DDR/7 =CEPT-8/15/173 =USA/24/290 =CAN/25/107 
=AUS/40/217 =E/43/158 aB/57/160 •J/60/231B 

aDDR/7 
DIF2: USA/24/291 
DIF4: E/43/159 
DIF6: J/60/232 

DIFl: CEPT-8/15/174 = CAN/24/108 
DIF3: AUS/40/218 
DIF5: B/57 /161 

=DDR/7 =CEPT-8/15/175 •CAN/25/109 =B/57/162 
DIF1: USA/24/292 E/43/160 
DIF2: AUS/40/219 DIF3: J/60/233 

CAN/25/ 110 

J/60/234 

J/60/235 



Col. 1 

ADD N 3022 B. Bande 2173,5- 2190,5 kHz 

ADD N 3023 Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence 

porteuse 2182kHz et sur les fréquences 2174,5 kHz et 2187,5 kHz, t~ute 

émission est interdite sur les fréquences comprises entre 2173,5 kHz et 

2190,5 kHz. 

ADD N 3032 C. Bande 156,7625 MHz à 156,8375 MHz 

ADD N 3033 Toute émission faite dans la bande 156,7625- 156,8375 MHz et 

pouvant causer des brouillages préjudiciables aux émissions autorisées 

des stations du service mobile maritime sur 156,8 MHz est interdite. 

ADD Section III. Veille sur les fréquences utilisées pour les 
communications automatiques de détresse et de sécurité 

ADD N 3037 A. Stations côtières sélectionnées 

ADD N3037A 

ADD N3037B-N3038 

ADD N 3038 Les stations cOtières choisies en fonction du plan dont les 

travaux d'établissement ont été coordonnés par l'Organisation maritime 

internationale, doivent maintenir une veille automatique au moyen de 

l'appel sélectif numérique sur les fréquences et pendant les périodes 

de temps indiquées au nombre des renseignements publiés dans la 

Nomenclature des stations cOtières. 

Col. 2 

=DDR/7 =CEPT-8/15/176 •USA/24/293 =CAN/25/111 ~E/43/161 
=B/57/163 mJ/60/236 DIF: AUS/40/220 

=DDR/7 2 CAN/25/112 =B/57/164 
DIF1: CEPT-8/15/177 = E/43/162 
DIF2: USA/24/293A = J/60/237 
DIF3: AUS/40/221 

=DDR/7 =CEPT-8/15/178 =USA/24/294 =CAN/25/113 
=AUS/40/222 =E/43/163 =B/57/165 =J/60/238 

=DDR/7 =CEPT-8/15/179 =USA/24/295 :aCAN/25/114 =AUS/40/223 
(=)E/43/164 =B/57/166 (•)J/60/239 

=DDR/7 =CEPT-8/15/180 =USA/24/296 =CAN/25/115 
(=)AUS/40/224 DIF1: E/43/165 (=) J/60/240 
DIF2: B/57/167 --

=DDR/7 =CEPT-8/15/181 =USA/24/297 =CAN/25/116 2AUS/40/225 
=E/43/166 =B/57/168 =J/60/241 

J/60/242 (voir/see/véase ADD N3038) 

J/60/243-J/60/244 

=DDR/7 =CEPT-8/15/182 =USA/24/298 =CAN/25/117 =E/43/167 
=B/57/169 DIF1: AUS/40/226 
DIF2: J/60/242 (ADD N3037A_)_ 

z 
w 
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Col.. 1 

ADD N 3038A B. Stations terriennes c8tières 

ADD N3038AA 

ADD N 30388 Les stations terriennes côtières choisies en fonction du plan 

dont les travaux d'établissement ont été coordonnés par l'Organisation 

maritime internati~nale, doivent maintenir une veille automatique pour 

recevoir les alertes de détresse émises par les radiobalises de localisation 

des sinistres et relayées par les ~tations spatiales. 

ADD N 3040 C. Stations de navire 

ADD N 3041 Les stations de navire qui satisfont aux dispositions du présent 

chapitre doivent, lorsqu'elles sont à la mer, maintenir une veille 

•automatique par appel sélectif numérique sur les fréquences d'appel de 

détresse et de sécurité appropriées des bandes de fréquences dans 

lesquelles elles sont exploitées. 

ADD N3041.1-N3041.2 

ADD N3041A 

ADD N3041A-N3041B 

ADD N3041A-N3041D 

ADD N 3042 Les stations de navire qui satisfont aux dispositions du présent 

chapitre devraient, lorsque cela leur est possible, maintenir sur la 

fréquence 156,650 MHz, une veille pour recevoir les communications ayant 

trait à la sécurité de la navigation. 

ADD N3043-N3044 

Col.. 2 

=DDR/7 =CEPT-8/15/183 =USA/24/299 =CAN/25/118 =AUS/40/227 
=E/43/168 =B/57/170 DIF: J/60/245 

J/60/246 

~DDR/7 =CEPT-8/15/184 =USA/24/300 =B/57/171 
DIF1: CAN/25/119 DIF2: AUS/40/228 
DIF3: E/43/169 DIF4: J/60/247 

EDDR/7 zCEPT-8/15/185 =USA/24/301 =CAN/25/120 •AUS/40/229 
=E/43/170 =B/57/172 cJ/60/248 

=DDR/7 =USA/24/302 =CAN/25/121 =B/57/173 
DIF1: CEPT 8/15/186 DIF2: AUS/40/230 
DIF3: E/43/171 DIF4: J/60/249 

J/60/253-J/60/254 

CAN/25/122 

CEPT-8/15/187-CEPT-8/15/188 

J/60/250-J/60/252, J/60/255 

E/43/172-E/43/173 

=DDR/7 =USA/24/303 =CAN/25/123 =AUS/40/231 

J/60/257-J/60/258 



ADD 

ADD 

ADD 

Col. 1 

ARTICLE N 39 

Méthodes à utiliser pour écouler les communications 
automatiques dans le système de détresse 

et de sécurité 

Section I. Généralités 

ADD N 3169 Les communications automatiques à assurer en cas de détresse 

et aux fins de la sécurité reposent sur l'utilisation des radiocommunications 

de terre sur ondes hectométriques, décamétriques et métriques et des 

communications assurées au moyen des techniques spatiales. 

ADD N 3170 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) est lancée par 

l'intermédiaire d'un satellite soit en priorité absolue dans les voies de 

communication générales soit sur les fréquences exlusives de détresse et 

de sécurité ou encore au moyen de l'appel sélectif numérique, sur les 

fréquences exclusives de détresse et de sécurité des bandes d'ondes 

hectométriques, décamétriques et métriques. 

ADD N 3170A Toutes les stations qui reçoivent une alerte émise au moyen de 

l'appel sélectif numérique doiveQt cesser immédiatement toute émission 

susceptible de troubler le trafic de détresse et rester à l'écoute jusqu'à 

ce qu'il ait été accusé réception de l'appel~ 

ADD N 3171 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) n'est émise que sur 

ordre de la personne responsable du navire, de l'aéronef ou de tout autre 

véhicule portant la station mobile ou la station terrienne de navire. 

Col. 2 

=DDR/7 =CEPT-8/15/189 =USA/24/304 =CAN/25/124 =AUS/40/232 
=E/43/174 =J/60/259 

=DDR/7 =CEPT-8/15/190 •USA/24/305 =CAN/25/125 =AUS/40/233 
DIF: E/43/175 (=) J/60/259 

=DDR/7 =CEPT-8/15/191 =USA/24/306 =CAN/25/126 =AUS/40/234 
=E/43/176 =J/60/260 

=DDR/7 =USA/24/307 =CAN/25/127 
DIF1: AUS/40/235 DIF2: J/60/261 

zDDR/7 •USA/24/308 
DIF2: CAN/25/128 

DIF1: CEPT-8/15/192 ~ E/43/177 
DIF3: J/60/262 

cDDR/7 =CEPT-8/15/193 •USA/24/309 •CAN/25/129 ~E/43/178 
(a)J/60/263 

cDDR/7 =CEPT-8/15/194 •USA/24/310 =CAN/25/130 =E/43/179 
(=)J/60/264 

g 

z 
w 
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Col. 1 

ADD N 3171A L'appel sélectif numérique doit être conforme aux recocmandations 

pertinentes du CCIR. 

ADD N3171B 

ADD Section II. Alerte de détresse 

A. Généralités 

ADD N 3,172 L'émission d'une alerte de détresse indique qu'un navire est en 

détresse et qu'il a besoin qu'on lui vienne immédiatement en aide. L'alerte 

de détresse est un appel sélectif numérique émis suivant le format d'un 
app~l de détresse dans les bandes utilisées pour les radiocommunications 

de terre ou sous forme d'un message de détresse, auquel cas il est relayé 

par des stations spatiales. 

ADD N3172.1 

ADD N 3173 L'alerte de détresse fournit 1 l'identité du navire en détresse 

et sa position. 

ADD N 3173.1 L'alerte de détresse peut également fournir des renseignements 

sur la nature de la détresse, le type d'assistance requis, le cap suivi par 

le navire et la vitesse de ce dernier, ains.i que sur 1 'heure à laquelle ces 

renseignements ont été enregistrés. 

ADD N3173A, N3173B, N3173C 

Col,. 2 

aDDR/7 =CEPT-8/15/195 =USA/24/311 •CAN/25/131 =E/43/180 
DIF: J/60/265 

J/60/266 

aDDR/7 =CEPT-8/15/196 =USA/24/312 =CAN/25/132 =AUS/40/236 
=E/43/181 (a)J/60/267 

=DDR/7 =CEPT-8/15/197 =USA/24/313 •CAN/25/132 =AUS/40/237 
=E/43/182 =J/60/268 

EDDR/7 mUSA/24/314 (a)J/60/269 
DIF1: CEPT-8/15/198 a CAN/25/133 = E/43/183 
~: AUS/40/238 AUS/40/239 

CEPT-8/15/199 a E/43/184 

=DDR/7 mUSA/24/315 
DIF2: CAN/25/134 
DIF4: J/60/270 

•DDR/7 zUSA/24/316 
~: CAN/25/135 

DIF1: CEPT-8/15/200 • E/43/185 
DIF3: AUS/40/240 

DIF1: CEPT-8/15/201 
DIF3: E/43/186 

AUS/40/241-AUS/40/243 E/43/187-E/43/189 

z 
w 
1.0 



Col. 1 

ADD B. Emission d'une alerte de d~tresse 

ADD BI. Emission d'une alerte de détresse par une station de navire 

ADD N 3174A Les alertes de détresse émises dans le sens navire-côtière 

seront utilisées pour signaler aux stations côtières et aux centres de 

coordination de sauvetage qu'un navire est en détresse. Ces alertes reposent 

sur l'utilisation d'émissions relayées par satellite (en provenance d'une 

station terriènne de navire ou d'une RLS à s~tellite), de l'appel sélectif 

numérique (dans les bandes des ondes hectométriques, décamétriques et 

métriques) et des RLS. 

ADD N 3175 L'alerte de détresse navire-navire sera utilisée pour alerter 

ADD 

d'autres navires se trouvant au voisinage du navire en détress~. Elle sera 

donnée au moyen de l'appel sélectif numérique dans les bandes d'ondes 

métriques et hectométriques. 

B2. Emission d'une alerte de détresse dans le sens 
côtière-navire 

ADD N 3176 L'émission d'une alerte de détresse côtière-navire sera ·adressée, 

selon le cas, à tous les navires, à un groupe de navires déterminé ou à 

un navire donné. 

ADD N3176A 

ADD N3176B 

Col. 2 

•DDR/7 =CEPT-8/15/202 =USA/24/317 mCAN/25/136 =AUS/40/244 
•E/43/190 =J/60/271 

=DDR/7 =CEPT-8/15/203 =USA/24/318 =CAN/25/137 •AUS/40/245 
=E/43/191 (=)J/60/272 

=DDR/7 =USA/24/319 =CAN/25/138 
DIF1: CEPT-8/15/204 m E/43/192 
DIF2: AUS/40/246 DIF3: J/60/273 

=DDR/7 =USA/24/320 =CAN/25/139 
DIFl: CEPT-8/15/204 = E/43/192 
DIF2: AUS/40/247 ~: J/60/274 

=DDR/7 =USA/24/321 =CAN/25/140 =AUS/40/248 =E/43/193 
=J/60/275 DIF: CEPT-8/15/205 

=DDR/7 =USA/24/322 =CAN/25/141 =AUS/40/249 
DIF1: CEPT-8/15/206 (=) E/43/194 
DIF2: J/60/276 

CEPT-8/15/207 (=) E/43/195 

CEPT-8/15/208 (=) E/43/196 



ADD 

Col. 1 

B3. Emission d'une alerte de détresse par une station qui 
~'est pas elle-même en détresse 

ADD N 3177 Une station mobile ou une station terrestre qui apprend qu'une 

station mobile est en détresse doit émettre une alerte de détresse dans l'un 

quelconque des cas suivants : 

ADD N 3178 a) lorsque ~a station en détresse n'est pas en mesure d'émettre 

elle-même l'alerte de détresse; 

ADD N 3179 b) lorsque le capitaine ou la personne responsable du navire, d~ 

1 'aéronef ou d'un au_tre véhicule qui n'est pas en détresse, ou 

que la personne responsable de la station terrienne estime 

qu'une aide supplémentaire doit être fournie. 

ADD N 3180 Une station qui êmet une alerte de détresse dans les conditions 

ADD 

ADD 

stipulées aux numéros N 3177 et N 3188 doit indiquer qu'elle n'est pas 

elle-même en détresse. 

c. Réception et accusé de réception des alertes de détresse 

Cl. Manière de procéder pour accuser réception des 
alertes de détresse 

ADD N 3181 L'accusé de réception d'une alerte de détresse donnée par appel 

sélectif numérique doit être conforme aux recommandations pertinentes du CCIR. 

Col.. 2 

=DDR/7 (=)CEPT-8/15/209 =USA/24/323 =CAN/25/142 
=AUS/40/250 =E/43/197 =J/60/277 . 

=DDR/7 =USA/24/324 =CAN/25/143 =AUS/40/251 
DIF1: CEPT-8/15/210 = E/43/198 
DIF2: J/60/278 

=DDR/7 =CEPT-8/15/211 =USA/24/325 =CAN/25/144 =AUS/40/252 
=E/43/199 =J/60/279 

=DDR/7 =CEPT-8/15/212 =USA/24/326 =CAN/25/145 =E/43/200 
DIFl: AUS/40/253 ~: J/60/280 

=DDR/7 (=)CEPT-8/15/213 =USA/24/327 (=)CAN/25/146 
=AUS/40/254 (=)E/43/201 (=)J/60/281 

=DDR/7 =CEPT-8/15/214 =USA/24/328 =CAN/25/147 
=AUS/40/255 =E/43/202 (=)J/60/282 

=DDR/7 =CEPT-8/15/215 =USA/24/329 =CAN/25/148 =AUS/40/256 
=E/43/203 DIF: J/60/283 

=DDR/7 =CEPT-8/15/216 =USA/24/3~0 =CAN/25/149 =E/43/204 
DIF: AUS/40/257 
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~D 

ADD 

Col. 1 

N 3182 L'accusé de réception par l'intermédiaire d'un satellite, d'une 

alerte de détresse émanant d'une station terrienne de na~ire doit être 

émis immédiatement (voir le numéro N 3184). De ce fait, l'opérateur d'une 

station terrienne de navire ne doit pas mettre fin à la communication tant 

que l'accusé de réception n'a pas été reçu. 

N 3183 L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant d'une 

station terrienne de navire est donné, en radiotéléphonie, sous la forme 

suivante : 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de la station qui 

émet le message de détresse (prononcé trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code DELTA ECHO en cas 

de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de la station qui 

accuse réception (prononcé trois fois); 

le mot RECU (ou RRR épelé à l'aide des mots de code ROMEO ROMEO ROMEO 

en cas de difficultés de langage); 

le signal de détresse MAYDAY. 

ADD N3183A 

Cot. 2 

=DDR/7 =USA/24/331 =CAN/25/150 (=)AUS/40/258 
DIF1: CEPT-8/15/217 = E/43/205 
DIF2: J/60/284 

=DDR/7 =CEPT-8/15/218 (=)USA/24/332 =CAN/25/151 
=AUS/40/259 =E/43/206 DIF: J/60/285 

CAN/25/152 

z 
w 
~ 



ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

Col. 1 

C.2 Réception et accusé de réception par une station côtière 

N 3184 Les stations côtières sélectionnées et les stations terriennes 

côtières appropriées qui reçoivent des alertes de détresse s'assurent que 

ces alertes sont acheminées immédiatement vers un centre de coordination 

de sauvetage. La station côtière ou le centre de coordination de sauvetage 

qui reçoit une alerte de détresse doit immédiatement en accuser réception. 

N 3185 L'accusé de réception d'un appel de détresse lancé par appel 

sélectif numérique est émis par la station côtière sur la fréquence d'appel 

de détresse sur laquelle l'appel a été reçu. Cet accusé de réception devrait 

~tre adressé à tous les navires. Il comprend l'identité du navire ayant lancé 

l~appel de détresse dont il est accusé réception. 

C3. Réception et accusé de réception par une station de navire 

N 3186 Dans les zones où des liaisons sOres peuvent @tre établies avec une 

ou plusieurs stations côtières, il convient que les stations de navire qui 

reçoivent une alerte de détresse laissent s'écouler un court intervalle de 

temps avant d'en accuser réception, de sorte qu'une station côtière ou un 

centre de coordination de sauvetage puisse transmettre son accusé de réception. 

ADD N3186A 

Col,. 2 

=DDR/7 =USA/24/333 =AUS/40/260 
~: CEPT-8/15/219 = E/43/207 
~: CAN/25/153 ~: J/60/286 

=DDR/7 =USA/24/334 =CAN/25/154 (=)AUS/40/261 
~: CEPT-8/15/220 = E/43/208 
~: J/60/287 

=DDR/7 =CEPT-8/15/221 =USA/24/335 =CAN/25/155 AUS/40/262 
=E/43/209 =J/60/288 

=DDR/7 =CEPT-8/15/222 =USA/24/336 =CAN/25/156 =AUS/40/263 
=E/43/210 =J/60/289 

=DDR/7 =CEPT-8/15/223 =USA/24/337 =AUS/40/264 =E/43/211 
DIF: CAN/25/157 (•) J/60/290 

J/60/291 

g 
1 
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ADD 

ADD 

ADD 

Col~ 1 

N 3187 Dans les zones où des liaisons sOres ne peuvent @tr~ établies 

avec une station côtière, les stations de navire qui reçoivent une alerte 

de détresse d'une station de navire se trouvant, sans doute possible, dans 

leur voisinage, doivent immédiatement en accuser réception et en informer 

le centre de coordination de sauvetage approprié. 

N 3188 Toutefois, une station de navire qui reçoit une alerte de détresse 

sur une fréquence de la gamme des ondes décamétriques n'en accuse pas 

réception et doit, si une station côtière n'a pas accusé réception de 

cette alerte dans les cinq minutes qui suivent, relayer l'alerte de détresse. 

N 3189 Une st~tion de navire qui accuse réception d'une alerte de ditresse 

de la manière indiquée aux numéros N 3186 ou N 3187 devrait 

ADD N 3189A .a) accuser d'abord réception de cette alerte en radiotéléphonie 

sur la fréquence réservée au trafic de détresse et de sécurité 

dans la bande utilisée pour l'alerte; 

ADD N 31898 b) si la transmission, en radiotéléphonie, de l'accusé de réception 

de .l'alerte de détresse reçue sur la fréquence de la bande 

ADD N 3189C 

des ondes hectométriques ou métriques réservée à l'alerte de 

détresse est infructueuse, accuser réception de l'alerte de 

détresse en lançant un appel sélectif numérique sur cette 

fréquence. 

Une station de navire qui reçoit une alerte de détresse émise 

dans le sens côtière-navire (voir le numéro N 3176) devrait établir une 

liaison de la manière indiquée, et pr@ter l'assistance requise et appropriée. 

Col.~ 2 

=DDR/7 aCEPT-8/15/224 •USA/24/338 =CAN/25/158 •E/43/212 
sJ/60/292 
DIF: AUS/40/265 (voir/see/v~ase ADD N3188: AUS/40/266) 

=DDR/7 =CEPT-8/15/225 =USA/24/339 =CAN/25/159 =E/43/213 
(=)J/60/293 
DIF: AUS/40/266 (voir/see/v~ase ADD N3187: AUS/40/265) 

=DDR/7 =CEPT-8/15/226 =USA/24/340 •CAN/25/160 •E/43/214 
(=)J/60/294 DIF: AUS/40/267 

=DDR/7 =CEPT-8/15/227 =USA/24/341 mCAN/25/161 =E/43/215 
(=)J/60/295 DIF: AUS/40/268 

=DDR/7 =CEPT-8/15/228 =USA/24/342 ECAN/25/162 =E/43/216 
(=)J/60/296 DIF: AUS/40/269 

=DDR/7 =CEPT-8/15/229 =USA/24/343 =CAN/25/163 =AUS/40/270 
=E/43/217 (=)J/60/297 



Col. 1 

ADD N3189D 

ADD N3189E 

ADD N3189F 

ADD Section III. Trafic de détresse 

ADD A. Généralités 

ADD N 3190 Le trafic de détresse comprend tous les m~ssages concernant le 

secours immédiat nécèssaire à la station de navire en détresse, y compris 

les communications ayant trait à la recherche et au sauvetage, les 

communications sur place et les signaux destinés au repérage. 

ADD N 3 190A Le signal de détresse est constitué par le mot MAYDAY, prononcé 

en radiotéléphonie comme l'expression française "m'aider". 

ADD N 3191 Dans un trafic de détresse écoulé, en radiotéléphonie, sur des 

fréquences autres que celles réservées en exclusivité au trafic de détresse, 

1~ signal de détresse MAYDAY est transmis avant l'appel. 

ADD N 3192 Les techniques de correction d'erreurs conformes aux recommandations 

pertinentes du CCIR sont uti~isées pour le trafic de détresse acheminé en 

télégraphie à impression directe. Tous les messages sont précédés d'au moins 

un retour de chariot, un signal de changement de ligne, un signal d'inversion 

de lettres et du signal de détresse MAYDAY. 

CEPT-8/15/230 = E/43/218 

CEPT-8/15/231 = E/43/219 

CEPT-8/15/232 = E/43/220 

Col. 2 

=DDR/7 =CEPT-8/15/233 =USA/24/344 =CAN/25/164 =AUS/40/271 
=E/43/221 =J/60/298A 

zDDR/7 =USA/24/345 •CAN/25/165 =AUS/40/272 =J/60/298A 
DIF: CEPT-8/15/234 = E/43/222 

=DDR/7 =USA/24/346 =AUS/40/273 (=)J/60/2988 
DIF1: CEPT-8/15/235 = E/43/223 
DIF2: CAN/25/166 

=DDR/7 =CEPT-8/15/236 =USA/24/347 =CAN/25/167 
(=)AUS/40/274 =E/43/224 (=)J/60/299 

=DDR/7 =USA/24/348 =J/60/300 
~: CEPT-8/15/237 = E/43/225 
~: CAN/25/168 = AUS/40/275 

=DDR/7 =CEPT-8/15/238 =USA/24/349 =CAN/25/169 
(=)AUS/40/276 •E/43/226 •J/60/301 

z 
w 
~ 



Col. 1 

ADD 3192A 

ADD N 3193 Le centre de coordination de sauvetage.chargé de diriger les 

opérations de recherche et de sauvetage liées à un incident doit également 

diriger le trafic de détresse engendré par cet incident. 

ADD N 3194 Le centre de coordination de sauvetage qui dirige le trafic de 

détresse, le commandant sur place ou la station c8tière en cause peuvent 

imposer le silence aux stations qui brouilleraient ce trafic. Suivant le cas, 

il adresse ces instructions "à tous 11 ou à une station seulement. Dans les 

deux cas, il fait usage : 

a) en radiotéléphonie, du signal SILENCE MAYDAY, 

prononcé comme les mots français "silence m'aider". 

b) en télégraphie à impression directe à bande étroiLe utilisant 

normalement le code de correction d'erreur Rans vo1e de 

retour, le signal SILENCE MAYDAY. Toutefois, le mode "correction 

d'erreur avec circuit de retour 11 peut @tre utilisé lorsque 

ADD N 3195 Tant qu'elles n'ont pas reçu un message leur indiquant qu'elles 

peuvent reprendre le travail normal (voir le numéro N 3195B), il est interdit 

à toutes les stations qui ont connaissance de ce trafic, mais qui n'y 

participent pas, ·d'émettre sur les fréquences sur lesquelles a lieu le 
trafic de détresse. 

ADD N 3195A Une station du service mobile qui, tout en suivant un trafic de 

détresse, est en mesure de continuer son service normal, peut le faire 

lorsque le trafic de détresse est bien établi, et à condition d'observer 

les dispositions du numéro N 3195 et de ne pas troubler le trafic de 
détresse. 

Col.. 2 

CAN/25/170 

=DDR/7 =USA/24/350 ~CAN/25/171 •J/60/302 
DIFl: CEPT-8/15/239 = E/43/227 
DIF2: AUS/40/277 

=DDR/7 (=)CEPT-8/15/240 mUSA/24/351 (=)CAN/25/172 
(=)AUS/40/278 (=)E/43/228 
DIF: J/60/303 

~DDR/7 =CEPT-8/15/241 =USA/24/351 =CAN/25/172 •AUS/40/279 
=E/43/229 =J/60/303 

=DDR/7 =CEPT-8/15/242 =USA/24/351 aCAN/25/172 sAUS/40/280 
=E/43/230 =J/60/303 

=DDR/7 =USA/24/352 =CAN/25/173 =AUS/40/281 zJ/60/304 
DIF: CEPT-8/15/243 = E/43/231 

•DDR/7 •CEPT-8/15/244 aUSA/24/353 aCAN/25/174 •AUS/40/282 
=E/43/232 •J/60/305 

~ 
rt . 
z 
w 
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Col. 1 

ADD N 31958 Lorsque le trafic de détresse est terminé sur des fréquences 

qui ont êté utilisées pour le trafic de détresse. le centre de coordination 

de sauvetage·qui dirige les opérations de recherche et de sauvetage liées 

i un incident transmet sur ces fréquences un message indiquant que le trafic 

de détresse est terminé. 

ADD ·N 3195C En r·adiotêléphonie 1 le message men~ionné au numéro N 3195B 

présente la forme suivante 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel "à tous" ou CQ (épelé i l'aide des mots de code CHARLIE QUEBEC) 

prononcé trois fois; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code DELTA ECHO en cas 

de dlfficultês de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de la station qui 

émet le message; 

l'heure de dépOt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile qui était en 

détresse; 

les mots SILENCE FINI prononcés comme les mots 'français "silence fini". 

ADD N 3195CA En télégraphie à impression directe, le message mentionné au 

numéro N 3195B présente la forme suivante 

·-

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel CQ; 

le signal DE; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de la station qui 

émet le message; 

l'heure de dépOt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile qui était en 

détresse; 

les mots SILENCE FINI. 

Co!,. 2. 

mDDR/7 (•)CEPT-8/15/245 •USA/24/354 (•)CAN/25/175 
(a)AUS/40/283 (•)E/43/233 
E.!!= J/60/306 

=DDR/7 =CEPT-8/15/246 •USA/24/355 •CAN/25/176 •E/43/234 
(•) J/60/307 ~: AUS/40/284 

=DDR/7 =CEPT-8/15/247 •USA/24/356 •CAN/25/177 •E/43/235 
(a) J/60/308 DIF: AUS/40/285 



ADD 

Col. 1 

B. Communications destinées à permettre la coo~dination des 
opérations de recherche et de sauvetage 

ADD N 31950 Les communications destinées à permettre la coordination des 

opérations de recherche et de sauvetage sont les communications SAR, autres 

que les communications sur place, nécessaires à la coordination et à la 

direction des unités participant à un cas de détresse. · 

ADD N 3195E Le centre de coordination de sauvetage (CCS) approprié qui dirige 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

les opérations de recherche et de sauvetage est chargé d'assurer les 

communications destinées à permettre la coordination des opérations SAR. 

N 3195F Les communications destinées à permettre la coordination des 

opérations SAR sont généralement acheminées sur des fréquences cnoisies au 

nombre de celles qui sont indiquées à la section I.de l'article N 38, au 

moyen de la télégraphie à impression directe ou de la radiotéléphonie. 

C. Communications sur place 

N 3195G Les communications sur place sont celles qui sont échangées entre 

le navire en détresse et les navires et aéronefs prêtant assistance et entre 

les navires et aéronefs qui effectuent les recherches et le commandant sur 

place. 

N 3195H La direction des communications sur place est exercée par le 

commandant sur place. Les communications devraient être assurées en simplex 

de manière à ce que toutes les stations mobiles sur place puissent prendre 

connaissance des renseignements pertinents concernant le cas de détresse. 

Lorsque ces communications sont assurées par impression directe, le code 

de correction d'erreur sans voie de retour devrait être utilisé. 

Col. 2. 

•DDR/7 (•)USA/24/357 •CAN/25/178 (•)AUS/40/286 
mJ/60/309 . 

•DDR/7 (•)USA/24/358 •CAN/25/179 (•)AUS/40/287 
DIF: J/60/310 

=DDR/7 zUSA/24/359 •CAN/25/180 (•)AUS/40/288 -J/60/311 

•DDR/7 aUSA/24/360 •CAN/25/181 •AUS/40/289 aJ/60/312 

=DDR/7 (=)CEPT-8/15/248 •USA/24/361 =CAN/25/182 
=AUS/40/290 (=)E/43/236 •J/60/313 

•DDR/7 cUSA/24/362 =CAN/25/183 
DIF1: CEPT-8/15/248A = E/43/237 (ADD N3195D) 
DIF2: AUS/40/291 DIF3: J/60/314 

•DDR/7 cUSA/24/363 ~CAN/25/184 
DIF1: CEPT-8/15/249 ~ E/43/238 (ADD N3195E) 
DIF2: AUS/40/292 ~: J/60/315 

?; 
rt . 



Col. .. 1 

ADD N 3195! Les fréquences à utiliser de préférence pour les coliDllunications 

sur place navire-navire sont : 156,8 ~z en émission de classe G3E, 

. la fréquence porteuse 2182 kHz ~n émission de classe J3E et la fréquence 

2174,5 kHz en émission de classe FIB ou J2B. 

ADD N 3195J Les fréquences à utiliser de préférence pour les communications 

sur place navire vers aéronef sont celles indiquées au numéro N 3195I, ainsi 

que les fréquences porteuses 3023 et 5680 kHz en classe .d'émission J3E et 

123,1 MHz en classe d'émission A3E. 

ADD N 3195K Le commandant sur place est responsable du choix et de la 

désignation des fréquences à utiliser pour les communications sur place . 

. ~!'- tem~~ ~~~~~-' une veille permanente, assurée par des moyens audi~ifs ou 
a l'aide d'un téléimprimeur, est maintenue sur la fréquenc~ ainsi désignée 

par toutes les unités mobiles participant aux opérations sur place. 

ADD D. Signaux destinés au repérage 

ADD N 3195L Les signaux de repérage sont des émissions reposant sur l'utilisation 

des propriétés de propagation des ondes radioélectriques, et destinées à 

faciliter le repérage d'un navire, aéronef ou véhicule en détresse ou la loca

lisation des survivants. Ces signaux comprennent ceux émis par les unités 

effectuant les recherches, et les signaux de radioralliement (voir le 

numéro 3195LA) émis par l'unité en détresse ou par des engins de sauvetage, 

pour faciliter ces recherches. 

ADD N 3195LA Les signaux de radioralliement sont des signaux de repérage émis 

par un navire, un aéronef ou un véhicule en détresse ou par un engin de 

sauvetage; ces signaux sont destinés à être utilisés par les unités qui 

effectuent les recherches pour déterminer l'emplacement de la s~ation 

émettrice. 1 

Col.. 2 

•DDR/7 •USA/24/364 •CAN/25/185 
DIFl: CEPT-8/15/250-CEPT-8/15/251 (ADD N3195F-N3195G) 
DYFî: AUS/40/293 
DÏF3: E/43/239-E/43/240 (ADD N3195F-3195G) 
DIF4: J/60/316 

•DDR/7 •CAN/25/186 (a)J/60/317 
DIF1: CEPT-8/15/252 ~ E/43/241 (ADD N3195H) 
DIF2: USA/24/365 DIF3: AUS/40/294 

•DDR/7 •USA/24/366 •AUS/40/295 (•)CAN/25/187 
DIF: J/60/318 

aDDR/7 (=)CEPT-8/15/253 •USA/24/367 aCAN/25/188 
=AUS/40/296 (=)E/43/242 •J/60/319 

cDDR/7 EUSA/24/368 •CAN/25/189 •J/60/320 
DIF1: CEPT-8/15/254 • E/43/243 
DIF2: AUS/40/297 

=DDR/7 =USA/24/369 aJ/60/321 
~: CAN/25/190 DIF2: AUS/40/298 



Col. 1 

ADD N 3195M Les signaux de repérage peuvent @tre émis dans les bandes de 

fréquences suivantes : 

a) 1 1 1 , 9 7 5 - 1 3 6 MHz 

b) 156 - 174 MHz 

c) 406- 406,1 ~œz; et 

d) 9300 - 9500 MHz. 

ADD N 3195N Les signaux destinés au repérage doivent être conformes, à l'émission 

et à la réception, aux recommandations pertinentes du CCIR. 

Col.. 2 

=DDR/7 =CEPT-8/15/255 
DIF1: USA/24/370 = CAN/25/191 ~/60/322 
~: AUS/40/299 DIF3: E/43/244 

~DDR/7 (•)CEPT-8/15/256 =USA/24/371 •CAN/25/192 
(=)E/43/245 (=)J/60/323 
Q![: AUS/40/300 
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Col. 1 

ARTICLE N 40 

Procé4ures d'exploittion utilisées pour les communications 
automatiques d'urgence et de sécurité 

Section I. Généralités 

ADD N 319SNA Les communications qui doivent @tre acheminées automatiquement en 

~as d'urgence ou aux fins de la sécurité reposent sur l'utilisation des 

radiocommunications de Terre sur ondes hectométriques, décamétriques et 

métr~~ues ~t sur celle des liaiso~s par satellite. Elle~ comprennent 

a) l~s avert~ssements de naviga~ion, avis météorologiques et renseignements 

urgents; 

b) les communications de navire à navire ayant trait à la sécurité de la 
navigation; 

c) les communications liées au système de comptes rendus. de mouvements de 

navires; 

d) les communications à l'appui des opérations de reoherche et de sauvetage; 

e) les autres messages d'urgence et de sécurité; 

f) les commuqications ayant trait à la navi~~tion, au mouvement et aux besoins 

des navires ainsi que les messages d'observation météoro~ogique destinés 

à un service météorologique officiel. 

Col. 2 

=DDR/7 =CEPT-8/15/257 =USA/24/372 =CAN/25/193 •AUS/40/301 
=E/43/246 =J/60/324 

=DDR/7 =CEPT-8/15/258 =USA/24/373 =CAN/25/194 •AUS/40/302 
~: E/43/247 (•) J/60/324 

=DDR/7 =CEPT-8/15/259 =USA/24/374 •CAN/25/195 aAUS/40/303 
=E/43/248 =J/60/325 

•DDR/7 •USA/24/375 =CAN/25/196 
DIF1: CEPT-8/15/260 • E/43/249(ADD N3l950) 
DIF2: AUS/40/304 DIF3:J/60/326 

t5 
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Col. 1 

Section II. Communications d'urgence 

ADD N 31950 Les communications d'urgence sont des émissions ~yant trait à la 

sécurité qui 

a) pour les systèmes de Terre, sont annoncées au moyen de l'appel sélectif 

numérique· sous forme d'un appel d'urgence, d'un signal d'urgence et d'un 

message d'urgence; 

b) comprennent un signal et un message d'urgence relayés par des stations 

spatiales. 

ADD N 3195P Le message d'urgence est annoncé soit au moyen de techniques d'appel 

sélectif numérique sur une ou plusieurs des fréquences d'appel de détresse 

et de sécurité, qui sont spécifiées dans la section Ide l'article N 38, soit 

sur les fréquences du service mobile maritime par satellite. 

ADD N 3195Q En radiotéléphonie, le signal d'urgence est constitué par le groupe 

de mots PAN PAN, le mot PAN étant prononcé comme le mot français "panne". 

ADD N 3195R L'appel d'urgence ou le signal d'urgence indique que la station 

appelante à un message très urgent à transmettre concernant la sécurité d'un 

navire, d'un aéronef, d'un autre véhicule ou d'une personne. 

ADD N 3195S Le signal et le message d'urgence sont transmis sur une ou plusieurs 

_des fréquences utilisées pour le trafic de détresse et de sécurité, qui sont 

~pécifiées dans la section Ide l'article N 38, ou sur les fréquences du 

service mobile maritime par satellite. 

Col.. 2 

•DDR/7 =CEPT-8/15/261 •USA/24/376 •CAN/25/197 •AUS/40/305 
~E/43/250 •J/60/327 

cDDR/7 =USA/24/377 aCAN/25/197 •AUS/40/306 •J/60/328 
B1!: CEPT-8/15/262 = E/43/251(ADD N3195P) 

""DDR/7 =USA/24/378 ..,CAN/25/198 •AUS/40/307 aJ/60/329 
DIF: CEPT-8/15/263 = E/43/252(ADD N3195Q) 

cDDR/7 =USA/24/379 mCAN/25/199 (•)AUS/40/308-AUS/40/309 
(=)J/60/330 (•)CEPT-8/15/264 (=)E/43/253(ADD N3195R) 

=DDR/7 ~~:USA/24/380 •CAN/25/200 •AUS/40/310 (•)J/60/331 
(=)CEPT-8/15/265 (a)E/43/254(ADD N3195S) 

""DDR/7 (•)USA/24/381 ~CAN/25/201 •AUS/40/311 •J/60/332 
(=)CEPT-8/15/263 (•)E/43/252(ADD N3195Q) 

z 
~ 
0 



Col. 1 

ADD N 3195T En radiotéléphonie, le mes·sage d 1 urgence sera précédé du signal 

d'urgence (voir le numéro N 3195Q), répété trois fois. 

ADD N 3195U En impression directe à bande étroite, le message d'urgence sera 

précédé du signal d'urgence (voir le numéro N 3195Q). 

ADD N 3195X L'appel d'urgence ou le signal d'urgence ne peut être transmis qu'avec 

l'autorisation du capitaine ou de la per·sonne responsable du navire, de 

1 'aéronef ou de tout autre véhicule port·ant la station mobile ou la station 

terrienne mobile. 

ADD N 3195XA L'appel d'urgence ou le signal d'urgence peut être transmis par 

une station terrestre ou une station terrienne cStière avec l'approbation 

de l'autorité responsable. 

ADD N 3195XB Lorsqu'a été émis un message d'urgence, qui comporte des mesures 

à prendre par les stations recevant ce message, la station responsable de 

l'émission doit l'annuler dè~ qu'elle sait qu'il n'est plus nécessaire d'y 

donner suite. 

ADD N3195XC-N3195XE 

ADD [N3209] [N3210] [N3212) (N3213] 
ADD [N3214] [N3215] [N3216] (N3217] 
ADD [N3218] [N3219A] [N3219B] [N3220] 

Col. 2. 

•DDR/7 =USA/24/382 (=)AUS/40/312 •J/60/333 
DIF1: CEPT-8/15/266 
DIF2: CAN/25/202 (=) E/43/255 

=DDR/7 =USA/24/383 =AUS/40/313 =J/60/334 
DIF1: CEPT-8/15/265 ~: CAN/25/203 (=) E/43/256 

aDDR/7 =USA/24/384 =CAN/25/204 =J/60/335 
(=)CEPT-8/15/268 (a)E/43/257(ADD N3195V) 
~: AUS/40/314 

=DDR/7 =USA/24/385 =CAN/25/205 •AUS/40/315 •J/60/336 
(=)CEPT-8/15/269 (=)E/43/258(AD0 N3195W) 

•DDR/7 =USA/24/386 •CAN/25/206 •J/60/337 
(m)CEPT-8/15/270 (•)E/43/259(ADD N3195X) 
DIF: AUS/40/316 

CAN/25/207-CAN/25/209 

} CEPT-8/15/271-CEPT-8/15/283 
} = E/43/261-E/43/272 
} 



Col. 1 

ADD Section III. Communications de sécurité 

ADD N 319SY Les communications de sécurité : 

a) pour les systèmes .de Terre* sont annoncées au moyen de l'appel sélectif 

num~rique sous forme d'un appel de sécurité* d'un signal de 'sécurité et d'un 

message de sécurit~; 

b) comprennent un signal et un message de sécurité relayés par des stations 

spatiales. 

ADD N 3195Z Le message de sécurité est annoncé soit au moyen de techniques 

d'appel sélectif numérique sur une ou plusieur des fréquences d'appel de 

détresse et de sécurité* qui sont spécifiées dans la section Ide l'article N 38, 

soit sur les fréquences du service mobile maritime par satellite. 

ADD N 3195AA En radiotéléphonie, le signal de sécurité est constitué par le mot 

SECURITE* prononcé comme en français. 

ADD N 3195AB L'appel de sécurité ou le signal de sécurité indique que la station 

appelante a un avertissement de navigation ou un avis météorologique important 

à transmettre. 

ADD N 3195AC Les communications de sécurité seront normalement transmises sur 

une ou plusieurs des fréquences utilisées pour le trafic de détresse et de 

sécurité* qui sont spécifiées dans la section Ide l'article N 38, ou sur des 

fréquences du service mobile maritime par satellite. 

Col.. 2 

aDDR/7 =USA/24/387 •CAN/25/210 =AUS/40/317 •J/60/338 
(=)CEPT-8/15/284 (=)E/43/273(Sec. IV) 

=DDR/7 =USA/24/388 =CAN/25/211 =AUS/40/318 =J/60/339 
QI!: CEPT-8/15/285 ~ E/43/274(ADD N3230) 

=DDR/7 •USA/24/389 =CAN/25/212 •AUS/40/319 =J/60/340 
DIF: CEPT-8/15/286 • E/43/275(ADD N3231) 

=DDR/7 =USA/24/390 =CAN/25/213 (=)AUS/40/320 (•)J/60/341 
(=)CEPT-8/15/287 (a)E/43/276(ADD N3232) 

=DDR/7 =USA/24/391 =CAN/25/214 aAUS/40/321 mJ/60/342 
(=)CEPT-8/15/288 (a)E/43/277(ADD N3233) 

•DDR/7 aUSA/24/392 =CAN/25/215 =AUS/40/322 •J/60/343 
DIF: CEPT-8/15/286 • E/43/275(ADD N3231) 



Col. 1 

ADD N 3195AD En radiotéléphonie, le message de sécurité sera .précédé du signal 

de sécurité (voir le numéro N 3195AA) répété trois fois. 

ADD N 3195AE En impression directe à bande étroite, le message de sécurité sera 

précédé du signal de sécurité (voir le numéro N 319SAA). 

ADD Section IV. Système de télégraphie à impression directe à 
bande étroite pour la transmission aux navires 
d'avertissements concernant la navigation et la 
météorologie et d'informations urgentes (NAVTEX) 

ADD N 3195AF En plus des méthodes existantes, les avertissements concernant la 

navigation et la météorologie et les informations urgentes doivent être 

trans~is par des stations côtières sélectionnées au moyen de la télégraphie 

à impression directe à bande étroite avec correction d'erreur sans circuit 

de retour et les caractéristiques d'exploitation de ces stations doivent 

@tre "indiquées dans la Nomenclature des stations de radiorepérage et des 

stations effectuant ~es services spéciaux (voir les numéros 3323, 3326 et 

3334). Des renseignements sont également publiés dans une liste distincte 

en application des dispositions de la résolution 318 (Mob-83). 

ADD N3195AFA 

ADD N 3195AG Les émissions devraient !tre conformes quant à leur mode et à leur 

format aux recommandations pertinentes du CCIR. 

Col.. 2 

mDDR/7 (~)USA/24/393 (•)AUS/40/323 •J/60/344 
El!: CEPT-8/15/289 a E/43/278(ADD N3234) (=)CAN/25/216 

=DDR/7 •USA/24/394 aAUS/40/324 =J/60/345 
DIF: CEPT-8/15/290 ~ E/43/279(ADD N3235) (•) CAN/25/217 

mDDR/7 =USA/24/395 =CAN/25/218 =AUS/40/325 •J/60/346 
(=)CEPT-8/15/291 (=)E/43/280 (Sec. V) 

=DDR/7 
DIF1: USA/24/396 
DIF2: AUS/40/326 

_DIF4: J/60/347 

AUS/40/327 

CAN/25/219 (=) CEPT-8/15/292(ADD N3236) 
~: E/43/28l(ADD N3236) 

•DDR/7 •USA/24/397 =CAN/25/220 •J/60/348 
(=)CEPT-8/15/293(ADD N3237) (•)AUS/40/330(ADD N3195AH) 
~: E/43/282(ADD N3237) 



Col. 1 

ADD N 3195AH Dans le service mobile maritime. la fréquence 518 kHz doit ~tre 

utilisée pour l'émission, dans la bande des ondes hectométriques. au moyen 

d~ système automatique de télégraphie à impression directe â bande étroite. 

d'avertissements concernant la navigation et la météorologie et d'informations 

urgentes à destination des stations de navire (voir le numéro 474~ 

ADD N3195AHA N3195AHB N3195AHC 

ADD N3195AHD N3195AHE N3195AHF 

ADD Section V. Communications liées à la sécurité 
de la navigation 

ADD N 3195AI Les communications liées à la sécurité de la nàvigation sont des 

communications radiotéléphoniques en ondes métriques échangées par les 

nav~res pour s'assurer qu'ils évoluent en toute sécurité les uns par rapport 

aux autres. 

ADD N 3195AJ La fréquence 156.650 MHz est utilisée pour les communications liées 

à la sécurité de la navigation (voir aussi le numéro N 29930 et la note p) 

de l'appendice 18). 

Col. 2 

cDDR/7 •USA/24/398 aCAN/25/221 •J/60/349 
(•)CEPT-8/15/294(ADD N3238) 
DIF1: AUS/40/328-AUS/40/329(ADD N3195AG-3195AGA) 
DIF2: E/43/283(ADD N3238) 

AUS/40/331-AUS/40/334 (Sec. V) 

AUS/40/335-AUS/40/338 (Sec. VI) 

=DDR/7 aUSA/24/399 =CAN/25/222 •J/60/350 
(=)AUS/40/339 (Sec. VII) 
DIF: CEPT-8/15/295 a E/43/284 (Sec. VI) 

•DDR/7 =USA/24/400 aCAN/25/223 -J/60/351 
DIFl: CEPT-8/15/296(ADD N3239) 
DIF2: AUS/40/340 
DIF3: E/43/285(ADD N3239) 

•DDR/7 DIF1: USA/24/401 
DIF2: CEPT-8/15/297 • E/43/286(ADD N3240) 
DïFJ: CAN/25/224 DIF4: AUS/40/341 
DIF5: J/60/352 



ADD 

Col. 1 

·section VI. Radiocommunications A caractère général 
relatives à la détresse et A la sécurité 

ADD N 3195AK Les radiocommunications à caractère général relatives à la détresse 

et à la sécurité sont celles échangées entre les stations mobiles et les 

réseaux de communication à Terre sur les voies autres que de détresse et de 

sécurité pour faciliter le déroulement des opérations liées à un cas de 

détresse. 

ADD N 3195AL Les radiocommunications à caractère général relatives à la détresse 

et à la sécurité peuvent Stre écoulées sur n'importe quelle voie de commu

nication appropriée, y compris sur celles utilisées pour la correspondance 

publique. Dans le service mobile maritime par satellite, les voies situées 

dans les bandes 1530 - 1544 MHz et 1626,5 - 1645,5 MHz sont utilisées pour 

cette fonction et, pour la détresse, ces voies sont utilisées en priorité 

absolue. 

Col,. 2 

=DDR/7 =USA/24/402 =CAN/25/225 (=)AUS/40/342 

=DDR/7 =USA/24/403 =CAN/25/226 (=)AUS/40/343 

=DDR/7 =USA/24/404 (=)CAN/25/227 
EE.: AUS/40/344(Sec.VIII) 



ADD 

ADD 

ADD 

Col. 1 

ARTICLE N 41 

Signaux d'alerte 

Section I. Signaux des rad1obai1ses ae 
localisation des sinistres 

ADD N 3195AM Le signal d'une radiobalise de localisation des sinistres émis sur 

la fréquence 156,625 MHz 'ou dans le cas de RLS à satellite, dans la bande 

406-406,1 MHz ou 1645,5-1646,5 MHz* doit @tre conforme aux recommandations 
pertinentes du CCIR.* 

ADD N319 5AMA 

ADD Section II. Appel sélectif numérique 

ADD N 3195AO Les caractéristiques de l'"appel de détresse" (voir le numéro N 3172) 

dans le système d'appel sélectif numérique doivent ~tre conformes aux 

recommandations pertinentes du CCIR. 

Col. 2 

•DDR/7 =CEPT-8/15/298 •USA/24/405 •CAN/25/228 =AUS/40/345 
•E/43/287 

~DDR/7 =CEPT-8/15/299 =USA/24/406 •CAN/25/229 sAUS/40/346 
•E/43/288 

aDDR/7 =CEPT-8/15/300 •USA/24/407 •CAN/25/230 mAUS/40/347-
•E/43/289 

=DDR/7 (=)CEPT-8/15/301(ADD N3287) 
DIF1: USA/24/408 • CAN/25/231 
DIF2: AUS/40/348 ~: E/43/290 (ADD N3287) 

CAN/25/232 

•DDR/7 =CEPT-8/15/302 =USA/24/409 =CAN/25/233 sAUS/40/349 
•E/43/291 

cDDR/7 cUSA/24/410 =CAN/25/233 •AUS/40/350 
(=)CEPT-8/15/303 (=)E/43/292 (ADD N3288) 

r; 
rt . 
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MDB 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Projet 

Note du Secrétaire général 

STRUCTURE DE LA 

Document DT/ 2-F 
14 septembre 1987 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS 
POUR LES SERVICES MOBILES 

(Genève, 198 7) 

L'ordre du jour de la Conférence figure dans la Résolution 933 adoptée 
par le Conseil d'administration à .sa 40e session (Genève, 1985). 

Compte tenu des numéros 464 à 479 inclus de la Convention 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), il est proposé de 
constituer les Commissions suivantes et de leur attribuer les mandats ci-après. 
Ces mandats ont été élaborés sur la base de la Convention, de l'ordre du jour de 
la Conférence et de l'expérience acquise durant les conférences précédentes. 

Commission 1 - Commission de direction 

Mandat: 

Coordonner toutes les activités afférentes au bon déroulement des 
travaux et établir l'ordre et le nombre des séances, en évitant, si 
possible, toute simultanéité vu le petit nombre des membres de 
certaines délégations (numéros 468 et 469 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982). 

Commission 2 - Commission des pouvoirs 

Mandat: 

Vérifier les pouvoirs des délégations et présenter ses conclusions à la 
séance plénière dans les délais fixés par celle-ci (numéros 390 et 471 
de la Convention internationale des télécommunications, Nairobi, 
'1982)., . 

Commis'sion '3 - Commission de contrôle budgétaire 

Mandat: 

· Appré~ier . l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition 
• !. ~ ·des· délégués, examiner et approuver les comptes des dépenses encourues 

pendant toute la durée de la Conférence et présenter à la séance 
plénière un rapport indiquant le montant estimé des dépenses de la 
Confér.ence ainsi que de celles entratnées par l'exécution des décisions 
prisès par' la Conférence (numéros 476 à 479 inclus et numéro 627 de la 
Convention internationale des télécommunications, Nairobi, 1982, et 
Résolution 48 de Nairobi). 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Commission 4 - Commission des t'réquences 

Mandat: 

Examiner et, le cas échéant, réviser les dispositions du Règlement des 
radiocommunications en ce qui concerne les questions de fréquences pour 
les Articles et Appendices ci-après de ce Règlement, comme stipulé aux 
points 1, 2, 3, 4 et 6 de l'ordre du jour: 

-Articles 1, 8, 9, 12, 16, 19, 37, 38, 50, 60; 

-Appendices: 5, 9, 16, 18, 25, 26, 31-35;i;_ 

-examiner, en ce qui concerne les questions de fréquences, les 
Résolutions et Recommandations ci-après des CAMR-79 et 83 (Mob) et des 
CARR MM-Rl-85 et EMA-R1-85, et prendre les mesures appropriées à 
l'égard de ces textes, comme spécifié aux points 5 et 7 de l'ordre du 
jour: 

-Résolutions: 8, 9, 30, 38, 200(Rév. Mob-83), 203(Mob...:83), 
204(Mob-83), 205(Mob-83), 206(Mob-~~), 300~30.~, 306-309, 
310(Rév. Mob-83), 318(Mob-83), · 319(Mob_-83), 400~402_, 
404-407, 600, 704(Mob-83); · · 

- Recommandations: 203, 300-305, 307, 308, 3_14(Mob-8J)', ~00, ~~6,_;'~00, 
601, 703, 707, 2(EMA), 1 (MM),·· 2(MM), 3(MM), 4(MM) ,"'. 
5(MM), 6(MM). 

Commission 5 - Commission des questions de détresse et de sécurité 

Mandat: 

Examiner et, le cas échéant, réviser les disp9s,i~ions. ~ti R~gl.ement des 
radiocommunications en ce qui concerne les. servicles de d~tr.esse et de 
sécurité et les questions connexes (autr~s- ·· q-~e,.,;,'le.~. ·, :-~~~-~tions de 
fréquences) pour les Articles et Appendi-ces ci;_après du kègfement des 
radiocommunications, comme stipulé aux points 1, 2_, 4 et ~ ,. d~ l,,',qrd~~ 
du jour: ' - · 

- Articles 1, 26, 35, 37-42, 59, 60; 

-Appendices: 9-11, 31, 36, 37, 37A; 

examiner, en ce qui concerne les services· de d~tresse· .et .d·e sécurité 
• 'i'• l 

et les questions connexes (autres que les questions de fréquences), les 
Résolutions et Recommandations. ci-après . des CAMR~}9v,·e,t ~ ~3 ,.,{~o,b), .,.._et 
prendre les mesures appropriées à l'égard de· ées' ·"textes, comme-~s'p€cifi:é 
aux points 5 et 7 de l'ordre du jour: 

- Résolutions: 200(Rév. Mob-83), 203(Mob-83), 2Q~(Mob.-::Jq)_, )Q6(Mob-83), 
317 (Mob-83), 318(Mob-83), 321 (Mob-:8)), .322'CMo'Q~83), 
600; 

- Recommandations: 201 (Rév. Mob-83), 203, 204(Rêv;.,, M?-~.~_8,3).~. 3P3, 306, 
307, 311, 314(Mob-83)_, 3.l?(Mq:t>...:83I, -~oo, 
604(Rév. Mob-83), 713(~_qb-:,8J)_. 
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Commission 6 Commission des services mobiles et de radiorepérage (à 
l'exception des services de détresse et de sécurité) 

Mandat: 

Examiner et, le cas échéant, réviser les dispositions du Règlement des 
radiocommunications en ce qui concerne les services mobiles et de 
radiorepérage (à l'exclusion des questions de fréquences et des 
services de détresse et de sécurité) et les questions connexes, pour 
les Articles et Appendices ci-après du Règlement des 
radiocommunications, comme stipulé aux points 1, 2, 3, 4 et 6 de 
l'ordre du jour: 

- Articles 1, 19, 24-26, 35, 42A, 43-68; 

- Appendices: 9-14, 26, 31, 38, 39, 41-44; 

- examiner, en ce qui concerne les services mobiles et de radiorepérage 
(à l'exclusion des questions de fréquences et des services de détresse , 
et de sécurité) et les questions connexes, les Résolutions et 
Recommandations ci-après des CAMR-79 et 83 (Mob), et prendre les 
mesures voulues à l'égard de ces textes, comme spécifié aux points 5 et 
7 de l'ordre du jour: 

-Résolutions: 12, 13, 202, 204(Mob-83), 304, 308, 311, 312, 314, 316, 
319, 320(Mob-83), 405-407, 600; 

-Recommandations: 7, 8, 203, 204, 301, 302, 305, 310, 312, 
313(Rév. Mob-83), 315(Mob-83), 316(Mob-83), 405, 
600, 601. 

Commission 7 - Commission de rédaction 

Mandat: 

Perfectionner la forme des textes établis dans les diverses Commissions 
de la Conférence sans en altérer le sens, en vue de soumettre ces 
textes à la séance plénière (numéros 473 et 474 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982). 

Groupe de travail de la séance plénière - Groupe de travail technique 

Mandat: 

Examiner et, le cas échéant, réviser les critères et paramètres 
techniques qui concernent les divers Articles et Appendi'ces du 
Règlement des radiocommunications spécifiés dans l'ordre du jour, en 
particulier: 

- Articles 35, 60; 

-Appendices: 7, 17, 19, 20, 36, 37, 37A, 38-40 
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- examiner les critèrès et paramètres techniques qui concernent les 
diverses Résolutions et Recommandations des CAMR-79 et 83 (Mob) et de 
la CARR EMA-Rl-85, et prendre les mesures voulues à l'égard de ces 
critères et paramètres, comme spécifié dans l'ordre du jour, en 
particulier: 

-Résolutions: 306, 307, 601, 3(EMA); 

-Recommandations: 310-312, 313(Rév. Mob-83), 405, 603, 
604(Rév. Mob-83), 605. 

Un certain nombre d'Articles, Appendices, Résolutions 
dations devront être examinés par plusieurs Commissions (y 
Groupe de travail technique). 

et Recomman
compris le 

La responsabilité primaire de l'Appendice 31 incombe à la Commission 4. 
La responsabilité primaire de sujets concernant plus d'une Commission 
ou Groupe de travail de la plénière est indiquée en annexe. 
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Anne x 

Articles/Articulos 

GT/PL 
ART Com4 Com5 Com6 · WG/PL Observations/Remarks/Observaciones 

1 + + + 
8 + 
9 + 

12 + 
16 + 
19 (+) + 
24 + 
25 + 
26 (+) + 

i 
35 (+) + 

37 (+) + 
38 (+) + 
39 + 
40 + 
41 + 
42 + 

42A + 
43 + 
44 + 
45 + 
46 + 
47 + 
48 + 
49 + 
50 + (+) 
51 + 
52 + 
53 + 

54 + 
55 + 
56 + 
57 + 
58 + 
59 (+) + 
60 + (+) (+) 
61 + 
62 + 
63 ·+ 
64 + 
65 + 
66 + 

67 + 
68 + 

PR = Responsabilité primaire 
Primary responsability 
Responsabilidad primaria 

PR: C6 

PR: C6 
(+) PR: C6 

PR: cs 
PR: cs 

PR: C4 

PR: C6 
(+) PR: C4 

' 
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Annex. 

Appendices/Apéndices 

GT/PL 
APP Com4 Com5 Com6 WG/PL Observations/Remarks/Qbservac.iories 

5 + 
7 
9 (+) (+) + 

10 (+) + 
11 (+) + 
12 + 
13 + 
14 + 
16 + 
17 
18 + 
19 
20 
25 + 
26 (+) + 
31 + (+) (+) 
32 + 
33 + 
34 + 
35 + 
36 (+) 
37 (+) 

·37A (+) 
38 (+) 
39 (+) 
40 
41 + 
42 + 
43 + 
44 + 

.. PR = Responsah1l1te prima1re 
Primary responsability 
Responsabilidad primaria 

+ 
PR: C6 
PR: C6 
PR: C6 

+ 

+ 
+ 

PR: C6 
PR: C4 

+ PR: GT/PL 
+ PR: GT/PL 
+ PR: GT/PL 
+ PR: GT/PL 
+ PR: GT/PL 
+ 

··• .. 

. ' 

: 

1 

i 

' 

1 

' . 
i 
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Anne x 

Resolutions/Resoluciones 

RES Com4 Co mS Com6 

8 + 
9 + 

12 + 
13 + 
30 + 
38 + 

200m + (+) 
202 + 
203m (+) + 
204m + (+) (+) 
20Sm + 
206m (+) + 
300 + 
301 + 
302 + 
303 + 
304 + (+) 
306 + 
307 + 
308 (+) + 
309 + 
310m + 
311 + 
312 + 
314 + 
316 + 
317m + 
318m (+) + 
319m + (+) 
320m + 
321m + 
322m + 
400 + 
401 + .. 

402 + 
404 + 
40S + (+) 

' 406 + (+) f 

407 + (+) .. 
600 + (+) (+) 
601 
704m + .. ' r- ,_ 

3(EMA) 

RP = Responsabilité primaire 
Primary responsability 
Responsabilidad primaria 

GT/PL 
WG/PL Observations/Remarks/Observaciones 

PR: C4 

PR: cs 
PR: C4 

PR: cs 

PR: C4 
(+) PR: C4 
(+) PR: C4 

PR: C6 

PR: cs 
PR: C4 

PR: C4 
PR: C4 
PR: C4 
PR: C4 

+ 

+ 

m= Mob-83 · 
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Annex 

Recommendations/Recomendaciones 

REC Com4 Co mS Com6 

7 + 
8 + 

201m + 
203 + . (+) (+) 
204m + (+) 
300 + 
301 + (+) 
302 + (+) 
303 + (+) 
304 + 
305 + (+) 
306 + 
307 + (+) 
308 + 
310 (+) 
311 + 
312 (+) 
313m + 
314m +. (+) 
315m + 
316m + 
317m + 
400 + 
405 (+) 
406 + 
600 + (+) (+) 
601 + (+) 
603 
604m (+) 

~ 
605 
703 + 
707 + 
713m + 

2(EMA) + 
l(MM) + 
2(MM) + 
3(MM) + 
4(MM) + 
5(MM) + 
6(MM) + 

PR = Responsabilité primaire 
Primary responsability 
Resposabilidad primaria 

GT/PL 
WG/PL Observations/Remark.~/Ob~ervaciones 

PR: C4 
PR: cs 

PR: C4 
PR: C4 
PR: C4 

PR: C4 

PR: C4 

+ PR: GT/PL 
(+) PR: cs 
+ PR: GT/PL 

(+) PR: C6 
PR: C4 

+ PR: GT/PL 

PR: C4 
PR: C4 

+ 
+ PR: GT/PL 
+ 

m= Mob-83 

'· . 

; 

' 

: 
' 

. 
l 

; 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE .. septembre-octobre 1987 

PROJET D'ORDRE DU JOUR DE LA 

PREMIERE SEANCE PLENIERE 

Document DT/3-F 
11 septembre 1987 
Original : français 

CHEFS DE DELEGATION 

Lundi 14 septembre 1987 à 14.30 heures 

(Salle I) 

1. Approbation de l'ordre du jour 

2. Ouverture de la Conférence 

3. Election du Président de la Conférence 

4. Election des Vice-Présidents de la Conférence 

5. Allocution du Secrétaire général 

6. Structure de la Conférence 

7. Election des Présidents et Vice-Présidents 
des Commissions 

8. Composition du Secrétariat de la Conférence 

9. Répartition des documents entre les Commissions 

10. Demandes· de participation reçues par 
des organisations internationales 

Document NO 

DT/2 

DT/4 

87 

11. Date à laquelle la Commission de vérification des pouvoirs 
devra remettre ses conclusions 

12. Horaire de travail de la Conférence 

13. Responsabilités financières des conférences administratives 73 

14. Divers 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE,. septembre-octobre 1987 

Projet / Draft / Proyecto 

~ 
Document DT/4-F/E/S 
11 septembre 1987 
Original: anglais 

SEANCE PLENIERE / 
PLENARY MEETING / 
SESION PLENARIA 

Note du Secrétaire général 1 Note by the Secretary-General 1 
Nota del Secretario General 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS / ALLOCATION OF DOCUMENTS / 
ATRIBUCION DE LOS DOCUMENTOS 

Séance plénière / Plenary Meeting / Sesi6n plenaria 87 

C2 - Pouvoirs / Credentials / Credenciales 

C3 - Contrôle budgétaire / Budget Control / Control del presupuesto 

71, 72, 73 

C4 - Fréquences / Frequency / Frecuencias : 

3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15, 18, 19, 20, 22, 23, 24, 25, 28, 
30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 38, 39, 40, 42, 43, 45, 46, 47, 49, 52, 53, 55, 
57, 58, 59, 60, 61, 63, 64, 74(F/G)*), 75(S)*) 76(TUN)*), 77(PHL)*), 
86(CTI)*), 89(ALG)*), 90(SDN)*) 

CS - Questions de détresse et de sécurité / Distress and Safety 1 Socorro y 
seguridad 

3, 4, 5, 7, 8, 9, 15, 18, 20, 21, 22, 24, 25, 28, 30, 31, 32, 33, 34, 36, 
37, 40, 42, 43, 49, 55, 57, 58, 59, 60, 61, 63, 70, 76(TUN)*), 77(PHL)*), 
86(CTI)*), 89(ALG)*) 

C6 - Services mobiles et de radiorepérage (à l'exception des services de 
détresse et de sécurité) / Mobile and Radiodetermination Services (except 
Distress and Safety) 1 Servicios m6viles y de radiodeterminaci6n (excepto 
las cuestiones de socorro y seguridad : 

3, 4, 5, 7, 8, 14, 16, 17, 18, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 
32, 33, 36, 37, 38, 39, 40, 42, 44, 48, 49, 52, 54, 55, 57, 58, 59, 60, 61, 
63, 64, 70, 77(PHL)*), 86(CTI)*), 89(ALG)*) 

*) Documents en préparation / Documents being prepared / 
Documentas en preparaci6n 

.;. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GT(WG-PL (technique / Technical / técnico) : 

3, 5, 7, 8, 10, 18, 23, 24, 25, 28, 29, 30, 32, 33, 36, 40, 42, 47, 48, 56, 
58, 60, 61, 62, 63, 65, 66, 67, 68, 69, 77(PHL)*), 78(USA)*), 79(USA)*), 
80(USA)*) 8l(USA)*) 82(USA)*), 83(USA)*), 84(USA)*), 86(CTI)*), 
89(ALG)*) 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

*) Documents en préparation / Documents being prepared / 
Documentas en preparaciôn 

Pas attribués / Not allocated / No atribuidos 1, z, 41, 50, 51, 85*), ss*) 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE .. septembre-octobre 1987 

Note du Président de la Commission 6 

Document DT/5-F 
14 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

PROJET DE PROPOSITION D'ORGANISATION DE LA COMMISSION 6 

Ci-après, le mandat des Groupes de travail proposés pour la 
Commission 6. 

Groupe de travail 6-A 

·Revoir et réviser, si nécessaire, les dispositions des dix numéros du 
Règlement des radiocornrnunicat~ons relatifs aux services mobile maritime et 
mobile maritime par satellite (sauf les questions de fréquences, de détresse et 
de sécurité) en ce qui concerne: 

1) les articles 1, 19, 26, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 
64, 65 et 66; 

2) les appendices 9, 11, 12, 14, 31, 38, 39, 43.et 44; 

3) les Résolutions N°s 204, 304, 308, 311, 312, 314, 316, 319 
et 320; 

4) les Recommandations N°s 7, 203, 301, 302, 305, 310, 312, 313, 315 
et 316. 

Groupe de travail 6-B 

Revoir et réviser, si nécessaire, les dispositions du Règlement des 
radiocommunications relatives aux services aéronautique et te~restre et les 
services mobiles par satellite correspondants, aux services de radiorepérage et 
de radiolocalisation par satellite (sauf les question$ de fréquences, de 
détresse et de sécurité) en ce qui concerne: 

1) les articles 1, 19, 24, 25, 26 (Liste VI), 35, 42A à 53, 67 
et 68; 

2) les appendices 10, 13, 26, 41 et 42; 

3) les Résolutions N°s 12, 13, 202, 405, 406, 407 et 600; 

4) les Recommandations N°s 7, 8, 204, 405, 600, 601 et 604. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/6-F 
15 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Note du Président du Groupe de travail 5-A 

Le mandat du Groupe de travail 5-A, tel qu'approuvé lors de la première 
séance de la Commission 5, est le suivant: 

Elaborer un nouveau chapitre N IX sur la base du Document DT/lB et 
Addendum 1, en tenant compte de toutes les propositions présentées à la 
Conférence ainsi que des suggestions faites pendant les discussions portant sur 
les nouveaux articles N 37 à N 42, et inclure les dispositions nécessaires 
concernant la Résolution N° 203 relative à l'utilisation de certaines fréquences 
de ce chapitre par le service mobile terrestre. 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Document DT/7-F 
15 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Le mandat du Groupe de travail 5-B, tel qu'approuvé lors de la première 
séance de la Commission 5, est le suivant: 

Elaborer une version révisée du chapitre IX (articles 37-42) du Règlement des 
radiocommunications sur la base du Document DT/lA (pages 20 à 30), en tenant 
compte de toutes les propositions pertinentes présentées à la Conférence, ainsi 
que des suggestions formulées pendant les débats. 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

.• 

Pou.r des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Président du Groupe de travail 6-B 

REPARTITION DES TACHES AU GROUPE DE TRAVAIL 6-B, 
CONFORMEMENT AU MANDAT 

1. Services aéronautiques 

Document DT/8-F 
15 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B· 

Articles: 42A, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50*, 51, 52, 53 (chapitre X) 

Appendices: 13 et 26 

Résolutions N°S: 405, 406 et 407 

Recommandations N°s: 7, 405 et 604* 

2. Services de radiorepérage 

Articles: 26 et 35 

Appendice: 41 

Résolution N°: 600 

Recommandations N°s: 600* et 601 

3. Services mobiles terrestres 

Articles: 67 et 68 

4. Divers 

Articles: 1, 19, 24 et 25 

Appendices: 10, 13 et 42 

Résolutions N°S: 12 et 202 

Recommandations N°s: 8 et 204 

* Responsabilité à titre secondaire 

Le Président du Groupe 6-B 
Y. HIRATA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Projet 

Document DT/9(Rév.2)-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

DE LA PLENIERE 

Le Groupe de travail technique de la plénière a examiné toutes les 
propositions relatives à l'appendice 7 au Règlement des radiocommunications et a 
adopté les modifications reproduites en annexe. Les dates à indiquer dans les 
renvois 1 à 4 sont étroitement liées à la date de mise en oeuvre du Système 
mondial de détresse et de sécurité en mer. Elles ne peuvent être déterminées 
qu'une fois connue la date de mise en oeuvre de ce système. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

Note pour la Commission de rédaction 

L'attention de la Commission de rédaction est attirée sur le fait que 
la colonne 2 ainsi que les renvois 11, 17, 18, 30, 34 et 35 pourront être 
supprimés si la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la présente 
Conférence est postérieure au 1er janvier 1990. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

APPENDICE 7 

Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

(voir l'article 5) 

Tolérances 
Tolérances applicables jusqu 'au 

applicables aux Bandes de fréquences 1er janvier 1990 émetteurs 
(limite inférieure exdue, aux émetteurs 

installés à partir du limite supérieure incluse) installés 
et avant le 1er janvier 1985 et 

catégories de stations 2 janvier 1985 
à tous les émetteurs 

à partir du 
1er janvier 1990 

1 2 3 

Bande: De 9 kHz à 535 kHz 

1. Stations fixes: 
-de 9kHz à 50 kHz 1 000 100 
- de 50 kHz à 535 kHz 200 50 

2. Stations terrestres: 
a) stations côtières : 100 1) 2) 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 200 \V 500 1) 

- d'une puissance supérieure 
à 200 w 200 1) 

b) stations aéronautiques 100 100 
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" 1 2 

3. Stations mobiles: 
a) stations de navire 1 000 3) 
b) émetteurs de secours 

de navire 5 000 
c) stations d'engin 

de sauvetage 5 000 
d) stations d'aéronef 500 

4. Stations de radiorepérage 100 

5. Stations de radiodiffusion 10 Hz 

: Bande: De 535 kHz à 1 606,5 kHz 
(1 605 kHz dans la Région 2) 

Bande: De 1 606,5 kHz (1 605 kHz 
Région 2) à 4 000 kHz 

1. Stations fixes: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 100 
- d'une puissance supérieure 

à 200 w 50 

2. Stations terrestres: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 100 1) 9) JO) 
- d'une puissance supérieure 

à200 w 50 1) 9) 10) 

3. Stations mobiles: 
a) stations de navire 200 3) 11) 

b) stations d'engin 
de sauvetage 300 

c) radiobalises de locali-
sation des sinistres 300 

d) stations d'aéronef 100 JO) 

ej stations mobiles 
terrestres 200 

4. Stations de radiorepérage: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 100 
- d'une puissance supérieu.e 

à 200 \V 50 

5. Stations de radiodiffusion 20 

3 

200 3) 4) 

500 5) 

500 
100 

100 

10 Hz 

.. 

100 7) 8) 

50 7) 8) 

100 1)2)7)9)10; 

50 1 ) 2 ) 7 ) 9 ) 1 0 ; 

40 Hz 12)3)4) 

100 

100 
100 10) 

50 13) 

20 14) 

10 14) 

10 Hz 15) 
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Bande: De 4 MHz à 29,7 MHz 

1. Stations fiXes: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 50 
- d'une puissance supérieure 

à500W 15 

a) émissions à bande latérale 
unique et à bande 
latérale indépendante: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à500W 

b) émissions de classe F1B 

c) autres classes d'émission: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 

2. Stations terrestres: 

a) stations côtières : 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 50 1) 9) 
- d'une puissance supérieure 

à 500 W et inférieure 
ou égale à 5 kW 30 1) 9). 

- d'une puissance supérieure 
à5kW 15 1) 9) 

b) stations aéronautiques: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 100 JO) 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 50 JO) 

c) stations de base : 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 100 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 50 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire: 
1) émissions de classe A1A 50 J7) JB) 
2) émissions de classe autre que AlA 503)11) 

3 

.. 

.. 

50 Hz 

20Hz 

10Hz 

.. 

20 

10 . 

20 Hz 1 ) 2 ) 16 ) 

.. 

100 10) 

50 'JO) 

20 7) 

10 
. 50 Hz 3) 4 ) 19) 
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b) stations d'engin de sauvetage 200 

c) stations d'aéronef 100 JO) 

d) stations mobiles terrestres 200 

4. Stations de radiodiffusion 15 

5. Stations spatiales 

6. Stations terriennes 

Bande: De 29,7 MHz à 100 MHz 

Bande: De 100 MHz à 470 MHz 

1. Stations fixes: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 50 W 50 

- d'une puissance supérieure 
à 50 w 20 

2. Stations terrestres: 

a) stations côtières 10) 

b) stations aéronautiques 50 

c) stations de base : 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 5 W 50 
- d'une puissance supérieure 

à5 W 20 
- dans la bande 100- 235 MHz 
- dans la bande 235-401 MHz 
- dans la bande 401 -470 MHz 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire et 
stations d'engin 
de sauvetage: 

- dans la bande 156 - 174 MHz 10) 
- en dehors de la bande 

156- 174 MHz 50 30) 31) 

b) stations d'aéronef 50 

c) stations mobiles terrestres:-

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 50 

- d'une puissance supérieure 
à SW 20 

3 

50 

100 10) 

40 20) 

10 Hz 15) 21) 

·20 

20 

20 26) 

10 

10 

20 28) 

15 29) 
7 29) 
5 29) 

10 

50 31) 

30 28) 
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- dans la bande 100- 235 MHz 
- dans la bande 235 - 401 MHz 
- dans la bande 401 - 470 MHz 

4. Staiions de radiorepérage 50 30) 33) 

s. Staiions de radiodiffusion 
{autres que de télévision) 20 

6. Stations de radiodiffusion 
{télévision, son et image): 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à lOO W 100 

- d'une puissance supérieure 
à 100 w 1 000 Hz 

7. Stations spatiales 

8. Stations terriennes 

.Bande: De 470 MHz à 2 450 MHz 

Bande: De 2 450 MHz à 10 500 MHz 
-· 

Bande: De 10,5 GHz à 40 GHz 
.:. .. 

3 

15 29) 
7 29) 32) 
5 29) 32) 

50 33) 

2 000 Hz 23) 

500 Hz 24) 25) 

20 

20 
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Renvois du Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

(1) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la 
télégraphie à impression directe ou pour la transmission de 
données, la tolérance est de: 

5 Hz pour la manipulation par déplacement de phase 
à bande étroite; 

10 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs installés 
après [ ] ; 

15 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs en service ou 
installés avant [ ]. 

(2) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après [ ] et à 
tous les émetteurs après [ ]. 

(3) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
la télégraphie à impression directe ou pour la transmission de 
données, la tolérance est de: 

5 Hz pour la manipulation par déplacement de phase 
à bande étroite; 

10 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs installés 
après [ 1 ; 

40 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs en service ou 
installés avant [ 1. 

(4) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après [ 1 et à 
tous les émetteurs après [ 1. 

(5) et (6) 

(7) Pour les émetteurs de radiotéléphonie à bande latérale 
unique, sauf ceux des stations côtières, la tolérance est: 

dans les bandes 
1 606,5 (1 605 Région 2) - 4 000 kHz et 
4 - 29,7 MHz, pour des puissances en crête de 200 W 
ou moins et 500 W ou moins respectivement: 50 Hz; 

dans les bandes 
1 606,5 (1 605 Région 2) - 4 000 kHz et 
4 - 29,7 MHz, pour des puissances en crête 
supérieures à 200 W et 500 W respectivement: 
20 Hz. 

(8) à (10) 
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(11) Pour les émetteurs des stations radiotéléphoniques de 
navire à bande latérale unique, la tolérance est: 

a) dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz 
(1 605 dans la Région 2) et 4 000 kHz: 

- 100 Hz pour les émetteurs installés avant le 
2 janvier 1982; 

- 50 Hz pour les émetteurs installés après le 
1er janvier 1982; 

b) dans les bandes comprises entre 4 000 et 
27 500 kHz: 

- 100 Hz pour les émetteurs installés avant le 
2 janvier 1978; 

(12) à (26) 

(27) 

50 Hz pour les émetteurs installés après le 
1er janvier 1978. 

(28) à (36). 
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ANNEXE 

APPENDICE 7 

Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

(voir l'article 5) 

Tolérances 
Tolérances applicables jusqu 'au 

applicables aux 
Bandes de fréquences 1er janvier 1990 émetteurs 

(limite inférieure exdue, aux émetteurs 
installés à partir du 

limite supérieure incluse) installés 
1er janvier 1985 et 

et avant le à tous les émetteurs 
catégories de stations 2 janvier 1985 à partir du 

1er janvier 1990 

1 2 3 

Bande: De 9 kHz à 535 kHz 

1. Stations fixes: 
- de 9 kHz à 50 kHz 1 000 100 
- de 50 kHz à 535 kHz 200 50 

2. Stations terrestres: 
a) stations côtières: 100 1) 2) 

- d'une puissance inférieure 1 
ou égale à 200 W 500 ~) 

- d'une puissance supérieure 1 
à 200 w 200 ~) 

b) stations aéronautiques 100 100 



1 

3. Stations mobiles: 
a) stations de navire 
b) émetteurs de secours 

de navire 
c) stations d'engin 

de sauvetage 
d) stations d'aéronef 

4. Stations de radiorepérage 

5. Stations de radiodiffusion 

NOC Bande: De 535 kHz à 1 606,5 kHz 
(1 605 kHz. dans la Région 

Bande: De 1 606,5 kHz (1 605 kHz 
Région 2) à 4 000 kHz 

1. Stations fixes: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 
- d'une puissance supérieure 

à 200 w 
2. Stations terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 200 W 

- d'une puissance supérieure 
à 200 w 

3. Stations mobiles: 
a) stations de navire 

b) stations d'engin 
de sauvetage 

c) radiobalises de locali-
sation des sinistres 

d) stations d'aéronef 

e) stations mobiles 
terrestres 

4. Stations de radiorepérage: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 
- d'une puissance supériellie 

à 200 \V 

5. Stations de radiodiffusion 

- 3 -
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2 

1 000 3) 

5 000 

5 000 
500 

100 

10Hz 

2) 

100 

50 
.... 

1 
100 Jt- 9) JO) 

50 iJ-9) 10) 

1 

200 3) 11) 

300 

300 
100 JO) 

200 

100 

50 

20 

3 

200~ 3) 4) 

·-
500 5) 

-
500 
100 

100 

10 Hz 

-. 

100 7) 8) 

50 7) 8) 

2) 
100 I/7) JO) 

50 Jtt7) JO) 
2) 

40 Hz 12) 4) 

100 

100 

100 JO) 

50 13) 

20 14) 

10 14) 

10 Hz 15) 
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2 

Bande: De 4 MHz à 29,7 MHz 

1. Stations fzxes: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 50 
- d'une puissance supérieure 

à 500W 15 

a) émissions à bande latérale 
unique et à bande 
latérale indépendante: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 
b) émissions de classe F1B 

c) autres classes d' émi~sion: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 

2. Stations terrestres: 

a) stations côtières : 
- d'une puissance inférieure 1 

ou égale à 500 W 50~) 9) 
- d'une puissance supérieure 

à 500 W ef inférieure 1 
ou égale à 5 kW 30 ~) 9). 

- d'une puissance supérieure 1 
à5 kW 15 2) 9) 

b) stations aéronautiques: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 100 JO) 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 50 JO) 

c) stations de base: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 100 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 50 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire: 
1) émissions de classe AIA 50 17) J8) 
2) émissions de classe autre que AIA 50 3) 11) 

3 

50 Hz 

20Hz 

10Hz 

20 

10 

20 Hz J)il~) 
. 

100 JO) 

50 JO) 

20 7) 

10 31;:) 
50 Hz 4-) 19) 
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b) stations d'engin de sauvetage 200 

c) stations d'aéronef 100 JO) 

d) stations mobiles terrestres 200 

4. Stations de radiodiffusion 15 
.. 

5. Stations spatiales 

6. Stations terriennes 

Bande: De 29,7 MHz à lOO MHz 

Bande: De 100 MHz à 470 MHz 

1. Stations fixes: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 50 W 50 

- d'une puissance supérieure 
à 50 w 20 

2. Stations terrestres: 
10) 

. a) stations côtières 20 21) 

b) stations aéronautiques 50 

c) stations de base: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 50 

- d'une puissance supérieure 
à 5 w 20 

- dans la bande 100 - 235 MHz 
- dans la bande 235 - 401 MHz 
- dans la bande 401 - 4 70 MHz 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire et 
stations d'engin 
de sauvetage: 10) 
- dans la bande 156- 174 MHz 29 27) 
- en dehors de la bande 

156- 174 MHz 50 30) 31) 

b) stations d'aéronef 50 

c) stations mobiles terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 50 

- d'une puissance supérieure 
à 5 w 20 

3 

50 

100 JO) 

40 20) -

-
10 Hz 15) 21) 

·20 

20 

20 26) 

10 

10 

20 28) 

15 29) 
7 29) 
5 29) 

10 

50 31) 

30 28) 
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- dans la bande 100 - 235 MHz 
'- dans la bande 235 - 401 MHz 
:__ dans la bande 401 - 470 MHz 

4. Stations de radiorepérage 50 30) 33) 

5. Stations de radiodiffusion 
(autres que de télévision) 20 

6. Stations de radiodiffusion 
(télévision, son et image): 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 100 W 100 

- d'une puissance supérieure 
à 100 w 1 000 Hz 

7. Stations spatiales 

8. Stations terriennes 

Bande: De 470 MHz à 2 450 MHz 

Bande: De 2 450 MHz à 10 500 MHz 
-· 

Bande: De 10,5 GHz à 40 GHz 
"'- ·-

3 

15 29) 
7 29) 32) 
5 29) 32) 

50 33) 

2 000 Hz 23) 

500 Hz 24) 25) 

20 

' 20 
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Renvois du Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

1) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la 
télégraphie à impression directe ou pour la transmission de données 
la tolérance est de 15 Hz pour la télégraphie avec manipulation par 
déplacement de fréquence et de 5 Hz pour la télégraphie à modulation 
par déplacement de phase à bande étroite. 

2) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après [ 
et à tous les émetteurs après [ ]. 

3) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour la 
·télégraphie à impression directe ou pour la transmission de données, 
la tolérance est de 40 Hz pour la télégraphie avec manipulation par 
déplacement de fréquence et de 5 Hz pour la télégraphie â modulation 
par déplacement de phase à bande étroite. 

4) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10 Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après [ 
et à tous les émetteurs après [ ]. 

5) à 10) 

11) Pour les émetteurs des stations radiotéléphoniques de 
navire à bande latérale unique, la tolérance est: 

a) dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz [(1 625 
dans la Région 2)] [(2 065 dans les Régions 2 et 3)] 
et 4 000 kHz: 

100 Hz pour les émetteurs installés avant 
le 2 janvier 1982; 

50 Hz pour les émetteurs installés après 
le 1er janvier 1982, mais avant le 
1er janvier 1985; 

b) dans les bandes comprises entre 4 000 et (27 500] 
[26 175] kHz: 

100 Hz pour les émetteurs en service installés 
avant le 2 janvier 1978; 

50 Hz pour les émetteurs installés après 
le 1er janvier 1978. 

[(Voir également l'appendice 17.)] 

12) à 26) 

27) 

28) à 36) 
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ANNEXE 

APPENDICE 7 

AP7-1 

Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

(voir l'article 5) 

1. NOC La tolérance de fréquence est définie à l'article 1, et sauf indication 
contraire, elle est exprimée en millionièmes. 

2. NOC La puissance indiquée pour les diverses catégories de stations est, sauf 
indication contraire, la puissance en crête des émetteurs à bande latérale unique et 
la puissance moyenne pour tous les autres émetteurs. Le terme «puissance d'un 
émetteur radioélectrique» est défini à l'article 1. 

3. NOC Pour des raisons techniques ou d'exploitation, certaines catégories de 
stations peuvent nécessiter des tolérances plus strictes que celles spécifiées au 
tableau. 

Tolérances 
Tolérances applicables jusqu 'au 

applicables aux Bandes de fréquences 1er janvier 1990 
ReYveayx émetteurs 

(limite inférieure exdue, aux émetteurs 
installés à partir du limite supérieure incluse) ae~YeUeHteR~ eft 
1er janvier 1985 et 

et ser"iee et à eeYx (il:li à tous les émetteurs catégories de stations ~installés à partir du avant le 
2 janvier 1985 1er janvier 1990 

1 2 3 

Bande: De 9 kHz à 535 kHz 

1. Stations fixes: 
- de 9 kHz à 50 kHz 1 000 100 
- de 50 kHz à 535 kHz 200 50 

2. Stations terrestres: 
a) stations côtières : 100 1) 2) 

- d'une puissance inférieure 1 
ou égale à 200 W 500 .;;) 

- d'une puissance supérieure 1 
à 200 w 200 ~) 

b) stations aéronautiques 100 100 
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3. Stations mobiles: 
a) stations de navire 
b) émetteurs de ~ecol!rS 

de navire 
c) stations d'engin 

de sauvetage 
d) stations d'aéronef 

4. Stations de radiorepérage 

5. Stations de radiodiffusion 

Bande: De 1 606,5 kHz (1605kHz 
Région 2) à 4 000 kHz 

1. Stations fixes: 
- d'une puissance inférieure 

, ' ou égale à 200 W 
- d'une puissance supérieure 

à200 w 
2. Stations terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 200 W 

- d'une puissance supérieure 
à200 w 

3. Stations mobiles: 
a) stations de navire 

b) stations.d'engin 
de sauvetage 

c) radiobalises de locali-
sation des sinistres 

d) stations d'aéronef 

e) stations mobiles 
terrestres 

.4. Stations de radiorepérage: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 
- d'une puissance supérieure 

ài200 w. 
5. Stations de radiodiffusion 
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1 000 3) 

5 000 

5 000 
500 

100 

2 

10Hz 

100 

50 

1 
100 ~) 9) JO) 

1 
50 ~) 9) JO) 

2003)JJ) 

300 

300 

100 JO) 

200 

100 

50 

20 

3 

3 4) 
200 ..f) 

500 5) 

500 
100 

100 

10 Hz 

100 7) 8) 

50 7) 8) 

2) 
100 J) 7) JO) 

2) 
50 J) 7) JO) 

40 Hz J2) 4) 

100 

100 

100 JO) . 

.50 J3) 

20 14) 

10 14) 

10 Hz 15) 
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Bande: De 4 MHz à 29,7 MHz 

1. Stations fixes: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 
a) émissions à bande latérale 

unique et à bande 
latérale indépendante: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 
b) émissions de classe F1B 

c) autres classes d'émission: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 

2. Stations terrestres: 

a) stations côtières : 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 W et inférieure 
ou égale à 5 kW 

- d'une puissance supérieure 
à5kW 

b) stations aéronautiques: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 
c) stations de base: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 

- d'une puissance supérieure 
à 500 w 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire: 
1) émissions de classe AlA 
2) émissions de classe autre que AIA 

AP7·3 

2 3 

50 

15 

50 Hz 

20Hz 

10Hz 

20 

10 

2) 
20 Hz J) J6) 

1 
50~) 9) 

1 
30 2) 9). 

1 
15 2) 9) 

100 JO) 100 JO) 

50 JO) 50 JO) 

20 7) 

100 

50 

50 J7) J8) 10 3 4) 
50 3)JJ) 50 Hz 4-) J9) 
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b) stations d'engin de sauvetage 

c) stations d'aéronef 

d) stations mobiles terrestres 

4. Stations de radiodiffusion 
. . . -

5. Stations spatiales 

6. Stations terriennes 

1. 

- d 'u e puissance inférieure 
ou ég e à 200 W 

- d'une p ssance supérieure 
à 200 w 

- d'une puissa e inférieure 
ou égale à 50 

- d'une puissance s 
à 50 w 

2. Stations terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 15 W 

- d'une puissance supérieure 
à 15 w 

3. Stations mobiles: 

- d'une puissance inférieur 
ou égale à 5 W 

- d'une puissance supé 
à5 w 

4. 

5. Stations d radiodiffusion 
(autres e de télévision): 

' ne puissance inférieure 
ou égale à 50 W 
d'une puissance supérieure 
à 50 w 
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200 

2 

100 JO) 

200 

15 

50 

30 

50 

200 

50 

20 

3 

50 

100 JO) 

40 20) 

10 Hz 15) 21) 

20 

20 

30 

20 

20 

20 22) 
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6. Stations de ra · i 'fusion 

7. 

8. 

(télévision, son et im 

Bande: De 100 MHz à 470 MHz 

1. Stations fixes: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 50 W 

- d'une puissance supérieure 
à 50 w 

2. Stations terrestres: 

a) stations côtières 

b) stations aéronautiques 

c) stations de base : 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 5 W 
- d'une puissance supérieure 

à5 w 
- dans la bande 100 - 235 MHz 
- dans la bande 235 - 401 MHz 
- dans la bande 401 - 470 MHz 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire et 
stations d'engin 
de sauvetage: 
- dans la bande 156 - 174 MHz 
- en dehors de la bande 

156- 174 MHz 

b) stations d'aéronef 

c) stations mobiles terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 

- d'une puissance supérieure 
à 5 w 

AP7-5 

2 

500 Hz 24) 25) 

20 

50 20 26) 

20 10 

10) 
20 27) 10 

50 20 28) 

50 

20 
15 29) 
7 29) 
5 29) 

10) 
29 27-) 10 

50 30) 31) 50 31) 

50 30 28) 

50 

20 
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AP7-6 

- dans la bande 100 - 235 MHz 
- dans la bande 235- 401 MHz 
- dans la bande 401 - 470 MHz 

4. Stations de radiorepérage 

5. Stations de radiodiffusion 
(autres que de télévision) 

6. Stations de radiodiffusion 
(télévision, son et image): 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 100 W 

- d'une puissance supérieure 
à 100 w 

7. Stations spatiales 

8. Stations terriennes 

-d'un uissance inférieure 
ou égal 100 w 

- d'une puis 
à 100 w 

2. Stations terrestres 

3. Stations mobiles 

4. Stations de radiorepérage 

s. Stations de radiodiffusion 
(autres que de télévision) 

6. Stations de radiodiffusion 
(télévision, son et image) 
dans la bande de 470 M 
960 MHz: 

- d'une puissan inférieure 
ou égale à ow 

- d'une P. ssance supérieure 
à 10 

2 

50 30) 33) 

20 

100 

1 000 Hz 

300 34) 

100 35) 

300 

100 

1 000 Hz 

3 

15 29) . 
7 29) 32) 
s 29) 32) 

50 33) 

2 000 Hz 23) 

500 Hz 24) 25) 

20 

20 

50 

20 36) 

20 36) 

500 33) 

100 

500 Hz 24) 25) 

20 

20 
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Renvois du Tableau des tolerances de fréquence des émetteurs 

MOD 1) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la 
télégraphie à impression directe ou pour la transmission de données la 
tolérance est de 15 Hz pour la télégraphie avec manipulation par 
déplacement de fréquence ~.t de 5 Hz po.ur la télégraphie à modulation par 
déplacement de phase à bande étroite. 

MOD 2) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour l'appel 
sélectif numérique, la tolérance est de 10 Hz. Cette tolérance s'applique 
aux émetteurs installés après ] et à tous les émetteurs 
après [ ] . 

MOD 3) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour la 
télégraphie à impression directe ou pour la transmission de données, la 
tolérance est de 40 Hz pour la télégraphie avec manipulation par 
déplacement de fréquence . .(;et;.te-b&lé-Fan&e~ app-l-i--e-ahle-~~lffi~H~ 
i:-Rs-tal-lé-s -a~ J:.e---±eF-j-a-m4e:r- 1-9~~ à-l-a 4;<l~l-i.~ -èes-appe-re-4:1~ epr-€s-
le ~~1er- janvi-er -l%~ -Pour- le-s-a~~_:ei:±s--i.ns-t;a.UQ.s-avaR~.e-2-j-atPR:e.t:- l,.gf.4.-, 
-eet~ -to±ér-ence--·es-t- --de-!.(}(}- H2-favee -~~~i~ -max-lma..l-e--Eie-40-H~petir--de-
-eeu~s-p&E.ooes--de -l-'~~ ~S-4ni-nnt&s-.- et de 5 Hz .pour la télégraphie 
à modulation par déplacement de phase à bande étroite. 

MOD 4) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10Hz. Cette tolérance 
s'applique aux émetteurs installés après ] et à tous les 
émetteurs après [ ]. 

NOC 5) à 10) 

MOD 11) Pour les émetteurs des stations radiotéléphoniques de navire à bande latérale unique, 

NOC 

SUP 

NOC 

la tolérance est : [ 2 065 en Ré ions 2 et 3] 
a) dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz (1 (;QS hH:E Régi:ft 2tet 4 000 kHz: 

- 100 Hz pour les émetteurs en ser"iee ou installés avant le 2 janvier 1982; 
- 50 Hz pour les émetteurs installés après le 1er janvier 1982, mais avant le 

1er janvier 1985; ~751 
b) dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et kHz: 

- l 00 Hz pour les émetteurs en service installés avant le 2 janvier 1978; 
- 50 Hz pour les émetteurs installés après le 1er janvier 1978. 

[(Voir également 1 'appendice 17.) ] 

12) à 26) 

27) 

28) à 36) 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
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PROJET 

Document DT/10-F 
16 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

PREMIER RAPPO~T DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A A LA COMMISSION 4 

;, 

1. Au cours de sa prern~ere séance, tenue le 15 septembre 1987, le Groupe de 
travail 4-A a approuvé. à 1 'unanimité les propositions suivantes relatives à 
l'article 8: 

1.1 Modification du RR405 

1.2 Modification du Tableau (bande 200 - 285 kHz, R2) 

1.3 Modification du Tableau (bande 130 - 148,5 kHz et 148,5 - 255 kHz, Rl) 
et du RR458 

1..4 Modification du Tableau (bande 283,5 - 315 kHz et ADD RR466A) 

1.5 Suppression du RR473. 

Les modifications approuvées figurent dans l'Annexe 1 au présent rapport. 

2. Le Groupe de travail 4-A a éprouvé certaines difficultés en ce qui concerne des 
documents (notamment des Documents 41, 51, 56, 65 à 69 et 78 à 84) qui ne sont pas 
attribués à la Commission 4. Certaines délégations ayant estimé que ces documents 
étaient également du ressort du Groupe de travail 4-A. 

2 .1 En ce qui concerne les documents ·attribués au Groupe de travail technique de la 
plénière (56, 65 à 69 et 78 à 84), le Groupe de travail 4-A a estimé que l'examen 
éventuel de ces documents au sein du Groupe ne pouvait commencer que lorsque la 
position du Groupe de travail de la plénière sera connue. A cet égard, on envisage 
d'adresser un projet de note au Président du Groupe de travail technique de la plénière 
(voir l'Annexe 2 au présent rapport). 

2.2 En ce qui concerne les Documents 41 et 51 qui ne sont attribués à aucun groupe 
de la Conférence, le Groupe de travail 4-A a jugé qu'il lui était possible de les 
examiner à titre de documents d'information pour ses travaux, mais étant donné qu'ils 
se rapportent également à des questions techniques, il serait souhaitable que le Groupe 
de travail technique de la plénière se prononce également à leur sujet. 

2.3 L'attention du Groupe de travail 4-A a également été attirée sur les 
commentaires de l'IFRB (Document N° 4) et en particulier sur le paragraphe 2.2.2. Pour 
pouvoir prendre position au sujet de ce commentaire particulier et, le cas échéant, 
proposer une modification appropriée du numéro 466 du Règlement des 
radiocommunications, le Groupe souhaiterait obtenir l'avis du Groupe de travail 
technique de la plénière à ce sujet. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J . KARJ ALAIN EN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Modifications à l'article 8 

§ S. La "Zone européenne maritime" est délimitée: au Nord 
par une ligne qui suit le parallèle 72° Nord, de son intersection 
avec le méridien 55° Est de Greenwich jusqu'à son intersection 
avec le méridien 5° Ouest, suit ce méridien 5° Ouest jusqu'à son 
intersection avec le parallèle 67° Nord, et enfin suit ce 
parallèle 67° Nord jusqu'à son intersection avec le méridien·~~ 
32° Ouest; à l'Ouest par une ligne qui suit le méridien·-3-~·, 
32° Ouest jusqu'à son intersection avec -le parallèle 30°· Nord; 
(le reste inchangé). 



Région 1 

130 - 148,5 

MOB_ILE MARITIME 

/FIXE/ 

454 45 7 -45-8-

148' 5 - ·255 

RADIODIFFUSION 

4~ 460 461 462 
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kHz 
130 - 283,5 

Attribution aux services 

Région 2 

130 - 160 (NOC) 

FIXE 

MOBILE MARITIME 

454 

160 - 190 (NOC) 

FIXE 

459 

190 - 200 (NOC) 

Région 3 

130 - 160 (NOC) 

FIXE 

MOBILE MARITIME 

RADIONAVIGATION 

454 

160 - 190 (NOC) 

FIXE 

Radionavigation 
aéronautique 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

.,__ ________ ---1200 - ~85- _27_5 
255 - 283,5 

200 - 285 (NOC) 

RADIODIFFUSION 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 
463 

458 462 464 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Mobile aéronautique 

275 - 285 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Mobile aéronautique 

Radionavigation 
maritime 
(radiobalises) 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Mobile aéronautique 
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4S8 En Région 1, le changement des limites de bande de 
-T-59- kH~ -e~ 28S kHz à 14&; 5--kHz -e~ 283, S kHz aura lieu -le
~r-févr-i-e:r-19-8-6- ·~r4a---H.mke-in:fér·:i:-e~-e-t le 1er février 1990 
pow:.:. 1:-a- limi-te--supél:"ieu~ (voir la Résolut~on ~o ?qO). 

Région 1 

"283' s - 31S 

RADIONAVIGATION 
MARITIME 
(radiophares) 466 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

4S8 46S 466A --

ADD 466A 

kHz 
283,S - 31S 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

_Rég~o,n: 3 
: ~ .. i 

1 

28S - 31S (NOC) 

- -
RADIONAVIGATION MARITIME 
(radiophares) 46"6 -

/RADIONAVIGATION ··AERONAU~IQUE/ 

Attribution additionnelle: la bande de 
fréquences 28S,3 - 28S,7 kHz est également attribuée au service de 
radionavigation maritime (autre que radiophares) à titre permis. 

kHz 
41S - 1 606,S 

sos - S26,S 

MOBILE 
MARITIME 470 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

,4..]-:l, 

46S 471 474 47S 476 
S2S - S3S 

S26,S - 1 606,S RADIODIFFUSION 477 S26' s - S3S . 
, .; 

~ 

RADIODIFFUSION RADIONAVIGATION RADIODIFFUSION 
AERONAUTIQUE 

Mobile 

479 

S3S - 1 60S S3S - 1 606,S 

RADIODIFFUSION RADIODIFFUSION 
478 

SUP 473 
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ANNEXE 2 

Projet de note du Président de la Commission 4 
au Président du Groupe de travail technique de la plénière 

1. La Commission 4 étudie actuellement les propositions relatives à la 
modification du Tableau d'attribution des bandes de fréquences. Certaines propositions 
se rapportent à des questions techniques qui relèvent du mandat du Groupe de travail 
technique de la plénière. A cet égard, il convient de mentionner en particulier les 
Documents N°S 56, 65 à 69 et 78 à 84 qui sont attribués à ce Groupe de travail. 

Le Groupe de travail technique est par conséquent prié de donner dès que 
possible à la Commission 4 son avis sur les questions traitées dans les documents 
ci-dessus, ainsi que dans les Documents 41 et 51 qui concernent l'attribution des 
fréquences et leur réutilisation. 

2. Le Groupe de travail technique de la plénière est également prié de donner son 
opinion sur les commentaires de l'IFRB (Document 4) et en particulier sur le 
paragraphe 2.2.2. 
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Projet 

Document DT/11-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL S-A 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL S-A A LA COMMISSION S 

1. Le Groupe de travail S-A a tenu trois séances (lS, 16 
et 17 septembre 1987). 

2. Le Groupe de travail a approuvé le titre du chapitre N IX et 
l'article N37 (Dispositions N2929 à N2943), comme indiqué dans l'Annexe. 

3. La question d'une mention du rôle de l'OMI dans la mise au point du SMDSM 
est soumise à la Commission S. 

4. Un avis est demandé à la Commission S sur les questions de savoir si, dans 
les numéros N2930, N2931A et N2942, il faut maintenir une référence aux 
numéros 347 et 348 ou une référence au numéro N2939. 

S. Les numéros N2932, N2933 et N2934 sont laissés entre crochets en attendant 
des directives de la Commission S. 

6. S'agissant du numéro N2934A, une majorité s'est dégagée en faveur de la 
version figurant dans le DT/lB. Toutefois, trois administrations ont préféré 
laisser la disposition entre crochets et demander leur avis, par 
l'intermédiaire du Président de la CommissionS, aux autres commissions 
compétentes. 

7. S'agissant du numéro N2939, la Commission de rédaction est invitée à noter 
sa nouvelle place. 

8. S'agissant du numéro N2942, un compromis a été conclu: le texte figurant 
dans le DT/lB sera gardé mais, dans l'article N38, l'utilisation de fréquences 
sera spécifiée. 

9. Un Groupe de rédaction convoqué par le représentant du Japon et composé de 
représentants de la République fédérale d'Allemagne (pour la CEPT), de 
l'Espagne, du Canada et du Brésil a été chargé de rédiger un texte pour le 
numéro N2943. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir. 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

CHAPITRE N IX 

J/60/142 
ADD Communications de détresse 

et de sécurité! dans le SMDSM 

Jj60/142A lAux fins du présent chapitre, les communications de 
détresse et de sécurité comprennent les appels et les messages de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

ADD 
ARTICLE N 37 

ADD 

CEPT-8/15/78 

Dispositions générales 

ADD N2929- Le présent chapitre contient les dispositions nécessaires à 
1 'exploitation du Système mondial de détresse et de sécurité 
en mer ( S1DSM) 

AOD N 2930 Les procédures fixées dans le présent chapitre sont obligâtoires 

(voir la résolution No A) dans le service mobile maritime pour toutes les 

stations qui utilisent, pour assurer les fonctions indiquées au présent 

chapitre, les fréquences et techniques prescrites [(voir également le numéro N 2939} 

Certaines dispositions du présent chapitre sont égalemen~ applicables dan~ 

le service mobile aéronautique, sauf en cas d'arrangements particuliers 

conclus par les gouvernements intéressés. Toutefois, les stations du service 

mobile maritime qui sont pourvues du mat~riel supplémentaire utilisé par les 

stations qui appliquent les procédures spécifiées au chapitre IX doivent, 

- lorsqu'elles utilisent ce matériel, appliquer les dispositions pertinentes 

de ce ·chapitre [voir les numéros ~~?. __ e._!:_}48J. 

ADD N 2931 La procédure fixée dans le présent chapitre est obligatoire dans 

le service mobile maritime par satellite ainsi que pour les communications 

entre les stations à bord des aéronefs et les stations du service mobile 

maritime par satellite dans tous les cas où ce service ou ces stations sont 

expressément mentionnés. 

! 
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La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 

en mer détermine les navires et ceux de leurs engins de sauvetage qui doivent 

~cre équipés d'installations radioélectriques ainsi que les navires qui 

doivent @tre équipés d'appareils radioélectriques portatifs à utiliser par 

les engins de sauvetage. Elle prescrit également les conditions que doivent 

remplir de tels appareils. 

CAN/25/21 
ADD N2931A Les stations du service mobile terrestre situées dans des 

reg1ons inhabitées ou isolées peuvent, pour les besoins de la détresse 
et de la sécurité, se servir des fréquences prévues ~eur~ss 
eeRlllNffi~ti-Gns-au.t.Gma.tiques <1&-dé.t..rssse-et-àe sécm:-i t;é. ~ok ~s
Réso±ut~s-No~3fRéV7Meft-~)~t ~ ·34]1 dans le présent chapitre 
[(voir le numéro 347)]. 

CAN/25/22 
ADD N 2931B La procédure spécifiée dans le présent chapitre est 

obligatoire pour les stations du service mobile terrestre 
lorsqu'elles utilisent des fréquences qui, en vertu du présent 
Règlement, sont prévues pour les communications automatiques de 
détresse et de sécurité. 

CEPT-8/15/81 

[DD N2932 ~ucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle] 
a l'emploi, par. une station mobile ou terrienne mobile en 
détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour at tirer 
l'attention, signaler ·sa situation et obtenir du 3ecours .. 

CEPT-8/i5/82 
Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à l'emploi, par des stations à bord des aéronefs ou de navires 
participant à des opérations de recherche et de sauvetage, 
dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens 
dont elles disposent pour assister une station mobile ou 
terrienne mobile en détresse. 

ADD U2933 

CEPT-8/f5/83 

DT/lB 

ADD N2934 

ADD N 2934A 

Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire obstacle 
à 1 'emploi, par une station terrestre ou par une station 
terrienne côtière, dans des circonstances exceptionnelles, de 
tous les moyens dont elle dispose çour assister une station 
ax:>bile ou terrienne mobile en détresse· (voir également le 
numéro 959). 

Lorsque des circonstances spéciales 1~ rendent indispensable, une 

administration peut, à titre d'exception aux méthodes de travail prévues 

dans le présent Règlement, autoriser les installations de stations terriennes 
• • • 1 ~ • 

de navire situées dans les Centres de coord1nat1on de sauvetage a commun1quer 

avec d'autres stations en utilisant les bandes attribuées au service mobile 

maritime par satellitet aux fins de détresse et de sécurité. 
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N 2934A.l !L'expression "Centre de coordinati~n des secours" 
désigne un service chargé de promouvoir la bonne organisation des 
services de recherche et dè sauvetage et de coordonner les 
opérations à l'intérieur d'une région de recherche et ~e 
sauvetage, conformément aux dispositions de la Convent~on 
internationale sur la recherche et le sauvetage maritimes (1979). 

ADD N 2935 . En radiotéléphonie, les transmissions doivent @tre effectuées 

DT/lB 

lentement et distinctement, chaque mot étant prononcé nettement afin de 

faciliter sa transcription. 

ADD N 2937A Les transmissions de détresse, d'urgence et de sécurité peuvent 

également 8tre effectuées en télégraphie Morse et en radiotéléphonie, 

conformément aux dispositions du chapitre ~X et aux recommandations 

pertinentes du CCIR. 

USA/24/203 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB[ 

(en français dans l'original). 

ADD N 2942 Les stations mobiles) du service mobile maritime pe~vent· 

communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du service 

mobile aéronautique. Ces communications doivent normalement se faire sur 

les fréquences autorisées d'après la section 1 de l'article N 38 et dans 

les conditions qui y sont spécifiées ~voir aussi le numéro N 2932~ 
[(voir aussi les numéros 347 et 348)]. 

1 
ADD N 2942. 1 Les stations mobiles qui communiquent avec les stations du 

ADD 

service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce service 

doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement qui sont 

applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux accords p~rticuliers 

conclus par les gouvernements intéressés et régissant l'utilisation du 

service mobile aéronautique (R). 

N 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique peuvent ] 

communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du service 

mobile maritime. 

( 



~ 

~ 
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2942A § 10. Les stations mobiles du service mobile aéronautique] 
peuvent communiquer. pour des rai~ons de.d~tresse et d: sécurité 
avec les stations du service mob~le mar~t~me, conformement aux 
dispositions du présent chapitre. 

ADD N 2943 Toute station établie à bord d'un a~ronef et astreinte par une 

réglementation nationale ou internationale à entrer en communication pour 

des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité avec des stations du . 
service mobile maritime satisfaisant aux prescriptions du présent chapitre 

doit @tre en mesure de faire des émissions de la classe J3E ou H3E et de 

recevoir des émissions de la classe J3E lorsqu'elle utilise la fréquence 

porteuse 2182 kHz, ou bien de faire et de recevoir des émissions de la 

classe J3E lorsqu'elle utilise la fréquence porteuse 4125kHz, ou bien de 

faire et de recevoir des émissions de la classe G3E lorsqu'elle utilise 

la fréquence 156,8 MHz. 
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PROJET DE RAPPORT 

DU 

PRESIDENT DU GROUPE DE REDACTION 

DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

AU PRESIDENT 

DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Document DT/12-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le texte ci-joint est un état récapitulatif des propositions faites par 
les administrations au sujet de l'article 60. 

Le Président du Groupe de rédaction 6-A 
M.E. EDWARDS 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ETAT RECAPITULATIF DES PROPOSITIONS 

CONCERNANT L'ARTICLE 66 

ARTICLE 66 

Correspondance publique dans le service mobile 
maritime et dans le service mobile 

maritime par satellite!, ~ 

1. 

2. 

Voir la Résolution No 201. 

·voir la Résolution [ •••• ]. 

Section II. Autorité chargée 
de la comptabilité 

2. Les taxes pour les FôQ:i,.QGQmm~i.ca.t:iou.s 
télécommunications maritimes àaBS-l& ~fis navire-êerre côtière 
doivent en principe, et conformément à la législation et à la 
pratique nationales, être perçues auprès du détenteur de la 
licence de station mobile maritime: 

NOC 5087 à 5091 

SUP 5092 

SUP 5093 

MOD 5093 6. Les comptes sont envoyés aussi rapidement que possible et 
en tout cas avant la fin du troisième mois suivant celui auquel ils 
se rapportent. Ils sont expédiés par la voie la plus rapide et la 
facture de couverture est désignée par un numéro. 

1 

.. 
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NOC 5094 et 5095 

MOD 5095 

NOC 5096 

MOD .5096 

NOC 5097 

MOD 5097 

NOC 5098 

MOD 5098 

MOD 5098 

Cependant, toute autorité chargée de la comptabilité a 1: 
droit de contester les éléments d'un compte dans un délai de six molS 
à compter de sa date d'envoi, même si ce compte a été réglé. 

9. Tous les comptes t=a&i.ema.r-it;.ime-s afférents aux 
télécommunications maritimes doivent être réglés sans retard par 
l'autorité chargée de la comptabilité et au plus tard [six] .[quatre] 
mois après l'envoi du compte. 

10. Si les comptes lOaQ~ma~:i:-times 4-nt;ern.a.t~nau~ afférents 
aux télécommunications maritimes internationales ne sont pas 
réglés au bout de [guatre] [six] mois, l'administration qui a 
délivré une licence à une station mobile doit, sur demande, 
prendre toutes les mesures possibles, dans les limites de la 
législation nationale en vigueur, pour obtenir du détenteur 
de la licence le règlement des comptes en souffrance. 

.PaHS-le- eas-si:-gn.:H.é- a-a -auméTo-5G-95-; -s:k-le-comp-t:~ subk-un 
-re-t-a"f'd-imper~ast-eft- c-e~s-d!-aGhsm-insmen.e-, Si la période s'écoulant 
entre la date d'envoi et celle de la réception dépasse 21 jours, il 
convient que l'autorité chargée de la comptabilité qui attend le 
compte informe immédiatement l'administration (ou exploitation privée 
reconnue) d'origine que les demandes de renseignements éventuelles et 
le règlement sont susceptibles de subir des retards. Toutefois, le 
retard ne doit pas dépasser trois mois à partir de la date de 
réception du compte. 

11. Dans le cas signalé au numéro 5095, si le ~p&e-&U&it 
\:Hl-:t=-eE-e.l:"d-iœp<H:"êeftt-eft -eOtlrs-6~efiemi:-nemenË délai écoulé entre 
l'envoi et la réception dépasse 21 jours, il convient que 
l'autorité chargée de la comptabilité qui attend le compte informe 
immédiatement l'administration (ou exploitation privée reconnue) 
d'origine que les demandes de renseignements éventuelles et le 
règlement sont susceptibles de subir des retards. Toutefois, le 
retard ne doit pas dépasser trois mois dans le cas d'un règlement 
ou cinq mois dans le cas de demandes de renseignements, ces deux 
périodes commençant à la date de réception du compte. 
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12. L'autorité débitrice chargée de la comptabilité peut 
refuser le règlement et la rectification des comptes présentés 
plus de dix-huit mois après la date de Qépô.t-de~ r-aèie.t:&légrammes
~ -a.p.r-.è s- 1a- -àa-t:e. Q.' ~taW i-.s seme at -des- oemm1::Hlk a t-i ons
~c:H.e-tél~heftiq~ <*! àes--ceHIIIN:lni:cat:i:ens~~é-±~ des 
communications auxquelles ces comptes se rapportent.---

SUP Section IV. Paiement des soldes 

SUP 5100 

SUP Section V. Archives 

SUP 5101 et 5102 

ADD PROJET DE RESOLUTION[ ... ] 

relative à l'inclusion, dans le Règlement qu'adoptera 
la CAMTT-88, de dispositions concernant 
la taxation et la comptabilité pour la 

correspondance publique dans le service 
mobile maritime et le service mobile 

maritime par satellite et aux modifications 
consécutives de l'article 66 du 

Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

reconnaissant 

qu'il est probable que des dispositions concernant la taxation et 
la comptabilité pour la correspondance publique dans le service mobile 
maritime et le service mobile maritime par satellite seront incluses dans 
le Règlement qu'adoptera la CAMTT-1988, 

considérant 

que, si de telles dispositions sont incluses dans le Règlement en 
question, il ne sera pas nécessaire de conserver des dispositions 
similaires dans le Règlement des radiocommunications, 

notant 

que ce Règlement, s'il est adopté, entrera en vigueur après la 
révision du Règlement des radiocommunications par la présente Conférence, 

,.. 
1 ' 

\ 
1 
1. 
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1. que, si les dispositions de l'article 66 du Règlement des 
radiocommunications figurent dans le Règlement qu'adoptera la CAMTT-88 
lorsque ce dernier entrera en vigueur, les dispositions de l'article 66 du 
Règlement des radiocommunications devront être remplacées par les 
dispositions suivantes: 

"ARTICLE 66 

Taxation et comptabilité pour la correspondance 
publique dans le service mobile maritime 

et le service mobile maritime 
par satellite 

Les dispositions du Règlement adopté par la CAMTT-88 
s'appliqueront, compte tenu des Recommandations pertinentes du CCITT."; 

2. que, dans toute période intérimaire entre l'entrée en vigueur des 
Actes finals de la présente Conférence et l'entrée en vigueur du nouveau 
Règlement contenant des dispositions modifiées relatives à la taxation et 
à la comptabilité pour la correspondance publique dans le service mobile 
maritime et le service mobile maritime par satellite, les administrations 
et les exploitations privées reconnues devront continuer à appliquer les 
dispositions de l'article 66 du Règlement des radiocommunications 
modifiées par la présente Conférence; 

3. que, si les dispositions spéciales concernant la taxation et la 
comptabilité dans le service mobile maritime et le service mobile maritime 
par satellite ne doivent pas être incluses dans le nouveau Règlement, 
les dispositions de l'article 66 du Règlement, modifiées par la présente 
Conférence, continueront à s'appliquer; 

4. qu'une future Conférence compétente sera invitée à réexaminer 
cette Résolution, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire cette Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence compétente. 
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Projet 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

Le Groupe de travail technique de la plénière a examiné toutes les propositions 
relatives aux appendices 17 et 36 au Règlement des radiocommunications et adopté les 
modifications reproduites dans les Annexes 1 et 2. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 
technique de la plénière 

E. GEORGE 

• Pour des raisons d'économ~e. ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

APPENDICE 17 

Caractéristiques techniques des émetteurs à bande 
latérale unique utilisés dans le service mobile 
maritime pour la radiotéléphonie dans les bandes 
comprises entre 1 606,5 kHz (1 625 kHz Région 2) 
et 4 000 kHz et entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

(voir l'article 60, section IV) 

1. Puissance de l'onde porteuse: 

MOD a) la puissance de l'onde porteuse pour les émissions de la 
classe R3E dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz (1 605 kHz Région 
2) et 4 000 kHz est la suivante: 18 ± 2 dB au-dessous de la puissance en 
crête de l'émission. 

Note: Les émissions de classe R3E ne sont pas permises dans les bandes 
comprises entre 4000kHz et [23 000] [27 000] kHz (voir RR 4371). 

NOC b) 

NOC 2 et 3 

4. La fréquence de l'onde porteuse des émetteurs doit être maintenue 
dans les tolérances spécifiées dans l'appendice 7. 

NOC 5 

6. Dans le cas d'une émission de la classe H3E, R3E ou J3E, la 
puissance de toute émission non désirée fournie à la ligne d'alimentation 
de l'antenne sur une fréquence discrète quelconque doit, lorsque 
l'émetteur fonctionne à sa puissance en crête maximale, rester dans les 
limites indiquées dans le tableau suivant, pour les émetteurs installés 
avant le 2 janvier 1982. 

Différence â entre la fréquence 
Affaiblissement minimum du rayonnement non désiré 1 
par rapport à la puissance et la fréquence assignée 

(kHz)4 en crête 

1,6 < â ~ 4,8 28 dB 

4,8 < â ~ 8 38 dB 

8 < â 43 dB, sans que la puissance du 
rayonnement non désiré puisse dépasser 

50 mW 
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En ce jui concerne les émissions hors bande2 et les rayonnements 
non essentiels qui résultent du processus de modulation mais qui ne 
tombent pas dans le spectre des émissions hors bande2, on peut, lorsqu'on 
désire vérifier si une émission à onde porteuse réduite ou supprimée 
satisfait aux conditions ci-dessus, appliquer à l'entrée de l'émetteur un 
signal constitué de deux fréquences acoustiques suffisamment éloignées 
l'une de l'autre pour que tous les produits d'intermodulation tombent sur 
des fréquences distantes d'au moins 1,5 kHz de la fréquence assignée4. 

1 

2 

3 

4 

Rayonnement non désiré: (voir l'article 1, numéro 140). 

Emissions hors bande: (voir l'article 1, numéro 138) 

Rayonnement non essentiel: (voir l'article 1, numéro 139). 

La fréquence assignée est supérieure de 1 400 Hz à la fréquence 
porteuse (voir l'article 60, numéro 4325). 
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ANNEXE2 

APPENDICE 36 

Appareils automatiques destinés à la réception 
des signaux d'alarme radiotélégraphique 

et radiotéléphonique 

a) à d) 

MOD e) L'appareil doit, autant que possible, avertir de tout 
dérangement susceptible d'empêcher son fonctionnement normal pendant les 
périodes de veille. 

NOC 2. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document DT/14-F 
18 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Pour leur permettre d'établir la signification de l'expression "effet 
minimal" utilisée dans l'ordre du jour de la Conférence, il est évident que la 
Commission 4 et ses Groupes de travail chargés de l'article 8 auront besoin 
d'une ou plusieurs règles générales. Les règles suivantes sont soumises pour 
discussion: 

1. la Conférence ne peut pas supprimer ou réduire le statut d'une 
attribution quelconque existante à un service non inclus dans 
l'ordre du jour de la Conférence; 

2. la Conférence ne peut pas introduire une nouvelle attribution qui 
limiterait l'utilisation future d'une bande déjà attribuée à un 
service qui ne figure pas dans l'ordre du jour de la Conférence. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 4 

A sa 40e session (juillet 1985), le Conseil d'administration a étudié 
la portée de l'ordre du jour de la CAMR MOB-87 et envisagé diverses solutions 
qui 'sont exposées dans le Document CA40/DT/18, joint en Annexe à la présente 
note .. 

Le Conseil d'administration a adopté la variante 2 (Approche élargie), 
proposée à la page 2 du Document CA40/DT/18, à laquelle il a apporté deux 
modifications de forme: 

1) remplacement du terme "empiétement" par le terme "effet"; 

2) suppression du point final: la phrase continue comme suit "compte 
tenu de la liste de points suivante". 

Le texte adopté est donc désormais libellé comme suit: 

Point 1 sous "décide": examiner et réviser, le cas échéant, les 
dispositions du Règlement des radiocommunications applicables au 
service mobile, au service mobile par satellite et aux services de 
radionavigation et de radiorepérage par satellite, moyennant un effet 
minimal sur les services de radiocommunication qui ne figurent pas dans 
cet ordre du jour et compte tenu de la liste des points suivante. 

Il incombe à la présente Conférence d'interpréter son ordre du jour et 
notamment la portée de l'expression "effet minimal". 

Toutefois, le Document publié par le Conseil d'administration sous la 
cote CA40/DT/18, qui figure en annexe au présent document, fournit certaines 
informations de fond qui pourront aider la Conférence à cet égard. 

Annexe: 1 

Le Secrétaire général 
R.E. BUTLER 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A N N E X E 

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONSEil D'ADMINISTRATION Document DT/18-F 
9 juillet 1985 
Original: anglais 40e SESSION GENÈVE JUILLET .1985 

GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Note du Pr~sident 

PORTEE DE L'ORDRE DU JOUR DE LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS POUR LES SERVICES MOBILES 

1. Manifestement, la troisi~me et la quatri~me r~unions du Groupe de 
travail PL-B n'ont pas permis de d~gager un consensu·s au sujet des di verses 
recommandations qu'il convient de faire pour la portée de la CAMR MOB-87. Les 
~l~ments pr~occupants sont les suivants: point 1 du dispositif, articles 8 
et 35, et examen de l'incompatlbilit~ entre le service a~ronautique et le 
service de radiodiffusion dans les bandes autour de 108 MHz. 

2. Le pr~sent document est destin~ A faire le point de la situation et A 
~num~rer aussi clairement que possible les diverses variantes envisageables. 
Pour ~tablir ce document, j'a! consult~ la quasi-totalit~ des administrations 
qui ont abord~ la question lors des r~unions du Groupe de travail. 

3. Les principales sources de pr~occupation sont les suivantes: 

a) Quelle doit Btre la port~e de l'~tude du service de 
radiorepérage? L'~tude des· services de radionavigation n'a 
suscit~ aucune objection. En revanche, l'inclusion du service de 
radiolocalisation n'a reçu aucun appui m@me s'il a ~t~ not~ que 
l'on devra peut-!tre ~tablir des dispositions relatives au 
radiorep~rage pour le ralliement dans le Futur système mondial 
de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM). 

b) Faut-il que la révision des passages pertinents du Rêglement des 
radiocommunications (sauf l'article 8) n'ait aucun effet n~gatif 
sur les services qui ne figurent pas spécifiquement dans l'ordre 
du jour de la Conf~rence, ou doit-on prévoir seulement des 
incidences mlnimales? 

c) Faut-il que la révision de l'article 8 n'ait aucun effet n~gatif 
sur certains services qui ne figurent pas dans l'ordre du jour 
de la Conf~rence, ou doit-on pr~voir seulement des incidences 
minimales (dans ce cas, la variante pourrait !tre identique 1 
l'option choisie pour le b) cl-dessus, ou différente)? 
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4. En ce qui concerne l'article 35, il est sugg~r~ de supprimer les 
parenth~ses du texte correspondant au point 1.10 et de conserver le texte, ce 
qui permettra aux administrations de faire des propositions dans ce domaine. En 
outre, le projet de texte pour le point 1 (portant sp~cifiquement sur 
le FSMDSM) et le point 6 sous "d~cide" {portant sur la r~vision correspondante 
du R~glement des radiocommunications) semble offrir des possibilit~s 
suffisantes pour que toutes modifications jug!es n!cessaires 1 cet ~gard ou 
dans d'autres parties du R~glement des radiocommunications puissent être 
propos~es. 

s. S'agissant des autres sujets de pr!occupation, les trois variantes 
ci-apr~s sont pr~sent6es pour examen au Groupe de travail dans l'espoir que 
l'une d'entre elles pourra 3tre recommand!e au Conseil (la num~rotation de ces 
variantes et l'ordre dans lequel elles sont pr,sentées ne traduit aucune 
pr~f~rence ou priorit~). 

VARIANTE 1 {approche restrictive) 

Point 1 sous "d~cide": Examiner et r!viser, le cas ~ch~ant, les 
dispositions du R~glement des radiocommunications applicables aux services 
mobiles, aux services mobiles par satellite et aux services de radionavigation 
et de radiorepêrage par satellite sans empiêter sur les services de 
radiocommunication qui ne figurent pas dans cet ordre du jour. 

Point 2.1 sous "dêcide": Article 8: Attribution des bandes de 
fr!quences. 

VARIANTE 2 (approche §largie) 

Point 1 sous "d§cide": Examiner et r!viser, le cas §chEant, les 
dispositions du R~glement des radiocommunications applicables aux services 
mobiles, aux services mobiles par satellite et aux services de radionavigation 
et de radiorepêrage par satellite, moyennant un emp~ement minimal sur les -/ 
services de radiocommunication qui ne figurent pas dans cet ordre du jour. 

Point 2.1 sous "d§cide": Article 8: Attribution des bandes de 
fréquences. 

(Il ne sera pas nEcessaire de prEvoir des points spêcifiques 
concernant l'incompatibilité entre le service aêronautique et le service de 
radiodiffusion, les bandes partagêes 1 4 000 - 4 063 kHz et 8 lOO - 8 195 kHz, 
et les services de radiorep,rage par satellite dans le cadre du paragraphe 2.1 
ci-dessus, si, dans chaque cas, on prevoit seulement un empi~tement minimal sur 
les services qui ne figurent pas dans cet ordre du jour). 

VARIANTE 3 (approche restrictive pour l'article 8, approche Elargie par 
ailleurs) 

Point 1 sous "d§cide": Examlner et rlviser, le cas êchêant, les 
dispositions du R~glement des radiocommunications applicables aux services 
mobiles, aux services mobiles par satellite et aux services de radionavigation 
et de radlorepérage par satellite, moyennant un empi~tement minimal, sauf à 
l'article 8, sur les services de radiocommunication qui ne figurent pas dans 
cet ordre du jour. 

Point 1.2 sous "d§cide·: Article 8: Attribution des bandes de 
frêquences, mals sans empl~tement sur les services de radiocommunication qui ne 
figurent pas dans le pr,sent ordre du jour, sauf dans le cas du service de 
rad!orepérage par satellite. 
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PROJET 

Document DT/16-F 
18 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

PRINCIPES DE BASE APPLICABLES A lA REVISION DE L'APPENDICE 3l(Rév.l) 

1. Réviser l'appendice 31 sur la base d'un espacement de 3kHz entre les 
voies pour la radiotéléphonie, les fréquences porteuses étant des multiples 
entiers de 1 kHz. 

2. Introduire dans l'appendice 31 les bandes de fréquences mentionnées aux 
numéros 532 et 544. 

3. Augmenter le nombre des fréquences appariées pour l'exploitation 
duplex: 

a) pour la radiotéléphonie BLU, 

b) pour l'lOBE. 

4. Prévoir un espacement maximal entre les fréquences d'émission de navire 
et de station côtière pour l'exploitation duplex (téléphonie et IDBE). 

S. Augmenter le nombre de voies pour la radiotéléphonie en exploitation 
simplex. 

6. Réduire le nombre de fréquences de travail pour la télégraphie Morse de 
classes AlA et AlB. 

7. Le nombre des fréquences d'appel Morse devrait être proportionnel au 
nombre des fréquences de travail dans les sous-bandes attribuées en exclusivité 
à la télégraphie Morse de classes AlA et AlB. 

8. Les formats de base de l'appendice 34 et de la Résolution No 312 
doivent rester inchangés. 

9. Augmenter le nombre de fréquences pour l'lOBE (non appariées) et 
autoriser l'utilisation de ces voies par des stations de navire pour la 
télégraphie Morse de classes AlA et AlB. 

10. Maintenir sans changement dans toute la mesure possible les fréquences 
de détresse attribuées dans le cadre du SMDSM pour l'ASN, l'lOBE et la 
radiotéléphonie BLU. 

11. Augmenter le nombre de voies attribuées aux stations de navire pour la 
télégraphie à large bande, la télécopie, et des systèmes spéciaux de 
transmission. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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12. Maintenir la portion du spectre attribuée dans l'actuel appendice 31 
aux stations côtières pour tous les types de télégraphie. 

13. Maintenir, si besoin est, les sous-bandes pour la transmission de 
données océanographiques. 

14. Ne pas prévoir de bandes de garde de part et d'autre des fréquences du 
SMDSM. 

15. Ne pas conserver de relation harmonique entre les fréquences d'appel 
pour la télégraphie Morse de classes AlA et AlB. 

16. Maintenir ou augmenter le nombre de voies pour l'ASN. 

17. Ne pas prévoir de voies ASN pour l'utilisation nationale. 

18. Ne prévoir la radiotéléphonie, la télégraphie automatique et l'ASN que 
dans les bandes 18 780 - 18 900 kHz et 19 680 - 19 800 kHz. 

19. Autoriser l'utilisation des fréquences de stations de navire des 
nouvelles voies appariées IDBE pour l'exploitation de la télégraphie Morse de 
classe AlA par des stations de navire, pour autant que ce soit techniquement 
possible. 

20. Prévoir, si possible, des sous-bandes contiguës pour chaque type de 
transmission. 

21. La révision de l'appendice 31 ne devrait pas avoir d'incidences 
défavorables sur l'exploitation dans les sous-bandes qui pourront être 
réduites. 

22. Ne pas inclure les bandes partagées 4 000 - 4 063 kHz et 
8 100 - 8 195 kHz dans le nouvel appendice 31. 

Il faudrait également prendre en considération les points suivants: 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

Séquence des sous-bandes. 

Espacement entre les différentes sous-bandes. 

Répartition des voies pour les différents types de 
télégraphie. 

Fusion éventuelle des appendices 16, 32, 33, 34 et 35 en un 
seul appendice révisé. 

Utilisation des sous-bandes IDBE (non appariées) par les 
stations côtières également. 

[vi) Prévoir des fréquences pour la promulgation d'informations sur 
la sécurité maritime.] 

[vii) Prévoir une fréquence dans la bande des 4 MHz pour les 
émissions de type NAVTEX.] 

[viii) Prévoir une fréquence exclusive dans la bande des 8 MHz pour le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie.] 

Le Président du Sous-Groupe de travail 4-C/1 
A.R. VISSER 
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français 
espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Dans le but d'aider le Groupe de travail 4-C, le document révisé 
ci-après contient une comparaison des différentes propositions concernant 
l'appendice 31. . 

Le Président du Groupe de travail 4-! 
A.R. VISSER 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a ét6 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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Annexe 1 Annex 1 Anexo 

Stations côtières et stations de navire, téléphonie, 
exploitation duplex (voies à deux fréquences) 

Coast and Ship stations, telephony, duplex operation 
(two-frequency channels) 

Estac.iones coster as y estaciones de barco, telefonia 
en duplex (canales de dos frecuencias) 

RR CEPT USA CAN URS B J 

4 MHz 26 30 32 28 29 28 29 

6 MHz 6 13 9 7 5 10 10 

8 MHz 31 39/40 38 32 36 39 32 

12 MHz 32 55 44 45 35 54 55 

16 MHz 41 64 58 54 45 71 60 

18 MHz - 14 18 10 13 18 16 

22 MHz 40 50 57 55 44 51 60 

26 MHz - 6 15 10 13 11 18 

!ND 

30 

7 

35 

38 

50 

13 

50 

13 
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Voies 1 Channels /Canales 

Stations de navire et stations côtières, téléphonie, exploitation 
simplex (voies à une fréquence) et exploitation à bandes 

croisées entre navires (deux fréquences) (RR 4199) 

Ship stations and coast stations, telephony, simplex operation 
(single-frequency channels) and intership cross-band 

operation (two frequencies) (RR 4199) 

Estaciones de barco y estaciones costeras, telefonia en simplex 
(canales de una frecuencia) y comunicaciones entre 

barcos en bandas cruzadas (dos frecuencias) (RR 4199) 

RR CEPT USA CAN URS B J IND 

4 MHz 1 2 2 + 2 2 4 4 1 6 

6 MHz 2 2 3 3 6 3 2 3 

8 MHz 2 3 4 + 6 2 4 3 1 3 

12 MHz 3 3 5 10 8 6 3 10 

16 MHz 3 5 8 10 10 8 3 10 

18 MHz - 2 8 4 5 8 2 5 

22 MHz 5 5 9 6 6 9 4 6 

26 MHz - 3 10 5 8 10 4 8 
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Stations de navire, télégraphie à large bande, 
fac-similé et systèmes spéciaux de transmission 

(RR 4200) [voies] 

Ship stations, wideband telegraphy, facsimile and special 
transmission systems (RR 4200) [channels] 

Estaciones de barco, telegrafia de banda ancha, facsimil y sistemas 
especiales de transmisi6n (RR 4200) [canales] 

RR CEPT USA CAN URS B J !ND 

4 MHz 5 5 5 + 3 5 6 5 5 7 

6 MHz 7 7 7 7 7 6 7 7 

8 MHz 10 10 10 + 3 10 12 10 11 12 

12 MHz 12 12 15 14 15 15 14 15 

16 MHz 15 15 19 20 17 20 24 17 

18 MHz - 6 7 6 7 7 8 7 

22 MHz 12 12 15 18 15 15 18 15 

26 MHz - 12 13 6 8 13 12 8 

' l 
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Stations de navire, transmission de données océanographiques (RR 4201) [voies] 

Ship stations, oceanographie data transmission (RR 4201) [channe1s] 

Estaciones de barco, transmisi6n de datos oceanograficos (RR 4201) [cana1es] 

RR CEPT USA CAN URS B J !ND 

4 MHz 10 10 10 10 10 1 - 10 

6 MHz 10 10 - 10 10 1 - 10 

8 MHz 10 10 10 10 10 2 - 10 

12 MHz 10 10 10 10 10 3 - 10 

16 MHz 10 10 10 10 10 4 - 10 

18 MHz - - - 10 - - - -

22 MHz 10 10 10 10 10 10 - 10 

26 MHz 10 - - 10 - - - -
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Stations de navire, systèmes de télégraphie à impression 
directe à bande étr9ite et de transmission de données 

(fréquences non appariées) 
(RR 4203) [voies] 

Ship stations, narrow-band direct-printing telegraph and data 
transmission systems (non-paired frequencies) (RR 4203) [channels] 

Estaciones de barco, sistemas de telegrafia de impresi6n 
directa de banda estrecha y de transmisi6n de datos 

(frecuencias no asociadas por pares) 
(RR 4203) [canales] 

RR CEPT USA CAN URS B J IND 

* ** 

4 MHz 5 9 5 + 22 7 25 5 8 6 

6 MHz 4 6 3 8 52 3 6 4 

8 MHz 6 7 6 + 41 6 70 6 8 71 

12 MHz 14 10 14 20 113 14 32 95 

16 MHz 22 12 22 19 145 22 35 145 

18 MHz - - 11 5 41 .. 11. 18 41 

22 MHz 2 12 19 12 80 6 36 80 

26 MHz - 13 9 15 55 10 - 55 

* Ces fréquences peuvent être également utilisées par les stations côtières. 
* These frequencies may aiso be used by coast stations. 
* Estas frecuencias pueden también ser utilizadas por las estaciones 

costeras. 

** Ces fréquences peuvent être également utilisées pour la télégraphie Morse 
AlA et AlB (fréquences de travail) par les stations de navire. 

** These frequencies may also be used for AlA and AlB Morse telegraphy (working 
frequencies) by ship stations. 

** Estas frecuencias pueden también ser utilizadas en la telegrafia Morse AlA y 
AlB (en frecuencias de trabajo), por las estaciones de barco. 

' 1 
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Stations côtières, télégraphie Morse AlA et télégraphie à large bande, 
fac-similé, systèmes spéciaux de transmission, 

transmission de données et 
télégraphie à impression directe (RR 4209); kHz 

Coast stations, wideband and All Morse telegraphy, facsimile, 
special and data transmission systems and direct-printing 

telegraph systems (RR 4209); kHz 

Estaciones costeras, telegrafia Morse All y telegrafia de banda ancha, 
facsimil, sistemas especiales de transmisi6n, sistemas 

de transmisi6n de datos y sistemas de telegrafia 
de impresi6n directa (RR 4209); kHz 

RR CEPT USA GAN URS B J IND 

4 MHz 130 94.75 130 122 130 130 120.5 130 

6 MHz 168.5 121.75 168 166 168.5 168.5 143.75 168 

8 MHz 269 199.75 269 266 269 269 296.75 269 

12 MHz 418.5 308.75 418 416.5 418.5 418.5 399.75 418 

16 MHz 337.5 273.25 337 391 337.5 337.5 390.25 337 

18 MHz - 30 57.5 69.25 64 57.5 47.5 64 

22 MHz 250.5 299.25 250 249 250.5 250.5 227.5 250 

26 MHz - 11.25 21.5 73 19 21.5 11.75 19 
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Stations de navire, télégraphie Morse AlA, fréquences d'appel (RR 4204) 

Ship stations, AlA Morse telegraphy, calling frequencies (RR 4204) 

Estaciones de barco, telegrafia Morse AlA, frecuencias de llamada (RR 4204) 

RR CEPT USA CAN URS B J IND 

k 9.25 5 k 

4 MHz 7.45 k c 18 18 c 3 k 18 c 4.25 k 4 k 

k 9.25 5 k 

6 MHz 11.05 k c 18 18 c 4 k 18 c 6.25 k 4 k 

k 9.25 9 k 

8 MHz 14.65 k c 18 18 c 7 k 18 c 8.25 k 7 k 

k 9.25 19 k 

12 MHz 22 k . c 18 18 c 12 k 18 c 12.25 k 12 k 

k 9.25 25 k 

16 MHz 29 k c 18 18 c 15 k 18 c 6.25 k 15 k 

18 MHz - - - 10 c - - - -

k 5.25 
17 k 

22 MHz 20 k c 10 18 c 8 k 10 c 12.25 k 8 k 

k 1.75 
-

26 Mhz 6 k c 3 6 c - 3 c 6.25 k -

k ... kHz 

c = voies/channelsfcanales 

. ' 

' 
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Stations de navire, télégraphie AlA Morse, fréquences de travail 
(RR 4206) [Voies] 

Ship stations, AlA Morse telegraphy, working frequencies 
(RR 4206) [Channels] 

Estaciones de barco, telegrafia AlA Morse, frecuencias de trabajo 
(RR 4206) [Canales] 

RR CEPT USA CAN URS* B J !ND 

4 MHz 62 421/272/123 39/34 45 27 37 28 49 

6 MHz 57 46l;3o2;153 42/36 50 28 34 28 53 

8 MHz 120 831/532/273 76/70 85 50 42 56 50 

12 MHz 194 1191/762/383 173/135 146 65 121 84 55 

16 MHz 234 1561/1002/513 209/162 193 94 140 112 94 
' 

18 MHz - - - 40 - - - -

22 MHz 118 971/632/293 106/82 90 45 233 99 46 

26 MHz - 191/122;73 - 15 - 35 20 -

Jusqu'aujuntiljhasta el 14.06.1993. 

Depuis le/as fromjdesde el 15.06.1993, et jusqu'au/and until/y hasta el 
14.06.1997. 

Depuis lejfromjdesde el 15.06.1997, aprés/onwardsjy en adelante. 

* Les fréquences pour la télégraphie à IDBE (non appariées) peuvent être 
également utilisées pour la télégraphie Morse AlA (fréquences de travail) par 
les stations de navire. 

* The frequencies· for NBDP (non-paired) telegraphy may also be used for AlA 
Morse telegraphy (working frequencies) by ship stations. 

* Las frecuencias para telegrafia de IDBE (no asociadas por pares), pueden 
también ser utilizadas en la telegrafia Morse AlA (en frecuencias de trabajo) 
por las estaciones de barco. 
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Stations côtières, systèmes à bande étroite de té1égraphie_à impre~sion 
directe et de .transmission de 'données (fréquences appariées). '<RR 4207). [Voies] 

Stations de navire, systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données (fréquences appariées)- (RR 4202) [Voies] 

1 

2 

3 

4 

Coast stations, narrow-band direct-printing te1egraph and data 
transmission systems (paired frequences) (RR.4207) [Channels] 

Ship stations, narrow-band direct-printing telegraph and data 
transmission systems (paired frequencies) (RR 4202) [Channels] 

Estaciones costeras, sistema de banda estrec?a de telegrafia 
de impresi6n directa y de transmisi6n de datos 

(frecuencias asociadas por pares) (RR 4207) -[cana1es] 

Estaciones de barco, sistemas de banda estrecha de telegrafia 
de impresi6n directa y de transmisi6n de datos ' 

(frecuencias asociadas por pares) (RR 4202} .[Canales] 

RR CEPT USA CAN URS B J 

.. 

4 MHz 14 271/422/573 254/201 20 63 14 29 

6 MHz 23 441/602/753 354/291 35 31 23 53 

8 MHz 27 631/932/1193 494/431 52 97 27. 36 

12 MHz 57 1791/2222/2603 1134/751 95 149'• 
'. 

57 100. 

2051/2612/3103 1384/921 
. '1 ;_ 

16 MHz 69 100 202 69 
1 

99 
.. .. 

·'14 ~ . · .. ' 
-. 

18 MHz - 88 14 40 31 46 
.;, ., 

IND 

46 

50 

106 

140 

173 

31 

" 

22 MHz 67 1211/1552/1893 1034/791 120 185 67 100 149 
.. - '-

26 MHz - 841/922/963 14 20 31 15 16 31 
.... 

Immédiatement après 1' entrée en vigueur des Actes fid~l.~- de, -1~ MOB-87.. ., .. 
Immediately after the entering into force of the Final JAct~ ~f WARC MOB-87. 
Inmediatamente después de la entrada en vigor de las __ ~ct:.a~ Fin,al~s .de .la 
CAMR MOB-87. 

Depuis le/fromjdesde el 15.06.1993. 

Depuis lejfrom/desde el 15.06.1997. 

Depuis le/fromjdesde el 01.02.1997. 

l, 

,. 
\ 
1 
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Stations côtières, fréquences d'appel sélectif numérique (RR 4208) [voies] 

Stations de navire, fréquences d'appel sélectif numérique (RR 4205) [voies] 

Coast stations, digital selective calling frequencies (RR 4208) [channels] 

Ship stations, digital selective calling frequencies (RR 4205) [channels] 

Estaciones costeras, frecuencias de llamada selectiva digital 
(RR 4208) [canales] 

Estaciones de barco, frecuencias de llamada selectiva digital 
(RR 4205) [canales] 

RR CEPT USA CAN URS B J !ND 

4 MHz 2 5 1 1/3 1 3 3 1 

6 MHz 2 7 1 1/4 1 2 3 1 

8 MHz 2 10 1/2 1/5 1 3 2 1 

12 MHz 3 16 2 2/10 2 3 3 2 

16 MHz 3 14 2 2/9 2 3 3 2 

18 MHz - 6 2 1/6 2 3 2 2 

22 MHz 2 6 2 1/4 2 2 3 2 

26 MHz - 6 2 1/2 2 2 3 2/3 
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

Dans le but d'aider le Groupe de travail 4-C le présent document 
contient une comparaison des différentes propositions concernant 
l'appendice 31. 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
A.R. VISSER 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Annexe 1 Annex 1 Anexo 

Stations côtières et stations de navire, téléphonie, 
exploitation duplex (voies à deux fréquences) 

Coast and Ship stations, telephony, duplex operation 
(two-frequency channels) 

Estaciones casteras y estaciones de barco, telefonia 
en duplex (canales de dos frecuencias) 

RR CEPT USA CAN URS B J 

4 MHz 26 30 32 28 29 28 29 

6 MHz 6 13 9 7 5 10 10 

8 MHz 31 39/40 38 32 36 39 32 

12 MHz 32 55 44 45 35 54 55 

16 MHz 41 64 58 54 45 71 60 

18 MHz - 14 18 10 13 18 16 

22 MHz 40 50 57 55 44 51 60 

26 MHz - 6 15 10 13 11 18 

-, 

IND 

30 

7 

35 

38 

50 

13 

50 

13 
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Voies / Channels /Canales 

Stations de navire et stations côtières, téléphonie, exploitation 
simplex (voies à une fréquence) et exploitation à bandes 

croisées entre navires (deux fréquences) (RR 4199) 

Ship stations and coast stations, telephony, simplex operation 
(single-frequency channel) and intership cross-band 

operation (two frequencies) (RR 4199) 

Estaciones de barco y estaciones costeras, telefonia en simplex 
(canales de una frecuencia) y comunicaciones entre 

barcos en bandas cruzadas (dos frecuencias) (RR 4199) 

RR CEPT USA CAN URS B J !ND 

4 MHz 1 2 2 + 2 2 4 4 1 6 

6 MHz 2 2 3 3 6 3 2 3 

8 MHz 2 3 4 + 6 2 4 3 1 3 

12 MHz 3 3 4 10 8 6 3 10 

16 MHz 3 5 8 10 10 8 3 10 

18 MHz - 2 8 4 5 8 2 5 

22 MHz 5 5 9 6 6 9 4 6 

26 MHz - 3 10 5 8 10 4 8 
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Stations de navire, systèmes de télégraphie à large bande, 
de fac-similé et systèmes spéciaux de transmission 

(RR 4200) [voies] 

Ship stations, wideband telegraphy, facsimile and special 
transmission systems (RR 4200) [channels] 

Estaciones de barco, telegrafia de banda ancha, facsimil y sistemas 
especiales de transmisi6n (RR 4200) [canales] 

RR CEPT USA CAN URS B J IND 

4 MHz 5 5 5 + 3 5 6 5 5 7 

6 MHz 7 7 7 7 7 6 7 7 

8 MHz 10 10 10 + 3 10 12 10 11 12 

12 MHz 12 12 15 14 15 15 14 15 

16 MHz 15 15 19 20 17 20 24 17 

18 MHz - 6 7 6 7 7 8 7 

22 MHz 12 12 15 18 15 15 18 15 

26 MHz - 12 13 6 8 13 12 8 

'-, 

} . 
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Stations de navire, transmission de données océanographiques (RR 4201) [voies] 

Ship stations, oceanographie data transmission (RR 4201) [channe1s] 

Estaciones de barco, transmisi6n de datos oceanograficos (RR 4201) [cana1es] 

RR CEPT USA GAN URS B J IND 

4 MHz 10 10 - 10 10 1 - 10 

6 MHz 10 10 - 10 10 1 - 10 

8 MHz 10 10 - 10 10 2 - 10 

12 MHz 10 10 10 10 10 3 - 10 

16 MHz 10 10 10 10 10 4 - 10 

18 MHz - - - 10 - - - -

22 MHz 10 10 10 10 10 10 - 10 

26 MHz 10 - - 10 - - - -



- 6 -
MOB-87/DT/17-F/E/S 

Stations de navire, systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données (fréquences non appariées) 

(RR 4203) [voies] 

Ship stations, narrow-band direct-printing te1egraph and data 
transmission systems (non-paired frequencies) (RR 4203) [channels] 

Estaciones de barco, sistemas de banda estrecha de te1egrafia de impresi6n 
directa y de transmisi6n de datos (frecuencias no asociadas por pares) 

(RR 4203) [cana1es] 

RR CEPT USA GAN URS B J !ND 

4 MHz 5 9 5 + 22 7 25 5 8 6 

6 MHz 4 6 3 8 52 3 6 4 

8 MHz 6 7 6 + 41 6 70 6 8 71 

12 MHz 14 10 14 20 113 14 32 95 

16 MHz 22 12 22 19 145 22 35 145 

18 MHz - - 11 5 41 11 18 41 

22 MHz 2 12 19 12 80 6 36 80 

26 MHz - 13 9 15 55 10 - 55 

' 
\ 

} . 
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Stations côtières: télégraphie Morse AlA et télégraphie à large bande, 
fac-similé systèmes spéciaux de transmission, systèmes de 

transmission de données et systèmes 
de télégraphie à impression directe (RR 4209); kHz 

Coast stations, wideband and Al Morse telegraphy, facsimile, 
special and data transmission systems and direct-printing 

telegraphy systems (RR 4209); kHz 

Estaciones costeras, telegrafia Morse Al y telegrafia de banda ancha, 
facsimil, s.istemas especiales de transmisi6n, sistemas 

de transmisi6n de datos y sistemas de te1egrafia 
de impresi6n directa (RR 4209); kHz 

RR CEPT USA CAN URS B J IND 

4 MHz 130 94.75 130 122 130 130 120.5 130 

6 MHz 168.5 121.75 168 166 168.5 168.5 143.75 168 

8 MHz 269 199.75 269 266 269 269 271 269 

12 MHz 418.5 308.75 418 416.5 418.5 418.5 336.75 418 

16 MHz 337.5 273.25 337 391 337.5 337.5 321.25 337 

18 MHz - 30 57.5 69.25 64 57.5 47.5 -

22 MHz 250.5 299.25 250 249 250.5 250.5 227.5 250 

26 MHz - 11.25 21.5 73 19 21.5 11.75 19 
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Stations de navire, télégraphie Morse AlA, fréquences d'appel (RR 4204) 

Ship stations, Al Morse telegraphy, calling frequencies (RR 4204) 

Estaciones de barco, telegrafia Morse Al, frecuencias de llamada (RR 4204) 

RR CEPT USA CAN URS B J IND 

k 9.25 5 k 

4 MHz 7.45 k c 18 '18 c 3 k 18 c 4.25 k 4 k 

k 9.25 6 k 

6 MHz 11.05 k c 18 18 c 4 k 18 c 6.25 k 4 k 

k 9.25 9 k 

8 MHz -14.65 k è. 18 18 c 7 k 18 c 8.25 k 7 k 

k 9.25 19 k 

12 MHz 22 k ....... , c 18 18 c 12 k 18 c 12.25 k 12 k 

k 9.25 25 k 

16 MHz 29 k c 18 18 c 15 k 18 c 6.25 k 15 k 

18 MHz - - - 10 c - - - -

k 5.25 
17 k 

22 MHz 20 k c 10 18 c 8 k 10 c 12.25 k 8 k 

k 1.75 
-

26 Mhz 6 k c 3 6 c - 3 c 6.25 k -

k =kHz 

c = voiesjchannels/canales 

~-... ·-·~··""'"'-l>'.o.9!"'• •• • ~'"'.!..;.. ' -·.' . 

' 
\ , 
1. 
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Stations de navire, télégraphie AlA Morse, fréquences de travail 
(RR 4206) [Voies] 

Ship stations, Al Morse telegraphy, working frequencies 
(RR 4206) [Channels] 

Estaciones de barca, telegrafia Al Morse, frecuencias de trabajo 
(RR 4206) (Canales] 

RR CEPT USA CAN URS B J IND 

4 MHz 62 421/272/323 41/36 45 27 37 28 49 

6 MHz 57 461/302/153 42/35 50 28 34 28 53 

8 MHz 120 831/532/273 77/71 85 50 42 56 50 

12 MHz 194 1191/762/383 175/137 146 65 121 84 55 

16 MHz 234 1561/1002/513 210/164 193 94 140 112 94 

18 MHz - - - 40 - - - -

22 MHz 118 971/632/293 106/82 90 45 233 99 46 

26 MHz - 191/122/73 - 15 - 35 20 -

1 Jusqu'aujuntiljhasta el 14.06.1993. 

2 Depuis le/as from/desde el 15.06.1993, et jusqu'au/and until/y hasta el 
14.06.1997. 

3 Depuis lejfromjdesde el 15.06.1997, aprésjonwards/y en adelante. 
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Stations côtières, systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données (fréquences appariées) (RR 4207) [Voies] 

Stations de navire, systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données (fréquences appariées) (RR 4202) [Voies] 

Coast stations, narrow-band direct-printing telegraph and data 
transmission systems (paired frequences) (RR 4207) [Channels] 

Ship stations, narrow-band direct-printing telegraph and data 
transmission systems (paired frequencies) (RR 4202) [Channels] 

Estaciones costeras, sistema de banda estrecha de telegrafia 
de impresi6n directa y de transmisi6n de datos 

(frecuencias asociadas por pares) (RR 4207) [Canales] 

Estaciones de barco, sistemas de banda estrecha de telegrafia 
de impresi6n directa y de transmisi6n de datos 

(frecuencias asociadas por pares) (RR 4202) [Canales] 

RR CEPT USA CAN URS B J 

4 MHz 14 ,271/422/573 254/201 20 63 14 29 

6 MHz 23 441/602/753 354/291 35 31 23 53 

8 MHz 27 631/932/1193 494/431 52 97 27 36 

12 MHz 57 1791/2222/2603 1134/751 95 149 57 100 

IND 

46 

50 

106 

140 

16 MHz 69 2051/2612/3103 1384/921 lOO 202 69 99 173 

18 MHz - 88 14 40 31 14 46 31 

22 MHz 67 1211/1552/1893 1034/791 120 185 67 100 149 

26 MHz - 841/922/963 14 20 31 15 16 31 

1 Immédiatement après l'entrée en vigueur des Actes finals de la MOB-87. 

2 

3 

4 

Immediately after the entering into force of the Final Acts of WARC MOB-87. 
Inmediatamente después de la entrada en vigor de las Actas Finales de la 
CAMR MOB-87. 

Depuis 1e/from/desde el 15.06.1993. 

Depuis lejfromjdesde el 15.06.1997. 

Depuis le/fromjdesde el 01.02.1997. 

' 1 
1 , 
J. 
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Stations côtières, fréquences d'appel sélectif numérique (RR 4208) [voies] 

Stations de navire, fréquences d'appel sélectif numérique (RR 4205) [voies] 

Coast stations, digital selective calling frequencies (RR 4208) [channels] 

Ship stations, digital selective calling frequencies (RR 4205) [channels] 

Estaciones costeras, frecuencias de llamada selectiva digital 
(RR 4208) [canales] 

Estaciones de barco, frecuencias de llamada selectiva digital 
(RR 4205) [canales] 

RR CEPT USA CAN URS B J !ND 

4 MHz 2 5 1 1/3 1 3 3 1 

6 MHz 2 7 1 1/4 1 2 3 1 

8 MHz 2 10 1/2 1/5 1 3 2 1 

12 MHz 3 16 2 2/10 2 3 3 2 

16 MHz 3 14 2 2/9 2 3 3 2 

18 MHz - 6 2 1/6 2 3 2 2 

22 MHz 2 6 2 1/4 2 2 3 2 

26 MHz - 6 2 1/2 2 2 3 2/3 
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Corrigendum 1 au 
Document DT/18-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

(MOD) 2969 

2970 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

·B-: A. 500 kHz 

§ 1. (1) La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de 
détresse en télégraphie Morse (voir également le numéro 472); elle 
doit être employée à cet effet par les stations de navire, d'aéronef 
et d'engin de sauvetage qui font usage de la télégraphie Morse sur 
des fréquences comprises entre 415 kHz et 535 kHz lorsque ces 
stations demandent l'assistance des services maritimes. Elle est 
employée pour l'appel et le trafic de détresse ainsi que pour le 
signal et les messages d'urgence, pour le signal de sécurité et, en 
dehors des régions à trafic intense, pour de brefs messages de 
sécurité. Lorsque cela est possible en pratique, les messages de 
sécurité sont émis sur la fréquence de travail, après une annonce 
préliminaire sur la fréquence 500kHz (voir aussi le numéro 4236). 
Pour la détresse et la sécurité, les classes d'émission à utiliser 
sur la fréquence 500 kHz sont les classes A2A, A2B, H2A ou H2B (voir 
aussi le numéro 3042 et la Résolution No A). 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre ~estreint d'ex~mplaires .. Les part.icipant.s sont don~ priés de bien vouloir (} 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n y aura pas d exempla1res supplementaires d1spontbles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail 5-B s'est réuni à deux reprises, les 16 
et 18 septembre 1987. 

2. A la première séance, il a noté que les questions concernant la Résolution 
relative au calendrier e.t 1' état d'avancement des textes des chapitres IX et N IX ne 
figuraient pas dans le mandat. Aussi a-t-il décidé d'examiner en premier le scénario 
dans lequel le chapitre IX reste obligatoire. Le Groupe a également estimé qu'il 
conviendrait sans doute de revoir et d'aligner les textes soumis lorsque la décision 
sur la Résolution aura été prise par la Commission S. 

3. Le Groupe de travail s'est mis d'accord sur les dispositions des 
articles 37 et 38, jusqu'au numéro 2997A, telles qu'elles figurent dans l'annexe. 

4. Les crochets qui entourent le début du numéro 2943A, à savoir la référence à la 
Résolution N° A, le maintien de la référence au numéro 2944 dans le numéro 2973, le 
maintien des numéros 2945 à 2947 ainsi que la nouvelle disposition 2943B ont pour seul 
objet de rappeler que des propositions ont été faites à ce sujet et que ces questions 
restent ouvertes jusqu'à ce que la décision relative à la Résolution soit prise en 
Commission. 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

CHAPITRE IX 

Communications de détresse et de sécurité! 

ARTICLE 37 

Dispositions générales 

§ 1. :ba--9*~éd\l~e- Les dispositions fixées dans le présent 
chapitre ~~ sont obligatoire~ [voir Résolution N° A] dans le 
service mobile maritime pour les stations utilisant les fréquences 
et les techniques définies dans le présent chapitre ainsi que pour 
les communications entre ces stations 4~a&r~~ et les stations 
d'aéronef -El\:1: -s&P~rioe -me9-i~& 41WK-i~i:me [voir aussi les numéros 34 7 
et 348]. Cependant, les stations du service mobile maritime 
devront, si elles sont en plus pourvues de l'un des équipements 
utilisés par les stations fonctionnant conformément aux 
dispositions définies dans le chapitre N IX, se conformer 
lorsqu'elles utilisent cet équipement, aux dispositions 
pertinentes dudit chapitre. Les dispositions du présent chapitre 
sont également applicables dans le service mobile aéronautique, 
sauf en cas d'arrangements particuliers conclus.par les 
gouvernements intéressés. 

§ 2. La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire dans le service mobile maritime par satellite ainsi 
que pour les communications entre les stations à bord des aéronefs 
et les stations du service mobile maritime par satellite dans tous 
les cas où ce service ou ces stations sont expressément 
mentionnés. Les dispositions des numéros 3086, 3090, 3095, 3096, 
3097, 3098, 3200, 3203 et 3223 s'appliquent également. 

2932 § 3. (1) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire l 
MOB-83· obstacle à l'emploi, par une station mobile ou terrienne mobile en 1 

i-2933 

1 MOB-83 

i 
1 
1 

L 

détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour attirer i 
l'attention, signaler sa situation et obtenir du secours. j 

(2) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par des stations à bord des aéronefs ou de 
navires participant à des opérations de recherche et de sauvetage, 
dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elles disposent pour assister une station mobile ou terrienne 
mobile en détresse. 

l 
1 

! 

1 NOC 2934 
(3) Aucune disposition du présent Règlement ne peut f . 1 

MOB-83 

C.IX 

obst~cle à ~'~mploi, par une station terrestre ou par une st:~~~n 
terr1enne cot1ère, dans des circonstances exceptionnelles d · 
les d 11 ' e tousll ~oyens o~t e e dispose pour assister une station mobile ou J 
terr1enne mob1le en détresse (voir également le numéro 959). 

lAux fins du présent chapitre, les communications de 
détresse et de sécurité comprennent les appels et les messages de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 



MOD 2934A 

NOC 2935 

NOC 2936 
MOB-83 

NOC 2937 

MOD 

MOD 

2937A 
MOB-83 

2938 

- 3 -
MOB-87/DT/18-F 

Lorsque des circonstances spéciales le rendent 
indispensable, une administration peut, à titre d'exception aux 
méthodes de travail prévues dans le présent Règlement, autoriser 
les installations de stations terriennes de navire situées dans 
les Centres de coordination de sauvetage! à communiquer avec 
d'autres stations en utilisant les bandes attribuées au service 
mobile maritime par satellite, pour la détresse et la sécurité. 

§ 4. Dans les cas de détresse, d'urgence ou de sécurité, les 
transmissions: 

a) en télégraphie Morse, ne doivent en général pas 
dépasser la vitesse de seize mots par minute; 

b) en radiotéléphonie, doivent être effectuées 
lentement et distinctement, chaque mot étant 
prononcé nettement afin de faciliter sa 
transcription. 

§ 4A. On peut égalem~nt, [compte tenu des dispositions des 
numéros 2944 à 2949], faire des émissions de détresse, d'urgence 
et de sécurité en recourant aux techniques d'appel sélectif 
numérique et aux techniques spatiales, ainsi qu'à la télégraphie à 
impression directe, conformément aux Recommandations pertinentes 
du CCIR. 

§ S. Il convient d'utiliser, le cas échéant, les 
abréviations et les signaux de l'appendice 14 ainsi que les tables 
d'épellation des lettres et des chiffres de l'appendice 24;2 4e 
~lus.,_ ·im-ea& .Qe-cH.~-té-.Qs--~ r -~1;4.l-i-sat-i-on-èa -Geèe 

-iBt;e.:J;nat;.i-&aal -de ...si.g-aa~ ~-~GQIJRD.a.tKlé.e. 

NOC 2939 

2934A.l 
MOB-83 

§ 6. (1) La Convention internationale pour la sauvegarde de.la 
vie humaine en mer détermine les navires et ceux de leurs eng1ns 
de sauvetage qui doivent être équipés d'i~sta:latio~s 

1 
• 

1 

radioélectriques ainsi que les navires qu1 do1vent etre equ1p~s 
d'appareils radioélectriques portatifs à utiliser par les e~g1ns 
de sauvetage. Elle prescrit également les conditions que do1vent 
remplir de tels appareils. 

lLe terme "Centre de coordination de sauvetage" désigne 
un service qui est chargé par une autorité nationale compétente 
d'accomplir des fonctions de coordination de sauvetage, 
conformément aux dispositions de la Convention internationale sur 
la recherche et le sauvetage maritimes (1979). 

ADD 2938A.l 2rl est également recommandé d'utiliser le Vocabulaire 
normalisé de la navigation maritime et, en cas de difficulté de 
langage, le Code international de signaux, tous deux publiés par 
l'Organisation maritime internationale. 
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(2) Les annexes à la Convention relative à l'aviation 
civile internationale définissent les aéronefs qu'il convient 
d'équiper d'appareils radioélectriques ainsi que les aéronefs 
qu'il convient d'équiper d'appareils radioélectriques portatifs de 
sauvetage. Elles définissent également les conditions qu'il 
convient que de tels appareils remplissent. 

§ 7. Cependant, les prescriptions du présent Règlement 
doivent être observées par tous les appareils de cette nature. 

§ 8. Les stations mobilesl du service mobile maritime 
peuvent communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les 
stations du service mobile aéronautique. Ces communications 
doivent se faire sur les fréquences autorisées d'après la 
section I de l'article 38 et dans les conditions qui y sont 
spécifiées [voir aussi les numéros 2932, 347 et 348]. 

§ SA. Les stations mobiles du service mobile aéronautique 
peuvent communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les 
stations du service mobile maritime. 

§ 9. Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte 
par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 
communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de 
sécurité avec les stations du service mobile maritime ~~~~-ea 
.me&\K&;- -eu-b i-en-de-..:f a4-re--èes-ém4-s s-i-aas- èe -p-ré-fé.r-e.ne.e-4e-±-a 
elass~2A -eu-HU- -et 4e -Feeeve-iF--<ies-émis-si'Mls =d~-pnfé-rence--des
elasses~-A2A ~e--H2-A -sur-la---fréqttence -porteuse -5f}6-kHz, --ou--bien '-de-

f-ake---de-s -émi-ss-ions--de-l-a ·--cl-asse-- J--3-E--~H3-E -et---4e -reeevoi--r -de& 
-émis si:ons-des -el-a-sses-.h3-B-;---J-3-E ·-e~~ -sttr·-i-a-ttéque~-
.p~te-us&- a...-l-8.2--kl:lz,- GU ~i-en--Qe-fai:I=-6-- &t~~H des---émi-s-si~ru;. 

4e-1a- -e-la.s-se-J.J.E .sur-la-f~qaeBse per-teuse -4-l-2-S----kHz,---~de 
-Mi-re- et àe- -r-ec-ev&i-F--des ·émi-&&i-ons--de----la- e1asse C3E -5-\H"-.J:a

~:t=é~aee-154, i-MI=I3. 

lLes stations mobiles qui communiquent avec les stations 
du service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce 
service doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement 
qui sont applicables audit service, et aussi, le cas échéa~t, aux 
accords particuliers conclus par les gouvernements concernes et 
régissant l'utilisation du service mobile aéronautique (R). 

2A titre exceptionnel, la réception des émissions de la 
classe A3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz peut être rendue 
facultative, dans les cas où cela est autorisé par les règlements 
nationaux. 
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doit être capable [jusqu'à la mise en oeuvre complète 
du SMDSM] d'émettre et de recevoir sur la fréquence porteuse 
500 kHz, de préférence en classe A2A ou H2A, ou d'émettre en 
classe J3E ou H3E et recevoirl en classe A3E, J3E et H3E sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz, ou d'émettre et recevoir en 
classe J3E ou H3E sur la fréquence porteuse 4 125 kHz, ou 
d'émettre ou recevoir en classe G3E sur la fréquence 156,8 MHz; 

-

[ 

doit être capable après la mise en service complète duJ 
SMDSM d'émettre et de recevoir en classe J3E sur les fréquences 
porteuses 2 182 kHz ou 4 125 kHz, ou des émissions de classe G3E 
sur la fréquence 156,8 MHz. 

§ 10. 

~ 
11. Jusqu'à -ee..:.q.u.!..wte -fl:K-\lore- e.enf-ér-enee- -aèmi.ITi.s-t:ra&i~ 1 

me-nàia~ des radioeommunieations ek prise .Qe.s -èi-s-p&Sk4:efts 
uglemenaH:-&6--e.emp lètes-p.e-ur-l , -\1-t-i 1 isation- opé-ra-t-i-orme Ide -nerma1e
la mise en oeuvre complète du Futur système mondial de détresse et 
de sécurité en mer (FSMDSM): _ 

2946 l-MOB-83 
a) toutes les dispositions du Règlement des 

radiocommunications relatives aux communications 
actuelles de détresse, d'urgence et de sécurité 
restent en vigueur; 

] 
2947 
MOB-83 

SUP 2948 
MOB-83 

b) on veillera particulièrement à ne pas causer de 
brouillages préjudiciables aux communications de 
détresse, d'urgence et de sécurité échangées sur 
les fréquences internationales de détresse 500 kHz, 
2 182 kHz et 156,8 MHz et sur les fréquences de 
détresse supplémentaires 4 125 kHz et 6 215,5 kHz; 

c) les opérateurs des stations qui participent au 
Futur système mondial de détresse et de sécurité en 
mer (FSMDSM) pour la détresse, l'urgence ou la 
sécurité, doivent avoir conscience de ce qu'il 
leur faudra peut-être revenir aux autres 
arrangements en matière de détresse, d'urgence et 
de sécurité prévus dans le présent Règlement (voir 
la Recommandation N° 20l(Rév. MOB-83)); 

(MOD) 2943A.l 1 A titre exceptionnel, la réception des émissions de la 
MOB-83 classe A3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz peut être rendue 

facultative, dans les cas où cela est autorisé par les règlements 
nationaux. 
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d) les -fréquences indiquées à la section I de 
l'article 38 comme étant à utiliser en exclusivité 
pour des appels de détresse et de sécurité par les 
techniques d'appel sélectif numérique peuvent être 
en outre employées pour des émissions d'essai, mais 
seulement dans la mesure nécessaire pour faciliter 
les essais et l'introduction progressive de ce 
système. 

2950 à 2966 

NOC 

NOC 

NOC 

SUP 2967 
MOB-83 

SUP 2968 
MOB-83 

MOD 2969 
MOB-83 

MOD 

NOC 

2970 
MOB-83 

2971 

NON attribués. 

ARTICLE 38 

Fréquences pour la détresse et la sécurité 

Section I. Fréquences disponibles 

A. 490 kHz 

§ O. La fréquence 490 kHz est utilisée exclusivement pour 
les appels de détresse et de sécurité émis dans le sens 
cotière-navire selon les techniques d'appel sélectif numérique 
(voir le numéro 2944). Les autres conditions d'emploi de cette 
fréquence sont indiquées dans la Résolution No 206 (MOB-83). 

B. A. 500 kHz 

§ 1. (1) La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de 
détresse en télégraphie Morse (voir également le numéro 472); elle 
doit être employée à cet effet par les stations de navire, 
d'aéronef et d'engin de sauvetage qui font usage des fréquences 
comprises entre 415 kHz et 535 kHz lorsque ces stations demandent 
~dans ces bandes~l'assitance des services maritimes. Elle est 
employée pour 1 appel et le trafic de détresse ainsi que pour le 
signal et les messages d'urgence, pour le signal de sécurité et, 
en dehors des régions à trafic intense, pour de brefs messages de 
sécurité. Lorsque cela est possible en pratique, les messages de 
sécurité sont émis sur la fréquence de travail, après une annonce 
préliminaire sur la fréquence 500kHz (voir aussi le numéro 4236). 
Pour la détresse et la sécurité, les classes d'émission à utiliser 
sur la fréquence 500 kHz sont les classes A2A, A2B, H2A ou H2B 
(voir aussi le numéro 3042) [et la Résolution N° A]). 

(2) Il convient toutefois que les stations de navire et 
d'aéronef qui ne peuvent pas émettre sur la fréquence 500kHz 
utilisent toute autre fréquence disponible sur laquelle elles 
pourraient attirer l'attention. 
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C. 518 kHz 

§ lA. Dans le service mobile maritime, la fréquence 518 kHz 
est utilisée exclusivement pour l'émission, par les stations 
côtières à destination de navires, d'avertissements concernant la 
navigation et la météorologie et de renseignements urgents par 
télégraphie à impression directe à bande étroite (voir le 
numéro 2944 et la Résolution N° 318 (MOB-83)). 

D. 2 174,5 kHz 

§ lB. La fréquence 2 174,5 kHz est utilisée exclusivement 
pour le trafic de détresse et de sécurité par télégraphie à 
impression directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 

-E-r. B. 2 182 kHz 

§ 2. (1) La fréquence porteuse 2 182 kHzl est une fréquence 
internationale de détresse en radiotéléphonie (voir également les 
numéros 500 et 501); elle doit être employée à cet effet par les 
stations de navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage et par les 
radiobalises de localisation des sinistres qui font usage des 
bandes autorisées comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz lorsque 
ces stations demandent l'assistance des services maritimes. Elle 
est employée pour l'appel et le trafic de détresse, pour les 
signaux de radiobalise de localisation des sinitres, pour le 
signal et les messages d'urgence ainsi que pour le signal de 
sécurité. Lorsque cela est possible en pratique, les messages de 
sécurité sont transmis sur une fréquence de travail après une 
annonce préliminaire sur la fréquence 2 182 kHz ~oir-le-numér~ 
~~. La classe d'émission à utiliser en radiotéléphonie sur la 
fréquence 2 182 kHz est la classe H3E. Les appareils prévus 
uniquement pour la détresse, l'urgence et la sécurité peuvent 
continuer à utiliser des émissions de la classe A3E (voir le 
numéro 4127). La classe d'émission à utiliser par les radiobalises 
de localisation des sinistres est celle qui est spécifiée à 
l'appendice 37 (voir aussi le numéro 3265). La classe 
d'émission J3E peut être utilisée pour l'échange du trafic de 
détresse sur la fréquence 2 182 kHz après avoir accusé réception 
d'un appel de détresse à l'aide de techniques d'appel sélectif 
numérique sur la fréquence 2 187,5 kHz, compte tenu du fait que 
d'autres navires croisant au voisinage peuvent ne pas être en 
mesure de recevoir ce trafic. (Voir aussi le numéro 2973 [et la 
Résolution No A].) 

lLorsque les administrations font assurer par leurs 
stations côtières une veille sur 2 182 kHz pour recevoir des 
émissions de la classe J3E ainsi que des émissions des classes A3E 
et H3E, les stations de navire peuvent communiquer avec ces 
stations côtières au moyen d'émissions de la classe J3E. 
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(2) Si un message de détresse transmis sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz n'a pas fait l'objet d'un accusé de réception, 
on peut, lorsque c'est possible, transmettre de nouveau le signal 
d'alarme radiotéléphonique suivi de l'appel et du message de 
détresse sur l'une ou l'autre, selon le cas, des deux fréquences 
porteuses 4 12S kHz ou [6 21S,S kHz] (voir les numéros 2982, 2986 
et 30S4). 

(3) Il convient cependant que les stations de navire et 
d'aéronef qui ne peuvent pas émettre sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz ni, dans les conditions du numéro 2974, sur les 
fréquences porteuses 4 12S kHz ou [6 21S,S kHz], utilisent toute 
autre fréquence disponible sur laquelle elles pourraient attirer 
l'attention. 

(S) Toute station côtière faisant usage de la fréquence 
porteuse 2 182 kHz à des fins de détresse doit pouvoir transmettre 
le signal d'alarme radiotéléphonique décrit au numéro 3270 (voir 
aussi les numéros 3277, 3278 et 3279). 

(6) Il convient que toute station côtière autorisée à 
émettre des avis pour la navigation puisse transmettre le signal 
d'avis aux navigateurs décrit aux numéros 3284, 328S et 3286. 

F. 2 187,S KHZ 

§ 2A. La fréquence 2 187,S kHz est utilisée exclusivement 
pour l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques 
d'appel sélectif numérique (voir le numéro 2944). Elle peut aussi 
être utilisée par des radiobalises de localisation des sinistres 
utilisant l'appel sélectif numérique. 

~ C. 3 023 kHz 

§ 3. La fréquence porteuse (fréquence de référence) 
aéronautique 3 023 kHz peut être utilisée pour établir des 
communications entre les stations mobiles qui participent à des 
opérations de recherche et de sauvetage coordonnées, ainsi que des 
communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de 
l'appendice 27 Aer2 (voir les numéros SOl et SOS). 

·-H-:- D. 4 12S kHz 

§ 4. (1) La fréquence porteuse 4 12S kHz est utilisée, en plus 
de la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la 
sécurité ainsi que pour l'appel et la réponse (voir aussi le 
numéro S20). Elle est également utilisée pour le trafic de 
détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir aussi le 
numéro 4-944) N 2982 [et la Résolution No A] . 
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(2) La fréquence porteuse [4 125 kHz] peut être utilisée 
par les stations d'aéronef pour communiquer avec les stations du 
service mobile maritime aux fins de détresse et de sécurité ou de 
recherche et de sauvetage (voir le numéro 2943). -----

I. 4 177,5 kHz 

§ 4A. La fréquence 4 177,S kHz est utilisée exclusivement 
pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à 
impression directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 

J. 4188kHz 

§ 4B. La fréquence 4 188 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 
sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

·--K.: E. S 680 kHz 

§ S. La fréquence porteuse (fréquence de référence) 
aéronautique S 680 kHz peut être utilisée pour établir des 
communications entre les stations mobiles qui participent à des 
opérations de recherche et de sauvetage coordonnées, ainsi que des 
communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de 
l'appendice 27 Aer2 (voir aussi les numéros SOl et SOS). 

~ F. [6 21S,S kHz] 

§ 6. La fréquence porteuse [6 21S,S kHz] est désignée, en 
plus de la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la 
sécurité ainsi que pour l'appel et la réponse (voir aussi le 
numéro S20). Cette fréquence est également utilisée pour le trafic 
de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir ~ 
~ro 2944}~ aussi le numéro 2986 [et la Résolution No A]). 

M. 6 268 kHz 

§ 6A. La fréquence 6 268 kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 
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N. 6 282 kHz 

§ 6B. La fréquence 6 282 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 
sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

O. 8 257 kHz 

§ 6C. La fréquence porteuse 8 257 kHz est Ùtilisée pour le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir le 
numéro 2944). 

P. 8 357,5 kHz 

§ 60. La fréquence 8 357,5 kHz est utilisée exclusivement 
pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à 
impression directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 

-Q-r- G. 8 364 kHz 

§ 7. La fréquence 8364kHz est désignée pour être utilisée 
par les stations d'engin de sauvetage, si elles sont équipées pour 
émettre sur les fréquences des bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz et si elles désirent établir avec les stations des 
services mobiles maritime et aéronautique des communications 
relatives aux opérations de recherche et de sauvetage (voir 
également le numéro 501~- [et la Résolution No A]). 

R. 8 375 kHz 

§ 7A. La fréquence 8 375 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 
sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

S. 12 392 kHz 

§ 7B. La fréquence porteuse 12 392 kHz est utilisée pour le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir le 
numéro 2 944) . 

T. 12 520 kHz 

§ 7C. La fréquence 12 520 kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite (voir le numéro 2944). 
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U. 12 563 kHz 

§ 70. La fréquence 12 563 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité selon les techniques d'appel 
sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

§ 7E. 
trafic 
numéro 

V. 16 522 kHz 

La fréquence porteuse 16 522 kHz est utilisée pour le 
de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir le 
2944). 

W. 16 695 kHz 

§ 7F. La fréquence 16 695 kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite (voir le·numéro 2944). 

X. 16 750 kHz 

§ 7G. La fréquence 16 750 kHz est utilisée exclusivement pour 
1' appel de détres.se et de sécurité selon les techniques d'appel 
sélectif numérique (voir le numéro 2944). 

~ H. 121,5 MHz et 123,1 MHz 

§ 8. (lA) La fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHzl est 
utilisée pour la détresse et l'urgence en radiotéléphonie par les 
stations du service mobile aéronautique lorsqu'elles travaillent 
dans la bande comprise entre 117,975 MHz et 136 MHz (137 MHz après 
le 1er janvier 1990). Cette fréquence peut être également utilisée 
par les stations d'engin de sauvetage et par les radiobalises de 
localisation des sinistres. 

1 Normalement, les stations d'aéronef émettent les 
messages de détresse et d'urgence sur la fréquence de travail 
qu'elles utilisent au moment de l'incident. 
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(lB) La fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz 
(auxiliaire de la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz) est 
destinée à être utilisée par les stations du service mobile 
aéronautique et par d'autres stations mobiles et terrestres 
engagées dans des opérations coordonnées de recherche et de 
sauvetage (voir aussi le numéro 593). 

(2) Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 
communiquer avec les stations du service mobile aéronautique sur 
la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz exclusivement pour 
la détresse et l'urgence et sur la fréquence aéronautique 
auxiliaire 123,1 MHz pour les opérations coordonnées de recherche 
et sauvetage, en émission de classe A3E pour les deux fréquences 
(voir aussi les numéros 501 et 593). Elles doivent alors se 
conformer aux arrangements particuliers conclus par les 
gouvernements intéressés et régissant le service mobile 
aéronautique. 

-Z-. I . 15 6 , 3 MHz 

§ 9. La fréquence 156,3 MHz peut être utilisée à des fins de 
communication entre des stations de navire et des stations 
d'aéronef, au moyen d'émissions de la classe G3E, dans le cadre de 
la coordination des opérations de recherche et de sauvetage. Elle 
peut également être employée par les stations d'aéronef qui 
désirent communiquer avec des stations de navire pour d'autres 
raisons liées à la sécurité (voir également la remarque g) de 
l'appendice 18). 

AA. 156,525 MHz 

§ 9A. La fréquence 156,525 MHz est utilisée exclusivement 
dans le service mobile maritime pour l'appel de détresse et de 
sécurité selon les techniques d'appel sélectif numérique (voir les 
numéros 613A et 2944 et la Résolution N° 317 (MOB-83)). 

-A&: J. 156,650 MHz 

§ 9B. La fréquence 156,650 MHz est utilisée pour les 
communications entre navires relatives à la sécurité de la 
navigation conformément à la remarque n) de l'appendice 18 ~~i~ 
.J:e~umél=-0 @44+. 

-AG-. K. 156,8 MHz 
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§ 10. (1) La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 
de détresse, de sécurité et d'appel en radiotéléphonie pour les 
stations du service mobile maritime lorsqu'elles font usage de 
fréquences des bandes autorisées comprises entre 156 MHz et 
174 MHz (voir aussi les numéros 501 et 613). Elle est employée 
pour le signal, les appels et le trafic de détresse, pour le 
signal et le trafic d'urgence et pour le signal de sécurité (voir 
aussi le numéro 2995A). Les messages de sécurité doivent être 
transmis, lorsque c'est possible en pratique, sur une fréquence de 
travail, après annonce préliminaire sur la fréquence 156,8 MHz. La 
classe d'émission à utiliser pour la radiotéléphonie sur la 
fréquence 156,8 MHz est la classe G3E (voir le numéro·~944-2994 
~L l'appendice 19~ [et la Résolution N° A]). 

(2) Toutefois, il convient que les stations de navire qui 
ne peuvent pas émettre sur la fréquence 156,8 MHz utilisent toute 
autre fréquence disponible sur laquelle elles pourraient attirer 
l'attention. 

(3) La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée par les 
stations d'aéronef mais uniquement aux fins de sécurité. 

AD. 156,825 MHz 

§ lOA. La fréquence 156,825 MHz est utilisée exclusivement 
dans le service mobile maritime pour le trafic de détresse et de 
sécurité en télégraphie à impression directe (voir les 
numéros 2944, 3033 et 4393 ainsi que la remarque k) de 
l'appendice 18). 

-AE-r L. 243 MHz 

(Voir les numéros 501 et 642) 

--A~ M. Bande 406 - 406 , 1 MHz 

§ lOB. La bande 406 - 406,1 MHz est utilisée exclusivement par 
les radiobalises de localisation des sinistres par satellite 
(Terre vers espace) (voir le numéro 649). 
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GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

1. Le Groupe de travail technique de la plénière a examiné toutes les 
propositions relatives à l'appendice 38 du Règlement des radiocommunications et 
adopté les modifications indiquées dans l'Annexe 1. 

2. L'appendice 40 du Règlement des radiocommunications a été supprimé comme 
proposé. 

3. Les propositions de création de nouveaux appendices relatifs aux 
caractéristiques techniques de l'équipement d'appel sélectif numérique et des 
radiobalises de localisation des sinistres à 406 MHz et 1,6 GHz n'ont pas été 
adoptées. Du fait que le CCIR a approuvé des Recommandations détaillées sur les 
trois types d'équipements, il a été jugé suffisant d'indiquer des renvois aux 
Recommandations voulues du CCIR dans les articles pertinents du Règlement des 
radiocommunications. Les Commissions 5 et 6 en ont été informées. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 
de la Plénière 

E. GEORGE 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

APPENDICE 38 

Appareils à bande étroite de télégraphie 
à impression directe utilisés dans le service 

mobile maritime et faisant appel à 
des méthodes de détection 

et de correction des erreurs 
(voir les articles 59, 60, 63 et 64) 

Les appareils à bande étroite de télégraphie à impression 
directe utilisés dans le service mobile maritime et faisant appel à 
des méthodes de détection et de correction des erreurs doivent 
satisfaire aux conditions suivantes: 

a) Les appareils doivent pouvoir fonctionner avec les 
signaux de l'alphabet télégraphique international No 2 
avec une rapidité de modulation de 50 bauds et fournir 
à leur sortie des signaux de même type susceptibles 
d'être ensuite transmis sur le réseau télégraphique 
public. 

b) La rapidité de modulation sur le trajet 
radioélectrique ne doit pas dépasser lOO bauds. 

c) Les émissions doivent être de la classe FlB ou J2B, 
la avec un déplacement de fréquence-~an~de 170 MHz 
ou bien de la classe GlB (télégraphie à bande étroite 
à modulation par déplacement de phase) (Note 1). 

d) La ~lér~~ fréquence du signal émis doit être 
.Q.Q ~ -40-Hë- -pow:- .. l_s,s .. sta.;t;i.ons.-d&.. t:la.VYe-.et--de.-±-l5~ 
~ut-1es--st;.at4-en&-c.ôt-i-ères~~e-2 -e-t--No-te -l.}
maintenue dans les tolérances spécifiées dans 
l'appendice 7 (Note 2). 

e) La fréquence émise supérieure doit correspondre 
à "travail" (-dépar-t-} et la fréquence émise inférieure 
à "repos" {-a~rê.t.)., conformément à 1-L.A:v:i:-s-la 
Recommandation pertinente du CCIR. 

Note 1 - Lorsque l'on effectue la manipulation par déplacement de fréquence 
[ou de phase] en injectant des signaux à fréquence acoustique à l'entrée d'un 
émetteur à bande latérale unique, il convient de veiller soigneusement à 
supprimer de manière suffisante la porteuse résiduelle de l'émission à bande 
latérale unique. En outre, un choix judicieux de la fréquence acoustique 
centrale permettra de minimaliser la possibilité pour la porteuse résiduelle 
de causer des brouillages dans les voies voisines. Pour cette raison, 
e-eFtaiaes- aèm4:-Ris-trati-ens-oa·t ·-choi-si- le CCIR recommande 1 700 Hz comme 
fréquence centrale. 

Note 2 - Aux fins de l'exploitation, il convient que le matériel de réception 
associé soit compatible avec la stabilité de fréquence des émetteurs. 
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-g.j- f2_ D.ans -l.e-s~e--mGt>:Qe---ma.r-iti-me,-- l:Gr-sq:ue- -l-a--
-t;.é1ég~apfl.-ie .. -à -impressi-on direct-e.. fait -appel -à--un-
~stème .de d.é-tectio.~+- e.t.-de---correo.tion- des--er-~.u±-s- On 
doit employer un système ARQ à 7 moments ou un 
système, également à 7 moments, de correction 
d'erreurs sans circuit de retour et avec réception en 
diversité de temps, utilisant le même code. Il 
convient que les autres caractéristiques de l'appareil 
de détection et de correction des erreurs soient 
conformes aux ~ Recommandations pertinentes 
du CCIR. 

47- gl Si une station est pourvue d'un système à impression 
directe conforme aux dispositions du présent appendice 
et qu'elle utilise un.~stSme-signal d'appel à deux 
blocs, reçoit e-t-si- un numéro ~\l-i --ét--pa.s.-d.é.;:i Lé.t.é.... 
.~si~conformément aux dispositons des numéros 2088, 
2134, et 2143 à 2146. ii-eon~ient-de-ini-~ssigner-nn-tei· 
m:Hnéro-;:x>ur sen sy-st-ème--à- impress4on 4iree-t;.e-. 

. ~ hl Si une station est pourvue d'un système à impression 
directe conforme aux dï"spositions du présent appendice 
et qu'elle est susceptible d'utiliser un signal 
d'appel à trois blocs, elle doit employer un numéro 
d'identité du service mobile maritime conforme à 
l'appendice 43 lorsqu'elle communique avec des 
stations susceptibles elles aussi d'utiliser un signal 
d'appel à trois blocs. 

~~ il La conversion de l'identification numer1que ~ 
eemb~G-Rs-d~2.2. hlt~4- çara.c..t~ au signal 
d'appel à 2 ou 3 blocs s'effectue selon les 
~ Recommandations pertinentes du CCIR. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Projet 

RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE REDACTION 6-A/1 

AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

On trouvera en annexe un projet d'appendice 11, destiné à aider le 
Groupe de travail 6-A. 

Le Président du Groupe de rédaction 6-A/1 
T. KIYASU 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APPENDICE 11 

Section VA. Stations de navire participant au SMDSM 

Ces stations doivent être pourvues: 

de la licence prévue à l'article 24; 

des certificats du [ou des opérateurs]; 

d'un registre sur lequel sont notés, au moment où ils ont lieu et avec 
l'indication de l'heure, à moins que les administrations n'aient adopté 
d'autres dispositions en ce qui concerne l'enregistrement de toutes les 
informations qui doivent être consignées dans le registre: 

a) un état récapitulatif des communications concernant le 
trafic de détresse, d'urgence et de sécurité; 

b) une mention des incidents de service importants; 

c) si le règlement du bord le permet, la position du navire, 
au moins une fois par jour; 

de la liste alphabétique des indicatifs d'appel etjou tableau numer1que 
des identités des stations utilisées dans le service mobile maritime et 
le service mobile maritime par satellite (stations côtières, sta~ions 
côtières terriennes, stations de navire, stations terriennes de navire, 
stations de radiorepérage et stations effectuant des services 
spéciaux), des numéros ou signaux d'appel sélectif de station de navire 
et de station terrienne de navire, des identités du service mobile 
maritime pour les stations de navire et les stations terriennes de 
navire, des numéros ou signaux d'identification de station côtière et 
de. station côtière terrienne et des identités du service mobile 
maritime pour les stations côtières et les stations côtières 
terriennes (Liste VII A); 

d'une liste de certaines stations côtières et stations terriennes 
côtières, conformément aux numéros N 3038 et N 3038B du Règlement des 
radiocommunications; d'une liste des stations côtières et stations 
côtières avec lesquelles des communications peuvent être échangées, 
cette liste mentionnant les heures de veille, les fréquences et les 
taxes; et d'une liste des stations côtières qui diffusent des 
avertissements concernant la navigation et la météorologie et des 
informations urgentes à l'intention des navires; 

de la Nomenclature des stations de navire (et facultativement du 
supplément); 

du Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritime par 
satellite. 

[Remarque - Les administrations peuvent exempter les navires qui opèrent 
uniquement à portée de stations côtières émettant en ondes métriques de 
l'obligation d'être munis des documents mentionnés aux paragraphes 4 
à 7 ci - dessus . ] 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

1. Le Groupe de travail 6-A a tenu 5 séances du 15 au 21 septembre. Notre 
programme de travail se divisait en 3 parties: 

Questions pour lesquelles aucun changement n'était proposé, et 
questions faisant l'objet de modifications non controversées ou 
questions pour lesquelles toutes les propositions étaient les mêmes. 
Le Groupe a examiné ensuite les questions pour lesquelles une autre 
Commission aura besoin des observations de la Commission 6. Enfin, 
le Groupe a abordé les questions controversées pour lesquelles on 
prévoit un débat assez long et toutes les autres questions. 

Le Groupe de travail a achevé son examen et il recommande le statut NOC 
pour les éléments suivants: 

articles 19, 54 et 57, appendices 12 et 14. 

Ayant examiné ensuite la Résolution No 308 et la Recommandation No 313, 
il recommande de les supprimer. 

De légères modifications à l'appendice 14 (voir annexe) ont été 
proposées par la Chine et appuyées par le Groupe de travail. Les additions 
apportées à cet appendice en vue d'utiliser le sigle RCC (en anglais) devront 
peut-être être portées à la connaissance de la Commission 5 lorsqu'il s'agira 
pour elle d'élaborer des propositions relatives à l'article 1. 

2. Le Groupe de travail a procédé à un examen préliminaire de l'article 66 
et de la Résolution No 315 et il compte terminer cet examen lors d'une prochaine 
séance. Il a procédé à un examen préliminaire aussi de l'article 26, de 
l'appendice 9 et de l'appendice 11. Il a constitué un Groupe de rédaction qui a 
établi un texte révisé pour notre séance du jeudi 22 septembre. Cuba a demandé 
au Groupe de surseoir à l'examen de l'article 26 jusqu'à ce que le document 
cubain soit disponible. 

3. Le Groupe de travail a commencé l'examen de l'article 59 et décidé de 
sa structure générale. Il devra ensuite étudier la nécessité d'y incorporer une 
nouvelle section traitant de l'utilisation des stations à bord de navires et la 
suppression qui en résultera de la Résolution No 315 (non inscrite à notre ordre 
du jour). Certains membres du Groupe étaient d'avis qu'au lieu d'ajouter une 
nouvelle section au Règlement des radiocommunications il fallait modifier 
la Résolution No 315. 

Pour des raisons d'konomit, ce docwment n'a tt• tir• .., . ., un nombrt r"trtint d't•emplairts. Les pert1c1pents 10nt donc prtés de bten voulotr 

apporter • la rfunion ltura documenta wec ewx, c:.r il n'y eura paa d',.tmpla~res t''SJPI*"*1t11rn d1son.Oin. 
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4. Le Groupe de travail a entamé lundi matin un débat général sur une 
proposition de la France au Groupe de travail technique de la plénière visant à 
permettre aux stations automatiques n'utilisant pas l'ASN dans les bandes 
d'ondes métriques-hectométriques d'émettre des signaux de marquage de faible 
puissance et sur deux propositions des Etats-Unis concernant une limitation 
automatique de la puissance d'émission sur la voie 13 des ondes métriques. 
Aucune de ces propositions n'ayant pu être examinée à fond, elles devront être 
reprises à une séance ultérieure. Le Groupe de travail 6-A essaiera de régler 
ces questions en priorfté afin que le Groupe de travail technique puisse avancer 
dans sa tâche. 

5. Lundi matin, le Groupe de travail a amorcé un débat général compliqué 
sur les articles 55 et 56. Avant de poursuivre, il aura peut-être besoin d'un 
certain temps pour qu'un compromis puisse se dégager. Comme prévu, deux thèses 
principales étaient en présence: les uns étaient partisans de lier les 
certificats techniques aux fonctions de réparation et de maintenance, tandis que 
la majorité estimait qu'il y avait lieu de mentionner seulement les certificats 
d'opérateur dans le Règlement des radiocommunications. Les fonctions de 
maintenance sont encore assez controversées à l'OMI, qui n'a encore formulé 
aucune prescription précise à ce sujet; toutefois, on s'est accordé à 
reconnaître qu'il fallait procéder avec une certaine souplesse en matière de 
maintenance du SMDSM. 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A A LA COMMISSION 4 

1. En plus des points énumérés dans le premier rapport (Document 147), le 
Groupe de travail 4-A a approuvé les propositions suivantes concernant 
l'article 8: 

1.1 Modification du RR451 

1.2 Modification du RR489 

1.3 Modification du RR517 et adjonction du RR529A 

1.4 Modification du RR554 (par l'adjonction de CT!, IRL et E à la liste 
des pays déjà mentionnés dans le renvoi) 

1.5 Modification du RR587 (par l'adjonction de TUR) et modification 
du RR589 (par la suppression de TUR); 

1.6 Adjonction du RR594A; 

1.7 Adjonction du RR627A (renvoi ne concernant que le Canada, MOBILE 
TERRESTRE dans la bande 216 - 220 MHz); 

1.8 Modification du RR621 (par l'adjonction de E); 

1.9 Modification du RR680 et adjonction du RR695A; 

1.10 Suppression du RR681. 

Les modifications approuvées figurent dans l'annexe 1 au présent rapport. 

2. Le Groupe de travail a décidé de ne pas modifier le Tableau d'attribution 
des bandes de fréquences pour les bandes 

74,8 - 75,2 MHz 
108 - 117,~75 MHz 
328,6 - 335,4 MHz 

et de ne pas rédiger de projet de Recommandation concernant l'attribution future 
de ces bandes. 

A ce propos, plusieurs délégations se sont réservé le droit de revenir sur 
cette question au sein de la Commission 4 . 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3. Le Groupe de travail a décidé de ne pas modifier le Tableau d'at~ribution 
des bandes de fréquences dans la bande 136 - 137 MHz. Une modification du RRS95 
est encore à l'étude. 

4. Il convient de noter que le Groupe de travail a remis à plus tard l'examen 
des points liés au SMDSM. A cet égard, les membres du Groupe de travail ont estimé 
qu'il y avait lieu de créer un Groupe de rédaction approprié au sein du 
Groupe 4-A, pour traiter des modifications qui devront être apportées à 
l'article 8, sur la base de la décision que prendra la Commission S. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJALAINEN 
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ANNEXE 

Dans les bandes 70 - 90 kHz (70 - 86 kHz en Région 1) 
et 110- 130kHz (112- 130kHz en Région 1), les systèmes de 
radionavigation par impulsion peuvent être utilisés à la condition 
qu'ils n'occasionnent pas de brouillage préjudiciable aux autres 
services devant fonctionner sur ces bandes. 
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&n-Ré~R -2,- ..J.e.s-~a.ti.-eBS-ciQ-~stèm&-~ran -qY-i
f.onG-tioBne.at:4ians-la-band~1- SOG-- ~ --900---kH2--eess·e~:ont: -èLêtre
e:xpl-o~es- ~~--:ba~ls--l-1 --déGemb±.e. ~98-2-. En Région 3, la 
fréquence de travail du système Loran est soit 1 850 kHz, 
soit 1 950 kHz; les bandes occupées sont respectivement 
1 825 - 1 875 kHz et 1 925 - 1 975 kHz. Les autres services auxquels 
est attribuée la bande 1 800 - 2 000 kHz peuvent employer n'importe 
quelle fréquence de cette bande à condition de ne pas causer de 
brouillage préjudiciable au système Loran fonctionnant sur les 
fréquences 1 850 kHz ou 1 950 kHz. 

L'utilisation de la bande 4 000 - 4 063 kHz par le service 
mobile maritime est limitée aux stations de navire fonctionnant en 
radiotéléphonie (voir le numéro 4374 et [l'appendice 16]). 

Pour ce qui a.trait à l'utilisation de la bande 
8 100 - 8 195 kHz par le service mobile maritime, voir RR4373, RR4374 
et [l'appendice 16]. 

(Note à l'intention de la Commission de rédaction - Ce renvoi doit 
être ajouté dans le Tableau à la suite de MOBILE MARITIME 529A.) 

(Adjonction de CTI, E et IRL.) 

(Adjonction de TUR.) 

(Suppression de TUR.)· 

Attribution additionnelle: En Pologne et en URSS, la 
bande 136 - 137 MHz est, de plus, attribuée au service mobile 
aéronautique (OR) à titre permis. 

(Adjonction de E.) 

Attribution additionnelle: Au Canada, la bande 
216 - 220 MHz est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à 
titre primaire. 

Attribution additionnelle: Au Royaume-Uni, la bande 
598 - 606 MHz est, de plus, attribuée au service de radionavigation 
aéronautique à titre primaire jusqu'au 31 décembre 1994. (Suite 
inchangée.} 

Attribution additionnelle: Au Royaume-Uni, la bande 
790 - 862 MHz est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à 
titre secondaire. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Projet 

SIGNAUX DE REPERAGE DANS LE SERVICE MOBILE MARITIME 

(Propositions F/48/1 à 3) 

Lors de ·sa réunion du 21 septembre 1987, le Groupe de travail 6-A a 
demandé aux Administrations françaises et néerlandaises de lui proposer un texte 
modifié pour les propositions françaises F/48/1 à 3. 

Le texte que nous vous soumettons indique désormais, conformément aux 
discussions qui ont eu lieu, que les bandes décamétriques ne sont pas concernées 
et que les autres stations du service mobile maritime ne doivent pas être 
défavorablement influencées. 

Propositions 

NOC 4326 

ADD 4326A Toutefois, les stations d'un service automatique en ondes 
métriques ou décimétriques peuvent émettre des signaux de repérage. 
La puissance d'émission de ces signaux doit toutefois être réduite à 
la valeur minimale nécessaire au bon fonctionnement de la 
signalisation. Ces émissions ne devront pas causer de brouillage 
préjudiciable aux opérations du service mobile maritime dans les 
autres pays. 

MOD 4910 (Ajouter après le texte actuel la phrase:) 

Toutefois, les stations d'un service automatique en ondes 
métriques ou décimétriques peuvent effectuer des émissions de 
signaux de repérage dans les conditions prévues au numéro 4326A. 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaire~. Les part.icipant.s son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplementaires d1spontbles. 
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Note du Président de la Commission 5 

Document DT/24-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

MISE EN OEUVRE DES DISPOSITIONS APPLICABLES AU SMDSM ET MAINTIEN 

DES DISPOSITIONS DE DETRESSE ET DE SECURITE EXISTANTES 

Compte tenu des différentes propositions de Résolution relative à la mise en 
oeuvre des dispositions applicables au SMDSM et au maintien des dispositions 
existantes, ainsi que des vues exprimées à la deuxième séance de la Commission, un 
projet de Résolution a été établi à titre de document de travail pour la Commission. 
Ce projet se trouve en annexe au présent document. 

Le Président de la Commission 5, 
P.E. KENT 

Pour des raisons d'~conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROJET 

RESOLUTION (COMS/1] 

relative à la mise en oeuvre des dispositions applicables 
au Système mondial de détresse et de sécurité 
en mer {SMDSM) et au maintien des dispositions 

de détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1984: 

notant 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) a mis au point 
le SMDSM et prépare des révisions de la Convention internationale de 1974 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS), en vue de 
demander à certains navires de participer au système, 

notant en outre 

a) que tant que le SMDSM n'a pas été mis en oeuvre complètement, les 
navires sujets à la Convention SOLAS continueront d'utiliser certaines des 
dispositions actuelles de détresse et de sécurité; 

b) que certaines administrations et certains navires non reg~s par 
la Convention SOLAS pourront continuer à utiliser les dispositions 
existantes de détresse et de sécurité en radiotéléphonie une fois que 
le SMDSM aura été complètement mis en oeuvre; 

c) qu'il serait inopportun de demander aux administrations de 
maintenir, pendant une période de temps excessive, toutes les 
installations existantes de détresse et de sécurité avec les installations 
du SMDSM, 

considérant 

a) que la Conférence a placé les dispositions applicables au SMDSM 
dans le [chapitre N IX] et que le chapitre [IX] a été modifié en sorte que 
les dispositions qui ne seront pas applicables au SMDSM y soient 
maintenues; 

b) que les chapitres N IX et IX contiennent chacun des dispositions 
de détresse et de sécurité qui sont obligatoires dans les conditions 
énoncées dans les diverses dispositions; 

c) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles, Genève, 1983, a reconnu que les dispositions 
qui existaient alors pour les communications de détresse et de sécurité 
devaient être maintenues jusqu'à la mise en oeuvre complète du SMDSM, 
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a) que l'OMI est l'organisation compétente pour fixer les dates 
auxquelles les dispositions applicables au SMDSM devront être appliquées 
par les navires sujets à la Convention SOLAS et que: 

i) la mise en oeuvre du SMDSM sera considérée comme commencée 
lorsque, conformément aux modifications de la 
Convention SOLAS, le premier des navires sujets à cette 
Convention se conformera aux dispositions du chapitre N IX; 

ii) le SMDSM sera considéré comme complètement mis en oeuvre 
lorsque tous les navires sujets à la Convention SOLAS se 
conformeront aux dispositions du chapitre N IX; 

b) que, pour assister l'OMI, les dispositions du chapitre N IX 
devraient entrer en vigueur avant la date la plus rapprochée à laquelle la 
mise en oeuvre du SMDSM pourra commencer conformément aux modifications de 
la Convention SOLAS, 

décide 

1. que le chapitre N IX entrera en vigueur le [15 janvier 1991]; 

2. que durant la période qui s'écoulera entre le [15 janvier 1991] et 
la date de mise en oeuvre complète du SMDSM, les dispositions des 
chapitres N IX et IX seront également valables et que chaque 
administration pourra, si nécessaire, décider de ses propres dispositions 
transitoires; 

3. qu'à une date donnée, après la mise en oeuvre complète du SMDSM: 

a) les dispositions des chapitres N IX et IX, à l'exception des 
numéros 3037 à 3046E, seront également valables jusqu'à leur 
examen ultérieur par une conférence compétente; 

b) l'application des dispositions des numéros 3037 à 3046E 
du chapitre IX deviendra autorisée et sera laissée au choix 
des administrations pour leurs propres stations; 

4. la date indiquée aux points 2 et 3 du dispositif sera: 

(Option A) [le 1er février 1997;] 

(Option B) [La date fixée par l'organe compétent de l'OMI pour la 
mise en oeuvre complète du SMDSM;] 

(Option C) [une date déterminée par le Conseil d'administration à 
sa première session suivant la décision par l'organe 
compétent de l'OMI concernant la mise en oeuvre 
complète du SMDSM. Cette date ne doit pas être située 
moins de [six] ans après l'entrée en vigueur des 
dispositions du chapitre N IX et plus de [six] mois 
après la date fixée par l'OMI pour la mise en oeuvre 
complète du système;] 
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1. le Conseil d'administration à inscrire la question du chapitre IX 
à l'ordre du jour de la prochaine conférence compétente; 

2. la prochaine conférence compétente à prendre des mesures 
appropriées concernant la nécessité pour les administrations de respecter 
les dispositions du chapitre IX relatif aux fréquences internationales de 
détresse 2 182 kHz et 156,8 MHz, 

demande au Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à l'Organisation 
de l'aviation civile internationale. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Document DT/25-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Afin d'aider le Groupe de travail 6-A, on trouvera ci-joint un document 
de synthèse regroupant les propositions concernant l'article 58. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6~A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 58 

Vacations des stations du s'ervice mobile maritime 
et du service mobile maritime par satellite 

Motifs: Définir les vacations du personnel des stations du service mobile 
maritime par satellite sur le mo~èle des stations du service mobile 
maritime. 

J/60/480 
MOD 4044 

Section 1. Généralités 

§ 1. Afin de permettre l'application des règles suivantes 
relatives aux heures de veille, toute station du service mobile 
maritime et du service mobile maritime par satellite doit être 
munie d'une montre précise correctement réglée sur le Temps 
universel coordonné (UTC). 

Motifs: Obliger les stations du service mobile maritime par satellite 
à se doter d'une montre analogue à celle dont sont équipées les stations 
du service mobile maritime. 

NOC 4045 

NOC 4046 

NOC 4047 

NOC 4048 

NOC 4049 

NOC 4050 

NOC 4051 

§ 2. Le Temps universel coordonné (UTC), compté de 0000 h à 
2359 h à partir de minuit, doit être employé pour toutes les inscriptions 
dans le journal du service de radiocommunication et dans tous les 
autres documents analogues des navires obligatoirement munis 
d'appareils de radiocommunication en exécution d'un accord interna
tional. Il en est, autant que possible, de même pour les autres navires. 

Section 11. Stations côtières 

§ 3. ( 1) Le service des stations côtières est, autant que possible, per
manent de jour et de nuit. Toutefois, le service de certaines stations 
côtières peut être de durée limitée. Chaque administration ou exploita
tion privée reconnue dûment autorisée à cet effet fixe les vacations des 
stations placées sous son autorité. 

(2) Ces vacations sont notifiées au Secrétaire général qui les 
publie dans la Nomenclature des stations côtières. 

§ 4. Les stations côtières dont le service n'est pas permanent ne 
peuvent pas clore une vacation avant d'avoir: 

a) terminé toutes les opérations motivées par un appel de 
détresse ou un signal d'urgence ou de sécurité; 

b) 

c) 

écoulé tout le trafic originaire ou à destination des sta
tions de navire qui se trouvent dans leur zone de service 
et qui ont signalé leur présence avant la cessation effec
tive du travail; 
adressé un appel général à toutes les stations pour 
annoncer la fermeture du service et indiquer l'heure de 
la réouverture, si elle diffère de leurs heures normales 
de service. 
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Section II.A Stations terriennes côtières 

ADD 4051A 4A. Le service des stations terriennes côtières est, autant 
que possible, permanent (24 heures sur 24). 

Motifs: Préciser les vacations des stations terriennes côtières. 

NOC 4052 

NOC 4053 

NOC 4054 

NOC 4055 

NOC 4056 

NOC 4057 

NOC 4058 

NOC 4059 

Section Ill. Stations de navire 

§ 5. ( 1) Pour le service international de la correspondance publique, 
les stations de navire sont classées en quatre catégories: 

a) stations de première catégorie: ces stations assurent un 
service permanent; 

b) stations de deuxième catégorie: ces stations assurent un 
service de 16 heures par jour; 

c) stations de troisième catégorie: ces stations assur~Qt~un. 
service de 8 heures par jour; . · 

d) stations de quatrième catégories: ces stations assurent 
un service de durée plus limitée que celui des stations 
de troisième catégorie ou un service dont la durée n'est 
pas fixée dans le présent Règlement. 

(2) Chaque administration détermine elle-même les règles sui
vant lesquelles les stations de navire placées sous son autorité sont 
réparties entre les quatre catégories d-dessus définies. 

§ 6. ( 1) Les stations de navire classées dans la deuxième catégorie 
assurent le service pendant les heures suivantes: 

0800 - 1200 heure locale du navire ou . 
0000-0400 1 
1600 - 1800 heure du fuseau horaire 
2000-2200 

et pendant quatre heures fixées par l'administration, le commandant 
ou la personne responsable, afin de répondre aux besoins essentiels du 
navire en matière de ·communications et de tenir compte des condi
tions de propagation et des besoins du trafic. 

(2) Les stations de navire classées dans la troisième catégorie 
assurent le service pendant les heures suivantes: · 

0800- 1200 heure locale du navire ou 
heure du fuseau horaire 

et deux heures de suite entre 1800 h et 2200 h, heure locale du navire 
ou du fuseau horaire, fixées par l'administration, le commandant ou la 
personne responsable, ainsi que pendant deux heures fixées par l'admi
nistration, le commandant ou la personne responsable, afin · de 
répondre aux besoins essentiels du navire en matière de communica
tions et de tenir compte des conditions de propagation et des besoins 
du trafic. 
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(3) Chaque administration décide si l'heure locale du navire 
observée par ses navires doit être ou non l'heure du fuseau horaire, 
comme indiqué dans l'appendice 12 (voir les numéros 4058 et 4059). 

(4) Dans le cas de courtes traversées, ces stations assurent leser
vice suivant l'horaire fixé par les administrations dont elles dépendent. 

§ 7. Il est recommandé aux stations de navire de la quatrième 
catégorie d'assurer le service de 0830 h à 0930 h, heure locale du navire 
ou heure du fuseau horaire. 

§ 8. (l) Les stations de navire donLle service n'est pas permanent ne 
peuvent clore une vacation qu'après àvoir: 

a) terminé toutes les opérations motivées par un appel de 
détresse ou un signal d'urgence ou de sécurité; 

b) écoulé, autant qu'il soit possible en pratique, tout le 
trafic originaire ou à destination des stations côtières 
qui se trouvent dans leur zone de service, et des stations 
de navire qui, se trouvant dans leur zone de service, ont 
signalé leur présence avant la cessation effective du tra
vail. 

(2) Une station de navire qui n'a pas de vacations déterminées 
doit informer la ou les stations côtières avec lesquelles elle est en com
munication des heures de clôture et de réouverture de son service. 

§ 9. (1) Toute station de navire arrivant dans un port et dont le ser
vice est, par suite, sur le point de cesser, doit: 

a) en avertir la station côtière la plus proche et, si c'est 
utile, les autres stations côtières avec lesquelles elle cor
respond en général; 

b) ne clore sa vacation qu'après liquidation du trafic en 
instance, à moins que les dispositions en vigueur dans 
le pays où elle fait escale ne le permettent pas. 

(2) Lorsqu'elle quitte un port, la station de navire doit informer 
de sa réouverture la ou les stations côtières intéressées, dès que cette 
réouverture lui est permise par les dispositions en vigueur dans le pays 
du port de départ. Toutefois, une station de navire dont les vacations 
ne sont pas fixées dans le présent Règlement, peut attendre le moment 
même de sa réouverture après son départ du port pour en informer la 
ou les stations côtières intéressées. 



J/60/483 
ADD 

J/60/484 
ADD 4071 

- 5 -
MOB-87/DT/25-F 

Section IV. Stations terriennes de navire 

§ 10. Chaque administration détermine elle-même les règles 
suivant lesquelles sont organisées les vacations des stations 
terriennes de navire placées sous son autorité. 

Motifs: Prescrire les vacations des stations terriennes de navire. 

NOC 4071 
à N 0 N attribués. 

4095 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Le document ci-joint est une synthèse des propositions relatives à 
l'article 59, établie pour faciliter la tâche du Groupe de travail 6-A. 

Annexe:_ 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A
R. SWANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 59 

Conditions à remplir dans le service mobile maritime 
et dans le service mobile maritime par satellite 

Section 1. Senice mobile maritime 

A. Dispositions générales . ~ _ 

§ 1. Les stations de navire doivent être établies de manière 
à être conformes aux dispositions des chapitres III et XI en ce qui 
concerne les fréquences et les classes d'émission. 

§ 2. Les fréquences d'émission des stations de navire doi
vent être vérifiées le plus souvent possible par le service d'inspec-
tion dont ces stations relèvent. ' 

§ 3. L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs doit être 
aussi réduite que possible et ne doit pas causer de brouillage 
préjudiciable aux autres stations. 

§ 4. Les administrations prennent toutes les mesures prati
ques nécessaires pour que le fonctionnement des appareils électri
ques ou électroniques de toute nature installés dans les stations de 
navire ne cause pas de brouillage préjudiciable aux services 
radioélectriques essentiels des stations fonctionnant conformément 
aux dispositions du présent Règlement. 

§ 5. (1) Les changements de fréquence dans les appareils émet
teurs et récepteurs de toute station de navire doivent pouvoir être 
effectués aussi rapidement que possible. 

(2) Les installations de toute station de navire doivent 
permettre, une fois la communication établie, de passer de l'émis
sion à la réception, et vice versa, dans un temps aussi court que 
possible. 

§ 6. Il est interdit aux stations de navire en mer d'effectuer 
un service de radiodiffusion {voir le numéro. 36). (Voir également 
le ~uméro 2665.) 

J/60/485 
MOD 4104 § 7. Les stations de navire autres que les stations d'engin 

de sauvetage et les stations térriennes de navire doivent être 
pourvues des documents énumérés à la section pertinente de 
l'appendice 11. 

Motifs: Obliger les stations terriennes de navir~.à se pourvoir de 
certains documents. 
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§ 8. Lorsqu'un émetteur d'une station de navire n'est pas 
susceptible d'être réglé de façon que sa fréquence satisfasse à la 
tolérance fixée dans l'appendice 7, la station de navire doit être 
munie d'un dispositif lui permettant de mesurer la fréquence 
d'émission avec une précision au moins égale à la moitié de cette 
tolérance. 

MOD 4106 B. Stations de navire utilisant 
la radiotélégraphie Morse 

Jj60j486 

NOC 

NOC 

NOC 

G/33/62 

Motifs: Indiquer que les numéros 4107-4121 s'appliquent à la télégraphie 
Morse. 

MOD 4106 

4107 

4108 
Mob-83 

B. Stations de navire utilisant 
la radiotélégraphie ~ 

§ 9. Les stations de navire pourvues d'appareils 
radiotélégraphiques destinés à être utilisés pour le trafic normal en 
télégraphie Morse doivent être équipées de dispositifs permettant 
de passer de rémission à la réception et vice versa sans manœuvre 
de commutation. Il convient, de plus, que les stations de navire 
puissent écouter sur la fréquence de réception au cours des 
périodes d'émission. 

Bl. Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kHz 

4109 § 1 O. Les émetteurs utilisés par les stations de navire fonc
Mob-83 tionnant dans les bandes autorisées comprises entre 415 kHz et 

535 kHz doivent être pourvus de dispositifs permettant, d'une 
manière facile, d'en réduire notablement la puissance. 

MOD 4110 11. Toute station de navire pourvue d'appareils 
radiotélégraphiques Morse destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 415 kHz et 535 kHz doit pouvoir: 

Motifs: Indiquer que cette disposition s'applique uniquement à la 
télégraphie Morse. 
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Jj60J487 
§ 11. Toute station de navire pourvue d'appareils MOD 4110 
radiotélégraphiques ~ destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 415 kHz et 535 kHz doit pouvoir: 

NOC 4111 a) faire des émissions des classes soit A2A et A2B * 
ou H2A et H2B * et recevoir des émissions des 
classes A2A, A2B *, H2A et H2B * sur la 
fréquence porteuse 500 kHz; 

G/33/63 

G/33/64 

J/60/488 

MOD 4112 b) faire en outre des émissions de la classe AlA sur . 
deux fréquences de travail au-moi~ nécessaires à 
l'exécution de son service; 

Motifs: Etendre la portée de cette disposition. 

NOC .. 4113 
Mob-83 

NOC 4114 

NOC 4115 

MOD 4116 

c) recevoir en outre des émissions de la classe A 1 A 
sur toutes les autres fréquences nécessaires à 
l'exécution de son service. 

§ 12. Les dispositions des numéros 4112 et 4113 ne s'appli
quent pas aux appareils prévus uniquement pour les cas de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

B2. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 2850kHz 

13. Dans la Région 2, toute station radiotélégraphique 
Morse 2 850 kHz. 

Motifs: Comme pour MOD 4110. 

MOD 4116 § 13. Dans la Région 2, toute station radiotélégraphique 
Morse installée à bord d'un navire utilisant la 
bande 2 089,5 - 2 092,5 kHz pour l'appel et la réponse doit 
disposer d'au moins une autre fréquence dans les bandes autorisées 
comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz. 

* Ceci pourvoit à la réception automatique de signaux 
radiotélégraphiques d'alarme. 



NOC 4117 

G/33/65 
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B3. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

MOD 4118 14. Tous les appareils de stations de navire utilisant les 

NOC 

NOC 

NOC 

émissions de la classe AlA pour la télégraphie Morse sur les 
fréquences des bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz et 
27 500 kHz doivent satisfaire aux conditions suivantes: 

Motifs: Comme pour MOD 4110. 

4119 

4120 

4121 

a) dans chacune des bandes nécessaires à l'exécution 
de leur service, ils doivent permettre l'emploi, en 
plus d'une fréquence de la bande d'appel, de deux 
fréquences de travail au moins (voir le 
numéro 4306); 

b) les changements de fréquence des appareils émet
teurs doivent pouvoir être effectués aussi rapide
ment que possible et, en tout état de cause, en 
moins de quinze secondes; 

c) les appareils récepteurs doivent présenter les 
mêmes qualités que les appareils émetteurs en 
matière de changement de fréquence. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/1 
MOD 4122 ~ Stations de navire utilisant la télégraphie 

à impression directe à bande étroite 

Motifs: Conséquence du numéro ADD 4137A, dans lequel il est proposé 
d'inclure une nouvelle sous-section E relative aux stations de navire 
utilisant les techniques d'appel sélectif numérique. 

E/42/1 
(*) MOD 4122 C. Stations de navire utilisant la télégraphie 

à impression directe à bande étroite 

Motifs: Conséquence du numéro ADD 4137B, dans lequel il est proposé d'inclure 
une nouvelle sous-section E relative aux stations de navire utilisant les 
techniques d'appel sélectif numérique. 

(*) Cette proposition n'est pas en contradiction avec le fait que l'Espagne souscrit à la 
proposition qui figure dans le Document CEPT-11, publié comme Document MOB-87/18 de la 
Conférence, car il s'agit (au cas où cette proposition serait approuvée par la 
Conférence) de grouper les procédures d'appel sélectif numérique dans une nouvelle 
sous-section (qui serait la sous-section E) de l'article 59. 



J/60/489 
MOD 4122 

CAN/25/376 
*ADD 4122A 

CEPT·ll/18/1* 
ADD 4122A 

J/60/490 
MOD 4122A 

-41:23A-
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C. Stations de navire utilisant ia-~éié~~aph~~
-à-impression-èiree~e-à-banèe-é~~o{~e-~

l'appel sélectif numérique 

Toute station de navire qui utilise des appareils de 
télégraphie à impression directe à bande étroite doit être capable 
d'émettre et de recevoir sur la fréquence désignée pour acheminer le 
trafic de détresse par télégraphie à impression directe à bande 
étroite dans les bandes de fréquences dans lesquelles cette station 
est exploitée. 

14A. Toute station de navire qui utilise des appareils de 
télégraphie à impression directe à bande étroite doit être capable 
d'envoyer et de recevoir sur la fréquence désignée pour acheminer le 
trafic de détresse par télégraphie à impression directe à bande 
étroite dans les bandes de fréquences dans lesquelles cette station 
est exploitée. 

§ 15.~2~·1llli-eonvien~-~~e-Les appareils d'appel sélectif 
numérique saien~ doivent être conformes aux dispositions ~ 
-Reeommanèa~iens-6~-ee!R-de·l'appendice 39A. 

Motifs: Spécifier les caractéristiques des appareils d'appel sélectif 
numérique. 

USA/24/551 
ADD 4122A 

J/60/491 
ADD 4122B 

15. (1) Toute station de navire qui utilise des appareils de 
télégraphie à impression directe à bande étroite doit être capable 
d'envoyer et de recevoir sur la fréquence désignée pour acheminer le 
trafic de détresse par télégraphie à impression directe à bande 
étroite dans les bandes de fréquences dans lesquell~s cette station• 
est exploitée. 

(2) Toutes les stations de navire utilisant des 
appareils d'appel sélectif numérique doivent pouvoir envoyer et 
recevoir des signaux d'appel sélectif numérique de classe FlB ou 
J2B sur les fréquences utilisées pour les appels de détresse et 
toutes les autres fréquences affectées à l'appel sélectif 
numérique nécessaires au service de ces stations dans les bandes 
de fréquences dans lesquelles elles sont exploitées. 

Motifs: Préciser les bandes de fréquences que doivent pouvoir exploiter 
les stations de navire utilisant des appareils d'appel sélectif 
numérique. 

Jj60j492 
ADD 4122C 

J/60/493 
(MOD) 4123 

CA. Stations de navire utilisant la 
télégraphie à impression directe 

à bande étroite 

§ 15~. (1) Les caractéristiques des appareils de télégraphie à 
impression directe à bande étroite doivent être conformes a~x 
dispositions de 1 '_appendice 38. 



USA/24/552 
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(MOD) 4123 - ~5-. tl-}- ill Les caractéristiques des appareils de _télégraphie à 
impression directe à bande étroite doivent être conformes aux 
dispositions de l'appendice 38. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/2 

4123A 
Mob-83 

(2) Il convient que les appareils d-'appel sélectif numériqu~ 
soient conformes aux dispositions des Recommandations du 
CCIR. SUP 4123A 

Motifs: Voir le numéro 4137B. 

E/42/2 
1sUP 

USA/24/553 

4123A 

Motifs: Ce texte est transféré sans aucun changement dans la nouvelle 
sous-section E proposée. Voir ADD 4137C. 

ADD 4123A (3) Toute station de navire pourvue d'un équipement d'appel 
sélectif numérique doit pouvoir émettre et recevoir des signaux 
d'appel sélectif numérique sur la fréquence désignée pour acheminer 
l'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) dans les bandes de 
fréquences dans lesquelles cette station est exploitée. 

CAN/25/377 
*ADD 4123B*) Toute station de navire pourvue d'un équipement d'appel 

sélectif numérique doit pouvoir émettre et recevoir des signaux 
d'appel sélectif numérique sur la fréquence désignée pour acheminer 
l'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) dans les bandes de 
fréquences dans lesquelles cette station est exploitée. 

NOC 4123A 

Motifs: Indiquer que les stations de navire doivent, si elles sont pourvues 
du matériel approprié, pouvoir utiliser les fréquences réservées aux 
communications de détresse. (La Conférence devra envisager de changer la 
numérotation des numéros 4123B*)et 4123A.) 

CE?T-11/18/2 
ADD 4123B (2A) Toute station de navire pourvue d'un équipement d'appel 

sélectif numérique doit pouvoir émettre et recevoir des signaux 
d'appel sélectif numérique sur la fréquence désignée pour acheminer 
l'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) dans les bandes de 
fréquences dans lesquelles cette station est exploitée. 

Motifs: ADD 4122A et 4123B: indiquer que les stations de navire doivent, si 
elles sont pourvues du matériel appropr1e, pouvoir utiliser les fréquences 
réservées aux communications de détresse. 



J/60/494 
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ADD 4123B (2) Toutes les stations de navire utilisant des 

URS/32/81 

appareils de télégraphie à impression directe à bande étroite 
doivent pouvoir envoyer et recevoir des signaux d'appel sélectif 
numérique de classe FlB ou J2B sur les fréquences utilisées pour 
les appels de détresse et toutes les autres fréquences affectées à 
l'appel sélectif numérique nécessaires au service de ces stations 
dans les bandes de fréquences dans lesquelles elles sont 
exploitées. 

Motifs: Préciser les bandes de fréquences que doivent pouvoir exploiter 
les stations de navire utilisant des appareils de télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

ADD 4123B Les conditions d'utilisation des fréquences pour 
l'impression directe à bande étroite et l'appel sélectif nUœérique 
sont spécifiées dans les articles 60 et 62. 

USA/24/554 

Motifs: Il est nécessaire de préciser où figurent les conditions à .- ~ 
observer pour l'utilisation de l'lOBE et de l'ASN dans le service mobile 
maritime. 

(MOD) -4~A- 4123B -(~} ~Les caractéristiques des apparèils d'appel sélectif 
numérique doivent être conformes aux Recommandations du CCIR. 

G/33/66 

G/33/67 

G/33/68 

G/33/69 

Motifs: Pour indiquer que les stations de navire doivent, si elles sont 
pourvues du matériel approprié, pouvoir utiliser les fréquences réservées aux 
communications de détresse. 

ADD 4123D 

ADD 4123E 

ADD 4123F 

ADD 4123G 

Cl. Bandes comprises entre 415 kHz et 535 kHz 

15A. Toute station de navire équ~pee d'appareils de 
télégraphie à impression directe à bande étroite destinés à 
fonctionner dans. les bandes autorisées comprises entre 415 kHz et 
535 kHz doit pouvoir: 

a) faire et recevoir des émissions des classes FlB ou 
J2B sur les fréquences de travail nécessaires à 
l'exécution de son service; 

b) si elle est conforme aux dispositions du 
chapitre N IX, recevoir ·des émissions de la 
classe FlB sur 518 kHz. 



G/33/70 
ADD 4123H 

G/33/71 
ADD 41231 

lr. 

G/33/72 
ADD 4123J 

G/33/73 
ADD 4123K 

G/33/74 
ADD 4123L 

G/33/75 
ADD 4123M 

G/33/76 
ADD 4123N 

G/33/77 
ADD 41230 

G/33/78 
ADD 4123P 

G/33/79 
ADD 4123Q 
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15B. Toute station de navire équ~pee d'appareils d'appel 
sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 415 kHz et 535 kHz doit pouvoir: 

a) faire des em~ssions des classes FlB ou J2B sur la 
fréquence internationale d'appel sélectif numérique 
458 5 kHz et recevoir des émissions des classes FlB 
ou j2B sur la fréquence internationale d'appel 
sélectif numérique 455,5 kHz; 

b) en outre, faire et recevoir des émissions des 
classes FlB ou J2B dans cette bande sur d'autres 
fréquences d'appel sélectif numérique nécessaires à 
l'exécution de son service. 

C2. Bandes comprises entre 1 605 kHz 
et 4 000 kHz 

15C. Outre les dispositions du numéro 4123A, toute station 
de navire équipée d'appareils de télégraphie à impression directe 
à bande étroite destinés à fonctionner dans les bandes autorisées 
comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz doit pouvoir faire et 
recevoir des émissions des classes FlB ou J2B sur les fréquences· 
de travail nécessaires à l'exécution de son service. 

15D. Outre les. dispositions du numéro 4123C, toute station 
de navire équipée d'appareils d'appel sélectif numérique destinés 
à fonctionner dans les bandes autorisées comprises entre 1 605 kHz 
et 4 000 kHz doit pouvoir: 

a) faire des émissions des classes FlB ou J2B sur la 
fréquence internationale d'appel sélectif numérique 
2 189,5 kHz et recevoir des émissions des 
classes FlB ou J2B sur la fréquence internationale 
d'appel sélectif numérique 2 177kHz; 

b) en outre, faire et recevoir des émissions des 
classes FlB ou J2B dans cette bande sur d'autres 
fréquences d'appel sélectif numérique nécessaires à 
l'exécution de son service. 

C3. Bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz 

15E. Outre les dispositions du numéro 4123A, toute station 
de navire équipée d'appareils de télégraphie à impression directe 
à bande étroite destinés à fonctionner dans les bandes autorisées 
comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz doit pouvoir faire et 
recevoir des émissions des classes FlB ou J2B sur les fréquences 
de travail nécessaires à l'exécution de son service dans chacune 
des bandes d'ondes décamétriques du service mobile maritime. 



G/33/80 

G/33/81 

G/33/82 

G/33/83 

NOC 

ADD 4123R 

ADD 4123S 

ADD 4123T 

ADD 4123U 
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. lSF. Outre les dispositions du numéro 4123C, toute station 
de navire équipée d'appareils d'appel sélectif numérique destinés 
à fonctionner dans les bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz doit pouvoir: 

a) faire des émissions des classes FlB ou J2B sur les 
fréquences internationales d'appel sélectif 
numérique nécessaires à l'exécution de son service 
dans chacune des bandes d'ondes décamétriques du 
service mobile maritime; 

b) recevoir des émissions des classes FlB ou J2B sur 
les fréquences internationales d'appel sélectif 
numérique nécessaires à l'exécution de son service 
dans chacune des bandes d'ondes décamétriques du 
service mobile maritime; 

c) faire et recevoir des émissions des classes FlB ou 
J2B sur d'autres fréquences d'appel sélectif 
numérique nécessaires à l'exécution de son service 
dans chacune des bandes d'ondes décamétriques du 
service mobile maritime. 

Motifs: ADD 41230-ADD 4123U. Inclure les dispositions nécessaires pour 
l'IDBE et l'ASN dans les bandes 415 - 535kHz, 1 605 - 4000kHz 
et 4 000 - 27 500 kHz. 

4124 D. Stations de navire utilisant la radiotéléphonie 

J/60/495 

J/60/496 

J/60/497 

ADD 4124A 

ADD 4124B 

Dl. Stations de navire équipées d'appareils 
de radiotéléphonie utilisés dans le cadre 

du système d'appel sélectif numérique 

§ 15B. (1) Toutes les stations de navire équipées d'appareils de 
radiotéléphonie utilisés dans le cadre du système d'appel sélectif 
numérique doivent pouvoir émettre et recevoir sur les fréquences 
de détresse et de sécurité et sur toutes les autres fréquences 
nécessaires au service de ces stations dans les bandes de 
fréquences dans lesquelles elles sont exploitées. 

Motifs: Spécifier les bandes de fréquences dans lesquelles doivent 
pouvoir fonctionner les stations de navire utilisant des appareils de 
radiotéléphonie dans le cadre de l'appel sélectif numérique. 

ADD 4124C (2) Les stations de navire qui utilisent la fréquence 
porteuse 2 182 kHz doivent pouvoir émettre et recevoir en 
classe J3E sur cette fréquence. 



J/60/498 
ADD 4124D 

J/60/499 
(MOD) 4125 

Jj60J500 
. MOD 4126 
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D2. Stations de navire équ~pees d'appareils 
de radiotéléphonie utilisés indépendamment 

du système d'appel sélectif numérique 

~ ~ Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

§ 16. Toute station de navire pourvue d'appareils 
radiotéléphoniques destinés à fonctionner utilisés indépendamment 
du svstème d'appel sélectif numérique dans les bandes autorisées 
comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz doit pouvoir: 

Motifs: Rectifier le libellé de la disposition relative à la 
radiotéléphonie manuelle traditionnelle, consécutivement à ce qui est 
prévu au numéro 4124A. 

CAN/25/378 
MOD 4127 a) faire des émissions de la classe J3E ou H3E sur la 

fréquence porteuse 2 182 kHz et recevoir des émissions 
des classes J3E ou H3E sur la fréquence porteuse 
2 182 kHz, sauf pour les appareils dont il est 
question au numéro 4130. 

Motifs: Tenir compte des dispositions proposées aux numéros 2973 et 
N 2973. 

CEPT-11/18/3 
MOD 4127 a) faire des émissions de la classe J3E ou H3E sur la 

fréquence porteuse 2 182 kHz et recevoir des émissions de 
la classe J3E ou H3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, 
sauf pour les appareils dont il est question au 
numéro 4130 (voir aussi la Résolution No A); 

Motifs: Tenir compte des dispositions proposées aux numéros 2973 et N 2973 et 
dans la Résolution No A. 

USA/24/555 
MOD 4127 a) faire des émissions de la classe J3E ou H3E sur la 

fréquence porteuse 2 182 kHz et recevoir des em~ssions des 
classes J3E ou H3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, 
sauf pour les appareils dont il est question au 
numéro 4130 (voir aussi la Résolution No A8); 

Motifs: Pour tenir compte des dispositions proposées aux numéros 2973 
et N 2973 et dans la Résolution No AB. 

NOC 4128 
Mob-83 

NOC 4129 
l\tlob-83 

NOC 4130 

CEPT-11/18/4 
MOD 4131 

b) faire, en outre, des émissions de la classe J3E sur 
deux fréquences de travail au moins 1; 

c) recevoir, en outre, des émissions de la classe J3E 
sur toute les fréquences nécessaires à l'exécution de 
son service. 

§ 17. Le~ dispositions des numéros 4128 et 4129 ne s'appli
quent pas aux appareils prévus uniquement pour· les cas de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

D2. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 23-GOQ-~~-27 500 kHz 

Motifs: Indiquer la limite supérieure correcte de la bande de fréquences. 



J/60/501 
MOD 4131 
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Ji. &r- Bandes comprises entre 4 000 kHz et z}-00& 27 500 kHz 

CAN/25/379 

~ - . 

MOD 4132 Dans la zone de la Région 1, au sud du parallèle l5°N, 
dans la Région 2 (le Groënland non compris) et dans la zone de la 
Région 3 située au sud du parallèle 25°N, il convient que toutes les 
stations de navire pourvues d'appareils radiotéléphoniques destinés à 
fonctionner dans les bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz 
et 23 000 kHz et gui ne satisfont pas aux dispositions du 
chapitre N IX puissent émettre et recevoir sur les fréquences 
porteuses 4 125 kHz et tr~J:-5-;-7- 6 215 kHz (voir les numéros 2982 
et 2986). Toutefois, toutes le~tions de navire gui satisfont aux 

dispositions du chapitre N IX doivent pouvoir émettre et recevoir sur 
les fréquences porteuses désignées à l'article N 38 pour acheminer le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie dans les bandes 
de fréquences dans lesquelles elles sont exploitées. 

Motifs: Etendre l'application de la présente règle aux navires du monde 
entier qui satisfont aux dispositions relatives au nouveau système. 

CEPT-11/18/5 

Jj60j502 

MOD 4132 18. Dans la zone de la Région 1, au sud du parallèle 15°N, 
dans la Région 2 (le Groënland non compris) et dans la zone de la 
Région 3 située au sud du parallèle 25°N, toutes les stations de 
navire pourvues d'appareils radiotéléphoniques destinés à fonctionner 
dans les bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz et ~3- 9~ kH'Z-
27 500 kHz et gui ne satisfont pas aux dispositions du chapitre N IX 
devraient pouvoir émettre et recevoir sur les fréquences porteuses 
4125kHz et 6 215,5 kHz (voir les numéros 2982 et 2986). Toutefois, 
toutes les stations de navire gui satisfont aux dispositions du 
chapitre N IX doivent pouvoir émettre et recevoir sur les fréquences 
porteuses désignées à l'article N 38 pour acheminer le trafic de 
détresse et de sécurité en radiotéléphonie dans les bandes de 
fréquences dans lesquelles elles sont exploitées. 

Motifs: Etendre l'application de la présente règle aux navires du monde 
entier qui satisfont aux dispositions relatives aux communications 
automatiques et indiquer la limite supérieure correcte de la bande de 
fréquences (MOD pour la fréquence 23 000 kHz). 

MOD 4132 § 18. Dans la zone de la Région 1 au sud de la latitude
1

15o 
Nord, dans la Région 2 (à l'exception du Groenland) et dans. a 
zone de la Région 3 au sud de la latitude 25° Nord, il conv1ent 
que toutes les stations de navire pourvues d'appareils 
radiotéléphoniques utilisés indépendamment du système d'appel 
sélectif numérique -desâaéô -à--f.oftct-i-enne-r:- dans les bandes . 
autorisées comprises entre 4 000 kHz et 27 000 ~3-000-kHz puJ.ssent 
émettre et recevoir sur les fréquences porteuses 4 125 kHz et 
6 215 ~~~.~kHz (voir les numéros 2982 et 2986). 

Motifs: Voir le numéro 4126. 



USA/24/556 
MOD 4132 
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·Dans-l-a ~oae ~e- 1-a. -Ré-gi-on-1, atJ.-sl:td-du- p-s.r-e.l-±.è-le-1--5 ~ ~;
dafts -la-Rég-ion -2 t-le- Groë-n±a.nà H<>tT eompr~st--e-t-dfrft!T la-zone- èe -1:~ 
-Ré-g~R l- s-i ttlé-s- au- soo -du-par-al-lè-le- ~5-!-N-; -i-±. -e&.ï~iea-t~e !ou tes les 
stations de navire pourvues d'appareils radiotéléphoniques destinés à 
fonctionner dans les bandes autorisées comprises entre 4 000 kHz 
et 23 000 kHz et qui ne satisfont pas aux dispositions du 
chapitre N IX -pl:ris-sent:- doivent pouvoir émettre et recevoir sur les 
fréquences porteuses 4 125kHz et 6 215,~kHz (voir les numéros 2982 
et 2986). Toutefois, toutes les stations de navire qui satisfont aux 
dispositions du chapitre N IX doivent pouvoir émettre et recevoir sur 
les fréquences porteuses désignées à l'article N 38 pour acheminer le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie dans les bandes 
de fréquences dans lesquelles elles sont exploitées. 

Motifs: Pour étendre l'application de la présente règle aux navires du monde 
entier qui satisfont aux dispositions relatives au nouveau système. 

J/60/503 
(MOD) 4133 

J/60/504 
MOD 4134 

f. -~ Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

§ 19. Toute station de navire pourvue d'appareils 
radiotéléphoniques utilisés indépendamment du système d'appel 
sélectif numérique ~~inés-~ ~onct~onne~ dans les bandes 
autorisées comprises entre 156 MHz et 174 MHz (voir le numéro 613 
et l'appendice 18) doit pouvoir faire et recevoir des émissions de 
la classe G3E fvo:tl' ~a-Résobit±on-W -3007. 

Motifs: Voir le numéro 4126. 

NOC 4135 

NOC 4136 

J/60/505 
ADD 4136A 

USA/24/557 
ADD 4136A 

Jj60j506 
(MOD) 4137 

USA/24/558 
(MOD) 4137 

a) sur la fréquence de détresse, de sécurité et d'appel 
156,8 MHz; 

b) sur la première 
156,3 MHz; 

fréquence «navire-navire» 
. -~ 

c) Fréquence navire-navire pour la sécurité de la 
navigation - 156,650 MHz. 

c) sur la fréquence navire-navire pour la sécurité de la 
navigation; 

~ er sur toutes les fréquences nécessaires à l'exécution 
de son service. 

-~~ ~ sur toutes les fréquences nécessaires à l'exécution de 
son service. 

Motifs: Permett=e a~~ navires de communiquer sur la voie 13 pour la sécurité 
de la navigation entre navires. 
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*ADD 4137A Toute station de navire qui satisfait aux dispositions du 
chapitre N IX et qui est pourvue d'appareils radiotéléphoniques 
destinés à fonctionner dans les bandes autorisées comprises entre 

CEPT-11/18/6 

156 MHz et 174 MHz (voir le numéro 613 et l'appendice 18) doit 
pouvoir faire et recevoir des émissions de la classe G3E non 
seulement sur les fréquences spécifiées aux numéros 4135 à 4137, mais 
enc~re sur la fréquence utilisée pour les communications 
navire-navire ayant trait à la sécurité de la navigation, 
156,650 MHz. 

Motifs: Tenir compte des stations de navire qui fonctionnent sur ondes 
métriques en radiotéléphonie dans le cadre du service mobile maritime et qui 
satisfont aux dispositions du chapitre N IX. 

ADD 4137A 19A. Toute station de navire qui satisfait aux dispositions du 
chapitre N IX et qui est pourvue d'appareils radiotéléphoniques 
destinés à fonctionner dans les bandes autorisées comprises entre 
156 MHz et 174 MHz (voir le numéro 613 et l'appendice 18) doit 
pouvoir faire et recevoir des émissions de la classe G3E non 
seulement sur les fréquences spécifiées aux numéros 4135 à 4137, mais 
encore. sur la fréquence utilisée pour les communications 
navire-navire ayant trait à la sécurité de la navigation, 
156,650 MHz. 

Motifs: Attribuer une fréquence pour les communications ayant trait à la 
sécurité de la navigation aux stations de navire qui fonctionnent sur ondes 
métriques en radiotéléphonie dans le cadre du service mobile maritime et qui 
satisfont a~x dispositions du chapitre N IX. 

DNK/FNL/ISL(NOR/S/8/3 
ADD 4137A ~ Stations de navire utilisant les 

techniques d'appel sélectif numérique 

Motifs: Inclure une nouvelle sous-section concernant les stations de 
navire équipées d'appareils d'appel sélectif numérique. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/4 
ADD 4137~ Les caractéristiques des appareils d'appel sélectif 

numérique doivent être conformes aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. 

Motifs: Transférer l'ancienne disposition du numéro 4123A dans cette 
nouvelle section. 



DNK/FNL/ISLfNOR/S/8/5 
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ADD 4137CA El. Bandes comurises entre 415kHz et 526,5 k~z 

DNK/FNL/ISLfNOR/S/8/6 
ADD 4137GB Toute station de navire équipée d'appareils d'appel 

sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz doit pouvoir: 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/7 
ADD 4137CC 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/8 
ADD 4137CD 

a) faire des émissions des classes FlB ou J2B sur 
les voies d'appel sélectif numérique nécessaires 
à l'exécution de son service; 

b) recevoir des émissions des classes FlB ou J2B 
sur les voies d'appel sélectif numérique 
nécessaires à l'exécution de son service. 

Motifs: Spécifier les possibilités des stations de navire équipées 
d'appareils d'appel sélectif numérique leur permettant d'émettre et de 
recevoir des appels sélectifs numériqu~s. 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/9 
ADD 4137DA E2. Bandes comprises entre 1 605kHz et 4 000 kHz 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/10 
ADD 4137DB Toute station de navire équ1pee d'appareils d'appel 

sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz doit 
pouvoir: 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/11 
ADO 4137DC 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/12 
ADO 413700 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/13 
ADD 4137DE 

a) faire des émissions des classes FlB ou J2B sur 
2 187,5 kHz et recevoir des émissions des 
classes FlB ou J2B sur 2 187,5 kHz; 

b) faire, en outre, des émissions des classes FlB 
ou J2B sur les voies d'appel sélectif numérique 
nécessaires à l'exécution de son service; 

c) recevoir, en outre, des émissions des classes 
FlB ou J2B sur les voies d'appel sélectif 
numérique nécessaires à l'exécution de son 
service. 

Motifs: Spécifier les possibilités des stations de navire équipées 
d'appareils d'appel.sélectif numérique leur permettant d'émettre et de 
recevoir des appels sélectifs numériques. 
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DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/14 
ADD 4137EA E3. Bandes comprises entre 4 000 kHz'et 27 500kHz' 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/15 
ADD 4137EB Toute station de navire équipée d'appareils d'appel· 

sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz doit 
pouvoir: 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/16 
ADD 4137EC a) faire des émissions des classes FlB ou J2B sur 

au moins 2 voies d'appel sélectif numérique dans 
chacune des bandes nécessaires pour assurer le 
service de la station, l'une de celles-ci devant\ 
être une voie d'appel internationale (voir le 
numéro 4683) dans les bandes concernées; 

DNK/FNL/ISL/NOR/S/8/17 
ADD 4137ED b) recevoir des em~ssions des classes FlB ou J2B 

sur au moins 2 voies d'appel sélectif numérique 
dans chacune des bandes nécessaires pour assurer 
le service de la station, l'une de celles-ci 
devant être une voie d'appel internationale 
(voir le numéro 4684) dans les bandes 
concernées. 

Motifs: Spécifier les possibilités des stations de navire équipées 
d'appareils d'appel sélectif numérique leur permettant d'émettre et de 
recevoir des appels sélectifs numériques. 

DNK/FNL/ISLJNOR/S/8/18 
E4. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz ADD 4137FA 

DNK/FNL/ISLJNOR/S/8/19 
ADD 4137FB Toute station de navire équ~pee d'appareils d'appel 

E/42/3 

E/42/4 

.sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entre 156 MHz et 174 MHz doit pouvoir 
faire et recevoir des émissions de la classe G3X su~ la 
fréquence 156,525 MHz. 

Motifs: Spécifier les possibilités des stations de navire équipées 
d'appareils d'appel sélectif numérique leur permettant d'émettre et de 
recevoir des appels sélectifs numériques sur la fréquence 156,525 MHz. 

ADD 4137B E. Stations de navire utilisant les 
techniques d'appel sélectif numérique 

Motifs: Inclure une nouvelle sous-section concernant les stations de navire 
équipées d'appareils d'appel sélectif numérique. 

ADD 4137C Les caractéristiques des appareils d'appel sélectif 
numérique doivent être conformes aux Recommandations pertinentes 
du CCIR. 

Motifs: Transférer l'ancienne disposition du numéro 4123A dans cette nouvelle 
section. 



E/42/5 

E/42/6 

E/42/7 

E/42/8 

E/42/9 

E/42/10 

E/42/11 

E/42/12 

E/42/13 

E/42/14 

E/42/15 

ADD 4137DA 
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El. Bandes comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz 

ADD 4137DB Toute station de navire équ1pee d'appareils d'appel 
sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes autorisées 
comprises entre 415kHz et 526,5 kHz doit pouvoir faire et recevoir 
des émissions des classes FlB ou J2B sur au moins deux voies d'appel 
sélectif numérique pour l'exécution de son service. 

ADD 4137DC Les émetteurs utilisés à ces fins devront être équipés de 
dispositifs leur permettant d'obtenir facilement une réduction 
sensible de la puissance. 

Motifs: Exiger que les stations de navire équ1pees d'appareils d'appel 
sélectif numérique puissent émettre et recevoir des appels sélectifs 
numériques dans ces bandes, dans les conditions indiquées. 

ADD 4137EA E2. Bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

ADD 4137EB Toute station de navire équipée d'appareils d'appel 

ADD 4137EC 

ADD 4137ED 

sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes autorisées 
comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz doit pouvoir: 

a) faire et recevoir des émissions des classes FlB ou J2B 
sur 2 187,5 kHz; 

b) faire et recevoir des émissions de ces classes au 
moins sur deux voies d'appel sélectif numérique pour 
l'exécution de son service. 

Motifs: Exiger que les stations de navire équ1pees d'appareils d'appel 
sélectif numérique puissent émettre et recevoir des appels sélectifs 
numériques dans ces bandes. · 

ADD 4137FA E3. Bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

ADD 4137FB Toute station de navire équ1pee d'appareils d'appel 

ADD 4137FC 

ADD 4137FD 

sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes autorisées 
comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz doit pouvoir: 

a) faire et recevoir des émissions des classes FlB ou J2B 
sur les fréquences 4 188 kHz, 6 282 kHz, 8 375 kHz, 
12 563 kHz et 16 750 kHz; 

b) faire et recevoir des émissions des classes FlB ou J2B 
sur au moins 2·voies d'appel sélectif numérique dans 
chacune des bandes nécessaires pour assurer le service 
de la station, l'une de celles-ci devant être une voie 
d'appel internationale (voir les numéros 4683 et 4684) 
dans les bandes concernées. 

Motifs: Exiger que les stations de navire équipées d'appareils d'appel 
sélectif numérique puissent émettre et recevoir des appels sélectifs 
numériques dans ces bandes. 



E/42/16 

F/42/17 

ADD 4137GA 
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E4. Bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

ADD 4137GB Toute station de navire équipée d'appareils d'appel 
sélectif numérique destinés à fonctionner dans les bandes autorisées 
comprises entre 156 MHz et 174 MHz doit pouvoir faire et recevoir des 
émissions de la classe G3X sur la fréquence 156,525 MHz. 

Motifs: Exiger que les stations de navire équipées d'appareils d'appel 
sélectif numérique puissent émettre et recevoir des appels sélectifs 
numériques sur la fréquence 156,525 MHz. 

J/60/507 
MOD Section II. Gead~i-eRS-~empl.i.r-p~-les

stat4:E>ftS -t:-erri-i:ffifte&-àe-na.v.i~
Service mobile maritime par satellite 

NOC 

NOC 

:GJ.-33/84 

4138 

4139 

§ 20. Les stations terriennes de navire doivent être établies de 
man1ere à être conformes aux dispositions du chapitre III en ce 
qui concerne les fréquences. 

§ 21. Les fréquences des émissions des stations terriennes de 
navire doivent être vérifiées aussi souvent que cela est pratique
ment possible par le service d'inspection dont elles relèvent. 

SUP 4139 

NOC 

NOC 

URSS/135/3 
MOD 

NOC 

Motifs: Cette vérification n'est pas réalisable. 

4140 

4141 

4142 

§ 22. L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs doit être 
aussi réduite que cela est pratiquement possible et ne doit ·pas 
causer de brouillage préjudiciable aux autres stations. 

§ 23. Les administrations prennent toutes les mesures prati
ques nécessaires pour que le fonctionnement des appareils électri
ques ou électroniques de toute nature installés dans les stations 
terriennes de navire ne cause pas de brouillage préjudiciable aux 
services radioélectriques essentiels de ces stations lorsqu'elles fonc
tionnent conformément aux dispositions du présent Règlement. 

Section III. Communications des stations d'aéronef~ 
et des stations terriennes d'aéronef avec des 

stations du service mobile maritime ·et du 
service mobile maritime par satellite 

A. Dispositions générales 

4143 § 24. (1) Les stations à bord d'aéronefs peuvent communiquer 
avec les stations du service mobile maritime ou du service mobile 
maritime par satellite. Elles doivent alors se conformer aux dispo
sitions du présent Règlement relatives à ces services. 
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URSS/135/4 

G/33/85 

MOD 4143 

MOD 4144 

§ 24. (1) Les stations ~~~4 d'aéronef~ et les stations 
terriennes d'aéronef peuvent communiquer avec les stations du 
service mobile maritime ou du service mobile maritime par 
satellite. Elles doivent alors se conformer aux dispositions du 
·présent Règlement relatives à ces services. (Voir les articles 48, 
61, 62, 63, 65 ainsi gue les numéros MOD 962 et MOD 3633.) 

(2) ~1-GO~ie~ ~~~cette occasion, les stations à bord 
d'aéronefs ~~bs&eb doivent utiliser les fréquences attribuées au 
service mobile maritime ou au service mobile maritime par 
satellite. 

Motifs: Stipuler que les stations à bord d'aéronefs doivent utiliser 
seulement les fréquences attribuées au service mobile maritime ou au 
service mobile maritime par satellite lorsqu'elles communiquent avec des 
stations de ces services. 

URSS/135/5 
SUP 4144 

URSS/135/6 
SUP 4145 

URS/32/4 

Motifs: Le contenu de ces dispositions se trouve dans le 
numéro MOD # 4143. 

MOD 4145 (3) Lorqu'elles transmettent ou reçoivent de la 
correspondance~~~ par l'intermédiaire des stations du 
service mobile maritime ou du service mobile maritime par 
satellite, les stations à bord des aéronefs doivent se conformer à 
toutes les dispositions applicables à la transmission de la 
correspondance ywlH.fEJl:l:e- dans le service mobile maritime ou le 
service mobile maritime par satellite (voir notamment les 

URSS/135/7 

articles 61, 62, 63, 65 et 66). 

Motifs: L'observation des règles doit s'appliquer à toutes les stations 
fonctionnant temporairement ou en permanence dans un serJice donné. 

MOD 4146 § 25. Lorsqu'il s'agit d'une communication entre une station 
du service mobile maritime et une station d'aéronef, l'appel peut 
être repris comme indiqué aux numéros 4933, 4934 et après un laps 
de temps de cinq minutes ~~ tard, nonobstant les dispositions du 
numéro 4735. 

Motifs: Tenir compte des procédures radiotéléphoniques. 



NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

G/33/86 

G/33/87 

4147 

4148 

4149 

4150 

4151 

4152 

4153 

MOD 4154 

ADD 4155 
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B. Dispositions relatives à l'emploi des fréquences 
comprises entre 156 MHz et 174 MHz 

§ 26. (1) En raison des brouillages que peuvent causer les sta
tions d'aéronef à des altitudes élevées, les fréquences du service 
mobile maritime comprises dans les bandes supéri~ures à 30 MHz 
ne doivent pas être utilisées par les stations d'aéronef, à l'excep
tion des fréquences comprises entre 156 MHz et 174 MHz qui 
sont ·spbcifiées dans l'appendice 18 et dont l'emploi est soumi~ 
aux conditions suivantes: 

a) l'altitude des stations d'aé_ronef ne doit pas 
dépasser 300 mètres (1 000 pieds), sauf pou'r les 
aéronefs de reconnaissance participant aux 
opérations des brise-glace, auxquels une altitude de 
450 mètres (1 500 pieds) est autorisée; 

b) la puissance moyenne des é~etteurs. des -~tations 
d'aéronef ne doit pas dépasser 5 watts; toutefois, 
une puissance au plus égale à un watt doit être 
utilisée dans la mesure du possible; 

c) les stations d'aéronef doivent utiliser les voies 
désignées à cet effet dans l'appendice 18; 

d) sauf pour ce qui est prévu au numéro 41~0, les 
émetteurs des stations d'aéronef doivent satisfaire 
aux caractéristiques techniques figurant à l'appen-
dice 19; · 

. ' 

e) les communications d'une station d'aéronef doivent 
être brèves et se limiter aux opérations où les 
stations du service mobile maritime jouent le rôle 
principal et où il est nécessaire d'établir des com
munications directes entre l'aéronef et la station de 
navire ou la station côtière. 

(2) Le._ ûéq.uQnca.• La fréquence 156,3 MHz ~-1-S-6~ ~ 
~v-&~ peut être utilisée& par les stations· d' aéronef-r mais... 
uniquemegt à des fins relatives à la sécurité. Elle peut être 
également utilisée pour les communications entre des stations de 
navire et des stations d'aéronef qui participent à des opérations 
coordonnées de recherche et de sauvetage (voir les numéros 2993 
et N 2993). 

(2A) La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée par les 
stations d'aéronef, mais uniquement à des fins relatives à la 
sécurité (voir les numéros 2995A et N 2995A). 

Motifs: MOD 4154 et ADD 4155. Indiquer que, outre son emploi à des fins 
relatives à la sécurité, la fréquence 156,3 MHz peut être également 
utilisée par des stations d'aéronef qui participent à des opérations 
coordonnées de recherche et de sauvetage et que la fréquence 156,8 MHz 
peut être utilisée par les stations d'aéronef, mais uniquement à des fins 
relatives à la sécurité. 



USA/24/559 
ADD 

U~Af24/560 
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Section IV. Conditions que doivent observer les stations de 
navire et les stations terriennes de navire quand ils 

se trouvent temporairement dans les ports 

ADD 4155 Les Membres de l'Union doivent autoriser le fonctionnement 
des stations de navire étrangères et des stations terriennes de 
navire étrangères qui se trouvent temporairement dans leurs ports 
(voir le numéro·4Ql8). Pour ce fonctionnement, les stations de navire 
étrangères et les stations terriennes de navire étrangères observent 
les dispositions applicables du Règlement des radiocommunications, en 
particulier celles des numéros 4096 à 4141, de l'article 57 et de 
1' article 61. 

Motifs: Refléter dans le Règlement des radiocommunications les dispositions 
de la Recommandation No 316. Cette nouvelle disposition vise à uniformiser la 
politique des admini~trations pour permettre aux navires d'utiliser leurs -
appareils de communications quand ils se trouvent temporairement dans leurs 
ports, tout en laissant aux administrations la possibilité d'imposer 
certaines restrictions si elles le jugent nécessaire. Une fois cette 
disposition adoptée, la Recommandation N° 316 pourra ëtre supprimée. 

4155 
à 

4179 
NON attribués. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B A LA COMMISSION 5 

A la suite de l'examen de la proposition figurant dans le Document 31 
et concernant les RR 2998B et 2998C, le Président propose le texte suivant, pour 
présentation à la Commission 5, en tant que contenu d'un projet de lettre à 
envoyer au Groupe de travail technique de la Plénière: 

"Les numéros 2998B et 2998C du Règlement des radiocommunications 
prévoient deux conditions d'exploitation dans la bande 1 544 - 1 545 MHz. Le 
Rapport de la réunion spéciale de la Commission d'études 8 du CCIR 
(section 6.13.3.3) conclut que le partage dans cette bande est réalisable et que 
des renseignements supplémentaires sont nécessaire~." 

Le Groupe de travail technique de la Plénière est prié: 

1) de déterminer s'il est techniquement souhaitable de subdiviser 
cette bande pour les deux applications prévues aux numéros 2998B 
et 2998C en tenant compte de son utilisation actuelle par des 
systèmes existants; 

2) dans l'affirmative, de conseiller la Commission 4 sur les 
largeurs de bandes nécessaires pour chaque application, en 
demandant à ce que la Commission 5 soit avertie des fréquences 
spécifiques approuvées de manière à permettre la modification des 
numéros 2998B et 2998C; 

3) en cas de réponse négative, d'en aviser la Commission S. 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



0 81 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

o ·· CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
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Projet 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL S-A 

A LA COMMISSION S 

Document DT/28-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL S-A 

1. A ses troisième, quatrième, cinquième et s1x1eme séances, le Groupe de 
travail S-A a examiné l'article N 38. Le texte approuvé est reproduit en annexe. 

2. Le délégué de la Grèce s'est réservé le droit de revenir à l'utilisation 
future de la fréquence 490 kHz à la Commission S. 

3. Un texte de synthèse proposé pour le N 2968 et reproduit dans le 
Document DL/9 a été adopté avec des modifications. La dernière phrase a été 
laissée entre crochets pour renvoi à la Commission 4. 

4. Dans le N 2971B, les mots "(système international NAVTEX)" ont été ajoutés et 
une référence à la Résolution N° 318 a été mise entre crochets en attendant une 
décision de la Commission 6. 

S. Dans le N 2973, le mot "exclusivement" a été mis entre crochets en attendant 
une décision de la Commission 6. 

6. Dans les dispositions N 2978B, N 2982E, N 2986D, N 2988B, N 2988H et N 2988N, 
on a incorporé une référence au N 3171A et les trois dernières références se 
lisent désormais N 3172, N 319SR et N 319SAB. Il a été convenu que les références 
au DT/lB seraient utilisées dans tout le texte. 

7. Une proposition du délégué du Japon demandait l'inclusion d'une description 
de l'appel de détresse. Il a été convenu d'y pourvoir à l'article N 39. 

8. Le N 2982EA et le N 2982EB figurant dans les propositions B/S7/120 
et B/S7jl21 ont été approuvés, la fréquence étant mise entre crochets en attendant 
une décision de la Commission 4. Toutefois, le délégué de l'URSS s'est réservé le 
droit de revenir à cette question à la Commission S. 

9. Dans le N 2993B, le mot "exclusivement" a été mis entre crochets et la 
mention "voir le numéro 347" entre crochets a été ajoutée, en attendant une 
décision de la Commission 4. 

10. Certaines fréquences des bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz ont été mises entre 
crochets en attendant l'examen de l'appendice 31 par la Commission 4 . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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11. Il a été convenu de supprimer la référence aux "émissions de la classe G3E" 
dans le N 2993 et le N 2994. 

12. A propos de l'ADD N 3002, le représentant de l'OMI a fait la déclaration 
suivante: "A sa 18ème session (juin 1987), le Sous-Comité du sauvetage, de la 
recherche et des secours de l'OMI a décidé qu'une fréquence venant s'ajouter à la 
voie 16 était nécessaire pour les appareils radiotéléphoniques transmettant dans 
les deux sens, afin que l'équipement puisse être utilisé pendant les exercices et 
à d'autres fins de sécurité à bord des navires. La fréquence additionnelle a aussi 
pour objet d'assurer que le matériel est en bon état de marche, afin qu'il puisse 
être utilisé sans les restrictions qui s'appliqueraient si la voie 16 était la 
seule disponible (Décision subordonnée à l'approbation du MSC-55 en avril 1988)." 

13. Le représentant de l'lATA, tout en saluant le travail méritoire accompli par 
ses organisations jumelles l'OMI et l'OACI, a exprimé la requête qu'une fois que 
les détails seraient mis au point, toutes les parties intéressées par la sécurité 
dans tous les services mobiles soient consultées en vue d'une concertation 
maximale. 

14. A propos duN 3010, le délégué de l'Australie a exprimé le désir de traiter 
de l'adjonction d'autres fréquences, selon la proposition AUS/40/218, lors du 
débat de la Commission 5 sur les principes. 

15. De petits groupes de rédaction ad hoc ont été invités à présen~er des textes 
sur le N 3002, le N 3016A et le N 3041. 

16. La Commission de rédaction est priée d'examiner le titre des articles et des 
sections du chapitre N IX en vue d'éviter les répétitions. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 
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ANNEXE 

ARTICLE N 38 

Fréquences sur lesquelles doivent être acheminées 
les communications auEGm&~~es de détresse 

et de sécurité dans le cadre du SMDSM 

Section I. Fréquences ~~qaeme~ 
~sigftées disponibles 

A. 490 kHz 

N 2968 Dans le service mobile maritime, la fréquence 490 kHz est 
exclusivement réservée à la transmission par les stations côtières 
d'avertissements concernant la navigation et la météorologie et de 
renseignements urgents destinés aux navires par télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

Note: Le texte ci-après est renvoyé à la Commission 5 pour transmission à la 
Commission 4. 

[ 
ADD N 2971A 

pour 
Cette fréquence peut être utilisée par les administrations] 

transmettre ces renseignements à leurs services nationaux. 

B. 518 kHz 

ADD N 2971B Dans le service mobile maritime, la fréquence 518 kHz est 

ADD N 2971C 

utilisée exclusivement pour l'émission, par les stations côtières à 
destination de navires, d'avertissements concernant la navigation et 
la météorologie et de renseignements urgents par télégraphie à 
impression directe à bande étroite (système international NAVTEX) 
[(voir la Résolution No 318(Mob-83))]. 

C. 2 174,5 kHz 

ADD N 2971D La fréquence 2 174,5 kHz est utilisée exclusivement pour 

ADD N 2972 

le trafic de détresse et de sécurité écoulé par télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

D. 2 182 kHz 

ADD N 2973 La fréquence porteuse 2 182 kHz est utilisée 
[exclusivement] pour le trafic de détresse et de sécurité en 
radiotéléphonie en émission de classe J3E (voir aussi le 
numéro 2973). 

ADD N 2978A E. 2 187,5 kHz 

ADD N 2978B La fréquence 2 187,5 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité em1s au moyen de l'appel sélectif 
numérique conformément au numéro N 3171A (voir les numéros N 3172, 
N 3195R et N 3195AB). 
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F. 3 023 kHz 

ADD N 2980 La fréquence porteuse (fréquence de référence) 
aéronautique 3 023 kHz peut être utilisée pour établir des 
communications entre les stations mobiles qui participent à des 
opérations de recherche et de sauvetage coordonnées, ainsi que des 
communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de l'appendice 27 Aer2 
(voir les numéros 501 et 505). 

ADD N 2981 G. 4 125 kHz 

ADD N 2982 La fréquence porteuse 4 125 kHz est utilisée pour le 

ADD N 2982A 

ADD N 2982B 

ADD N 2982C 

ADD N 2982D 

ADD N 2982E 

trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir aussi le 
numéro 2982). 

aéronefs 
maritime 

le trafic 
directe à 

La fréquence porteuse 4 125 kHz peut être utilisée par les 
pour communiquer avec les stations du service mobile 
aux fins de détresse et de sécurité (voir le numéro N 2943). 

H. [4 177,5] kHz 

La fréquence [4 177,5] kHz est utilisée exclusivement pour 
de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
bande étroite. 

I. [4 188] kHz 

La fréquence [4 188] kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif 
numérique conformément au numéro N 3171A (voir les numéros N 3172, 
N 3195R et N 3195AB). 

B/57/120 
ADD N 2982EA IA. [4 229] kHz 

B/57/121 
~D N 2982EB Dans le service mobile maritime, la fréquence [4 229] kHz 

est utilisée exclusivement pour l'émission, par les stations côtières 
à destination de navires, d'avertissements concernant la navigation 
et la météorologie et de renseignements urgents par télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

DT/lB ADD N 2983 J. 5680kHz 

DT/lB ADD N 2984 La fréquence porteuse (fréquence de référence) 
aéronautique 5 680 kHz peut être utilisée pour établir des 
communications entre les stations mobiles qui participent à des 
opérations de recherche et de sauvetage coordonnées, ainsi que des 
communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de l'appendice 27 Aer2 
(voir aussi les numéros 501 et 505). 
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ADD N 2985 K. [6 215,5] kHz 

ADD N 2986 La fréquence porteuse [6 215,5] kHz est utilisée pour le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir aussi le 
numéro 2986). 

ADD N 2986A L. [6 268] kHz 

ADD N 2986B La fréquence [6 268] kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

ADD N 2986C M. [6 282] kHz 

ADD N 2986D La fréquence [6 282] kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif 
numérique conformément au numéro N 3171A (voir les numéros N 3172, 
N 3195R et N 3195AB). 

ADD N 2986E N. 8 257 kHz 

ADD N 2986F La fréquence porteuse 8 257 kHz est utilisée exclusivement 
pour le trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD N 2986G O. [8 357,5] kHz 

ADD N 2986H La fréquence [8 357,5] kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

DT/lB ADD N 2988A P. [8 375] kHz 

DT/lB ADD N 2988B La fréquence [8 375] kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif 
numérique conformément au numéro N 3171A (voir les numéros N 3172, 
N 3195R et N 3195AB). 

DT/lB ADD N 2988C Q. [12 392] kHz 

DT/lB ADD N 2988D La fréquence porteuse [12 392] kHz est utilisée pour le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

DT/lB ADD N 2988E R. [12 520] kHz 

DT/lB ADD N 2988F La fréquence [12 520] kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 
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ADD N 2988G S. [12 563] kHz 

ADD N 2988H La fréquence [12 563] kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif 
numérique conformément au numéro N 3171A (voir les numéros N 3172, 
N 3195R et N 3195AB). 

ADD N 29881 T. 16 522kHz 

ADD N 2988J La fréquence porteuse 16 522 kHz est utilisée pour le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

ADD N 2988K U. [16 695] kHz 

ADD N 2988L La fréquence [16 695] kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

ADD N 2988M V. [16 750] kHz 

ADD N 2988N La fréquence [16 750] kHz est utilisée exclusivement pour 

ADD N 2989 

l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel sélectif 
numérique conformément au numéro N 3171A (voir les numéros N 3172, 
N 3195R et N 3195AB). 

W. 121,5 MHz et 123,1 MHz 

ADD N 2990A La fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHzl est 
utilisée pour la détresse et l'urgence en radiotéléphonie par les 
stations du service mobile aéronautique lorsqu'elles travaillent dans 
la bande comprise entre 117,975 MHz et 136 MHz (137 MHz après 
le 1er janvier 1990). Cette fréquence peut être également utilisée à 
ces fins par les stations d'engins de sauvetage et par les 
radiobalises de localisation des sinistres. 

ADD N 2990A.l Les stations d'aéronefs émettent habituellement les 
messages de détresse et d'urgence sur la fréquence de travail qui 
était utilisée au moment où s'est produit le cas de détresse ou 
l'événement appelant des mesur~s d'urgence. 

ADD N 2990B La fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz (auxiliaire 
de la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz) est destinée à être 
utilisée par les stations du service mobile aéronautique et par 
d'autres stations mobiles et terrestres engagées dans des opérations 
coordonnées de recherche et sauvetage. (Voir aussi le numéro 593.) 
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ADD N 2991 Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 

ADD N 2992 

communiquer avec les stations du service mobile aéronautique sur 
la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz exclusivement pour 
la détresse et l'urgence et sur la fréquence aéronautique 
auxiliaire 123,1 MHz pour les opérations coordonnées de recherche 
et sauvetage, en émission de classe A3E pour les deux fréquences 
(voir aussi les numéros 501 et 593). Elles doivent alors se 
conformer aux arrangements particuliers conclus par les 
gouvernements intéressés et régissant le service mobile 
aéronautique. 

X. 156,3 MHz 

ADD N 2993 La fréquence 156,3 MHz peut être utilisée à des fins de 

ADD N 2993A 

communication entre des stations de navire et des stations 
d'aéronefr-~-meyeR-è~émissieHB-è&-~a-e~as~e-~~Er dans le cadre de 
la coordination des opérations de recherche et de sauvetage. Elle 
peut également être employée par les stations d'aéronef qui 
désirent communiquer avec des stations de navire pour d'autres 
raisons liées à la sécurité (voir également la remarque g) de 
l'appendice 18). 

Y. 156,525 MHz 

ADD N 2993B La fréquence 156,525 MHz est utilisée [exclusivement] 

ADD N 2993C 

dans le service mobile maritime pour l'appel de détresse et de 
sécurité émis au moyen de l'appel sélectif numérique (voir aussi 
le numéro 613A et la Résolution No 317(MOB-83). [(Voir le 
numéro 347.)] 

Z. 156,650 MHz 

ADD N 2993D La fréquence 156,650 MHz et utilisée pour les 

ADD N 2993E 

communications entre navires relatives à la sécurité de la 
navigation conformément à la remarque [n)] de l'appendice 18. 

AA. 156,8 MHz 

ADD N 2994 La fréquence 156,8 MHz est utilisée pour le trafic de 
détresse et de sécurité en radiotéléphonie•·eft-ém~ss~&R-èe 
~a&&e-~~ (voir aussi le numéro 2994). 

ADD N 2995A La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée par les 
stations d'aéronef mais uniquement aux fins de sécurité. 

ADD N 2997 AB. Bande 406 - 406,1 MHz 

ADD N 2997A La bande 406 - 406,1 MHz est utilisée exclusivement 
les radiobalises de localisation des sinistres par satellite 
(Terre vers espace) (voir le numéro 649). 

par 
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ADD N 2997B AC. Bande 1 530 - 1 544 MHz 

J/60/215 
ADD N 2997C § 28. Outre qu'elle peut être utilisée pour des 

communications ordinaires, non liées à la sécurité, la bande 
1 530 - 1 544 MHz est utilisée pour le trafic de détresse et de 
sécurité (espace vers Terre) dans le service mobile maritime par 
satellite. 

DT/lB ADD N 2998 AC. Bande 1 544 - 1 545 MHz 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB [ ADD 

J/60/218 
ADD 

J/60/219 

N 2998A L'utilisation de la bande 1 544 - 1 545 MHz (espace 

N 2998B 

N 2298C 

vers Terre) est limitée aux opérations de détresse et de sécurité 
(voir le numéro 728) comprenant: 

a) les liaisons de connexion des satellites 
nécessaires au relais des émissions des 
radiobalises de localisation des sinistres par 
satellite vers les stations terriennes; 

b) les liaisons à bande étroite (espace vers Terre) 
des stations spatiales vers les stations mobiles. 

N 2998CA AE. Bande 1 626,6 - 1 645,5 MHz 

ADrr N 2998GB § 30. Outre qu'elle peut être utilisée pour des 

DT/lB [ ADD N 2998D 

DT/lB [ ADD N 2998E 

DT/lB ADD N 2998F 

DT/lB ADD N 2998G 

DT/lB ADD N 3001 

communications ordinaires, non liées à la sécurité, la bande 
1 626,5 - 1 645,5 MHz est utilisée pour le trafic de détresse et 
de sécurité (Terre vers espace) dans le service mobile maritime 
par satellite. 

AD. Bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz] 

L'utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre 
vers espace) est limitée aux opérations de détresse et de sécurité 
(voir le numéro 728). 

AE. -9-~Q.Q 9 200 - 9 500 MHz 

La bande 9-lSe 9 200 - 9 500 MHz est utilisée par les 
répondeurs radar pour faciliter les opérations de recherche et de 
sauvetage. 

AF. Stations d'engin de sauvetage 

CAN/25/104 
ADD N 3002 Les appareils à utiliser en radiotéléphonie dans les 

stations d'engin de sauvetage doivent, s'ils peuvent employer des 
fréquences dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz être 
capables d'émettre et de recevoir sur 156,8 MHz et au moins une 
autre fréquence dans ces bandes. S~-lL~ftSËa~~~~R-€e~~Ë&-~R 
~~ee~~~~~~-~eG-è&aàesT-eel~i-ei-&&it-~9Yveir-FeG&~~-èee 
ém~~~&as-Qe-l&-€~a&&e-~~s~~-±~&;8-HH~~ 

] 
l 
] 

] 
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USA/24/284 
ADD N 3002A Les appareils à utiliser pour émettre des signaux 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

destinés au repérage à partir de stations d'engin de sauvetage 
doivent pouvoir faire des émissions ~e-la-e~asse-~QN dans la bande 
9 200 - 9 500 MHz. 

ADD N 3008A Les appareils pourvus de dispositifs d'appel sélectif 

ADD N 3008B 

ADD N 3008C 

ADD N 3008D 

numer1que à utiliser dans les engins de sauvetage doivent, s'ils 
peuvent employer des fréquences situées: 

a) 

b) 

c) 

dans les bandes comprises entre 1 605 kHz et 
2 850 kHz, pouvoir faire des émissions sur la 
fréquence 2 187,5 kHz; 

dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 
27 500 kHz, pouvoir faire des émissions s~r la 
fréquence [8 375] kHz; 

dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz, 
pouvoir faire des émissions sur la fréquence 
156,525 MHz. 

ADD Section II. Protection des fréquences utilisées 
pour les communications &Qtema~~Qe& de 

détresse et de sécurité dans le 
cadre du SMDSM 

ADD N 3009 A. Généralités 

ADD N 3010 Sauf dans les cas prévus par leG présent~B~g~s 
Règlement, toute émission pouvant causer des brouillages 
préjudiciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence 
ou de sécurité sur les fréquences 490 kHz, 500 kHz, 518 kHz, 
2 174,5 kHz, 2 182kHz, 2 187,5 kHz, 4125kHz, 4 177,5 kHz, 
4 188 kHz, 6 215 kHz, 6 268 kHz, 6 282 kHz, 8 257 kHz, 
8 357,5 kHz, 8 375kHz, [12 392] kHz, 12 520kHz, 12 563kHz, 
16 522 kHz, 16 695 kHz, 16 750 kHz, 156,525 MHz ou 156,8 MHz (voir 
aussi le numéro 3010) est interdite. Toute émission causant des 
brouillages préjudiciables aux communications de détresse et de 
sécurité sur l'une quelconque des autres fréquences énumérées dans 
la section I du présent article et dans la section I de 
l'article 38 est interdite. 

(Nouveau) 
ADD N 3011 Les émissions d'essai doivent être réduites au minimum 

sur les fréquences énumérées dans la section I du présent article; 
il convient qu'elles soient, si nécessaire, coordonnées avec une 
autorité compétente et, chaque fois que cela est possible dans la 
pratique, qu'elles soient faites sur des antennes fictives ou avec 
une puissance réduite. Il y a toutefois lieu d'éviter de faire des 
émissions d'essai sur les fréquences d'appel de détresse et de 
sécurité, mais si cela ne peut être évité, il convient d'indiquer 
qu'il s''agit d'émissions d'essai. 
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J/60/234 
ADD 3016A 

DT/lB ADD N 3022 

§ 38. (1) Avant d'émettre à des fins autres gue pour des 
communications de détresse sur l'une quelconque des frequences 
définies pour le trafic de détresse et de sécurité dans la 
section I, une station doit, dans la mesure du possible, écouter 
sur la fréquence envisagée afin d'être certaine qu'aucune émission 
de détresse n'est en cours. 

B. Bande 2 173,5 - 2 190,5 kHz 

CEPT-8/15/177 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

ADD N 3023 

ADD N 3032 

Exception faite des émissions autorisées sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz et sur les fréquences 2 174,5 kHz 
[2 177] kHz, 2 187,5 kHz et [2 189,5] kHz_, toute émission est 
interdite sur les fréquences comprises entre 2 173,5 kHz 
et 2 190,5 kHz. 

C. Bande 156,7625 MHz à 156,8375 MHz 

ADD N 3033 Toute émission faite dans la bande 
156,7625- 156,8375 MHz et pouvant causer des brouillages 
préjudiciables aux émissions autorisées des stations du service 
mobile maritime sur 156,8 MHz est interdite. 

ADD Section III. Veille sur les fréquences ti~ilisées-pea~ 
les-~~Ga~ieHB-aQ~em~i~e& pour les 

communications de détresse et de 
sécurité dans le SMDSM 

ADD N 3037 A. Stations côtières sélectionnées 

ADD N 3038 Les stations côtières choisies en fonction du plan dont 

ADD N 3038A 

les travaux d'établissement ont été coordonnés par 1'9r~aa~sat4ea 
ma.J;4.-time-4.e~J:Ra~ie"R-éH:e OMI, doivent maintenir une veille 
automatique au moyen de l'appel sélectif numérique sur les 
fréquences et pendant les périodes de temps indiquées au nombre 
des renseignements publiés dans la Nomenclature des stations 
côtières. 

B. StatiQns terriennes côtière~ 

ADD N 3038B Les stations terriennes côtières choisies en fonction 

ADD N 3040 

du plan dont les travaux d'établissement ont été coordonnés par 
1'9~gaaisa~e»-m~i~ime-iR~erB~~e~ OMI, doivent maintenir une 
veille automatique permanente pour recevoir les alerte·s de 
détresse ~m4&eB-~~-les-~aàie&a~B&S-Gs-~~~&R~-&iai~tE&~ 
~ appropriées, relayées par les stations spatiales. 

C. Stations de navire 

ADD N 3041 Les stations de navire qui satisfont aux dispositions 
du présent chapitre doivent, lorsqu'elles sont à la mer, maintenir 
une veille automatique par appel sélectif numérique sur les 
fréquences d'appel de détresse et de sécurité appropriées des 
bandes de fréquences dans lesquelles elles sont exploitées. Les 
stations de navire, si elles sont équipées à cet effet, devraient 
aussi maintenir une veille sur les fréquences appropriées pour la 
réception automatique d'émissions d'avertissements concernant la 
navigation ou la météorologie et d'autres renseignements urgents 
adressés aux navires. 
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ADD N 3042 Les stations de navire qui satisfont aux dispositions 

CEPT-8/15/187 
ADD N 3041A 

CEPT-8/15/188 
ADD N 3041B 

du présent chapitre devraient, lorsque cela leur est possible, 
maintenir sur la fréquence 156,650 MHz, une veille pour recevoir 
les communications ayant trait à la sécurité de la navigation. 

D. Stations terriennes de navires 

Les stations terriennes de navires qui servent de 
relais aux côtières pour la réception des appels de détresse 
devraient maintenir une veille sauf pendant qu'elles communiquent 
sur une voie de trafic. 
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·. 7 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/29-F 
23 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Le mandat du Groupe, tel qu'approuvé à la troisième séance de la 
Commission 5, est le suivant: 

Examiner en détail la Résolution "relative à la mise en oeuvre des 
dispositions applicables au SMDSM et au maintien des dispositions 
de détresse et de sécurité existantes 11 et examiner toutes les autres 
Résolutions et Recommandations liées aux travaux de la Commission 5. 

Le Président du Groupe de travail 5 Ad Hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/30-F 
23 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 5-l 

Note du Président du Groupe de travail ad hoc 5-l 

PROJET DE ~ESOLUTION [COM5/2] 

Etude et mise en oeuvre d'un service de détresse et de sécurité 
pour les régions inhabitées ou isolées 

On trouvera en annexe un projet de Résolution du Président de la 
Commission 5 inspiré de la proposition de l'Algérie (ALG/89/9, Document 89) et 
des vues exprimées à la troisième séance de la Commission. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail ad hoc 5-l 
R.C. Mc!NTYRE 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROJET DE RESOLUTION [COMS/2] 

relatif à l'étude et à la mise en oeuvre d'un Système mondial 
de détresse et de sécurité [sur terre et sur mer] 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987): 

considérant 

a) que les caractéristiques principales du Système mondial de détresse et 
de sécurité en mer (SMDSM) ont été élaborées par l'OMI pour satisfaire les 
besoins particuliers des services mobile maritime et mobile maritime par 
satellite; 

b) que les stations du service mobile terrestre et du service mobile 
terrestre par satellite peuvent utiliser dans les zones inhabitées ou isolées 
les fréquences et les procédures du SMDSM aux fins de détresse et de sécurité; 

c) que l'extension des moyens de communication du SMDSM permettrait au 
Système de satisfaire aussi les besoins particuliers des services mobile 
terrestre et mobile terrestre par satellite en matière de détresse et de 
sécurité, 

notant 

que le CCIR a contribué pour beaucoup à l'élaboration du SMDSM par des 
études techniques et opérationnelles appropriées, 

reconnaissant 

a) que la présente Conférence a adopté des dispositions visant à faciliter 
la mise en oeuvre du SMDSM; 

b) qu'il convient de faire des études administratives, techniques et 
opérationnelles pour les services mobile terrestre et mobile terrestre par 
satellite avant de pouvoir incorporer dans le Règlement des radiocommunications 
des dispositions détaillées relatives aux besoins de ces services en matière de 
détresse et de sécurité, 

décide 

que la prochaine conférence compétente sera pr1ee d'insérer dans le 
Règlement des radiocommunications les dispositions nécessaires à un système 
mondial de détresse et de sécurité [sur terre et en mer], 

invite 

1. le CCIR à étudier les besoins techniques et opérationnels des services 
mobile terrestre et mobile terrestre par satellite en matière de détresse et de 
sécurité, notamment: 

a) la configuration des stations côtières et des stations terriennes 
côtières utilisées dans le SMDSM et la nécessité éventuelle 
d'installer des stations terrestres ou des stations terriennes 
additionnelles pour assurer une bonne desserte des régions 
inhabitées ou isolées; 
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b) le besoin de fréquences additionnelles en sus de celles du 
SMDSM; 

c) les caractéristiques techniques et opérationnelles d'un matériel 
simple à manier et peu coûteux destiné au Système mondial de 
détresse et de sécurité [sur terre et en mer]; 

les administrations ---------------· ---. 

a) à contribuer et à participer activement aux travaux du CCIR; 

b) à élaborer, et autant que possible à coordonner, des propositions 
tenant compte des études du CCIR, à l'intention de la prochaine 
conférence compétente. 

3. le Conseil d'administration à prendre toutes mesures utiles pour 
inscrire la question à l'ordre du jour de la prochaine CAMR compétente et à 
prendre les mesures appropriées pour faciliter la préparation de cette 
conférence; 

4. 
l'OACI. 

le Secrétaire général à communiquer la présente Résolution à l'OMI et à 
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Projet 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

A LA COMMISSION 5 

Document DT/31-F 
23 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

1. Le texte reproduit en annexe a été approuvé à la quatrième séance du 
Groupe de travail 5-B. 

2. Les numéros 2998B, 2998C et 2998E sont placés entre crochets en attendant 
l'examen du contenu des propositions de la République fédérale d'Allemagne et 
de l'Australie par le Groupe de travail technique. 

3. En ce qui concerne le numéro 3018, les délégations de la Grèce, de Cuba et 
de la République islamique d'Iran ont réservé leur position quant à la 
réduction de la bande de garde. 

4. En ce qui concerne le numéro 3038, la délégation de la Grèce a aussi fait 
une réserve. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

~. Bande 1 544 - 1 545 MHz 

§ lOC. L'utilisation de la bande 1 544 - 1 545 MHz (espace 
vers Terre) est limitée aux opérations de détresse et de sécurité 
(voir le numéro 728) comprenant: 

·-AH-: 

a) les liaisons de connexion des satellites 
nécessaires au relais des émissions des 
radiobalises de localisation des sinistres par 
satellite vers les stations terriennes; ] 

b) les liaisons à bande étroite (espace vers Terre) ] 
des stations spatiales vers les stations mobiles. 

Bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz 

§ lOD. L'utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre J 
vers espace) est limitée aux opérations de détresse et de sécurité 
(voir le numéro 728). 

~. Aéronefs en détresse 

~ Stations d'engin de sauvetage 

NOC 3002 à 3008 

SUP 3008A 

SUP 3008B 

SUP 3008C 

SUP 3008D 

NOC Section Il. Protection des fréquences 

NOC 3009 

(MOD) 3010 

de détresse et de sécurité 

A. Généralités 

§ 13. Sauf dans les cas prévus aux numéros 2944, 2949 
et 3011, toute émission pouvant causer des brouillages 
préjudiciables aux communications de détresse, d'alarme, d'urgence 
ou de sécurité sur les fréquences internationales de détresse 
500kHz, 2 182kHz ou 156,8 MHz, ou sur les fréquences d'appel de 
détresse et de sécurité 490kHz, 2 187,5 kHz, 4125kHz, 
4188kHz, [6 215,5 kHz,] 6282kHz, 8375kHz, 12 563kHz, 
16 750 kHz ou 156,525 MHz est interdite. Toute émission causant 
des brouillages préjudiciables aux communications de détresse et 
de sécurité ou à l'une quelconque des autres fréquences énumérées 
dans la section I du présent article et dans la section I de 
l'article 38 est interdite. 
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3012 à 301S SUP 

MOD 3016 

NOC 3016A 

NOC 3016B 

NOC 3017 

MOD 3018 

NOC 3019 

(2) Il est interdit de faire sur une fréquence quelconque 
des émissions d'essai du signal d'alarme complet sauf pour 
effectuer des essais indispensables en coordination avec les 
autorités compétentes. A titre exceptionnel, de tels essais sont 
autorisés pour les appareils radiotéléphoniques qui ne peuvent 
fonctionner que sur ---la-les fréquence_! internationale_! de détresse 
2 182 kHz et 1S6,8 MHz et il faut alors utiliser une antenne 
artificielle appropriée. 

B. SOO kHz 

§ lS. (1) Exception faite des émissions autorisées sur las la 
fréquence~-~ SOO kHz, et compte tenu du numéro 4226, 
toute émission est interdite sur les fréquences comprises entre 
lt9G 49S kHz et 5-i&- SOS kHz (voir le numéro 471 [et la 
Résolution~~~~]). 

NOC 3020 et 3021 SUP 

NOC 3022 

MOD 3023 

C. 2 182 kHz 

§ 16. (1) Exception faite des émissions autorisées sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz et sur les fréquences 2 174,S kHz ~ 
[, 2177kHz,] 2 187,5 kHz [et 2 189,S kHz] toute émission est 
interdite sur les fréquences comprises entre 2 173;S kHz et 
2 190,S kHz (voir aussi le numéro 3023). 

3024 et 302S SUP 

NOC 3026 à 3028 

3029 à 3031 SUP 

(MOD) 3031A ~ D. 12l,S MHz, 123,1 MHz et 243 MHz 

NOC 3031B 

(MOD) 3032 E. -±-56-;-8-MHz- 1S6, 762S - 1S6, 837S MHz 
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§ 18. (1) Toute émission faite dans la bande 
156,7625 - 156,8375 MHz et po~vant causer des brouillages 
préjudiciables aux émissions autorisées des stations du.service 
mobile maritime sur 156,8 MHz est interdite. ~-f~que~e-
1-Sé-;-8-2-5---MH-i! -peu-t;- eependant: -ê-tr-e--u-t;.il-i-sée -a~ f-in-s- -dée-rit-e-s- a\1-
.awn&.r-Q... 2.99SC-à- e-9ndi-t;;i.on~ ne- pas ~et -4e-à:rol:lildages
~éj-uQ.ic-i-ables-a~mi-ss-iens -a-U-t;e:r-isées- sl:lr-la f-téquene-e --l-5é-,8·-MHz ·· 
~oir -au.s.si-1-&- t;.emar-que- k) de--1-' appendice -18-)=r 

3034 et 3035 SUP 

NOC 3036 

NOC 

NOC 3037 

MOD 3038 

Section III. Veille sur les fréquences de détresse 

§ 19. (1) Afin d'améliorer la sécurité de la vie humaine en mer 
et au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile 
maritime qui assurent normalement une veille sur les fréquences 
des bandes autorisées entre 415 kHz et ~26,5 kHz et gui emploient 
la télégraphie Morse doivent, pendant leurs vacations, prendre les 
mesures utiles pour que la veille sur -la fréquence internationale 
de détresse 500 kHz soit assurée, deux fois par heure, pendant 
trois minutes commençant à x h 15 et x h 45, Temps universel 
coordonné (UTC), par un opérateur utilisant un casque ou un 
haut-parleur. (Voir aussi la Résolution A] 



MOB 87 
UNION INTERNATIONALE DESTÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENEVE. septembre-octobre 1987 

Projet 

Document DT/32-F 
24 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

A LA COMMISSION 5 

A la suite de l'examen de la proposition concernant le numéro 2998E 
dans le Document 40, le Président propose le texte ci-après à soumettre à la 
Commission 5 comme projet de note à l'intention du Groupe de travail technique 
de la plénière. 

"Le numéro 2998E du Règlement des radiocommunications dispose que 
l'utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) est 
limitée aux opérations de détresse et de sécurité." 

Cette bande de 1 MHz n'est pas actuellement utilisée, mais on considère 
qu'elle sera probablement utilisée par les radiobalises de localisation des 
sinistres par satellite (RLS par satellite) fonctionnant avec les satellites 
géostationnaires INMARSAT de deuxième génération. En outre, pour réduire la 
durée d'envoi des signaux des RLS par satellite à 406 MHz reçus par le 
système COSPAS/SARSAT, il est proposé de relayer ces signaux depuis les 
satellites COSPAS/SARSAT en orbites terrestres polaires basses dans la 
bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz vers des satellites géostationnaires pour 
transmission à des stations terriennes côtières. Le rapport de la RSP de la 
Commission d'études 8 porte, en son paragraphe 6.13.4, sur des considérations de 
partage des fréquences. 

Le Groupe de travail technique de la plénière est prié: 

1) d'examiner s'il est techniquement souhaitable de relayer des 
signaux de RLS par satellite reçus par des satellites COSPAS et 
SARSAT dans la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz; 

2) dans l'affirmative, d'indiquer à la Commission 4 la largeur de 
bande nécessaire, en lui demandant que la Commission 5 soit 
informée _.des _fréquen-ces:;;-spécifiquement approuvées à cet effet, 
de manière que le numéro 2998E puisse être modifié; 

3) dans la négative, d'indiquer aux Commissions 4 et 5 les 
fréquences les mieux appropriées pour relayer les signaux de RLS 
par satellite reçus par des satellites en orbite polaire via des 
satellites géostationnaires. 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

@ Pour des raisons d'éc~nomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'ex~mplaires.' Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d exempla1res supplémentaires d1spombles. 
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SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

A LA COMMISSION 5 

Document DT/33-F 
24 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

1. Le Groupe de travail 5-B a achevé l'examen de la quasi-totalité des points du 
chapitre IX, comme indiqué en annexe. 

2. Dans le numéro 3090, les mots [ou personne] sont ajoutés et par conséquent le 
numéro 3279 est également entre crochets. 

3. Les propositions concernant les numéros 3284, 3285, ADD 3285A et ADD 3285B 
(propositions PRG/61/30, USA/24/189, PRG/61/31, G/163/1 et G/163/2) n'ont pas encore 
été examinées par le Groupe de travail et sont reproduites entre crochets pour 
faciliter les références. 

4. Une modification de forme du numéro 3259A est indiquée entre crochets. 

S. La suppression de la section IV de l'article 42 a été généralement approuvée, 
mais certains délégués ont estimé que ce texte devrait être maintenu entre crochets 
pour examen ultérieur. 

6. S'il reste quelques propositions concernant le chapitre IX, elles seront 
examinées à la prochaine séance du GT 5-B ou soumises à la Commission S. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

§ 23A. Pendant les périodes indiquées au numéro 3052, toutes 
les émissions dans la bande 2 173,5 - 2 190,5 kHz doivent cesser, 
sauf dans les cas prévus au présent chapitre et dans le 
chapitre N IX [et sur 2177kHz et 2 189,5 kHz]. 

C. [4 125 kHz et 6 215,5 kHz] 

§ 24. (1) Bans- ±&-soRe -àe-1-a- &égi:<>a-1-éN:i: -suEl--de-1-e -±a-â.Ëtlde-· 
--1-52.-. NO'Ed-;- ~-la-RégleR·-2 ~à-l-'-e-xcep-tien-du-Gf:oeRlaftd·t--et-èans -.J.a 
a-one &e--1-a &égi~-&\±-S\::ld;le-l-a-l-a-te-i-t:ude- ~~-~à-,- _Ioutes les 
stations côtières qui sont ouvertes à la correspondance publique 
et qui constituent un élément essentiel de la protection en cas de 
détresse dans la zone desservie peuvent maintenir une veille 
pendant leurs vacations, sur les fréquences porteuses 4 125 kHz 
etjou 6 215,5 kHz (voir les numéros 2982 et 2986). Il convient que 
cette veille soit mentionnée dans la Nomenclature des stations 
côtières. 

§ 25. (1) Il convient que toute station côtière du service mobile 
maritime international radiotéléphonique dans la 
bande 156 - 174 MHz, lorsqu'elle constitue un élément essentiel de 
la protection en cas de détresse dans la zone desservie, assure, 
pendant ses vacations dans cette bande, une veille efficace par 
des moyens auditifs sur la fréquence 156,8 MHz (voir la 
Recommandation 306). Voir la [Résolution A] et la 
Recommandation 306. 

(2) Lorsqu'elles se trouvent dans la zone de service de 
stations côtières du service mobile maritime radiotéléphonique 
dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz, et lorsque 
c'est possible en pratique, il convient que les stations de navire 
assurent la veille sur la fréquence 156,8 MHz. Il convient que 
celles qui ne sont pourvues que d'appareils radiotéléphoniques 
fonctionnant dans les bandes autorisées comprises entre 156 MHz et 
174 MHz, assurent, lorsqu'elles sont en mer, une veille sur la 
fréquence 156,8 MHz. [Voir la Résolution A.] 

(3) Lorsqu'elles sont en liaison avec une station 
portuaire, les stations de navire peuvent, à titre exceptionnel et 
sous réserve de l'accord de l'administration intéressée, continuer 
à maintenir la veille seulement sur la fréquence prévue pour les 
opérations portuaires, à condition que la station portuaire 
maintienne la veille sur la fréquence 156,8 MHz. [Voir la 
Résolution A.] 
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(4) Lorsqu'elles sont en liaison avec une station côtière 
du service du mouvement des navires, les stations de navire 
peuvent, sous réserve de l'accord des administrations intéressées, 
continuer à maintenir la veille seulement sur la fréquence 
appropriée du service du mouvement des navires, à condition que 
cette station côtière maintienne la veille sur la 
fréquence 156,8 MHz. [Voir la Résolution A.] 

ARTICLE 39 

Communications de détresse 

Section I. Généralités 

Section II. Signal de détresse 

§ 3. (1) Le signal de détresse radiotélégraphique Morse est 
constitué par le groupe ... --- ... symbolisé par SOS em1s comme un 
seul signal dans lequel les traits sont accentués de manière à 
être distingués nettement des points. 

(3) Ces signaux de détresse indiquent qu'un navire, un 
aéronef ou tout autre véhicule [ou personne] est sous la menace 
d'un danger grave et imminent et demande une assistance 
immédiate. 

Section III. Appel de détresse 

§ 4. (1) L'appel de détresse émis en radiotélégraphie Morse 
comprend: 

le signal de détresse SOS (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station mobile en 
détresse (émis trois fois). 
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Section IV. Messages de détresse 

§ S. (1) Le message de détresse radiotélégraphique Morse 
comprend: 

le signal de détresse SOS; 

le nom ou toute autre forme d'identification de la 
station mobile en détresse; 

les renseignements relatifs à sa position; 

la nature de la détresse et la nature du secours 
demandé; 

tout autre renseignement qui pourrait faciliter ce 
secours. 

(2) Le message de détresse radiotéléphonique Morse 
comprend: 

le signal de détresse MAYDAY; 

le nom ou toute autre forme d'identification de la 
station mobile en détresse; 

les renseignements relatifs à sa position; 

la nature de la détresse et la nature du secours 
demandé; 

tout autre renseignement qui pourrait faciliter ce 
secours. 

§ 6. (1) En règle générale, un navire signale sa position en 
latitude et longitude (Greenwich), en employant des chiffres pour 
les degrés et les minutes, accompagnés de l'un des mots NORTH ou 
SOUTH et de l'un des mots EAST ou WEST. [En radiotélégraphie 
Morse, le signal .-.-.- sépare les degrés des minutes; toutefois, 
cela ne doit pas nécessairement s'appliquer au service mobile 
maritime par satellite.] Lorsque c'est possible en pratique, le 
relèvement vrai et la distance en milles marins par rapport à un 
point géographique connu peuvent être indiqués. 

(3) En règle générale, un aéronef en vol signale sa 
position en radiotéléphonie ou en radiotélégraphie Morse: 

soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich), 
en employant des chiffres pour les degrés et 
minutes, accompagnés de l'un des mots NORTH ou 
SOUTH et de l'un des mots EAST ou WEST; 
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soit par le nom de la localité la plus proche et sa 
distance approximative par rapport à celle-ci, 
accompagnée, selon le cas, de l'un des mots NORTH, 
SOUTH, EAST ou WEST, ou éventuellement, lorsque 
c'est possible en pratique, les mots indiquant les 
directions intermédiaires. 

(4) Cependant, en radiotélégraphie Morse, les mots NORTH ou 
SOUTH et EAST ou WEST indiqués aux numéros 3095 et 3097 peuvent 
être remplacés par les lettres N ou S et E ou W. 

Section V. Procédures 

A. Radiotélégraphie Morse 

§ 7. (1) La procédure de détresse radiotélégraphique Morse 
comprend: 

NOC 3101 à 3107 

MOD 3108 § 8. (1) Le message de détresse, précédé de l'appel de détresse, 
est répété à intervalles, notamment pendant les périodes de 
silence prévues au numéro 3038 pour la radiotélégraphie Morse, 
jusqu'à ce qu'une réponse soit reçue. 

NOC 3109 à 3129 

MOD 3130 

NOC 3131 à 3137 

MOD 3138 

a) en radiotélégraphie Morse: 

a) 

le signal de détresse SOS; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
message de détresse (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui accuse 
réception (émis trois fois); 

le groupe RRR; 

le signal de détresse SOS; 

en radiotélégraphie Morse, de l'abréviation QRT, 
suivie du signal de détresse SOS; 
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a) en radiotélégraphie Morse, l'abréviation QRT, 
suivie du mot DETRESSE et de son propre indicatif 
d'appel; 

b) en radiotéléphonie, le mot SILENCE, prononcé comme 
le mot français "silence", suivi du mot DETRESSE et 
de son propre indicatif d'appel. 

§ 25. (1) En radiotélégraphie Morse, l'emploi du signal QRT SOS 
doit être réservé à la station mobile en détresse et à la stat~on 
qui exerce la direction du trafic de détresse. 

NOC 3144 à 3151 

MOD 3152 

MOD 3153 

(3) a) En radiotélégraphie Morse, le message mentionné au 
numéro 3150 présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station 
mobile qui était en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUM. 

b) En radiotélégraphie Morse, le message mentionné au 
numéro 3151 présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
message; 

l'heure de dépôt du message; 

-· 
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le nom et l'indicatif d'appel de la station 
mobile qui est en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUZ. 

NOC 3154 à 3163 

MOD 3164 

NOC 3165 

MOD 3166 

Section VIII. Transmission d'un message de détresse 
par une station qui n'est pas elle-même en détresse 

a) en radiotélégraphie: 

le signal DDD SOS SOS SOS DDD; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui transmet 
(émis trois fois). 

§ 34. Lorsqu'il est fait usage du signal d'alarme 
radiotélégraphique Morse, un intervalle de deux minutes sépare, 
quand cela est jugé nécessaire, l'appel mentionné au numéro 3164 
du signal d'alarme. 

NOC 3167 et 3168 

MOD 3196 

MOD 3197 

ARTICLE 40 

Transmissions d'urgence et de sécurité, et transports sanitaires 

Section I. Signal et messages d'urgence 

§ 1. (1) En radiotélégraphie Morse, le signal d'urgence consiste 
en trois répétitions du groupe XXX, transmis en séparant bien les 
lettres de chaque groupe et les groupes successifs. Il est 
transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal d'urgence ~eHs~-e--efi 
~l?&is-fépé-ti-t4-on&-dti- est constitué par le groupe PAN PAN, le mot 
PAN étant prononcé comme le mot français "panne". Il est ff-Eli'l:smis 
répété 3 fois avant l'appel. 
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NOC 3198 à 3200 

MOD 3201 (2) Le signal d'urgence et le message qui le suit sont 
transmis sur une ou plusieurs des fréquences internationales de 
détresse 500 kHz, 2 182 kHz, 156,8 MHz, sur les fréquences de 
détresse supplémentaires [4125kHz et 6 215,5 kHz,] sur la 
fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz, sur la 
fréquence 243 MHz ou sur toute autre fréquence pouvant être 
utilisée en cas de détresse. 

NOC 3202 à 3209 

MOD 3210 

Section II. Transports sanitaires 

§ 8. Aux fins d'annonce et d'identification de transports 
sanitaires qui sont protégés conformément aux Conventions 
susmentionnées, une transmission complète des signaux d'urgence 
décrits aux numéros 3196 et 3197 est suivie par l'adjonction du 
seul groupe YYY en radiotélégraphie Morse et par l'adjonction du 
seul mot MEDICAL prononcé comme en français, en radiotéléphonie. 

NOC 3211 à 3220 

MOD 3221 

MOD 3222 

NOC 3223 

MOD 3224 

NOC 3225 à 

Section III. Signal et messages de sécurité 

§ 13. (1) En radiotélégraphie Morse, le signal de sécurité 
consiste en·trois répétitions du groupe TTT. Les lettres de chaque 
groupe et les groupes successifs sont nettement séparés les uns 
des autres. Le signal de sécurité est transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal de sécurité -eons·i:-s-t-.e-eft 
-tro4-s- -répé-ei-tieftS- 4l:l est cons ti tué par le mot SECURITE prononcé 
distinctement comme en français. Il est ~Feaemis répété 3 fois 
avant l'appel. 

(2) Le signal de sécurité et l'appel sont transmis sur une 
ou plusieurs des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 
2 182 kHz, 156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence pouvant être 
utilisée en cas de détresse. [Voir aussi le numéro 3231.] 

3229 
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ARTICLE 41 

Signaux d'alarme et d'avertissement 

MOD Section I. Signaux des radiobalises de localisation des 
sinistres et signaux des RIS par satellite 

NOC 3255 à 3259 

ADD c) en ondes décimétriques, par exemple dans les 
bandes 406 - 406,1 MHz et 1 645,5 - 1 646,5 MHz, de 
[signaux] dont les caractéristiques sont conformes 
aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

NOC 3260 à 3267 

MOD 3268 

MOD 3269 

Section II. Signaux d'alarme radiotélégraphique 
et radiotéléphonique 

§ 5. (1) Le signal d'alarme radiotélégraphique Morse se compose 
d'une série de douze traits transmis en une minute, la durée de 
chaque trait étant de quatre secondes et l'intervalle entre deux 
traits consécutifs d'une seconde. Il peut être transmis à la main, 
mais sa transmission à l'aide d'un appareil automatique est 
recommandée. 

(2) Toute station de navire fonctionnant dans les bandes 
comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz qui ne dispose pas d'un 
appareil automatique pour l'émission du signal d'alarme 
radiotélégraphique Morse doit être pourvue en permanence d'une 
pendule indiquant nettement la seconde, de préférence au moyen 
d'une aiguille concentrique de secondes. Cette pendule doit être 
placée en un point suffisamment visible de la table d'exploitation 
pour que l'opérateur puisse, en la suivant du regard, donner sans 
difficulté aux différents signaux élémentaires du signal d'alarme 
leur durée normale. 

NOC 3270 à 3273 

MOD 3274 

NOC 3275 à 3278 

a) en radiotélégraphie Morse, de faire fonctionner les 
dispositifs automatiques d'alarme, dont l'objet est 
d'attirer l'attention de l'opérateur lorsque 
l'écoute sur la fréquence de détresse n'est pas 
assurée; 



[SUP] 3279 

MOD 3280 

MOD 3281 

NOC 3282 

NOC 3283 

[MOD] 3284 

[MOD] 3285 

3285A 

D 3285B 

NOC 3286 
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c) soit qu'une ou plusieurs personnes sont tombées par 
dessus bord. Dans ce cas, ils ne peuvent être 
employés que si l'aide d'autres navires est 
nécessaire et si l'emploi du seul signal d'urgence 
ne permet pas d'obtenir cette aide dans des 
conditions satisfaisantes, mais le signal d'alarme 
ne doit pas être répété par d'autres stations. Le 
message doit être précédé du signal d'urgence (voir 
les numéros 3196 et 3197). 

(2) Dans les cas prévus aux numéros 3278 et 3279, il 
convient qu'un intervalle de deux minutes sépare, si possible, la 
fin du signal d'alarme radiotélégraphique Morse du début de l'avis 
ou du message. 

§ 9. Les dispositifs automatiques destinés à la réception 
des signaux d'alarme radiotélégraphique Morse et radiotéléphonique 
doivent satisfaire aux conditions spécifiées dans l'appendice 36. 

Section III. Appel sélectif à tous les navires 

Section IV. Signal d'avis aux navigateurs 

§ 12. (1) Le signal d'avis aux navigateurs est constitué d'une 
fréquence acoustique [sensiblement] sinusoïdale de 2 200 Hz 
interrompue de telle sorte que les durées du signal acoustique et 
de l'intervalle sont, chacune, de 250 millisecondes. 

(2) Il convient que ce signal soit transmis par les 
stations côtières de façon continue pendant une durée 
de 15 secondes pour précéder la transmission des avis d'une grande 
importance pour la navigation dans les bandes d'ondes 
hectométriques [ou métriques] du service mobile maritime 
radiotéléphonique. 

(2A) Par ailleurs, le signal spécifié au numéro 3284·peut 
être émis sur la fréquence porteuse 2 182 kHz par des 
installations ou structures en mer se trouvant en danger immédiat 
d'être heurtées ou par des stations terrestres dans lesquelles on 
estime qu'un navire est en danger immédiat d'échouage. Il 
conviendrait que la puissance d'émission soit, si possible, 
limitée au minimum nécessaire pour assurer la réception par les 
navires se trouvant dans le voisinage immédiat de l'installation 
ou de la structure en mer ou du territoire concerné. 

(2B) L'émission spécifiée au numéro 3285A devrait être 
suivie immédiatement d'une émission radiotéléphonique précisant 
l'identité et la position de l'installation ou de la structure. 
Les stations terrestres devraient fournir autant de renseignements 
que possible au sujet de l'identification et la position. Cette 
émission devrait être suivie d'un avis d'une grande importance 
pour la navigation. 
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ARTICLE 42 

Services spéciaux relatifs à la sécurité 

Section I. Messages météorologiques 

NOC 3312 à 3325 

MOD 3326 § 4. (1) Les messages méteorologiques destinés spécialement à 
l'ensemble des stations de navire sont émis, en principe, d'après 
un horaire déterminé et, autant que possible, aux heures où ils 
peuvent être reçus par les stations de navire pourvues d'un seul 
opérateur. En radiotélégraphie Morse, la vitesse de transmission 
ne doit pas dépasser seize mots par minute. 

NOC 3327 à 3338 

SUP Section IV. 

SUP 3339 à 3341 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Addendurn 1 au 
Document DT/34-F 
25 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Projet 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

A LA COMMISSION 4 

1. Ajouter le texte suivant à l'Annexe 1 du rapport, et modifier en 
conséquence le tableau de la page 6: 

ADD 677A Attribution additionnelle: dans la République 
fédérale d'Allemagne, en Autriche, à Chypre, au Danemark, 
en Espagne, en Finlande, en France, en Irlande, en Italie, 
en Libye, à Malte, à Monaco, au Maroc, en Norvège, 
aux Pays-Bas, au Portugal, au Royaume-Uni, en Suisse, en 
Suède et en Turquie, la bande 470 - 790 MHz est attribuée 
aussi à titre secondaire au service mobile terrestre, pour 
des applications afférentes à la radiodiffusion. Les 
stations du service mobile terrestre des pays susmentionnés 
ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable aux 
stations existantes ou prévues fonctionnant conformément au 
Tableau d'attribution des fréquences dans les pays autres 
que ceux visés dans le présent renvoi. 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJALAINEN 

Pour des raisons d'tconomie, çe document n'a tt• tir• qu'en un nombre restreint d'eJIIemplaires. Les pertic~nts sont donc priés de bien vouloir 
apporter i la rlunion leurs documents .wc I\IX, car il n'y aura pet d'e,.emJi)laires NPII)I-êmentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/34-F 
25 septembre 1987 
Original: anglais 

Origine: DL/29 
DL/24 

Projet 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A A LA COMMISSION 4 

1. En plus des points énumérés dans le premier rapport (Document 147) et 
le troisième rapport (Document 206), le Groupe de travail 4-A a approuvé les 
modifications de l'article 8 reproduites en annexe. 

2. Le Groupe de travail a décidé de ne pas ajouter le numéro ADD 571A (qui 
était proposé par le VietNam sous les numéros VTN/49/8 et 9). La délégation du 
Viet Nam a demandé que sa déclaration à ce sujet soit soumise à la Commission 4~ 
Cette déclaration est reproduite dans l'annexe 2 au présent rapport. 

3. En ce qui concerne la modification du numéro 701, les délégations du 
Japon et de l'URSS se sont réservé le droit de revenir sur la question au niveau 
de la Commission 4. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJALAINEN 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir~ qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Attribution aux 

Région 2 

services 

RADIONAVIGATION 453 

Fixe 

Kobi:}e-mar-i e-ime- l:vl..-8-

454 448A 

1 
Région 3 

1 

L'utilisation des bandes 14 - 19,95 kHz, 20,05 - 70 kHz et 
70 - 90 kHz (72 - 84 kHz et 86 - 90 kHz en Région 1) -e-t-99--- ii-Go -kHz
par le service mobile maritime est limitée aux stations côtières 
radiotélégraphiques (AlA et FlB seulement). Exceptionnellement, 
_l'utilisation d'émissions dela classe J2B. ou J7B est autorisée à 
condition que la largeur de bande nécessaire ne dépasse pas celle qui 
correspond normalement aux émissions des classes AlA ou FlB dans les 
bandes considérées. 

Attribution additionnelle: Au Royaume-Uni, la 
bande 90 - 110 kHz est, de plus, attribuée au service 
mobile maritime à titre secondaire pour les stations 
radiotélégraphiques côtières. 



Région 1 
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kHz 
1 605- 1 800 

Attribution aux services 

1 Région 2 

t--------------1
1 1 605 - 1 625 

1 606,5 - 1 625 

MOBILE MARITIME ~ 

1 FIXE 1 

1 MOBILE 
TERRESTRE 1 

483 484 

l "~~- 1 635 

RADIO-
LOCALISATION 

485 486 

1 635- 1 800 

487 

RADIODIFFUSION 480 

481 ~ 

1 625- 1 705 

RADIODIFFUSION 480 

1 FIXE 1 

1 MOBILE 1 

Radiolocalisation 

MOBILE MARITIME~ 481 480A 

1 FIXE 1 

1 MOBILE 
TERRESTRE 1 

483 484 488 

1 705- 1 800 

FIXE 

MOBILE 

RADIO LOCALISATION 

RADIONAVIGATION 
AÉRONAUTIQUE 

Région 3 

1 606,5 - 1 800 

FIXE 

MOBILE 

RADIO LOCALISATION 

RADlONA VIGATION 

482 

ADD 480A Lorsqu'une station de radiodiffusion de la 
Région 2 est concernée, la zone de service des stations du 
service mobile m~ritime dans la Région 1 sera limitée à 
celle assurée par la propagation par onde de sol. 



Région 1 

87,5- 100 

RADlODIFFUSlON 

581 582 

100- 108 

SUP 583 

SUP 590 
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MHz 
87- 108 

Attribution aux services 

Région 2 

88- 100 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION 

582 -583- 584 585 
586 587 588 589-599-

Région 3 

87- 100 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

580 



Région 1 

150.05- 153 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIOASTRONOMIE 

610 612 

153 - 154 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique (R) 

Auxiliaires de la 
météorologie 

154 - 156.7625 
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MHz 
150,05- 174 

Anribution aux services 

Région 2 

1 150,05 -- 156,7625 

FIXE 

1 

1 

l 

MOBILE 

FIXE . 

MOBILE sauf 1 
mobile aéronautique (R) i 

156.1625 - 156,8375 

156.8375 - 174 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

[613] 614 615 613B 

61 1 [ 613] [613 A] -

MOBILE MARITIME (détresse et appel) 

501 [613] [613A] 

156.8375 - 174 

FIXE 

MOBILE 

[€.13] 616 617 618 

Région 3 

ADD 613B Attribution additionnelle: En Irlande et au 
Royaume-Uni, la bande 161,3875 - 161,4125 MHz est, de plus, 
attribuée au service de radionavigation maritime à titre 
primaire. Cette utilisation doit fairè l'objet d'un accord 
obtenu suivant la procédure prévue à l'article 14. 



Region 1 

470 -790 

RADIODIFFUSION 

676 680 -6&r 682 
683 684 685 686 
687 689 693 694 

790-862 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

694 695 696 695A _ 
697 698 699 702 

862- 890 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 703 

699 704 
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MHz 
470-890 

Attribution aux services 

Région 2 

470-512 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

674 675 

512-608 

RADIODIFFUSION 

678 

608-614 

RADIOASTRONOMIE 

Mobile par satellite sauf 
mobile aéronautique 
par satellite 
(Terre vers espace) 

614- 806 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

675 692 693 69~A 

806-890 

FIXE 

~·IOBILE 

RADIODIFFUSION 

700 693A 

Région 3 

470-585 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

673 6iï 679 

585- 610 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

RADIONAVIGATION 

688 689 690 

610- 890 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

677 688 689 
690 691 693 701 
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Attribution additionnelle: à Cuba, la 
bande 614 - 890 MHz est également attribuée au service de 
radionavigation, à titre primaire, sous réserve d'un accord 
obtenu suivant la procédure prévue à l'article 14. 

(par adjonction de EGY) 

Attribution additionnelle: dans la Région 2, la 
bande 806 - 896 MHz est, de plus, attribuée au service 
mobile par satellite &al.\-f-mc;)b:i.le- -a.&re-nau'ti-:i:.'Jae- pa-r~sat-e-1-li--&&

à titre primaire. Ce service doit fonctionner à l'intérieur 
des frontières nationales, sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'article 14. 

Attribution additionnelle: dans la Région 3, les 
bandes 806 - 890 MHz et 942 - 960 MHz, sont, de plus, 
attribuées au service mobile par satellite, sauf mobile 
aéronautique par satellite (g), à titre primaire. Ce 
service doit fonctionner à l'intérieur des frontières 
nationales, sous réserVe d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à 1' article 14. Ge seFV4.ce-ae-d<H.~;;>as

c-euse~-àe-bro\:1Hl-age 1'ré-jl:ldie-i-able- aux -s-ervic-e-s 
f.o~ t;i.onnan-b- -c~anémeRt: au--T·ab±em:t-; 



Région 1 

890-942 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 703 

Radiolocalisation 

704 

942- 960 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 703 

699 704 
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MHz 
890-960 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

890-902 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

705 

902-928 

FIXE 

Amateur 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

Radio localisation 

705 707 705A 

928-942 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radio localisation 

705 

942-960 

FIXE 

Mobile 

708 

Région 3 

890-942 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFL'SION 

Radio localisation 

706 

942-960 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFlJSION 

701 

ADD 705A Au Chili, l'attribution de la bande 903 - 905 MHz au 
service mobile sauf mobile aéronautique est faite à titre 
primaire, à condition d'obtenir 1' accord indiqué dans la proc{è·.::-e 
de l'article 14. 
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Région 1 
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MHz 
1 700- 1 710 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

Région 3 

1 700- 1 710 1 700- 1 710 

FIXE FIXE 

MÉTÉOROLOGIE 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 
Mobile sauf 

mobile aéronautique 

6il 722 _743A 671 722 743 

Catégorie de service différente: En République 
fédérale d'Allemagne, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en 
Suisse, l'attribution des bandes 1 700 - 1 710 MHz et 
2 290 - 2 300 MHz au service mobile, sauf mobile 
aéronautique, est faite à titre primaire, sous réserve d'un 
accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article 14. 

MHz 
1 710- 2 290 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 1 Région 3 

1 710-2 290 1 710- 2 290 

FIXE FIXE 

Mobile MOBILE 

722 
747 

744 746 743B 722 744 745 746 
748 750 7•-o.;./ 748 749 750 

.Catégorie-de-serv-ice-di-f.férente-:~En-Répub-lique· 

fédérale d'Allemagne, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en 
Suisse, l'attribution de la bande 1 710 - 2 290 MHz au 
service mobile est faite à titre primaire, sous réserve 
d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à 
1' article 14. · 



ADD 743C 

Région 1 

2 290-2 300 

FIXE 

RECHERCHE 
SPATIALE 
(espace lointain) 
(espace vers Terre) 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

?.!±lA 
2 300-2 450 

FIXE 

Amateur 

Mobile 

Radiolocalisation 

664 752 743C 
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MHz 
2 290- 2 450 

Attribution aux services 

Région 2 

2 290- 2 300 

FIXE 

1 
Région 3 

~IOBILE sauf mobile aéronautique 

RECHERCHE SPATIALE 
(espace lointain) 
(espace vers Terre) 

2 300- 2 450 

FIXE 

MOBILE 

RADIO LOCALISATION 

Amateur 

664 751 752 

Catégorie de service différente.: En République 
fédérale d'Allemagne, au Royaume-Uni et aux Pays-Bas, 
l'attribution de la bande 2 300 - 2 450 MHz au service 
mobile est faite à titre primaire, sous réserve d'un accord 
obtenu suivant la procédure prévue à l'article 14. 
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ANNEXE 2 

Déclaration du délégué du Viet Nam lors de la séance 
du Groupe de travail 4-A - 23 septembre 1987 -
concernant la proposition VTN/49/8 et VTN/49/9 

Monsieur le Président, 

Au cours des discussions au Sein du Groupe de travail 4-A lors de sa 
séance dernière et après les consultations qui ont été entreprises depuis lors, 
la délégation de l'Administration du VietNam est convenue que sa proposition ne 
sera pas mentionnée au bas de page comme il a été proposé. La délégation du 
Viet Nam vous prie de mettre dans le rapport du Groupe de travail 4-A présenté à 
la Commission 4 que le VietNam a l'intention d'attribuer les bandes des 
fréquences 4 000 - 4 063 kHz, sur son territoire, au service fixe à titre 
primaire et au service mobile maritime à titre secondaire, dans une période qui 
n'est pas encore déterminée. 

Je vous remercie, Monsieur le Président. 



M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document DT/35-F 
25 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

Donnant suite à une demande du Président du Groupe de travail technique 
de la plénière, le Groupe de travail 6-A a examiné les propositions USA/24/719 
et USA/24/720. 

Afin de pouvoir se prononcer sur cette question, le Groupe de travail 
doit connaître votre décision concernant le statut de la voie 13. En effet, la 
proposition USA/24/716 a trait à la voie 13 et relève de la responsabilité de la 
Commission 4. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

Pour des r1i10ns d'fconomie, c:e document n'• tt• tir• qu'en un nombre rettreint d'••~laires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter i 11 r~nion leurs documenta .wc NJ&, car il n'y .url pet d'e•empt•ires 1Uppl*nent1ires disponibles. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/36-F 
23 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
TECHNIQUE DE LA 
PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

Dans le Document 197, la Commission 4 demande conseil sur la 
faisabilité technique de l'utilisation des fréquences de stations de navire des 
nouvelles voies (appariées) IDBE, comme fréquences de travail pour la 
télégraphie Morse AlA par les stations de navire. L'annexe ci-après contient un 
extrait des Actes finals de la Conférence administrative régionale des 
radiocommunications pour le service mobile maritime et le service de 
radionavigation aéronautique dans la bande des ondes hectométriques dans 
la Région 1 (Genève, 1985), qui pourrait être utile pour répondre à cette 
question. La CARR avait décidé que dans les bandes de fréquences situées entre 
415 et 526,5 kHz, on pouvait faire des émissions de la classe AlA sur les 
fréquences assignées aux émissions de la classe FlB et vice-versa. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 
technique de la Plénière 

E. GEORGE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

DONNEES TECHNIQUES 

Paramètres techniques utilisés pour l'établissement des plans d'assignations 
de fréquence dans la Région 1 pour le service mobile maritime dans les 

bandes 415 - 435 kHz, 435 - 526,5 kHz, 1 606,5 - 1 625 kHz, 
1 635 - 1 800 kHz et 2 045 - 2 160 kHz ainsi que pour le 

service de radionavigation aéronautique dans les 
bandes 415 - 435 kHz et 510 - 526,5 kHz 

1. Service mobile maritime 

1.1 Classes d'émission 

Le Plan pour le service mobile maritime a été établi pour les classes 
d'émission suivantes conformément à la disposition des voies indiquée à 
l'Annexe 3. 

1.1.1 Télégraphie Morse, classe d'émission AlA, dans les bandes 415 - 435 kHz 
et 435 - 526,5 kHz; 

1.1.2 Télégraphie à impression directe à bande étroite (rapidité de 
modulation 100 bauds, déplacement de fréquence 170Hz), classe d'émission FlB et 
appel sélectif numérique (rapidité de modulation 100 bauds, déplacement de 
fréquence 170Hz), classe d'émission FlB dans les bandes 415- 435kHz, 
435 - 526,5 kHz, 1 606,5 - 1 625 kHz et 2 141,5 - 2 160 kHz; 

1.1.3 Téléphonie à bande latérale unique (bande latérale supérieure), classe 
d'émission J3E dans les bandes 1 635 - 1 800 kHz et 2 045 - 2 141,5 kHz. 

1.2 Propagation 

Les plans ont été établis sur la base de valeurs de propagation de 
l'onde de sol calculées conformément à la Recommandation 368-4 du CCIR pour la 
propagation par trajet maritime (salinité moyenne, 20°C, cr~ 5 S/m etE= 70). 
Pour les bandes 415 - 435 kHz, 435 - 526,5 kHz et au-dessus de 1 606,5 kHz, on a 
utilisé les courbes correspondant à 400 kHz, 500 kHz et 2 MHz respectivement. 
Les courbes utilisées qui sont données à la Figure 1 correspondent à une 
p.a.r.v. de 1 kW. 

1.3 Champ minimal à protéger 

On a appliqué les valeurs suivantes pour le champ minimal à protéger, 
qui comprennent des tolérances pour des variations du niveau de bruit en 
fonction du temps et des évanouissements du signal en fonction du temps: 

1.3.1 Classe d'émission AlA 

Bandes 415 - 435 kHz et 435 - 526,5 kHz: 

36,5 dB(~V/m) au nord du 30ème parallèle nord et sur ce parallèle, et 
56,5 dB(~V/m) au sud du 30ème parallèle nord 
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Etant donné que les caractéristiques d'émission de la télégraphie à 
impression directe à bande étroite et celles de l'appel sélectif numérique sont 
pratiquement identiques, le champ minimal à protéger est le même. 

1. 3. 3 

Bandes 415 - 435 kHz et 435 - 526,5 kHz: 

31,5 dB(~V/m) au nord du 30ème parallèle nord et sur ce parallèle, et 
51,5 dB(~V/m) au sud du 30ème parallèle nord 

Bandes 1 606,5 - 1 625 kHz et 2 141,5 - 2 160 kHz: 

22,5 dB(~V/m) au nord du 30ème parallèle nord et sur ce parallèle, et 
42,5 dB(~V/m) au sud du 30ème parallèle nord 

Classe d'émission J3E 

Bandes 1 635 - 1 800 kHz et 2 045 - 2 141,5 kHz: 

37 dB(~V/m) au nord du 30ème parallèle nord et sur ce parallèle, et 
57 dB(~V/m) au sud du 30ème parallèle nord. 

1.4 Rapport de protection 

On a appliqué les valeurs de rapport de protection suivantes (voir le 
numéro 164 du Règlement des radiocommunications): 

Rapport de protection en dB 

Ecart de fréquence 
entre le signal Signal utile 
utile et le signal A lA FlB J3E 
brouilleur en kHz 

Signal brouilleur Signal brouilleur Signal brouilleur 
A1A ou F1B F1B ou AlA J3E 

0 8 8 20 
0,5 -13 -38 
1,0 -26 -62 
1,5 -42 
2,0 -60 
3,0 -25 
6,0 -50 

- -Rem·argue--~Etant-donné-que-les-carac té rist iques-d-'-émis sion-de-la- -télégraphie-à~-
impression directe à bande étroite (classe d'émission FlB) et celles de l'appel 
sélectif numérique (classe d'émission FlB) sont pratiquement identiques, elles 
ont le même potentiel de brouillage et exigent les mêmes rapports de 
protection. 
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Pour un calcul de compatibilité donné, on n'a tenu compte que de la 
contribution au brouillage du signal brouilleur le plus fort. 

1.6 Espacement des canaux 

1.6.1 La planification a été fondée sur un espacement des canaux de 0,5 kHz 
pour les émissions de classe AlA et FlB. 

1.6.2 La planification a été fondée sur un espacement des canaux de 3 kHz 
pour les émissions de classe J3E. 

1.7 Puissance rayonnée 

On calcule la puissance apparente rayonnée sur une antenne verticale 
(p.a.r.v., voir le numéro 157 du Règlement des radiocommunications) à partir du 
champ minimal à protéger à la limite de la zone de couverture. On calcule la 
puissance fournie à la ligne d'alimentation de l'antenne à partir de la p.a.r.v. 
en appliquant les valeurs représentatives suivantes du gain d'antenne (voir le 
numéro 154 du Règlement des radiocommunications) par rapport à une antenne 
verticale courte, valeurs qui tiennent compte de l'affaiblissement du coupleur 
d'antenne: 

1.7.1 Bandes situées au-dessous de 526,5 kHz: -7 dB; 

1.7.2 Bandes situées au-dessus de 1 606,5 kHz: -4 dB. 

1.8 Autres considérations 

En raison des contraintes imposées par le programme d'ordinateur 
disponible, l'analyse informatique du Plan n'a pu tenir compte de la propagation 
sur trajet mixte terre/mer. En revanche, cela a été pris en considération par 
les administrations dans une analyse cas par cas pour résoudre des 
incompatibilités au cours de la Conférence. 
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Origine: DL/6 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Projet 

RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Afin d'aider le Groupe de travail 6-A, le présent document contient, en 
annexe, une version révisée de l'appendice 11. 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

APPENDICE 11 

Documents dont les stations installées à bord de navires 
et d'aéronefs doivent être pourvues 

MOD Section I. Stations de navire obligatoirement pourvues 
d'une installation radiotélégraphique Morse 

en vertu d'un accord international 

NOC Ces stations doivent être pourvues: 

NOC 1. 

NOC 2. 

MOD 3. ~ d'un registre -fj-e\:lrna-1--è.Y servi s-e- -t-aè.4eélee-E:"-i~f- sur 
lequel sont notés, au moment où ils ont lieu et avec l'indication de 
l'heure, sauf arrangements différents adoptés par les 
administrations pour noter tous les renseignements que le registre 
peut contenir: 

NOC a) à g) 

NOC 4. 

NOC S. 

NOC 6. 

NOC 7. 

MOD 8. du Manuel à l'usage des services mobile maritime et 
mobile maritime par satellite~; 

NOC 

MOD 

NOC 

* Les numéros 347 et 348 devront être inclus par le 
Secrétariat général dans le Manuel à l'usage des services 
mobile maritime et mobile maritime par satellite: 

Motifs: Faire en sorte que ces dispositions importantes relatives 
aux radiocommunications de détresse soient incluses dans le "Manuel 
maritime". 

9. des tarifs télégraphiques des pays à destination desquels 
la station transmet le plus fréquemment des radiotélégrammes. 

Section II. Autres stations de navire avec équipements 
radiotélégraphiques Morse 

Ces stations doivent être pourvues des documents visés 
aux paragraphes 1 à 6 inclus, 8 et 9 de la section I. 



NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

SUP 

(MOD) 

(MOD) 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

1. 

3. 
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Section III. Stations de navire obligatoirement pourvues 
d'une installation radiotéléphonique 
en vertu d'un accord international 

Ces stations doivent être pourvues: 

1. 

2. 

3. 4u- d'un registre f:3 o~nBJ. 4:1- s-€-Fvi:-ee -ra<iieélec-t;ri:-que-}- sur 
lequel sont notés, au moment où ils ont lieu et avec l'indication de 
l'heureL-sauf arrangements différents adoptés par les 
administrations pour noter tous les renseignements gue le registre 
peut contenir: 

4. 

5. 

1. 

2. 

1. 

2. 

b) 

Section IV. Autres stations radiotéléphoniques 
de navire 

Ces stations doivent être pourvues: 

Section V. Stations de navire équipées 
de plusieurs installations 

Ces stations doivent être pourvues: 

Section VA. Stations de navire participant au SMDSM 

Ces stations doivent être pourvues: 

de la licence prévue à l'article 24; 

d'un registre sur lequel sont notés, au moment où ils ont lieu et avec 
l'indication de l'heure, à moins que les administrations n'aient adopté 
d'autres dispositions en ce qui concerne l'enregistrement de toutes les 
informations qui doivent être consignées. dans le registre: 

a) un état récapitulatif des communications concernant le trafic de 
détresse, d'urgence et de sécurité; 

b) une mention des incidents de service importants; 



4. 

5. 

6. 

7. 
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c) si le règlement du bord le permet, la position du navire, au 
moins une fois par jour; 

de la liste alphabétique des indicatifs d'appel etjou tableau numer~que 
des identités des stations utilisées dans le service mobile maritime et 
le service mobile maritime par satellite (stations côtières, stations 
côtières terriennes, stations de navire, stations terriennes de navire, 
stations de radiorepérage et stations effectuant des services 
spéciaux), des numéros ou signaux d'appel sélectif de station de navire 
et de station terrienne de navire, des identités du service mobile 
maritime pour les stations de navire et les stations terriennes de 
navire, des numéros ou signaux d'identification de station côtière et 
de station côtière terrienne et des identités du service mobile 
maritime pour les stations côtières et les stations côtières terriennes 
(Liste VII A); 

d'une liste de certaines stations côtières et stations terriennes 
côtières, conformément aux numéros N 3038 et N 3038B du Règlement des 
radiocommunications; d'une liste des stations côtières et stations 
côtières avec lesquelles des communications peuvent être échangées, 
cette liste mentionnant les heures de veille, les fréquences et les 
taxes; et d'une liste des stations côtières qui diffusent des 
avertissements concernant la navigation et la météorologie et des 
informations urgentes à l'intention des navires; 

de la Nomenclature des stations de navire (et facultativement du 
supplément); 

du Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritime par 
satellite. 

Remarque - Les administrations peuvent, si les circonstances s'y prêtent (par 
exemple quand les navires opèrent uniquement à portée de stations côtières 
émettant en ondes métriques) exempter ces navires de l'obligation d'être munis 
des documents mentionnés aux paragraphes 4 à 7 ci-dessus. 

MOD 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

Section VI. Stations à bord d'aéronef~ 

Ces stations doivent être pourvues: 

1. 

2. du registre ~-j-ouraa-± -4\:i-&e-{"~i-ee- ~-a&i:-oé-1-ec-t:fi~\:1€·7 ~..se -a\% 

-p.a.:t:ag.raph.Q- ~-de--la ~-ec.ti:.oR- I-, à moins que les administrations 
intéressées n'aient adopté d.' autres dispositions pour 
l'enregistrement de toutes les informations que ledit registre doit 
mentionner: 

3. 



loB 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/38-F 
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Origine: DL/3 p. 12 et 13, 
Document 15 

Projet 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-B A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail a approuvé les textes figurant en annexe. 

2. La délégation de Grèce a exprimé des réserves au sujet du numéro 3038. 

3. En ce qui concerne ADD 3038A, des réserves ont été exprimées par les 
délégations de Grèce, de France et de la République. islamique d'Iran. 

4. S'agissant du numéro 3040, la délégation de Grèce a réservé sa position à 
propos de la réduction de la bande de garde. 

Le Président du Groupe de travail 5-B 
T. HAHKIO 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Section III. Veille sur les fréquences de détresse 

A. SOO kHz 

§ 19. (1) Afin d'améliorer la sécurité de la vie humaine en mer 
et au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile 
maritime qui assurent normalement une veille sur les fréquences 
des bandes autorisées entre 41S kHz et S26,S kHz et gui utilisent 
la télégraphie Morse doivent, pendant leurs vacations, prendre les 
mesures utiles pour que la veille sur la fréquence internationale 
de détresse SOO kHz soit assurée, deux fois par heure, pendant 
trois minutes commençant à x h lS et x h 4S, Temps universel 
coordonné (UTC), par un opérateur utilisant un casque ou un 
haut-parleur [voir aussi Résolution N° A]. 

(2) Le numéro 3038 ne s'applique pas à une station côtière 
ouverte au service de correspondance publique lorsque la 
couverture de sa zone opérationnelle en matière de détresse est 
assurée par une ou plusieurs stations côtières veillant sur la 
fréquence SOO kHz en application d'un accord entre les' 
administrations concernées. Ces administrations communiquent au 
Secrétaire général les dispositions détaillées de ces accords en 
vue de leur publication dans la Nomenclature des stations côtières 
(voir l'article 26 et l'appendice 9). 

a) les émissions doivent cesser dans les bandes 
comprises entre -4-.a-s- 49S kHz et §]:.§- SOS kHz {voir 
également la Résolution N° 206(MOB-83)); 

b) hors de ces bandes, les émissions des sta.tions du 
service mobile peuvent continuer. Le.s stations du 
service mobile maritime peuvent les écouter, à la 
condition expresse d'assurer d'abord la veille.sur 
la fréquence de détresse, comme il es:t prescrit au 
numéro 3038 [voir aussi la Résolution i~o A]. 

§ 20. (1} Les stations du service mobile maritime:-,ocvertes .au 
service de la correspondance publique et utilisant ·-;.1Es f.réquences 
des bandes autorisées entre 41S kHz et S26, S kHz :è-u;i"'V.-ent, .. p..;:ndant 
leurs vacations, rester à 1' écoute sur la fréquence .5'00 ''kHz sauf 
dans le cas prévu au numéro 3038A. Cette veille :r~·-'.:es:t i6b1igatoire 
que pour les émissions des classes A2A et H2A [vo~r ~~si la 
Résolution N° A]. 

(2) Ces stations, tout en observant les ~r-e:seE.p-e..i-oa-s
dispositions du numéro 3038, ne sont autorisées à abandonner cette 
veille que lorsqu'elles sont engagées dans une cc~unication sur 
d'autres fréquences. 
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(4) Les stations de navire, tout en observant les 
dispositions du numéro 3038, sont aussi autorisées à abandonner 
cette veillel lorsqu'il n'est pas pratique d'écouter au moyen de 
casques à deux écouteurs indépendants ou de haut-parleurs et, sur 
ordre du commandant, pour procéder aux réparations ou aux 
opérations de maintenance permettant d'éviter un défaut de 
fonctionnement imminent: 

B. 2 182 kHz 

§ 21. (1) Les stations côtières qui sont ouvertes à la 
correspondance publique et qui constituent un élément essentiel de 
la protection en cas de détresse dans leur zone, doivent assurer 
la veille sur la fréquence 2 182 kHz pendant leurs vacations [voir 
la Résolution N° A]. 

MOD :3046A.l lpour d'autres renseignements, voir les dispositions 
pertinentes de la Convention internationale pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer [voir la Résolution N° A]. 
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• · CAMR POUR LES SERVICES MO~ILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/39-F 
25 septembre 1987 -
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 5-l 

Note du Président du Groupe de travail ad hoc 5-l 

PROJET DE RESOLUTION No [COM5/2] 

Etude et mise en oeuvre d'un service de détresse et de sécurité 
pour les régions inhabitées ou isolées 

A sa première séance, le 23 septembre, le Groupe de travail s'est mis 
d'accord sur le texte de la Résolution, dans ses grandes lignes. 

On trouvera ci-après une version révisée en fonction des modifications 
apportées lors de cette séance et de l'addition d'un nouveau paragraphe sur les 
instruments juridiques rédigé par les délégués de la France et des Pays-Bas. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail ad hoc 5-l 
R.C. MciNTYRE · 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROJET DE RESOLUTION No [COMS/2] 

relatif à l'étude et à la mise en oeuvre d'un Système mondial 
de détresse et de sécurité sur terre et sur mer 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les caractéristiques principales du Système mondial de détresse et 
de sécurité en mer (SMDSM) ont été élaborées par l'OMI pour satisfaire les 
besoins particuliers des services mobile maritime et mobile maritime par 
satellite; 

b) que les stations du service mobile terrestre et du service mobile 
terrestre par satellite peuvent utiliser dans les zones inhabitées ou· isolées 
les fréquences et les procédures du SMDSM aux fins de détresse et de sécurité; 

c) que l'extension des moyens de communication du SMDSM permettrait au 
Système de satisfaire aussi les besoins particuliers des services mobile 
terrestre et mobile terrestre par satellite en matière de détresse et de 
sécurité, 

notant 

que le CCIR a contribué pour beaucoup à l'élaboration du SMDSM par des 
études techniques et opérationnelles appropriées, 

notant en outre 

que la CAMR Mob-83 avait déjà décidé que les stations du service mobile 
terrestre dans les zones inhabitées ou isolées pouvaient être autorisées à 
utiliser les fréquences du FSMDSM à condition qu'il n'en résultât aucun 
brouillage préjudiciable aux autres communications de détresse et de sécurité 
[voir Résolution N° 203 (Mob-83)], 

reconnaissant 

a) que la présente Conférence a adopté des dispositions visant à faciliter 
la mise en oeuvre du SMDSM; 

b) qu'il convient de faire des études administratives, techniques et 
opérationnelles pour les services mobile terrestre et mobile terrestre par 
satellite avant de pouvoir incorporer dans le Règlement des radiocommunications 
des dispositions détaillées relatives aux besoins de ces services en matière de 
détresse et de sécurité, 

décide 

qu'une prochaine conférence compétente sera pr1ee d'insérer, le cas 
échéant, dans le chapitre N IX les dispositions propres à assurer de bonnes 
communications de détresse et de sécurité dans les régions inhabitées ou 
isolées, 
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d'étudier les besoins des services mobile terrestre et mobile terrestre 
par satellite en matière de communications de détresse et de sécurité dans les 
régions inhabitées ou isolées, notamment les caractéristiques techniques et 
opérationnelles d'un matériel simple à manier et peu coûteux destiné au système 
mondial de détresse et de sécurité sur terre et en mer, 

invite les administrations 

1. à contribuer et à participer activement aux travaux du CCIR; 

2. à établir les instruments juridiques internationaux nécessaires à la 
mise en oeuvre d'un système de ce genre; 

3. à autoriser l'emploi du matériel approprié dans les régions relevant de 
leur juridiction nationale, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre toutes mesures utiles pour inscrire la question à l'ordre du 
jour de la prochaine CAMR compétente, 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à l'OACI. 
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Document DT/40-F 
25 septembre 1987 
Original: anglais 

Projet 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE lA PLENIERE 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE lA PLENIERE 

1. Le Groupe de travail technique de la plénière, après avoir examiné toutes 
les propositions pertinentes, a adopté ce qui suit: 

a) modifications à l'appendice 37A du Règlement des 
radiocommunications; on trouvera le texte complet de l'appendice 
modifié à l'annexe 1; 

b) modifications à la Recommandation N° 604(Rév.Mob-83), reproduites à 
l'annexe 2. 

2. Le Groupe de travail technique de la plénière a décidé que les 
appendices 37 et 39 du Règlement des radiocommunications resteraient inchangés. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

APPENDICE 37A 
Mob-83-7 

Caractéristiques techniques des radiobalises 
de localisation des sinistres fonctionnant 

sur les fréquences porteuses 
121,5 MHz et 243 MHz 

(voir la section I de l'article 41) 

Les radiobalises de localisation des sinistres fonctionnant sur les 
fréquences porteuses 121,5 MHz et 243 MHz doivent satisfaire aux conditions 
suivantesl: 

a) dans les conditions et positions normales des antennes, l'émission 
doit être polarisée verticalement et essentiellement équidirective 
dans le plan horizontal; 

b) les fréquences porteuses doivent être modulées en amplitude (facteur 
d'utilisation minimum de 33%) avec un ~ad~~ taux de modulation 
minimum de 0,85; 

c) l'émission doit consister en un signal audiofréquence 
caractéristique, obtenu par modulation en amplitude des fréquences 
porteuses avec un balayage audiofréquence vers le bas d'au 
moins 700 Hz dans la gamme comprise entre 1 600 Hz et 300 Hz et 
répété à raison de 2 à 4 fois par seconde; 

1 Les annexes pertinentes de la Convention de l'aviation civile internationale 
spécifient les caractéristiques supplémentaires applicables aux radiobalises de 
localisation des sinistres installées sur les aéronefs. 
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d) l'émission doit comporter une fréquence porteuse bien définie et 
distincte des éléments de modulation en bande latérale; sur la 
fréquence 121,5 MHz en particulier, au moins 30 pour cent de la 
puissance doivent être contenus dans les limites de + 30 MHz de la 
fréquence porteuse à tout moment, et sur la fréquence 243 MHz, au 
moins 30 pour cent de la puissance doivent être· contenus dans les 
limites de± 60Hz de la fréquence porteuse à tout moment;l 

d) ~ la classe d'émission doit être la classe A3X; cependant, tout type 
de modulation satisfaisant aux conditions spécifiées en b)L ~ et ~ 4[ 
ci-dessus peut être utilisé, à condition que cela n'empêche pas la 
localisation précise de la radiobalise...:.. pa~-l'-é~pemer:rt-èe 
rad.i~...a.J..Ueme.n.tr. 

1 Une mise en oeuvre rapide de ces caractéristiques pour le nouvel équipement 
est vivement recommandée (voir Recommandation N° 604(Rév.Mob-87)). 
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ANNEXE 2 

RECOMMANDATION No 604(Rév.Mob-8~l) 

relative à l'utilisation future et aux caractéristiques des 
radiobalises de localisation des sinistres 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 198~1, 

NOC 

MOD 

SUP 

(MOD) 

ADD 

NOC 

ADD 

NOC 

considérant a) à e) 

constatant 

a) que, dans le Règlement des radiocommunications, il existe 
pour les radiobalises de localisation des sinistres, des 
dispositions relatives aux fréquences 2 182 kHz, 121,5 MHz 
et 243 MHz, et --à- ±a:- aux bande~ 406 - 406, 1 MHz-tr 
et 1 645,5 - 1 646,5 MHz. 

b) 

c) renuméroter pour qu'il devienne b). 

c) qu'il est nécessaire d'améliorer la fonction de détection 
et de repérage, par les systèmes à satellites, des RLS dans la 
bande 121,5 - 243 MHz; · 

recommande 

1 et 2 

3. que le CCIR et l'OACI étudient d'urgence les questions 
techniques et opérationnelles résultant de l'adjonction du 
paragraph~ d) à l'appendice 37A. 

prie 
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Document DT/4l(Rév.l)-F 
28 septembre 1987 
Original·: anglais 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

On trouvera ci-joint les listes révisées des propositions de nouvelles 
Résolutions et de nouvelles Recommandations à soumettre aux Groupes de travail 
de la Commission 4. 

Annexes: 2 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Nouvelles Résolutions 

Numéro 
Proposition N° provisoire 4-A 

CEPT-13/20/10 [B] 

CEPT-13/20/11 [C] 

CEPT-13/20/12 [D] 

CEPT-13/20/13 [ E] 

CEPT-13/20/14 [ F] 

CEPT-14/21/1 [G] x 

CEPT-15/22/1 [H] x 

USA/24/781 [Al] x 

USA/24/782 [A2] 

USA/24/783 [A3] 

USA/24/784 [A4] 

USA/24/786 [A6] 

USA/24/787 [A7] 

USA/24/789 [A9] 

USA/24/790 [AlO] 

USA/24/791 [All] 

USA/24/792 (Al)] 

USA/24/793 [A13] x 

USA/24/794 [A14] x 

D/30/100 [ 1] x 

URS/32/172 [URS-B] 

G/33/1 [UK/A] x 

G/33/370 [UK/C] 

AUS/40/438 AUS-B 

PR - Primary responsibility 
Responsabilité primaire 
Responsabilidad primaria 

4-B 4-C Remarque 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x 

x 
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Numéro 
Proposition No provisoire 

AUS/40/439 AUS-C 

AUS/40/440 

CAN/25/499 [ B] 

CAN/24/500 [ c] 

CAN/25/501 [ D] 

CAN/25/502 [E] 

NORD/52/1 

HOL/55/1 HOL-C 

AUS/40/580 AUS-E 

I/97/3 

PRG/61/149 

PR = Primary responsibility 
Responsabilité primaire 
Responsabilidad primaria 

4-A 

x 

x 

4-B 4-C Remarque 

x 

x 

x (x) PR: 4-B 

(x) PR: TWG/PL 

x (x) PR: 4-B 

x 

x 

x 

x 
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ANNEXE 2 

Nouvelles Recommandations 

Numéro 
Proposition No provisoire 4-A 4-B 4-C 

CEPT-3/lOjll Rec. A x 

CEPT-4/lljll Rec. B x 

CEPT-16/23/1 Rec. C x 

USA/24/817 [Bl) x 

USA/24/818 [B2] x 

G/33/60 [A) x 

F/45/1 x 

F/47/1 [A) x 

HOL/53/2 [HOL A] x 

S/75/8 B x 

I/97/4 x 

I/97/7 x 

I/97/15 B x 

F/104/1 x 

AUS/40/593 AUS-1 x 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document DT/41-F 
25 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

On trouvera ci-joint les listes des propositions de nouvelles 
Résolutions et de nouvelles Recommandations à soumettre aux Groupes de travail 
de la Commission 4. 

Annexes: 2 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
MOB-87/DT/41-F 

ANNEXE 1 

Nouvelles Résolutions 

Numéro 
Proposition N° provisoire 4-A 

CEPT-13/20/10 [B] 

CEPT-13/20/11 [C] 

CEPT-13/20/12 [ D] 

CEPT-13/20/13 [ E] 

CEPT-13/20/14 [F] 

CEPT-14/21/1 [G] x 

CEPT-14/21/1 [H] x 

USA/24/781 [Al] x 

USA/24/782 [A2] 

USA/24/783 [A3] 

USA/24/784 [A4] 

USA/24/786 [A6] 

USA/24/787 [A7] 

USA/24/789 [A9] 

USA/24/790 [AlO] 

USA/24/791 [All] 

USA/24/792 [Al2] 

USA/24/793 (Al3] x 

USA/24/794 [Al4] x 

D/30/100 [ 1] x 

URS/32/172 [URS-B] 

G/33/1 [UK/A] 

G/33/370 [UK/C] x 

AUS/40/438 AUS-B 

PR = Primary responsibility 
Responsabilité primaire 
Responsabilidad primaria 

4-B 4-C Remarque 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x (x) PR: 4-B 

x 

x 
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Numéro 
Proposition No provisoire 

AUS/40/439 AUS-C 

AUS/40/440 

CAN/25/499 [ B] 

CAN/24/500 [C] 

CAN/25/501 [ D] 

CAN/25/502 [ E] 

NORD/52/1 

HOL/55/1 HOL-C 

AUS/40/580 AUS-E 

I/97/3 

PR = Primary responsibility 
Responsabilité primaire 
Responsabilidad primaria 

4-A 

x 

x 

4-B 4-C Remarque 

x 

x 

x (x) PR: 4-B 

(x) PR: TWG/PL 

x (x) PR: 4-B 

x 

x 

x 
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ANNEXE 2 

Nouvelles Recommandations 

Numéro 
Proposition N° provisoire 4-A 4-B 4-C 

CEPT-3/10/11 Rec. A x 

CEPT-4/11/11 Rec. B x 

CEPT-16/23/1 Rec. c x 

USA/24/817 [Bl] x 

USA/24/818 [B2] x 

G/33/60 [A] x 

F/45/1 x 

F/47/1 [A] x 

HOL/53/2 [HOL A] x 

S/75/8 B x 

I/97/4 x 

I/97/1 x 

I/97/15 B x 

F/104/1 x 
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Document DT/42-F 
26 septembre 1987 
Original: anglais 

Projet 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

Le Groupe de travail technique de la plénière a examiné toutes les 
propositions relatives à l'appendice 20 au Règlement des radiocommunications et 
a adopté les modifications reproduites en annexe. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les part.icipant.s son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplementaires d1sponsbles. 
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ANNEXE 

APPENDICE 20 

Caractéristiques des appareils utilisés 
pour les communications de bord dans les bandes 
de fréquences comprises entre 450 MHz et 470 MHz 

(voir les numéros 669 et 670) 

§ 1 à 8 

Donner le numéro 11 au point 9 actuel. 

§ 9. Les fréquences spécifiées au numéro 669 pour les 
communications de bord peuvent être utilisées en mode simplex à 
une fréquence ou à deux fréquences. 

§ 10. S'agissant de navires utilisant ces fréquences de bord 
dans les radiotéléphones bidirectionnels des engins de sauvetage, 
les radiotéléphones de ces engins seront capables d'émettre et de 
recevoir sur la fréquence 457,525 MHz. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Projet 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail a tenu deux séances et, lors de la seconde, il a 
adopté le texte du projet de Résolution N° (COM5/2] dans lequel le paragraphe 2, 
sous "invite les administrations", est modifié comme indiqué en annexe. 

2. Il a décidé de supprimer les Résolutions suivantes, dont l'examen était 
attribué à la Commission 5: 

SUP Résolution N° 203 

SUP Résolution No 317 

SUP Résolution N° 321 

3. Il a décidé de placer entre crochets la suppression de la 
Résolution No 318. 

(SUP] Résolution No 318 

en attendant confirmation par la Commission 4 que celle-ci ait incorporé 
l'annexe de cette Résolution au texte proprement ~it du Règlement des 
radiocommunications. La Commission 5 est priée de porter cette question à 
l'attention de la Commission 4. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Projet 

RESOLUTION No [COMS/2] 

relatif à l'étude et à la mise en oeuvre d'un Système mondial 
de détresse et de sécurité sur terre et sur mer 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les caractéristiques principales du Système mondial de détresse et 
de sécurité en mer (SMDSM) ont été élaborées par l'OMI pour satisfaire les 
besoins particuliers des services mobile maritime et mobile maritime par 
satellite; 

b) que les stations du service mobile terrestre et du service mobile 
terrestre par satellite peuvent utiliser dans les zones inhabitées ou isolées 
les fréquences et les procédures du SMDSM aux fins de détresse et de sécurité; 

c) que l'extension des moyens de communication du SMDSM permettrait au 
Système de satisfaire aussi les besoins particuliers des services mobile 
terrestre et mobile terrestre par satellite en matière de détresse et de 
sécurité, 

notant 

que le CCIR a contribué pour beaucoup à l'élaboration du SMDSM par des 
études techniques et opérationnelles appropriées, 

notant en outre 

que la CAMR Mob-83 avait déjà décidé que les stations du service mobile 
terrestre dans les zones inhabitées ou isolées pouvaient être autorisées à 
utiliser les fréquences du FSMDSM à condition qu'il n'en résultât aucun 
brouillage préjudiciable aux autres communications de détresse et de sécurité 
[voir Résolution N° 203 (Mob-83)], 

reconnaissant 

a) que la présente Conférence a adopté des dispositions visant à faciliter 
la mise en oeuvre du SMDSM; 

b) qu'il convient de faire des études administratives, techniques et 
opérationnelles pour les services mobile terrestre et mobile terrestre par 
satellite avant de pouvoir incorporer dans le Règlement des radiocommunications 
des dispositions détaillées relatives aux besoins de ces services en matière de 
détresse et de sécurité, 

décide 

qu'une prochaine conférence compétente sera pr~ee d'insérer, le cas 
échéant, dans le chapitre N IX les dispositions propres à assurer de bonnes 
communications de détresse et de sécurité dans les régions inhabitées ou 
isolées, 
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d'étudier les besoins des services mobile terrestre et mobile terrestre 
par satellite en matière de communications de détresse et de sécurité dans les 
régions inhabitées ou isolées, notamment les caractéristiques techniques et 
opérationnelles d'un matériel simple à manier et peu coûteux destiné au système 
mondial de détresse et de sécurité sur terre et en mer, 

invite les administrations 

1. à contribuer et à participer activement aux travaux du CCIR; 

2. à prendre toutes les mesures, législatives ou autres, appropriées en 
vue de la mise en oeuvre d'un système de ce genre; 

3. à autoriser l'emploi du matériel approprié dans les régions relevant de 
leur juridiction nationale, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre toutes mesures utiles pour inscrire la question à l'ordre du 
jour de la prochaine CAMR compétente, 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à l'OACI. 
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GENÈVE. septembre-octobre 1987 Original : français 

COMMISSION DE 
CONTROLE BUDGETAIRE 

Note du Secrétaire général 

LISTE DES EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNUES ET DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES CONTRIBUANT AUX DEPENSES DE LA CONFERENCE 

I. Exploitations privées ·!"econnues 

Néant 

II. Organisations internationales 

II.l Nations Unies 

II.2 Institutions spécialisées 

Organisation de l'aviation civile 
internationale 

Organisation maritime internationale 

Organisation météorologique mondiale 

II.3 Organisations régionales 

Conférence européenne des administrations 
des postes et télécommunications 

Union arabe des· ·télécommunications 

Union panafricaine des télécommunications 

II.4 Autres organisations 

Agence spatiale européenne 

Association du transport aérien 
international 

Association internationale de 
signalisation maritime 

Chambre internationale de la marine marchande 

Nombre d'unités 
contributives 

*) 

*) 

. *) 

*) 

*) 

*) 

*) 

1/2 

*) 

1/2 

1/2 

@ Pour des raisons d'konomie, œ doc:~o~ment n'a été tiré qu'en 1.1n nsmbre restreint d'exemplaires. L:.es partici~ants sont donc J;>riés de bien voYioir 
aDDOrter à la réunion leurs doc1.1ments avec e1.1x, car il n'y aura pas d'exemplaires s~o~pplémentaires disponibles. 
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Comité international de la Croix-Rouge 

Comité international radio-maritime 

Commission électrotechnique internationale 

Fédération internationale des ouvriers 
du transport 

Organisation internationale de 
télécommunications maritimes par 
satellites 

Organisation internationale de 
télécommunications par satellite 

Société internationale de télécommunications 
aéronautiques 

Union internationale des radio-amateurs 

*) Exonérées de toute contribution en vertu des dispositions de la 
Résolution 925 du Conseil d'administration. 

**) La classe de contribution n'a pas encore été signalée. 

*) 

*) 

*) 

1/2 

**) 

**) 

1/2 

*) 
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Projet 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE lA PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE lA PLENIERE 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

UTILISATION DE LA TELEGRAPHIE MORSE AlA 

SUR LES VOIES DE LA TELEGRAPHIE IDBE 

Le Groupe de travail technique de la plénière ayant examiné la question 
posée dans le Document 197 a conclu qu'il était techniquement possible pour les 
stations de navire d'utiliser les fréquences de stations de navire des nouvelles 
voies (appariées) IDBE comme fréquences de travail pour la télégraphie 
Morse AlA. 

Cette conclusion tient compte de ce qui suit: 

1. .Les valeurs des rapports de protection contre les brouillages provenant 
du même canal et provenant d'autres canaux (combinaisons d'émissions utiles et 
brouilleuses: AlA/AlA, .AlA/FlB, FlB/AlA, FlB/FlB) adoptées à la Conférence 
administrative régionale pour la planification des services mobile maritime et 
de radionavigation aéronautique en ondes hectométriques (Région 1), Genève, 1985 
pour les bandes comprises entre 415 et 526,5 kHz corroborent cette conclusion. 
Il est utile de noter que cette Conférence a décidé que les émissions AlA 
pouvaient être utilisées sur des assignations FlB, et vice versa, dans les 
bandes susmentionnées. 

2. Le brouillage des signaux utiles de télégraphie Morse (AlA) par des 
signaux brouilleurs AlA et ceux de la télégraphie IDBE (essentiellement FlB) a 
été examiné. 

3. Le brouillage des signaux utiles de la télégraphie IDBE 
(essentiellemnt FlB) par des signaux brouilleurs· AlA et FlB à égalemént été 
examiné. 

4. On a considéré que la télégraphie à impression directe à bande étroite 
était essentiellement une télégraphie à modulation par déplacement de fréquence 
(FlB) étant donné que la télégraphie MDP à bande étroite (GlB) ne sera utilisée 
que dans les cas exceptionnels. Par ailleurs, La MDPBE a une largeur de bande de 
transmission moindre que la MDF pour la même modulation, et donc un moindre 
potentiel de brouillage. Le cas le plus défavorable en ce qui concerne le 
brouillage d'un signal AlA sera donc la MDF (FlB). La MDPBE à 200 bauds (deux 
sous-voies indépendantes) peut être ignorée étant donné que son cas est encore 
plus rare que celui de la MDPBE à 100 bauds. 

5. Les brouillages provenant du même canal et des autres canaux ont été 
examinés. 

• 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés_ de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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6. En ce qui concerne le brouillage provenant du même canal, certaines 
administrations ont estimé que pour un signal utile de télégraphie Morse, un 
signal brouilleur IDBE de niveau élevé était plus gênant pour l'opérateur qu'un 
signal brouilleur de télégraphie Morse de niveau à peu près identique. De l'avis 
général toutefois, cela ne s'appliquait pas au cas où la protection nécessaire 
contre les brouillages provenant du même canal, à savoir 8 dB (la valeur adoptée 
lors de la Conférence mentionnée au paragraphe 1 pour toutes les combinaisons 
possibles de signaux utiles et brouilleurs AlA et FlB) était obt'enue. 

Le Président des Groupes de travail 
technique de la Plénière 

E. GEORGE 
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28 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Projet 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

A LA COMMISSION 5 

1. Lors de ses 6ème, 7ème, Sème, 9ème et lOème séances, le Groupe de 
travail 5-A a poursuivi l'examen de l'article N 39 et approuvé les textes 
reproduits en annexe. 

2. Les numéros N 3173B, N 3182 et N 3183A ont été laissés entre crochets 
en attendant l'avis d'INMARSAT. 

3. Un Groupe de travail qui sera convoqué par le délégué de la République 
fédérale d'Allemagne a été constitué et chargé de déterminer la meilleure 
manière d'insérer la section C (N 3195G - N 3195K) dans le Règlement des 
radiocommunications. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

- Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nomb_re ~estreint d'ex~mplaires: Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n y aura pas d exemplaires supplémentaires dlspontbles. 



DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

DL/30 

ADD 

ADD 

ADD 

- 2 -
MOB-87/DT/46-F 

ANNEXE 

ARTICLE N 39 

Méthodes à utiliser pour les communications 
de détresse et de sécurité dans 

le cadre du SMDSM 

Section I. Généralités 

ADD N 3169 Les communications à assurer en cas de détresse et aux 
fins de la sécurité reposent sur l'utilisation des radiocommuni
cations de terre sur ondes hectométriques, décamétriques et 
métriques et des communications assurées au moyen des techniques 
spatiales. 

ADD N 3170 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) est lancée 
par l'intermédiaire d'un satellite soit en priorité absolue dans 
les voies de communication générales soit sur les fréquences 
exclusives de détresse et de sécurité ou encore au moyen de 
l'appel sélectif numérique, sur les fréquences de détresse et de 
sécurité des bandes d'ondes hectométriques, décamétriques et 
métriques. 

ADD N 3171 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) n'est 
émise que sur ordre de la personne responsable du navire, de 
l'aéronef ou de tout autre véhicule portant la station mobile ou 
la station terrienne de navire. 

ADD N 3170A Toutes les stations qui reçoivent une alerte émise au 
moyen de l'appel sélectif numérique doivent cesser immédiatement 
toute émission susceptible de troubler le trafic de détresse et 
rester à l'écoute jusqu'à ce qu'il ait été accusé réception de 
l'appel. 

ADD N 3171A L'appel sélectif numérique doit être conforme aux 
Recommandations pertinentes du CCIR. 

ADD Section II. Alerte de détresse 

A. Généralités 

ADD N 3172 L'émission d'une alerte de détresse indique -~u!~ 
.tl.a:W..:a;:.e.. qu'une unité mobilel ou une personne est en détresse et 
qu'elle a besoin qu'on lui vienne immédiatement en aide. L'alerte 
de détresse est un appel sélectif numérique émis suivant le format 
d'un appel2 de détresse dans les bandes utilisées pour les 
radiocommunications de terre ou sous forme d'un message de 
détresse, auquel cas il est relayé par des stations spatiales. 

N 3172.1 Unité mobile: navire, aéronef ou autre véhicule. 

N 3172.2 Les appels et les messages de détresse doivent être 
émis dans un format conforme aux Recommandations. pertinentes 
du CCIR. 

.. 



DL/30 

DL/30 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

ADD N 3173 

- 3 -
MOB-87/DT/46-F 

L'alerte de détresse fournitl l'identité à~-R~fF~ de 
la station en détresse et sa position. 

ADD N 3173.1 L'alerte de détresse peut également fournir des 
renseignements sur la nature de la détresse, le type d'assistance 
requis, le cap suivi par ~-Ra~~~ l'unité mobile et la vitesse de 
~€-de~&i~ cette dernière, ~~~i-~ue-~ l'heure à laquelle ces 
renseignements ont été enregistrés, et tout renseignement 
susceptible de faciliter le sauvetage. 

[ADD N 3173B] 

ADD 

ADD 

B. Emission d'une alerte de détresse 

Bl. Emission d'une alerte de détresse par une 
station de navire ou une station 

terrienne de navire 

ADD N 3174 Les alertes de détresse émises dans le sens navire-
côtière ~-È sont utilisées pour signaler ~'*-s~4Gf:l.s-ck4à·n~s 
~~ aux centres de coordination de sauvetage via une station 
côtière ou une station terrienne côtière qu'un navire est en 
détresse. Ces alertes reposent sur l'utilisation d'émissions 
relayées par satellite (en provenance d'une station terrienne de 
navire ou d'une RLS à satellite) ;-de -l.L&Pf>&l-~ec~:H-MUJlé.r~ 
fèa~ '*&S -be:aèes -des- ~ndes- fieet:Gnté-E:'ioftl:tes- ,- èéeamé-tF--ittues-e-t: 
m&t:-E-i-<rl!le~)- et-de~ R.Ui, et des services terrestres (stations de 
navire et des RLS). 

ADD N 3175 L'alerte de détresse navire-navire ~~est utilisée 
pour alerter d'autres navires se trouvant au voisinage du navire 
en détresse. Elle sera donnée au moyen de l'appel sélectif 
numérique dans les bandes d'ondes métriques et hectométriques. En 
outre, la bande d'ondes décamétrigues peut être utilisée. 

ADD B2. Emission d'une alerte de détresse dans le sens 
côtière-navire via un relais 

CEPT-8/15/206 
ADD N 3176 Une station ou un centre de coordination de secours qui 

reçoit un appel de détresse émanant d'une station cotière ou d'une 
station terrienne côtière doit relayer l'émission de l'appel de 
détresse côtière-navire en l'adressant selon le cas, à tous les 
navires, à un groupe déterminé de navires ou à un navire donné et 
en utilisant le satellite et/ou les moyens du service terrestre. 

CEPT-8/15/207 

DT/lB 

ADD N 3176A Le relais de l'appel de détresse doit comprendre 
1' identité .Qw- .fla:\loJ .. ~s-, -de-1.!.-aQ~GRef-. ~ 1;.@U.:t~~e-v-éM~&- de 
l'unité mobile en détresse, sa position, et tout autre 
renseignement qui pourrait faciliter le sauvetage. 

ADD B3. Emission d'une alerte de détresse par une station 
qui n'est pas elle-même en détresse 
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(NOUVEAU) N 3177 Une station du service mobile ou du service mobile par 
satellite gui apprend qu'une autre station du service mobile ou du 
service mobile par satellite est en détresse déclenche et émet une 
alerte de détresse dans l'un guelcongue des cas suivants: 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

ADD N 3178 

ADD N 3179 

a) lorsque la station en détresse n'est pas en mesure 
d'émettre elle-même l'alerte de détresse; 

b) lorsque le capitaine ou la personne responsable ~~ 
flavi:-re ,- -è~-1 '~&nei- ~'*" -àL.uft- ~~e- 'tf'éè:k4:l~ de 
l'unité mobile qui n'est pas en détresse, ou que la 
personne responsable de la station terrienne estime 
qu'une aide supplémentaire doit être fournie. 

ADD N 3180 Une station qui émet une alerte de détresse via un 

ADD 

ADD 

relais dans les conditions stipulées aux numéros N 3177, N 3178, 
N 3179 et N 3188 doit indiquer qu'elle n'est pas elle-même en 
détresse. 

Cl. 

C. Réception et accusé de réception des 
alertes de détresse 

Manière de procéder pour accuser réception 
des alertes de détresse 

ADD N 3181 L'accusé de réception d'une alerte de détresse donnée 
par appel sélectif numérique dans les services terrestres doit 
être conforme aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

ADD N 3182 

r 

CEPT-8/15/217 
L'accusé de réception par l'intermédiaire d'un 

satellite, d'un appel de détresse émanant d'une station terrienne 
de navire doit être émis immédiatement (voir le numéro N 3184). 
L'opérateur de la station terrienne de navire doit, dans la mesure 
du possible, maintenir la communication tant que l'accusé de 
réception n'a pas été reçu. l 

ADD N 3183 L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant 
d'une station de navire ou d'une station terrienne de navire est 
donné, en radiotéléphonie, sous la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui émet le message de détresse 
(prononcé trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification ( 
de la station qui accuse réception (prononcé 
trois fois); \ 

le mot RECU (ou RRR épelé à l'aide des mots de code 
ROMEO ROMEO ROMEO en cas de difficultés de 
langage); 

le signal de détresse MAYDAY. 
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N 3183A L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant 
d'une station de navire ou d'une station terrienne de navire est 
donné, en télégraphie à impression directe, sous la forme 
suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station émettant l'alerte de détresse; 

le signal DE; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station accusant réception de l'alerte oe 
détresse; 

le signal RRR; 

le signal de détresse SOS. 

C2. Réception et accusé de réception par une 
station côtière 

DT/lB ADD N 3184 Les stations côtières s8l~&nR~ et les stations 
terriennes côtières appropriées qui reçoivent des alertes de 
détresse s'assurent que ces alertes sont acheminées immé&~~~ 
dès gue possible vers un centre de coordination de sauvetage. La 
station côtière ou le centre de coordination de sauvetage qui 
reçoit une alerte de détresse doit ~~em~ dès gue possible 
en accuser réception via une station côtière ou une station 
terrienne côtière appropriée. 

DT/lB ADD N 3185 L'accusé de réception d'un appel de détresse lancé par 

DT/lB ADD 

appel sélectif numérique est émis par la station côtière sur la 
fréquence d'appel de détresse sur laquelle l'appel a été reçu. Cet 
accusé de réception devrait être adressé à tous les navires. Il 
comprend l'identité du navire ayant lancé l'appel de détresse dont 
il est accusé réception. 

C3. Réception et accusé de réception par 
une station de navire 

DT/lB ADD N 3186 Dans les zones où des liaisons sûres peuvent être 

J/60/291 
ADD 

établies avec une ou plusieurs stations côtières, il convient que 
les stations de navire qui reçoivent une alerte de détresse 
laissent s'écouler un court intervalle de temps avant d'en accuser 
réception, de sorte qu'une station côtière ~tr-ua- -e&a8:'-e·4& 
eoe~~~i~4&-&&YV&&a~ puisse transmettre son accusé de 
réception. 

N 3186A Les stations de navire ou les stations terriennes de 
navire qui reçoivent une alerte de détresse doivent informer le 
commandant ou le responsable du navire du contenu de cette 
alerte. 
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(NOUVEAU) N 3187 Les stations de navire fonctionnant dans des zones où 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

DT/lB 

des communications fiables avec une station côtière ne sont pas 
praticables et gui reçoivent une alerte de détresse d'une station 
de navire gui se trouve, sans aucun doute, dans leur voisinage, 
doivent, le plus rapidement possible et si elles sont équipées de 
manière appropriée, accuser réception et informer un centre de 
coordination de sauvetage par l'intermédiaire d'une station 
côtière ou d'une station côtière terrienne. 

ADD N 3189 Une station de navire qui accuse réception d'une alerte 

ADD N 3189A 

ADD N 3189B 

de détresse de la manière indiquée aux numéros N 3186 ou N 3187 
devrait: 

a) accuser d'abord réception de cette alerte en 
radiotéléphonie sur la fréquence réservée au trafic 
de détresse et de sécurité dans la bande utilisée 
pour l'alerte; 

b) si la transmission, en radiotéléphonie, de l'accusé 
de réception de l'alerte de détresse reçue sur la 
fréquence de la bande des ondes hectométriques ou 
métriques réservée à l'alerte de détresse est 
infructueuse, accuser réception de l'alerte de 
détresse en lançant un appel sélectif numérique sur 
cette fréquence. 

ADD N 3188 Toutefois, une station de navire qui reçoit une alerte 
de détresse sur une fréquence de la gamme des ondes décamétriques 
n'en accuse pas réception et se conforme aux dispositions N 31890, 
N 3189E et N 3189F et doit, si une station côtière n'a pas accusé 
réception de cette alerte dans les cinq minutes qui suivent, 
relayer l'alerte de détresse. 

ADD N 3189C Une station de navire qui reçoit une alerte de détresse 
em~se dans le sens côtière-navire (voir le numéro N 3176) devrait 
établir une liaison de la manière indiquée, et prêter l'assistance 
requise et appropriée. 

CEPT-8/15/230 
ADD N 3189D 

CEPT-8/15/231 
ADD N 3189E 

D. Mise en place du trafic de détresse 

Dès la réception d'un appel de détresse émis en 
utilisant les techniques de l'appel sélectif numérique, les 
stations de navire et les stations côtières doivent se mettre à 
l'écoute sur la fréquence radiotéléphonique prévue pour le trafic 
de détresse et de sécurité associée à la fréquence d'appel de 
détresse et de sécurité sur laquelle l'appel de détresse a été 
reçu. 

(NOUVEAU) N 3189F Les stations côtières et les stations de navire 
égu~pees d'appareils d'impression directe à bande étroite 
commencent une veille sur la fréquence d'impression directe à 
bande étroite associée au signal d'alerte de détresse si celui-ci 
indique gue l'impression directe à bande étroite doit être 
utilisée pour des communications de détresse subséquentes. Si cela 
est praticable, elles doivent, de plus, commencer une veille sur 
la fréquence radiotéléphonigue associée à la fréquence d'alerte de 
détresse. 



l 

'· 
1 

J 

DT/lB ADD 

CEPT-8/15/234' 
ADD N 3189G 

- 7 -
MOB-87/DT/46-F 

Section III. Trafic de détresse 

A. Généralités et communications visant 
à coordonner la recherche et le sauvetage 

DT/lB ADD N 3190 Le trafic de détresse comprend tous les messages 
concernant le secours immédiat nécessaire ~.g.t;.a~.QQ. au 
navire en détresse, y compris les communications ayant trait à la 
recherche et au sauvetage, et les communications sur place~~ 
~-èe.s•i:.nés.-1l~~p&.age. Le trafic de détresse s'effectue 
dans la mesure du possible sur les fréquences contenues dans 
l'article N 38. 

DT/lB ADD N 3190A Le signal de détresse est constitué par le mot MAYDAY, 

CEPT~8/15/237 

ADD N 3191 

prononcé en radiotéléphonie comme l'expression française 
"m'aider". 

Lors de l'établissement des communications, quand le 
trafic de détresse est écoulé en radiotéléphonie, l'appel doit 
être précédé du signal de détresse MAYDAY. 

DT/lB ADD N 3192 Les techniques de correction d'erreurs conformes aux 

CAN/25/170 
ADD 3192A 

CEPT-8/15/239 
ADD N 3193 

recommandations pertinentes du CCIR sont utilisées pour le trafic 
de détresse acheminé en télégraphie à impression directe. Tous les 
messages sont précédés d'au moins un retour de chariot, un signal 
de changement de ligne, un signal d'inversion de lettres et du 
signal de détresse MAYDAY. 

Les communications de détresse acheminées par 
télégraphie à impression directe sont normalement établies par le 
navire en détresse en mode diffusion (correction d'erreur sans 
voie de retour). Le mode ARQ peut être utilisé par la suite pour 
des raisons de commodité. 

Le centre de coordination de sauvetage chargé de 
diriger les opérations de recherche et de sauvetage doit également 
diriger coordonner le trafic de détresse engendré par cet incident 
ou désigner une autrè station chargée de le faire. 

DT/lB ADD N 3194 Le centre de coordination de sauvetage qui ~~~ 
coordonne le trafic de détresse, ~ 4QRURasèast;. ~;.~-e la 
station gui contrôle le trafic ou la station côtière en cause 
peuvent imposer le silence aux stations qui brouilleraient ce 
trafic. Suivant le cas, il adresse ces instructions "à tous" ou à 
une station seulement. Dans les deux cas, il fait usage: 

a) en radiotéléphonie, du signal SILENCE MAYDAY, 
prononcé comme les mots français "silence 
m'aider"; 

b) en télégraphie à impression directe à bande étroite 
utilisant normalement le code de correction 
d'erreur sans voie de retour, le signal SILENCE 
MAYDAY. Toutefois, le mode "correction d'erreur 
avec circuit de retour" peut être utilisé lorsque 
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DT/lB ADD N 3195 Tant qu'elles n'ont pas reçu un message leur indiquant 
qu'elles peuvent reprendre le travail normal (voir le 
numéro N 3195B), il est interdit à toutes les stations qui ont 
connaissance de ce trafic, mais qui n'y participent pas et gui ne 
sont pas elles-mêmes en détresse d'émettre sur les fréquences sur 
lesquelles a lieu le trafic de détresse. 

DT/lB ADD N 3195A Une station du service mobile qui, tout en suivant un 
trafic de détresse, est en mesure de continuer son service normal, 
peut le faire lorsque le trafic de détresse est bien établi, et à 
condition d'observer les dispositions du numéro N 3195 et de ne 
pas troubler le trafic de détresse. 

DT/lB ADD N 3195B Lorsque le trafic de détresse est terminé sur des 
fréquences qui ont été utilisées pour le trafic de détresse, le 
centre de coordination de sauvetage qui dirige les opérations de 
recherche et de sauvetage liées à un incident~~&~ doit 
transmettre sur ces fréquences un message indiquant que le trafic 
de détresse est terminé. 

DT/lB ADD 3195C En radiotéléphonie, le message mentionné au numéro N 

DT/lB ADD N 3195CA 

3195B présente la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel "à tous" ou CQ (épelé à l'aide des mots de 
code CHARLIE QUEBEC) prononcé trois fois; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui émet le message; 

l'heure de dépôt du message; 

le· nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui était en détresse; 

les mots SILENCE FINI prononcés comme les mots 
français "silence fini". 

En télégraphie à impression directe, le message 
mentionné au numéro N 3195B présente la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel CQ; 

le signal DE; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui émet le message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui était en détresse; 

les mots SILENCE FINI. 

\ 

l 
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r:T/lB 

!DT/lB 

ADD C. Communications sur place 

ADD N 3195G Les communications sur place sont celles qui sont 

AUS/40/292 
~D 

E/43/239 
~D 

E/43/240 

CEPT-8/15/252 

échangées entre~~~~~ l'unité mobile en détresse et les 
-~~~~~a unités mobiles prêtant assistance et entre les 
~~~-aér&R&f~ unités mobiles qui effectuent les recherches 
et [le commandant sur place] participant aux opérations de 
sauvetage. 

N 3195H [La direction des communications sur place est exercée 
par le responsable sur place.] Les communications devraient être 
assurées en simplex de manière à ce que toutes les stations~ 
mobiles sur place puissent prendre connaissance des renseignements 
pertinents concernant le cas de détresse. Lorsque ces 
communications sont assurées par télégraphie à impressio~. directe, 
il convient d'utiliser le code de correction d'erreur sàns voie de 
retour. 

N 31951 Les fréquences à utiliser de préférence pour les 
communications sur place sont 156,8 MHz et 2 182 kHz. La 
fréquence 2 174,5 kHz peut aussi être utilisée pour les 
communications sur place navire-navire, lorsque ces communications 
sont assurées par impression directe à·bande étroite avec code de 
correction d'erreur sans voie de retour. 

ADD N 3195J Outre les fréquences 156,8 MHz et 2 182 kHz, les 
fréquences 3 023 kHz, 4 125 kHz, 5 680 kHz, ~t 123,1 MHz 

CAN/25/187 
ADD 

DT/lB ~D 

et 156,3 MHz, peuvent être utilisées pour Ïes communications 
place navire vers aéronefs. (Voir aussi les numéros N 2943 
et 2982A). 

sur 

N 3195K [Le commandant sur place] est responsable du choix et 
de la désignation des fréquences à utiliser pour les 
communications sur place. En temps normal, lorsque la fréquence 
est ainsi désignée, une veille permanente, assurée par des moyens 
auditifs ou à l'aide d'un téléimprimeur, est maintenue sur cette 
fréquence par toutes les unités mobiles participant aux opérations 
sur place. 

D. Signaux destinés au repérage 

DT/lB ADD N 3195L Les signaux de repérage sont des émissions reposant sur 
·l'utilisation des propriétés de propagation des ondes 
radioélectriques, et destinées à faciliter le repérage-èL~R 
~~~T~~u-~~~ d'une unité mobile en détresse ou la 
localisation des survivants. Ces signaux comprennent ceux émis par 
les unités effectuant les recherches, et les signaux de 
radioralliement (voir le numéro 3195LA) émis par l'unité en 
détresse ou par des engins de sauvetage, pour faciliter ces 
recherches. 
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Les signaux de radioralliement sont des signaux de 
repérage émis par un navire, un aéronef ou un véhicule en 
détresse ou par un engin de sauvetage; ces signaux sont 
destinés à être utilisés par les unités qui effectuent les 
recherches pour déterminer l'emplacement de la station 
émettrice. 

ADD N 3195M Les signaux de repérage peuvent être émis dans les 
bandes de fréquences suivantes: 

a) 117,975 - 136 MHz 

b) 156 - 174 MHz 

c) 406 - 406,1 MHz; et 

d) -9--3-99- 9 200 - 9 500 MHz. 

ADD N 3195N Les signaux destinés au repérage doivent être 
conformes,.-..à.-±-~m:H;.s~ -e~-à....J:.a. ~H;- aux recommandations 
pertinentes du CCIR. 

., 
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COMMISSION 4 

Le document ci-joint, qui rassemble sous une forme consolidée des 
propositions relatives à des Recommandations nouvelles, a pour objet de 
faciliter les travaux des Groupes de travail de la Commission 4. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

8 Pour des raisons d'économ~e. ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RECOHK~ATION .[AJ 

relati·1e l la réduction possible de . la bande 4 200 - 4 400 MHz 
attribuée au service de radionavigation aéronautique. 

Conaid~rant 

a/ qu'il y a une demande pour des attributions additionnelles de fré
quences pour le service toobile, en particulier pour le service !11)

bile terrestre ; 

b/ que tous les syst~mes utilisant le spectre radioélectrique devraient 
être efficaces quant à l'utilisation de cette ressource li~tée ; 

c/ que 1' attribution de la bande 4 200 - 4 400 MHz au service de radio
navigation aéronautique est apparue dans le Règlement des Radiocom
munications (Atlantic City, 1947) et n'a pas été aJJdifiée en dépit 
des progrès technologiques ; 

d/ qu'il est possible d'exploiter dans cette bande des radioaltim~tres 
d'une pr~cision suffisante avec une largeur de bande nécessaire 
inférieure à 200 MHz 

el que la tolérance de fréquence de tels appareils pourrait être amé
liorée 

Recommande 

1/ que la prochaine conférence mondiale administrative compétente con
sidère, si approprié, une r~duction de la bande 4 200 - 4 400 MHz 
attribuée au service de radionavigation aéronautique ; 

2/ que toute réduction soit basée sur une évaluation technique détail
lée des systèmes en question ; 

3/ que la conférence mentionnée au recommande 1 ci-dessus considère la 
réattribution au service mobile terrestre de toute portion. de la 
bande actuellement disponible pour le service mobile aéronautique 
qui aura été identifiée sur la base de considérations d'ordre technique. 

Invite le CCIR 

à étudier la largeur de bande nécessaire et les nécessités de tolé
rance de fréquence pour les systèmes exploités dans le serrice de 
radionavigation aéronautique dans la bande de fréquences 4 200 -
4 400 MHz. 

Prie le SecrEtaire G~néral 

de communiquer cette Recommandation à l'OACI en l'invitant à consi
dérer les possibilités de réduction de la bande 4 200 - 4 400 MHz 
pour le service de radionavigation aéronautique et de faire des 
recommandations appropriées pour assister les administrations dans 
ce domaine. 
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Rec0fi'il1andat1 on ·s 

Re1ative à 1 1 extens1or. des bandes de fréque~ces attribuées au service mobile par 
satellite et au service mobile. 

La Conférence Admin1str~tive Mondiale des Radiocommunications pour 1es services 
mobilet, Gon6vc, 1087, 

Considérant 

a) Que la demande d·a~tribution de fréquences pour les divers services mobiles 
par satellite a considérablement augm€nté au cours de ces dernières années ; 

b) Que les attributions à 1.5 GHz pour les services mobiles par satellite sonl 
les seules généralement disponibles pour ces services en dessous de 10 GHz et 
peuvent ne pas satisfaire les besoins jusqu 1 à 1 'an 2000 ; 

c) Que cette Conférence à prévu des dispositions pour des services et des ex
ploitations supplémcntùires dans les bandes e~istantes du service mob11e par 
satellite ; 

d) Que du point de vue du développement des systèmes 11 serait préférable de 
choisir pour le service mobile par sat211ite 1e spectre additionnel dans les 
bandes adjacentes aux attr1~uticns actuelles dans l~s bdndes 1,5 - 1,6 GHz 

e) Qu'une augmentation considérable de 1a demande pour des attributions addi
tionnelles de frécuences pour le service mobile est prévue dans le futur pré
visible ; 

f) Que pour 1 'exploitation du service mobile et du service mobile par satellite, 
les fréquences les plus adapt~s sont en dessous de 3 GHz environ ; 

g) Qu'un dëlai suffisant doit être prévu pour développer de nouveaux systèmes 
et, quand c'est nécessaire, pour réattribuer des bandes de fréquences aux 
services existants ; 

h) Que cette Conf~rence n•est mandatée pour effectuer de telles modifications à 
1 'article 8 du Réglement des Radiocommunications que si leur incidence sur 
les autres services est min1n~m. 

Recoranande 

Que la Conférence de P1én1potentiaires 11 1989 11 prenne des dispositions appro
priées pour la convocation d•une Conférence Administrative Mondiale des 
Radiocorrmunications, au plus tard en 1992, pour réviser, dans l'article 8 du 
.Réglement des Rad1ccommunicat1ons, certaines parties du tableau d'attribution 
des bandes de fréquences dans la gamme de 1 à 3 GHz afin de procurer le spectre 
nêcessaire aux services mobiles par satellite {compte-tenu du considêrant d} 
ci-dessus) ·aussi bien qu•aux services mobiles. 

Recorrmclnclfl rn n11tr'=' 

Que cette recomnandat~cn so1 t pcrtée à 1·~~tention du Conseil d'Administration. 
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CEPT-16/23/1* 
ADD RECOMMANDATION C 

relative à l'amélioration de l'utilisation du spectre radioélectrique dans la bande 
d'ondes métriques attribuée au service mobile maritime 

La Con~érence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) qu'en raison du volume de trafic, les voies internationales dont la liste 
figure à l'Appendice 18 au Règlement des radiocommunications sont surchargées et que 
cette situation ne s'améliorera pas à moins qu'une solution satisfaisante ne soit 
trouvée; 

b) que cette situation est préjudiciale à la sécurité des mouvements et des 
manoeuvres de navires, aux opérations portuaires, aux communications de correspondance 
publique; cela intéresse donc l'Association internationale de signalisation maritime 
(AISM), l'Organisation maritime internationale (OMI) et les administrations; 

notant 

qu'il est possible, étant donné le développement des techniques actuelles 
(utilisation d'émission à bande latérale unique, utilisation des voies intercalaires, 
réduction de l'espacement entre les voies, etc.) de rendre plus efficace l'utilisation 
du spectre radioélectrique dans les bandes d'ondes métriques attribuées au service 
mobile maritime; 

prie le CCIR 

d'entreprendre des études pour déterminer la man1ere la plus efficace de 
contribuer à l'amélioration de l'utilisation du spectre radioélectrique dans les 
bandes d'ondes métriques attribuées au service mobile maritime: 

invite les administrations 

à participer activement à ces études, 

recommande 

qu'une future conférence ayant compétence à cet effet examine et révise les 
dispositions de l'Appendice 18 au Règlement des radiocommunications en tenant compte 
des résultats de ces études; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'Association internationale de 
signalisation maritime et à l'Organisation maritime internationale. 

Motif : Il est nécessaire de trouver une solution au problème de la 
saturation des voies dans les bandes d'ondes métriques attribuées au service mobile 
maritime à l'échelle mondiale. Le CCIR est invité à étudier cette question. 

* Note du Secrétariat général : Dans le numéro d'indexage de la proposition,_ on· a 
utilisé, pour des raisons d'ordre pratique, le symbole CEPT-16 au lieu de faire 
figurer les symboles de tous les pays auteurs de cette propositio.n. 
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RECOMMANDATION No Bl 

Efficacité accrue des communications du service 
mobile maritime de l'appendice 18 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que l'emploi croissant des bandes d'ondes métriques du service mobile 
maritime, en particulier celles de l'appendice 18, est inévitable; 

b) que de nombreuses parties du monde connaissent déjà un sérieux 
encombrement dans les voies de l'appendice 18 et que cette situation va 
empirer; 

c) que de nouvelles utilisations de cette bande qui pourraient rendre 
des services importants aux navigateurs, comme le système de 
radiosignalisation maritime en ondes métriques décrit par le CCIR et par 
l'Association internationale de signalisation maritime (AISM) pour la 
transmission de données, ne peuvent être mises en oeuvre par de nombreuses 
administrations en raison de l'encombrement des bandes; 

d) qu'il est possible de résoudre ces problèmes en améliorant 
l'efficacité des communications au moyen des nouvelles techniques à bande 
étroite de prix modique telles que la MF à bande étroite et la bande latérale 
avec compression-extension, 

notant 

a) que des milliers de navigateurs équipés d'émetteurs-récepteurs de 
prix modique ont besoin de cette bande et des services de sécurité qu'elle 
assure; 

b) qu'une modification éventuelle du système de l'appendice 18 ne doit 
avoir que des incidences minimales pour les utilisateurs actuels de cette 
bande; 

c) que tout nouveau système doit aussi être totalement compatible avec 
les voies de détresse et de sécurité de l'appendice 18, les voies destinées à 
assurer la sécurité de la navigation et les voies FSMDSM; 

d) qu'il existe dans de nombreuses administrations des utilisateurs non 
maritimes de cette bande.qui doivent aussi être protégés, 

demande au CCIR 

d'étudier d'urgence les moyens d'améliorer l'efficacité des bandes de 
fréquences de l'appendice 18 et d'élaborer des Recommandations couvrant les 
caractéristiques techniques et d'exploitation des systèmes utilisant ces 
bandes, 

invite les administrations 

à participer activement à ces études, 
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invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour que la prochaine Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications compétente étudie les 
changements à apporter à l'appendice 18 pour réduire l'encombrement dans ces 
bandes en tenant compte des Recommandations pertinentes du CCIR. 

Motifs: Fournir un moyen de réduire l'encombrement et d'améliorer 
l'efficacité d'utilisation des fréquences dans les bandes d'ondes mé~riques 
attribuées au service mobile maritime dans l'appendice 18. 
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RECOHMANDATION No B2 

relàtive à l'utilisation de la bande de 
fréquences 1 6.10,6 - 1 613,8 MHz par le service 

de radiorepérage par satellite et le 
service de radioastronomie 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que le progrès des techniques modernes de communication a suscité 
l'introduction de nombreux services nouveaux, ce qui a entraîné une· 
utilisation complexe du spectre et donc rendu nécessaire l'élaboration de 
techniques innovatrices pour le partage de certaines parties du spectre 
électromagnétique; 

b) que la présente Conférence a modifié le Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences de manière à ce qu'il comporte une attribution à titre 
primaire au service de radiorepérage par satellite (sens Terre-vers-espace) 
dans la bande 1 610 - 1 626,5 MHz; 

c) que plusieurs administrations s'emploient activement à mettre au 
point des systèmes de radiorepérage par satellite; 

d) que le Tableau d'attribution des bandes de fréquences et le 
numéro 734 tiennent compte des besoins du service de radioastronomie dans la 
bande 1 610,6 - 1 613,8 MHz; 

e) que l'observation du rayonnement des molécules hydroxyles dans la 
bande 1 610,6 - 1 613,8 MHz revêt une importance essentielle pour la 
connaissance de la nature physique des étoiles et des nuages interstellaires 
dans notre galaxie et dans les autres galaxies; 

f) qu'une administration a adopté la procédure suivante pour protéger 
les opérations de radioastronomie: 

les émissions du service de radiorepérage par satellite dans la 
bande 1 610 - 1 626,5 MHz ne peuvent avoir lieu que pendant les 
200 premières millisecondes qui suivent les repères d'une seconde du 
Temps universel coordonné si un émetteur aéroporté se trouve dans un 
rayon de 150 kilomètres ou qu'un émetteur terrestre se trouve dans un 
rayon de 25 kilomètres d'une station de radioastronomie, pendant une 
période d'observation radioastronomique dans la 
bande 1 610,6 - 1 613,8 MHz; 
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g) que l'adoption d'une procédure analogue par d'autres administrations 
fournirait les moyens de continuer d'utiliser la bande 1 610,6 - 1 613,8 MHz 
pour la collaboration scientifique internationale entre observatoires de 
radioastronomie, 

recommande gue les administrations 

lors de la mise en oeuvre du service de radiorepérage par satellite 
dans la bande 1 610 - 1 626,5 MHz, adoptent les procédures appropriées pour 
les stations de radioastronomie qui sont enregistrées dans la 
bande 1 610,6 - 1 613,8 MHz conformément aùx numéros 1492 et 2896 du 
Règlement des radiocommunications. 

Motifs: L'attribution proposée au service de radiorepérage par satellite dans· 
la bande 1 610 - 1 626,5 MHz pourrait avoir des répercussions sur 
l'attribution actuelle au service de radioastronomie dans la 
bande 1 610,6 - 1 613,8 MHz. Ces procédures réduiront ces répercussions. 
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RECOMMANDATION [A] 

relative à une éventuelle réduction de 
la bande 4 200 - 4 400 MHz attribuée 

au service de radionavigation aéronautique. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que le service mobile notamment le service mobile terrestre ont 
besoin de nouvelles attributions de fréquence; 

b) que tous les systèmes utilisant le spectre des fréquences 
radioélectriques devraient utiliser efficacement cette ressource limitée; 

c) que l'attribution au service de radionavigation aéronautique de la 
bande de fréquences 4 200 - 4 400 MHz figurait déjà dans le Règlement des 
radiocommunications (Atlantic City, 1947) et n'a pas été modifiée en dépit 
des progrès technologiques; 

d) qu'il est possible, dans cette bande, d'utiliser des 
radioaltimètres suffisamment précis avec une largeur de bande nécessaire 
inférieure à 200 MHz; 

e) que la tolérance de fréquence de ces dispositifs pourrait être 
améliorée, 

recommande 

1. que la prochaine conférence administrative mondiale compétente 
examine, le cas échéant, la possibilité de réduire la 
bande 4 200 - 4 400 MHz attribuée au service de radionavigation 
aéronautique; 

2. que toute réduction soit fondée sur une évaluation technique 
détaillée des systèmes concernés; 

3. que la conférence mentionnée au "recommande l" envisage de 
réattribuer au service mobile terrestre toute partie de la bande 
actuellement disponible pour le service de radionavigation aéronautique 
qui aura été identifiée à la suite de considérations techniques, 

invite le CCIR 

à étudier les critères de largeur de bande et de tolérance de 
fréquence que doivent remplir les systèmes du service de radionavigàtion 
aéronautique, exploités dans la bande de fréquences 4 200 - 4 400 MHz, 

prie le Secrétaire général 

de soumettre la présente Recommandation à l'OACI en l'invitant à 
examiner la possibilité de réduire la bande 4 200 - 4 400 MHz attribuée au 
service de radionavigation aéronautique et à formuler les recommandations 
appropriées pour aider les administrations en la matière. 
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PROPOSITION DE RECO~lliANDATION ..• RELATIVE A LA CONVOCATION D'UNE CAMR 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

ARTICLE 8 

Section IV Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

La Conférence administrative mondiale. des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève 1987), : 

Considér~nt 

a) qu'il existe un besoin d'attribution de frêquences pour le service mobile 
terrestre par satellite 

b) que les attributions actuelles des services mobiles par satellite ne 
permettent pas de satisfaire les besoins du service mobile terr~stre par 
satellite ; 

•.. 1 ... 
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c) que cett~ Confér~nce n'est mandatée pour moditier l'article 8 du Réglement 
des radiocommunications que sl leur incidence sur les autres services est 
minimale ; 

d) que l'emploi de satellites non géostationnaires pour la couverture des 
zones géographiques situées au-dessus de 30° de latitude et de satellites 
géostationnaires pour celles situées en dessous de 30°, devrait permettre 
l'installation sur les mobiles d'antennes suffisamment directives vers le 
zénith pour partager le spectre de fréquence avec les services existants ; 

e) ·qu'en raison d'une demande croissante de bandes de fréquences pour les 
communications par satellite avec les mobiles, il est urgent de réviser les 
attributions dans une portion du spectre des fréquences. 

Recommande 

1. que la Conférence des plénipotentiaires "1989" prenne des dis po si tiens 
appropriées pour la convocation d'une conférence administrative mondiale 
des radiocommunications, au plus tard en 1992, pour réviser, dans 
1 'article 8 du Réglement des radiocommunications, certaines parties du 
tableau d'attribution des bandes de fréquences afin de satisfaire les 
besoins des services mobiles par satellite (compte tenu des considérants d) 
et e) ci-dessus). 

2. que les administrations soient encouragées à entreprendre ou à continuer 
leurs expériences sur le service mobile terrestre par satellites dans les 
bandes de fréquences mentionnées dans le rapport de la RSP (paragraphe 
6.2.12.2- paragraphe 6.2.12.3). 

3. que le CCIR accélère les études relatives aux caractéristiques techniques 
des syst~mes mobiles terrestres par satellite à vocation régionale ou 
nationale et aux crit~res de compatibilité avec les services existants dans 
les bandes considérées. 

Recommande en outre 

que cette Recommandation soit portée à l'attention du Conseil d'adminis
tration. 
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RECOMMANDATION (A] 

relative à l'utilisation de voies intercalaires dans 
l'Appendice 18 et à leur désignation 

La Conférence administrative mondiale des radiocoJ!lillunications. 
pour les services mobiles (Genève 1987), 

considErant 

a) que 1' encombrement qes voies de 1' Appendice 18 rend 
indispensable la conduite d'une étude permettant d'améliorer l'utili
sation du spectre à 1' intérieur des bandes de fréquences occupées par 
les voies de cet Appendice ; 

b) que la Recommandation n° C [Doc 23] prie le CCIR d'en
treprendre des études à ce sujet. 

reconnaissant 

a) qu'une des possibilités à prendre en compte dans le 
cadre des études du CCIR est notamment 1' usage des voies "interca
laires" décalées de 12,5 kHz par rapport aux voie.s normales de 
l'Appendice 18 

b) que les pays désireux de participer aux études du CCIR 
peuvent vouloir, pour essais, utiliser ces voies intercalaires sous 
réserve que les utilisations des voies conformes au tableau de l'Appen
dice 18 ne soient pas défavorablement influencées. 

recommande 

- que dans les relations entre administrations, entre 
administrations et le CCIR ou le Comité, ainsi qu'entre stations 
côtières et stations de navire, une voie intercalaire soit considérée 
comme étant une voie décalée de + 12,5 kHz par rapport à une voie 
normale du tableau de l'Appendice 18 ; 

- qu'une telle voie soit désignée par la · lettre "i" 
(intercalaire) placée à droite du numéro de la voie normale (Exemple 
la voie 66i est la voie à deux fréquences 156,3375 MHz (navire) 1 
160,9375 MHz (côtière)). 
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RECOMMANDATION (HOL A) 

relative à l'utilisation des bandes de fréquences 
1 850 - 2 045 kHz, 2 194 - 2 498 kHz, 

2 502 - 2 850 kHz, 3 155 - 3 400 kHz 
et 3 500 - 3 800 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983) a adopté une Résolution relative 
à la convocation d'une conférence administrative régionale des 
radiocommunications ayant pour objet d'établir des plans d'assignation de 
fréquence pour le service mobile maritime dans les bandes comprises entre 
435 kHz et 526,5 kHz et dans les parties de la bande comprise entre 
1 606,5 kHz et 3 400 kHz dans la Région 1 et de planifier l'utilisation de 
la bande 415 - 435 kHz par le service de radionavigation aéronautique dans 
la Région 1; 

b) que cette Résolution contient dans l'appendice 3 les tableaux des 
fréquences· qu'il est recommandé aux administrations d'assigner lors de la 
planification et de l'assignation des fréquences dans les bandes 
1 850 - 2 045 kHz, 2 194 - 2 498 kHz, 2 502 - 2 850kHz, 3 155 - 3 400 kHz 
et 3 500 - 3 800 kHz aux stations du service mobile maritime; 

c) que la Conférence administrative régionale des radiocommunications 
pour la Région 1 a élaboré des plans d'assignation de fréquence pour le 
service mobile maritime dans les bandes de fréquences comprises entre 435 
et 526,5 kHz et dans les parties de la bande comprise entre 1 606,5 kHz et 
2 850 kHz et pour le service de radionavigation aéronautique da~s la bande 
415 - 435 kHz; 

d) qu'il n'est pas nécessaire d'élaborer des plans d'assignation de 
fréquence dans les bandes 1 850 - 2 045 kHz, 2 194 - 2 498 kHz, 
2 502 - 2 850 kHz, 3 155 - 3 400 kHz et 3 500 - 3 800 kHz, 

décide 

de conserver les tableaux des fréquences qu'il est recommandé 
d'assigner, tel qu'ils figurent dans l'appendice 3 à la 
Résolution No 704, 

recommande 

que les tableaux des fréquences qu'il est recommandé d'assigner, 
tels qu'ils apparaissent dans l'appendice à la présente Résolution, soient 
utilisés par les administrations de la Région 1 lors de la planificatior: 
et de l'assignation des fréquences dans les bandes 1 850 - 2 045 kHz. 
2 194 - 2 498 kHz, 2 502 - 2 850 kHz, 3 155 - 3 400 kHz et 
3 500 - 3 800kHz aux stations du service mobile maritime; 
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APPENDICE A LA RECOMMANDATION [HOL A] 

Tableaux des fréquences qu'il est recommandé aux administrations de 
la Région 1 d'assigner )ors de Ja planification et de l'assignation 

des fréquences dans les bandes l 850 - 2 045 kHz, 
2 194-2 498 kHz, 2 502-2 850 kHz, 

3 155-3 400 kHz et 3 500-3 800 kHz · 

a) Stations côtières, radiotéléphonie à bande latérale unique 

1 852,4 kHz (1 851 kHz) ... 3.3 voies espacées de 3 kHz .... 
1 948,4 kHz (1 947 kHz) 

b) Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

1 952,4 kHz (1 951 kHz) ... 31 voies espacées de 3 kHz ... 
2 042,4 kHz (2 041 kHz) 

· c) Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

2 196,4 kHz (2 195 kHz) ... 22 voies espacées de 3 kHz ... 
2 259,4 kHz (2 258 kHz) 

d) Communications radiotéléphoniques à bande latérale unique entre 
navires 

2 264,4 kHz (2 263 kHz) . . . 78 voies espacées de 3 kHz .•. 
2 495,4 kHz (2 494 kHz) 

e) Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande étroite 

2 502,5 kHz ... 150 voies espacées de 0,5 kHz ... 2 577,5 kHz , 

f) Stations côtières, télégraphie à impression directe à ban_de étroite et 
radiotéléphonie à bande latérale unique 

2 580,4 kHz (2 579 kHz) . . . 90 voies espacées de 3 kHz 
2 847,4 kHz (2 846 kHz) 

ou 

2 578,5 kHz ... 543 voies espacées de 0,5 kHz ... 2 849,5 kHz 

(Rév. 1985) 
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RECOMMANDATION B 

relative à l'extension des bandes de fréquences attribuées au 
service mobile par satellite et au service mobile 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève), 1987, · 

considérant 

a) que la demande d'attribution de fréquences pour les divers services mobiles 
par satellite a considérablement augmenté au cours de ces dernières années; 

b) que les attributions à 1,5 GHz pour les services mobiles par satellite sont 
les seules généralement disponibles pour ces services au-dessous de 10 GHz et 
peuvent ne pas satisfaire les besoins d'ici à l'an 2000; 

c) que la présente Conférence a prévu des dispositions pour des services et des 
exploitations supplémentaires dans les bandes existantes du service mobile par 
satellite; 

d) que, du point de vue de la mise au point des systèmes, il serait préférable 
de choisir pour le service mobile par satellite le spectre additionnel dans les 
bandes adjacentes aux attributions actuelles dans les bandes 1,5 - 1,6 GHz; 

e) qu'une augmentation considérable de la demande portant sur des attributions 
additionnelles de fréquences pour le service mobile est prévue très 
prochainement; 

f) que, pour l'exploitation du service mobile et du service mobile par 
satellite, les fréquences les plus adaptées se situent au-dessous de 3 GHz 
environ; 

g) qu'un délai suffisant doit être prévu pour mettre au point de nouveaux 
systèmes et, quand cela est nécessaire, pour réattribuer des bandes de fréquences 
aux services existants; 

h) que la présente Conférence n'est habilitée à apporter de telles modifications 
à l'article 8 du Règlement des radiocommunications que si leur incidence sur les 
autres services est minime, 

recommande 

que la Conférence de plénipotentiaires de 1989 prenne des dispositions 
appropriées en vue de convoquer une Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications, au plus tard en 1992, pour réviser, dans l'article 8 du 
Règlement des radiocommunications, certaines parties du Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences dans la gamme de 1 à 3 GHz, afin de procurer le spectre 
nécessaire aux services mobiles par satellite (compte tenu du considérant d) 
ci-dessus) aussi bien qu'aux services mobiles, 

recommande en outre 

que la présente Recommandation soit portée à l'attention du Conseil 
d'administration. 
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PROJET DE RECO~~DATION 

relative à la réduction possible de la bande 
4 200 - 4 400 MHz attribuée au service de 

radionavigation aéronautique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles, (Genève, 1987), . 

considérant 

a/ qu'il y a une de!!lande pour des attribut!ocs additionnelles de fré
quences pour le se r7ice tcO bile 1 en par~iculier pour le service CXJ

bile terrestre ; 

b/ que tous les systè!!les utilisant le spectre radio~lect~ique devraient 
être efficaces quant à l'utilisation de cette ressource li~têe ; 

c/ que l'attribution de la bande 4 200 - 4 400 MEz au service de radio
navigation aéronautique est apparue dans le Règle!!Ient des Radiocom
munications (Atlantic City, 1947) et n'a pas êtê tOOdifiêe en dépit 
des progrès technologiques ; 

d/ qu'il est possible d'exp loi ':er dans cet :e bande des radioalticèt~es 
d'une pr~cision su!fisante avec ·une largeur de bande nécessai::-e 
inférieure à 200 MEz 

e/ que la tolérance de f:-équence de tels apparei!s pour:-ai t être a.:=é
liorêe· 

1/ que la prochaine conférence :nondiale ad::linis t:-a ti ve c~cpé tente con
sidère 1 si approprié 1 U.'"le réduction de la bande 4 200 - 4 400 ~..Ez 

att:ibuée au service de radionavigation aéronautique ; 

2/ que toute réduction soit basée sur une évaluation techcique détail
lée des systè:es en question 

3/ que la conférence mentionnée au reco~ande ci-dessus considère la 
réattribution au service mobile terrestre èe toute po=t~on de la 
bande actuellement disponible pour le service mobile aéronautique 
qui aura été ident~fiée su= la base de ccnsij~ratio~s d'ordre te=~ni~~~. 

Invite le CCIR 

1 étudier la largeur de bande nécessaire et les nécessités de tolé
rance de f:-équence pour les sys t:è:nes e...""o;:? loi tés dans le se r;ice de 
radionavigation aéronautique dans la. bande de fréquences 4 200 -
4 400 MHz. 

Prie le Sec:-~~aire G~néral 

de C:)t:Imuniquer cet::e Recommar:èat:ion à l'OACI en l'invitant à con.gi
d~:-er les possi:lil!.tés de réduc:ion de la 'bande 4 200 - 4 400 ME= 
pour le ser·,ice de r:1è.!onavigation aé~onaut:!.que ec de fa!.=~ des 
recoc:::.an::iations a?propd.~es pou::- assiste:- les admin:!.s:::-aticns èans 
ce èot::aine. 
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PROJET DE RECOMMANDATION 

relative à la compatibilité du service mobile 
aéronautique (R) fonctionnant dans la bande 

117,975·- 137 MHz et des stations de 
radiodiffusion sonore fonctionnant 

dans la bande 87, 5 - 108 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les communications airjsol en ondes métriques qui jouent un 
rôle essentiel pour l'exploitation et la sécurité des aéronefs peuvent 
être défavorablement affectées par des brouillages; 

b) que des problèmes de compatibilité se sont posés dans différentes 
parties du monde entre le service mobile aéronautique (R) dans la 
bande 117,795 MHz - 137 MHz et les stations de radiodiffusion sonore dans 
la bande 87,5 - 108 MHz; 

c) que la Conférence administrative régionale pour la planification 
de la radiodiffusion sonore à ondes métriques (Région 1 et partie de la 
Région 3) (Genève, 1984) n'a pas pris en compte les aspects de 
compatibilité entre ces deux services dans l'élaboration d'un plan de 
radiodiffusion sonore; 

d) que le CCIR et l'OACI ont étudié ce problème et que le CCIR a 
recommandé des critères techniques pouvant être utilisés par les 
administrations pour la coordination entre les deux services en cause; 

e) que l'OACI a adopté des normes, qui entreront en vigueur le 
1er janvier 1998, relatives aux caractéristiques d'immunité des futurs 
récepteurs aéronautiques à ondes métriques et incluant des conditions 
fondamentales requises en matière d'intermodulation et de 
désensibilisation, 

invite le CCIR 

à poursuivre les études de compatib~lité entre ces deux services 
du point de vue des brouillages possibles au service mobile aéronautique, 

invite l'OACI 

à poursuivre l'étude de ces problèmes et d'en communiquer les 
résultats au CCIR, 

recommande aux administrations 

a) de participer activement à ces études et de fournir au CCIR des 
indications techniques dans ce domaine; 

b) de prendre toutes les dispositions possibles pour assurer la 
protection requise au service mobile aéronautique (R), compte tenu de 
l'information contenue dans les Rapports pertinents du CCIR. 
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RECOMMANDATION B 

relative à l'extension des bandes de fréquences 
attribuées au service mobile par 
satellite et au service mobile 

La Conférence J..dm~nistr\1tive fundia1e des R=.d1ocol'ilnun1cations pour les serY~ces 
mcb1let, Gcn6vc, 1937, 

Cons1dérünt 

a) Que 1 a demande d'a ~tri bu~~ Oi; ce fréquences pour les di 'lers servi ces mobiles 
par satellite a cor.sidérab1e~€nt aug~nté au cours de ces dernières années ; 

b) Que les attributions à 1.5 GHz peur les services mobiles par satellite sont 
les seules généralem€nt disponibles pour ces services en dessous de 10 GHz et 
peuvent ne pas sat1sfair~ les besoins jusqu'à l'an 2000 ; 

c) Que cette Conférence à prévu ées dispositions pour des services et des ex
ploitation~ $Upplé~cnt.Jires d~ns les bandes e~istantes cu service mobile par 
satellite ; 

d) Que du point de vue du dévelopcement des systèmes 11 serait préférable de 
choisir pour le service mcbile par satellite le spectre additionnel dans les 
bandes adj~centes aux attri~uticns actu~lles dans l~s bdndes 1,5 - 1,6 GHz 

e) Qu'une augmentation considérable de la demande pour des attributions addi
tionnelles de frécuences pour le service mobile est prévue dans le futur pré
v1sible ; 

f) Que pour 1 'exploitation du service mobile et du service mobile par satellite, 
1 es fréquences 1 es p 1 us adaptées sont en des sous de 3 GHz env 1 ron ; 

g) Qu'un délai suffisant doit être prévu pour développer de nouveaux systè~s 
et, quand c'est nécessaire, pour réattribuer des bandes de fréquençes aux 
services existants ; 

h) Que cette Conf~rence n'est mandJtée pour effectuer de telles modifications à 
1 'article 8 du Réglement des Radiocommunications que si leur incidence sur 
1 es autres services est mi:lililJm. 

Recornande 

Qu~ la Conférence de Plén1?otentiaires 11 1989" prenne des dispositions appro
priées pour la convocation d'une Conférence Administrative Mondiale des 
R~dioccmmunications, au plus tard en 1992, pour réviser, dans l'a~ti~le s.~u 
Reg1ement des Radicccmmunications, certaines parties cu tableau d at~ribu~1cn 
des bandes ce fréque~ces dans la c~mme de 1 à 3 GHz afin de procurer le spe~~re 
nêcessaire aux s~rvices mobiles p~r satellite {compte-tenu du ccnsidêrant d) 
ci-dessus) ·aussi bien qu'a~x services mobiles. 

r .. ,c 
"<'""'- à l'.!tten:ion du Consen 
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PROJET DE RECOMMANDATION 

relative à 1' inclusion dans le RR de certaines des dispos! tions de la 
conférence administrative régionale pour la planification des 

services mobile maritime et de radionavigation aéronautique en 
ondes hectométriques (Rl) (GENEVE 1985) 

La confêrence administrative mondiale pour les . services 
mobiles (GENEVE, 1987), 

Considêrant 

a) que la confêrence administrative rêgionale pour la 
planification des services mobile maritime et de radionavigation aéro
nautique en ondes hectom~triques pour la Région 1 a adopté les Recom
mandations n° 3, n° 4 et n° 5 relatives à l'incorporation dans le RR 
des dispositions rêgissant 1 'utilisation des bandes de fréquences par 
les services concernés ; 

b) que 1' ordre du jour de la CAMR-MOB 8 7 prévoit ! son 
point 6 de 1' examen des Recommandations mentionnées ci-des sus avec 
possibili tê de prendre les décisions appropriées et notamment 1 'incor
poration de certaines décisions de la conférence dans le RR relatives 
au plan d'allotissement ; 

c) qu'en parallèle à cette question, la bande 1605.1705 kHz 
a été planifiée par la conférence administrative régionale de radiodif
fusion en Région 2 (BCR2) en 1986 et que la question de la modification 
du renvoi 480 du Règlement a êté inscrite à 1' ordre du jour de la 2ème 
session de la CAMR sur l'utilisation de l'orbite des satellites géosta-· · 
tionnaires et la planification des services spatiaux utilisant cette 
orbite (CAMR, ORB 1988). 



Reconnaissant 

- 20 -
MOB-87/DT/47-F 

1) que les Plans r~gionaux et les Accords associ€s ne sont 
en r~gle g~n€rale pas incorporés dans le R~glement des radiocommu
nications. 

2) que 1' incorporation des Actes Finals de la CARR R2 
(GENEVE, 1983) dans le R~glement à la premi~re session de la CAMR-ORB 
constitue un cas particulier qui se justifie du fait que le Plan pour 
les R~gions 1 et 3 a d~jâ ét~ incorpor~ dans le RR par la CAMR pour la 
radiodiffusion par satellite (GENEVE,l977). 

3) qu'avant toute incorporation tant des Plans du service 
mobile~maritime en ondes hectom~triques pour la Région 1 que des Plans 
du service de radiodiffusion à ondes hectom~triques pour la Région 2, 
il conviendrait de s'assurer de 1' absence de problème de compatibilité 
entre Régions. 

4) que le fait de décider l'incorporation de décisions 
r~gionales dans le R~glement pour rendre ces décisions applicables à 
l'ensemble des membres d'une région considérée, indépendamment de 
1 'adhésion de ces membres à un accord, pose une question de principe 
qui concerne l'ensemble des administrations de l'Union. 

Recommande 

que la question de l'incorporation des décisions des confé
rences régionales soit inscrite à l'ordre du jour de la conférence de 
plénipotentiaires afin d'apporter une réponse globale à cette question. 

Clulrge le CCIR 

d'entreprendre des ~tudes sur la question du partage inter-
régional. 
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PROJET DE RECOMMANDATION AUS-1 

relative aux futurs systèmes mobiles publics 
de télécommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987) 

considérant 

a) que des services mobiles publics de télécommunications, 
c'est-à-dire des services de correspondance publics par l'intermédiaire de 
stations radioélectriques reliées au réseau téléphonique public à 
commutation, sont déjà exploités dans un certain nombre de pays et que 
leur emploi va en grandissant; 

b) qu'il y a une très forte demande potentielle pour les futurs 
services mobiles publics terrestres de télécommunications; 

c) l'augmentation rapide de la demande de fréquences dans les bandes 
d'ondes métriques et décimétriques par les services mobiles terrestres; 

d) la nécessité d'encourager l'adoption de systèmes qui améliorent 
l'efficacité de l'utilisation du spectre et dès lors la capacité du 
système par MHz par unité de surface; 

e) que les futurs systèmes de télécommunications mobiles publics 
terrestres auront la possibilité d'utiliser très efficacement le spectre; 

f) qu'il est souhaitable de normaliser au maximum les systèmes afin 
que le coût 'global du système par usager mobile soit faible; 

g) que la normalisation du système est nécessaire pour son 
fonctionnement à l'échelle internationale, surtout en raison de 
l'augmentation des terminaux personnels (modèles de poche et modèles 
portatifs); 

h) les avantages que pourront tirer tous les pays de la normalisation 
internationale des bandes de fréquences pour des services similaires; 

notant 

a) la Recommandation 310 de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) relative à un système automatique de 
radiocommunications à ondes décamétriques pour le service mobile 
maritime; 

b) le Rapport 742-2 du CCIR sur les systèmes mobiles téléphoniques 
publics en réponse à la Question 39/8; 

c) la Décision 69 du CCIR qui charge le Groupe de travail intérimaire 
8/13 d'étudier les objectifs globaux.et la ou les bandes de fréquences qui 
conviendraient pour les futurs systèmes mobiles publics terrestres de 
télécommunications, au titre du Progra~e d'études 39A/8; 
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que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente: 

désigne une ou plusieurs bandes de fréquences pour les futurs 
systèmes mobiles publics terrestres de télécommunication dans les bandes 
attribuées mondialement au service mobile; 

invite le CCIR, en consultation avec le CCITT, 

à poursuivre sans attendre l'étude des bandes qu'il sera 
préférable d'utiliser, du point de vue de l'exploitation et du partage, 
pour les futurs systèmes mobiles de télécommunication publics terrestres 
et d'établir un rapport ou une recommandation avant la prochaine · 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente; 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures qui s'imposent pour faire figurer cette 
question à l'ordre du jour .de la prochaine Conférence administrative 
mondiale des télécommunications compétente. 
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ANNEXE 

RESOLUTION N° B 

relative au passage de la télégraphie Morse (fréquences d'appel et 
de travail) à la télégraphie à bande étroite à impression directe 

dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime 
comprises entre 4 000 et 27 500 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la présente Conférence a effectué une révision générale des sous-
attributions et des plans de dispositions des voies dans les bandes d'ondes 
décamétriques attribuées en exclusivité au service mobile maritime; 

b) que le nombre de voies utilisées pour la télégraphie à bande étroite 
à impression directe (fréquences appariées) a été considérablement accru, 
compte tenu de la demande croissante de voies de ce type; 

c) que l'on peut prévoir que la demande de voies pour la télégraphie à 
impression directe à bande étroite (fréquences appariées) continuera à 
augmenter; 

d) que la présente Conférence réduit le nombre de voies disponibles pour 
la télégraphie Morse (fréquences de travail); 

e) que l'on peut prévoir que la demande de fréquences pour la 
télégraphie Morse continuera à diminuer; 

f) que l'on peut raisonnablement prévoir que l'introduction coordonnée 
du futur Système mondial de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM) et 
l'installation consécutive de nouveaux équipements automatiques à bord des 
navires entra1nera une réduction supplémentaire du nombre des fréquences 
nécessaire pour la télégraphie Morse, 

décide 

1. que les voies indiquées dans l'annexe A de la présente Résolution 
seront appariées et seront utilisées pour la télégraphie à impression directe 
à bande étroite aux dgtes mentionnées dans cette annexe; 

2. que les administrations qui le désirent pourront continuer à utiliser 
ces voies pour la télégraphie Morse (fréquences de travail); 

3. que les voies devenues disponibles pour la télégraphie à impression 
directe à bande étroite en application de la présente Résolution seront mises 
en service, notifiées à l'IFRB et inscrites dans le Fichier de référence, 
conformément à la procédure définie dans la Résolution No C; 

4. que l'IFRB apportera son concours a~x administrations dans 
l'application de la présente Résolution; 

S. qu'une future Conférence ayant compétence à cet effet sera invitée à 
revoir la présente Résolution et à étudier les difficultés qui auraient pu 
résulter de son application, 
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qu'une future Conférence compétente sera invitée à étudier la 
nécessité de prévoir des fréquences pour la télégraphie Morse (fréquences 
d'appel et de travail) dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service mobile maritime et, si elle décidait que de telles fréquences ne sont 
plus nécessaires, qu'elle serait invitée à décider si les fréquences de 
travail restantes pour la télégraphie Morse (voir l'annexe B de la présente 
Résolution) et les fréquences d'appel pour la télégraphie Morse devraient 
être rendues disponibles à d'autres fins, telles que la télégraphie à 
impression directe à bande étroite (fréquences appariées) ou la télégraphie à 
large bande. Si cette Conférence décidait que les fréquences de travail 
restantes pour la télégraphie Morse devraient être rendues disponibles pour 
la télégraphie à impression directe à bande étroite (fréquences appariées), 
il est recommandé qu'elle adopte la disposition par paires de fréquences 
indiquées dans l'Annexe B de la présente Résolution, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence compétente. 

Motifs: Etablir une procédure pour le passage de la télégraphie Morse à la 
télégraphie à impression directe à bande étroite. 

CEPT-13/20/10 (suite) ANNEXE "A" A lA RESOLUTION N• B 

·1) Le 15 juin 1993 les voies suivantes des voies du tableau F de 
l'appendice 31 A seront appariées et utilisées pour la télégraphie à bande 
étroite et à impression directe. 

BANDE (MHz) 

4 
6 
8 

12 
16 
22 
25 

VOIES No 

1 - 15 
1 - 16 
1 - 30 
1 - 43 
1 - 56 
1 - 34 
1 - 7 

2) Le 15 juin 1997 les voies suivantes du tableau F de l'appendice 31 A 
seront appariées et utilisées pour la télégraphie à bande·étroite et à 
impression directe. 

BANDE (MHz) VOIES No 

4 16 - 30 
6 17 - 31 
8 31 - 56 

12 44 - 81 
16 57 - lOS 
22 35 - 68 
25 8 - 12 

3) L'appariement des voies mentionnées dans les paragraphes 1 et 2 ci-
dessus est indiqué dans le tableau D de l'appendice 31 A. 
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ANNEXE B A LA RESOLUTION No B 

Voir ci-dessous l'appariement recommandé des voies du tableau F de 
l'a~pendice 31 A: 

BANDE DES 4 MHz BANDE DES 6 MHZ BANDE DES 8 MHz 
SERIES SERIES SERIES 

No No No 
EMISSION RECEPTION EMISSION RECEPTION EMISSION RECEPTION 

31 4 316,5 4 217 32 6 445 6 319,5 57 8 633,5 8 429,5 
n n n n n n n Il " 
Il + + n + + n + + 
n Il n n n Il n Il " 

42 4 311 4 211,5 46 6 438 6 312,5 83 8 620,5 8 416,5 

BANDE DES 12 MHz BANDE DES 16 MHz BANDE DES 22 MHz 
SERIES SERIES SERIES 

No No No 
EMISSION RECEPTION EMISSION RECEP.TION EMISSION RECEPTION 

82 12 897 12 582,5 106 17 056 16 776 69 22 606,5 22 300,5 
" " n " n li " Il " 
" + + " + + " + + 
" n n " n " " " " 

119 12 878,5 12 564 156 17 031 16 751 97 22 592,5 22 286,5 

BANDE DES 25 MHz 
SERIES 

No 
EMISSION RECEPTION 

13 26 105 25 196,5 
1 1 1 
1 + + 
1 1 1 

19 26 102 25 193,5 

+ fréquences espacées de 0,5 kHz 
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RESOLUTION No C 

relative à l'utilisation et à la notification des fréquences 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de té_légraphie 
à impresion directe et de transmission de données fonctionnant 

dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées 
au service mobile maritime 

(voir l'appendice 31 A) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que certaines parties des bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service mobile maritime ont été réservées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données, à la 
condition qu'ils utilisent exclusivement des fréquences appariées; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
maritimes (CAMR maritime, Genève, 1974) n'a établi que des dispositions 
transitoires pour une mise en service systématique des fréquences appariées; 

c) que la présente Conférence a prévu pour la télégraphie à impression 
directe à bande étroite les bandes plus larges que celles qui sont 
actuellement utilisées; 

d) qu'il convient d'établir une procédure remplaçant les dispositions 
transitoires établies par la CAMR maritime - 1974, pour l'utilisation et la 
notification des fréquences appariées utilisées pour la télégraphie à 
impression directe à bande étroite, 

décide 

1. que les fréquences appariées des bandes d'ondes décamétriques 
réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à impression directe 
entre stations côtières et stations de navire seront utilisées par ces 
stations, notifiées à l'IFRB et inscrites dans le Fichier de référence selon 
les modalités suivantes: 

1.1 les assignations de paires de fréquences pour l'émission et la 
réception seront faites uniquement aux stations côt~ères. Les stations de 
navire de toutes nationalités utiliseront de plein droit pour leurs émissions 
les fréquences de réception des stations côtières avec lesquelles elles 
échangeront du trafic; 

1.2 afin d'obtenir une utilisation efficace des fréquences, chaque 
administration choisira les paires de fréquences correspondantes à ses 
besoins, le cas échéant avec l'aide de l'IFRB; 

1.3 les assignations ainsi choisies seront notifiées à l'IFRB sur des 
fiches dont le modèle figure dans l'appendice 1 au Règlement des 
radiocommunications et les administrations fourniront les caractéristiques 
fondamentales énumérées aux sections A ou B, selon le cas, dudit appendice; 
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1.4 chaque fois que cela est possible, les fiches de notification 
devraient parvenir à l'IFRB avant la date à laquelle l'assignation est mise 
en service. Elles doivent parvenir à l'IFRB au plus tôt un an avant la date 
effective de mise en service mais en tout cas au plus tard 30 jours après 
celle-ci; 

1.5 si l'assignation notifiée est conforme aux dispositions pertinentes 
du Règlement des radiocommunications et de la présente Résolution, le Comité 
l'inscrit dans le Fichier de référence. La date de mise en service de 
l'assignation est inscrite dans la colonne 2c; 

1.6 toute fiche de notification qui ne serait pas conforme aux 
dispositions précitées du Règlement des radiocommunications ou à la présente 
Résolution et toute fiche de notification relative à une assignation que le 
Comité juge susceptible de causer un brouillage préjudiciable à une 
assignation déjà inscrite, sera retournée par l'IFRB à l'administration 
notificatrice accompagnée de toute suggestion que le Comité pourrait 
présenter afin de trouver une solution satisfaisante au problème; 

1.7 toutes les assignations inscrites dans le Fichier de référence qui ne 
sont pas mises en service dans un délai d'un an - ou retirées du service 
pendant un an - seront rayées par le Comité, après consultation avec 
l'administration concernée, et seront disponibles pour une autre 
assignation; 

2. qu'une future conférence ayant compétence à cet effet sera invitée à 
examiner la présente Résolution et à étudier les difficultés qu'aurait pu 
soulever son application; 

3. que les inscriptions faites dans le Fichier de référence en 
application de la présente Résolution ne préjugeront en aucune manière des 
décisions qui pourront être prises par la conférence susmentionnnée, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence compétente. 

Motifs: Etablir une procédure pour l'utilisation et la notification des 
fréquences appariées réservées à la télégraphie à impression directe à bande 
étroite pour remplacer la procédure énoncée dans la Résolution No 300. 
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RESOLUTION No D 

relative à l'utilisation et à la notification des fréquences 
appariées supplémentaires réservées à la radiotéléphonie dans les 

bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la demande de fréquences appar1ees supplémentaires pour la 
radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées en 
exclusivité au service mobile maritime tend à augmenter; 
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b) qu'·il n'a pas été possible de satisfaire cette demande en ajoutant· 
des fréquences appariées supplémentaires à celles qui étaient réservées 
jusqu'à présent à la radiotéléphonie dans ces bandes; 

c) que la présente Conférence a modifié les appendices 16 et 31 au 
Règlement des radiocommunications et a placé les fréquences appar1ees 
précédemment réservées à la radiotéléphonie à des intervalles de 3,0 kHz au 
lieu de 3,1 kHz (voir aussi la Résolution N° E), ce qui a fourni un certain 
nombre de voies supplémentaires (voir l'annexe à la présente Résolution); 

d) que la présente Conférence a en outre modifié l'appendice 31 au 
Règlement des radiocommunications et a fourni un certain mombre de fréquences 
appariées supplémentaires pour la radiotéléphonie, séparées par des 
intervalles de 3,0 kHz dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service mobile maritime (voir la Résolution N° E et l'annexe à cette 
Résolution), 

notant 

que les fréquences appariées supplémentaires fournies par la présente 
Conférence pour la radiotéléphonie ne suffiront pas pour satisfaire toutes 
les demandes, 

décide 

1. qu'une répartition équitable et ordonnée entre les administrations 
des fréquences appariées supplémentaires pour la radiotéléphonie devrait se 
faire selon l'ordre de priorité suivant: 

1.1 en faveur des administrations ne disposant pas d'assignation à une 
station côtière dans l'appendice 25 au Règlement des radiocommunications et 
qui demandent une telle assignation; 

1.2 en faveur des administrations disposant d'une assignation dans 
l'appendice 23 au Règlement des radiocommunications mais dont il a été prouvé 
qu'elle ne pouvait être utilisée en raison d'un brouillage préjudiciable;· 

1.3 en faveur des administrations demandant des voies en plus de leurs 
assignations existantes afin de faire face à une augmentation du trafic 
radiotéléphooique; 

2. de demander à l'IFRB: 

2.1 de préparer pour l'entrée en vigueur des Actes finals de la présente 
Conférence un programme pour la notification, l'étude, la mise en service et 
l'enregistrement dans le Fichier de référence des fréquences appariées 
supplémentaires pour la radiotéléphonie; 

2.2 d'inclure ce qui suit dans ce programme: 

2.2.1 toutes les assignations seront notifiées au Comité dans un délai d'un 
an précédant la fin de la période de trente jours qui suivent la date de mise 
en service; 

2.2.2 toutes les assignations inscrites dans le fichier de référence qui 
n'auront pas été mises en service dans le délai d'un an ou retirées du 
service pendant un an seront rayées par le Comité, après consultation avec 
l'administration concernée, et pourront être re-assignées; 
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2.2.3 toutes les assignations inscrites dans le Fichier de référence 
comprendront dans la colonne 2c dudit fichier, la date effective de mise en 
service; 

2.2.4 toutes les assignations. pour la radiotéléphonie effectuées 
conformément à la présente Résolution seront temporaires, jusqu'à une 
révision future de l'appendice; 

2.3 de diffuser auprès de toutes les administrations les détails du 
programme prévu au point 2.1 ci-dessus; 

2.4 d'inviter les administrations qui demandent des assignations ou des 
assignations supplémentaires pour la radiotéléphonie à notifier leurs besoins 
au Comité à une date qui sera décidée par celui-ci; 

2.5 d'appliquer la procédure spécifiée dans le programme après la date 
mentionnée au point 2.4 ci-dessus; 

3. qu'une future conférence ayant compétence à cet effet sera invitée à 
revoir cette Résolution, à examiner les difficultés qui auraient pu résulter 
de son application et à décider si les fréquences appariées supplémentaires 
pour la radiotéléphonie doivent être incorporées dans l'appendice 25 au 
Règlement des radiocommunications; 

4. que les inscriptions faites dans le Fichier de référence conformément 
à la présente Résolution ne préjugent en aucun cas des décisions qui seront 
prises par la susmentionnée conférence, 

prie instamment les administrations 

de coopérer dans toute la mesure du possible avec le Comité pour 
l'application de la présente Résolution, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence compétente. 

Motifs: Etablir une procédure pour l'utilisation et la notification des 
fréquences additionnelles réservées à la téléphonie dans les bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service mobile maritime. 
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ANNEXE A LA RESOLUTION N° D 

supplémentaires pour la radiotéléphonie 

La liste suivante des voies supplémentaires pour la radiotéléphonie 
se réfère aux considérants c) et d) de la Résolution N° D (fréquences 
en kHz). 

STATIONS CO'l'""'J.ElŒS S'I..\!!ONS DE ~V!!Œ 
i 
1 

von: 1 1 
~· FREQUENCE FREQUENCE F!ŒQUENCZ 1 FREQUENCE 1 

PORTEUSE ASSIGNEE PORTEUSE 1 ASSIGNEE 1 
1 1 
1 1 

427 4435 4436.4 4134 1 4135,4 1 
428 4348 4349,4 4146 1 4147,4 1 
429 4351 4352,4 4149 1 4150,4 1 
430 4354 4355,4 41.52 1 41.53 ,4 1 

1 1 
1 1 1 

607 6486 1 6487' 4 6218 1 6219.4 1 .. .. 
1 

.. 
1 

.. 
1 

+ 1 + + 1 + 1 
1 1 1 

613 6505 1· .6506,4 6236 1 6237,4 1 
1 1 

1 
832 8812 8813,i 8290 1 8291,4 1 
833 8698 8699.4 .. 

1 1 
+ 1 + 1 

+· + .. 1· .. 
1 

1 1 
839 8716 8717,4 8311 1 8312.4 1 

1 1 
1 

1233 13035 13036ti. 12263 1 12264 t4 1 
1 1 

+ 1 + 1 
1 

.. 
1 

1.255 13101 13102,4 :2329 1 12330,4 1 
1 1 

l 
1642 17356 17357·4 16393 1 t6394t4 1 .. .. .. .. 

1 
.. 

1 
+ + + 1 + 1 

1 1 
1659 17407 17408;4 1 1 
1660 17218 17219 t4 1 1 

1 1 
+ + 1 1 .. .. 

1 1 
1664 17230 17231,4 16459 1 16460t4 1 

1 1 
1 

1801 19758 19759,4 18780 18781,4 1 .. .. .. .. 
1 

+ + + + 1 
1 

1.806 19773* 19774,4* 187 59* 18796,4* 1 .. .. .. .. 
1 

+ + + + 1 .. .. 
1 

1814 19797 19798.~ 18819 l8820,i 1 

1 

+ - Fréquences espacées de 3 kHz 
* - Les fréquences suivies d'un astérisque sont des fréquences 

d'appel - (voir les numéros 4375 et 4376) 
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ANNEXE A LA RESOLUTION N° D 

Voies supplémentaires pour la radiotéléphonie 

S'IATIONS COTIE RES S':ATIONS DE ~VI;t:: 

VOIE 
~0 FREQUENCE FREQUENCE FRE QlJEJ.'lCE FREQUENCE 

PORTEUSE ASSIGNEE PORTmSE ASSIGNEE 

2241 22825 22826,4 22120 22121,4 .. .. .. .. 
+ + + + 

2250 22852 22853 ,4 22!.47 22148,4 

2501 26157 26158 ,4 250ï0 25071,4 .. .. 
+ + + + ;. .. .. .. 

2506 26172* 2617:3 -~· 25085* 25086 ,4* 

+ - Fréquences espacées de 3 kHz 
* - Les fréquences suivies d'un astérisque sont des fréquences d'appel 

(voir les numéros 4375 et 4376) 
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RESOLUTION No E 

relative à l'entrée en vigueur de l'espacement révisé 
entre les fréquences réservées à la radiotéléphonie 

dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la présente Conférence a modifié les appendices 16 et 31 au 
Règlement des radiocommunications et a placé les fréquences appariées 
réservées à la radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service mobile maritime à intervalle de 3,0 kHz au lieu 
de 3,1 kHz; 

b) qu'il sera nécessaire d'apporter des modifications correspondantes à 
l'appendice 25.au Règlement des radiocommunications; 

c) que les stations radiotéléphoniques côtières et de navire devront 
changer leurs fréquences d'émission et de réception pour les rendre conformes 
aux modifications apportées à l'appendice 16 (voir le tableau b, section A de 
l'appendice 31A); 

d) que le passage aux nouvelles fréquences appariées réservées à la 
radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
mobile maritime devrait se faire de manière ordonnée, 

décide 

1. que les fréquences actuellement indiquées dans l'appendice 25 seront 
remplacées par l'arrangement sur les fréquences indiqué dans l'annexe à la 
présente Résolution le 15 avril 1990; 

2. que, le 15 avril 1990 à 0001 (UTC), les stations radiotéléphoniques 
côtières et de navire changeront leurs fréquences d'émission et de réception 
pour les rendre conformes à l'annexe à la présente Résolution; 

3. que, le 15 avril 1990, les assignations à la radiotéléphonie 
inscrites dans le Fichier de référence conformément à l'appendice 25 seront 
transférées dans le Fichier de référence conformément à l'annexe à la 
présente Résolution; ces assignations garderont les dates indiquées dans la 
colonne 2 du Fichier de référence et comporteront dans la colonne 13 une 
remarque indiquant qu'elles ont été transférées à partir des assignations 
actuelles, conformément à la présente Résolution; 
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4. de charger l'IFRB de préparer une modification de l'appendice 25, sur 
la base de l'annexe à la présente Résolution et de la communiquer à toutes 
les administrations; 

5. que les dispositions de l'article 16 au Règlement des 
radiocommunications s'appliqueront à l'arrangement de fréquences révisé, 
indiqué dans l'annexe à la présente Résolution, 

invite les administrations 

à coopérer dans toute la mesure possible avec le Comité pour 
l'application de la présente Résolution. 

Motifs: Etablir une procédure pour la mise en place de l'espacement entre les 
voies réservées à la radiotéléphonie dans les bandes du service mobile 
maritime en ondes décamétriques. 
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ANNEXE A LA RESOLUTION N° E 

Changement de 3,1 kHz à 3,0 kHz de l'espacement des voies 
réservées à la radiotéléphonie dans les bandes d'ondes 

décamétriques attribuées au service mobile maritime 

En application de la Résolution N° E, les fréquences de la colonne 2 
ci-dessus remplaceront celles de la colonne 1 le 15 avril 1990 (voir le 
point "décide" 1 de la Résolution N° E) (fréquences en kHz). 

1 1 Il 
a:LONŒ l - lREQJENŒS ACl'DEUES 11 <IlLONŒ 2 -~ Œ REMP'~ 1 1:--------------~------------~------------~------------~ 1 1 li 

! VOIZ 1 S'LU'""IetS OJTIE:IŒS sm:!tNS Œ ~VllŒ Il 
! ~ 1 1 1 
1 1 ::ŒQJENŒ 1 ~ 1 aŒQUENŒ 1 ~ Il ~lŒ 1 ~œc:: 1 F!Œ!(œa 1 ~ 
1 1 ~ 1 ASSIGU 1 iUti!DSE 1 ASSI:GŒ:E Il fŒI:::USE 1 ASst~ 1 POR!'BJSE 1 AS&GŒ:E 

':----~'------~'------~~~-----~~----~'~'------+'------+'------~'------~ 1 1 1 1 1 
! 401 1 43S/,4. 1 4.358 ,a 1 4063 1 4064,.A. 1} 4357 1 4~8,4 4C65 1· ~6,4 
1 1 1 1 1 Il 1 .. .. 1 
! 1 X 1 X 1 X 1 I Il + 1 + ··· + 1 + 
i 1 1 1 1 Il .. 1 .. 1 
i!, 42!. 1 !&419,.41' 1 4420,stl 1 41.2..~ 1 4126,41' Il 44ü* 1 4418,4* 4~il(1)1 4126,4* 

1 .. 1 1 1 Il 1 ~ 1 
!· 1 I 1 X 1 X 1 I Il + 1 + + 1 + 

1 1 1 1 Il .. 1 1 
1 4434,9 1 4436..3 1 4140,5 1 4141,9 Il 4432 1 443.'3,4 '131 1 41.32,4 
1 1 1 1 Il 1 1 

~-.. 

801 .. 

820 
82l 
S22 

831 

1 
6..~,4 1 6:m ,8 6200 1 

.. 1 .. .. 1 

1 I I 1 
1 1 

652l,~ ! 5.:2:3,3* 6215.511 1 
1 1 
1 

87:8,9 1 
1 
1 
1 

x 

1 
87~.9* 1 

.. 1 
I 1 

1 
1 

881!. 9 1 

1 

ana,; .. 
x 

Si'SZ,.3* .. 
x 

881.3,3 

8195 .. 
x 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
8257* 1 

.. 1 

8288 

1 
1 
1 
1 
1 

X - Fréquences espacées de 3,1 kHz 
+ - Fréquences espacées de 3 kHz 

62~1,4 

é2!fi, 9* 

81.96.Â .. 
x 

x 

8~9,4 

1 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 

6!03 ,.4. .. 

8719 sno.4 .. 
~ + .. 

8i79'k .. 

a8œ 8810,4 

* - Les fréquences suivies d'un astérisque sont des fréquences d'appel 
(voir les numéros 4375 et 4376) 

6200 

+ 

1 
1 
1 
1 
1 

6215*(2) 1 

8197 .. 
+ 

1 

1 
1 
1 
1 
1 

8254. 1 
83141L 1 
8~0 1 

+ 
1 
1 
1 

8287 1 
1 

1 - Pour les conditions d'utilisation de la fréquence porteuse 4 125 kHz, voir 
les numéros 2982 et N 2982 

2 - Pour les conditions d'utilisation de la fréquence porteuse 6 215 kHz, voir 
les numéros 2986 et N 2986 

62.0l,4 

+. 

62!6,4• 

8198.4 .. 
+ 

8255,4 
8315 .4* 
8261,4-

+ .. 
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CEPT-13/20/13 (suite) ANNEXE A LA RESOLUTION No E 

1 

1 
1 
l VOIE 
lN"" 
1 
1 
1 

1 a:I..CNN! 1 _~c:: ~ Il 
1 ·~~ Il 

Il 1 1 
1101 1 1:3100,8 l 1.3102,2 œ::o 1 l.ZI31,t. Il !.:3104. 1 1.3105,4 .LZ3:32. 1 l..Z3:33,4. .. 1 1 .. 1 .. Il 1 .. 1 -

1 X 1 I I 1! 1 + 1 + + 1 + 
1 .. 1 1 1 .. 1 • 1 -
1 13162 ,St' 1 1:31.64 .~ 1.1:392" 1 1.2.-'193 ,.4* 1 1.31.64i' 1 l3165,A# 11:392t'(l)f 12:393,!.# 
1 .. 1 .. .. l .. 1 .. 1 .. l.2ZD 1 ~.~ 
1 Il I I 1 I 1 + 1 + 1 
1 1 1 1 1 + 1 + 
1 1 1 1 1 1 -
1 l3LQ6 , 9 1 u"1.98 ,3 L14~ , L 1 1.2427 ,.S 1 1.3197 1 1.:3198,4 l.Z!O 1 l.Zl51 ,t. 
1 1 1 1 1 l 
1 1 1 1 
1 li'Z3_2,9 1 172:34,3 1 1.6460 1 16461~ 1. lm:J 172:; .. 4,...4. 16462 1 16463,4. 
1 1 .. l 1 .. 1 1 • 

1601 

1 I 1 ! 1. !. 1 ! 1 + -+- + 1 
1 1 1 1 1 1 
1 17:94,91'· 1 ln96 .. ,'Y' 1 16.5'2.:.""* 1 !.6:IJ,~ 1 li2...~ l.J-::94,~ !6.:2Zfl(2) 1 !6~_.,,/:f" 
1 .. 1 1 1 Il • 1 

1621 

1 I 1 X 1 I 1 I Il + + + 1 
1 1 1 1 1 Il .. 1 
1 163) 1 1 1 1 1 1 !.6649 1 !6é.:O,..i. 
1 !.631. 1 1 1 1 Il 16::60 1 1.6361,"-
1 1 1 1 1 Il 1 
1 1 1 1 1 Il + 1 + 
1 1 1 1 1 Il .. 1 
1 !.641 1 1~6 ,3 1 173!8 ,J 1 1.6.:84 ! :6!85 .~ Il !1353 1.7:3!:4, ~ 16390 1 !6.;"'91 ,A. 

~----~'------~'-------'~----~'------~"------~------------~'------~ 1 1 1 Il 1 1 
1 2:01. 2:L~ 1 '2:LCI!J7 ,4 2:I:ro 1 z:tOl,~ Il 21705 1 2.Z106, 4 22Dl 1 2:001,4 
1 .. 1 .. 1 .. Il 1 .. 1 • 
1 I 1 ! ! 1 ! Il + 1 + + ·1 + 
1 1 1 Il 1 1 1 .. 
1 zm ns~ 1 22659,411 22062* 1 2:œ3,4* 11 22769'· 1 ï:JJ66,/4/I 22:60 1 2:061,~ 
1 .. 1 1 .. Il 1 .. " 1 .. 
1 ! 1 ! x 1 ! Il + 1 + + 1 + 
1 1 1 Il 1 .. 1 
1 2140 21716,9 l 21718,.3 ,.,, "0. 9 1 2211:!,.3 Il 21822 1 z:zEZJ,~ 211l1 1 2:!1!.2,..4 

~----~----~~------~----~'------~"------~~------~------~' ----~ 
X - Fréquences espacées de 3,1 kHz 
+ - Fréquences espacées de 3 kHz 
* - Les fréquences suivies d'un astérisque sont des fréquences d'appel 

(voir les numéros 4375 et 4376) 
1 - Pour les conditions d'utilisation de la fréquence porteuse 12 392 kHz, voir 

le numéro N 2988D 
2 - Pour les conditions d'utilisation de la fréquence porteuse 16 522 kHz, voir 

le numéro N 2988J 
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RESOLUTION No F 

relative à l'utilisation des fréquences non appariées de 
stations de navire pour les systèmes A bande étroite 

de télégraphie à impression directe et 
de transmission de donnéesl 

(voir l'article 60 et le tableau G de l'appendice 31A) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que certaines parties des bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service mobile maritime sont réservées aux systèmes A bande étroite de 
télégraphie à impression directe et aux transmissions de données qui 
utilisent des fréquences non appariées; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1974) et la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) n'ont été en mesure de déterminer jusqu'à 
quel point il convient de réglementer l'utilisation rationnelle des 
fréquences pour la transmission par les stations de navire de signaux de 
télégraphie à impression directe émis sur des fréquences non appariées, ni de 
décider sur quelle base il conviendrait de fonder cette réglementation; 

c) que les administrations exploitant ou mettant en service, à 
l'intention des navires, des systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe ou de transmission de données utilisant des fréquences non 
appariées, ont notifié à l'IFRB, aux fins d'inscription dans le Fichier de 
référence, les fréquences sur lesquelles émettent les stations de navire; 

d) que les fiches de notification n'ont pas fait l'objet d'un examen 
technique de la part de l'IFRB, et que les assignations notifiées ont été 
inscrites dans le Fichier de référence, uniquement à titre d'information, 
sans aucune date dans la colonne 2; 

e) que la présente Conférence a préparé pour les administrations des 
directives pour l'emploi par les stations de navire pour les fréquences non 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données (voir le numéro 4304), 

1 Remplace la Résolution N° 301 de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications, Genève, 1979. 
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1. que les administrations exploitant ou mettant en service à 
l'intention des navires des systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe ou de transmission de données émettant sur des fréquences 
non appariées ne seront pas tenues de notifier à l'IFRB les fréquences 
d'émission des stations de navire; · 

2. de charger l'IFRB de supprimer, dans le Fichier de référence, toutes 
les assignations inscrites à ce sujet suite à l'application de la 
Résolution No 301. 

Motifs: Mettre en place une procédure révisée pour l'emploi par les stations 
de navire des fréquences non appariées pour la télégraphie à impression 
directe à bande étroite (IDBE). 
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RESOLUTION G 

relative à la mise en servic'e anticipée de la fréquence 156,525 MHz 
pour les appels courants (autres que détresse) effectués 

au moyen des techniques d'appel sélectif numérique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1987, 

notant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, 1983 (CAMR MOB-83), a réservé à titre exclusif au service 
mobile maritime la fréquence 156,525 MHz pour les appels de détresse et de sécurité 
effectués au moyen des techniques d'appel sélectif numérique, 

considérant 

a) que cette Conférence a décidé que la fréquence 156,525 MHz, précédemment 
réservée exclusivement aux appels de détresse et de sécurité utilisant les 
techniques d'appel sélectif numérique, peut également être utilisée pour les appels 
courants (autres que détresse) ainsi qu'aux fins d'appel et d'accusé de réception 
au moyen des techniques d'appel sélectif numérique (par exemple, la correspondance 
publique); 

b) que les Actes Finals de cette Conférence n'entreront en vigueur qu'à 
compter du 15 avril 1989; 

c) que la fréquence 156,525 MHz est utilisable, depuis le 1 janvier 1986, 
pour les appels de détresse et de sécurité utilisant les techniques d'appel 
sélectif; 

d) qu'il est nécessaire d'autoriser à la date la plus proche possible 
l'appel sélectif numérique sur la fréquence 156,525 MHz à d'autres fins que la 
détresse et la sécurité, 

décide 

qu'à partir du 1 janvier 1988, la fréquence 156,525 MHz pourra également 
être utilisée po~r les appels courants (autres que détresse) ainsi qu'aux fins 
d'appel et d'accusé de réception, conformément aux dispositions de l'article 62 du 
Règlement des radiocommunications. 

Motif : Il est urgent que èe besoin soit satisfait à la date la plus proche 
possible. 
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RESOLUTION H 

relative aux fr~quences d'appel (autres que détresse) dans les 
bandes comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

notant 

a) qu'après la mise en oeuvre complète du Système mondiale de détresse 
et de sécurité en mer (SMDSM), la fréquence porteuse 2 182 kHz devra être utilisée 
uniquement pour la détresse et la sécurité (voir la Résolution A); 

b) qu'en conséquence, il pourra être nécessaire de trouver une 
fréquence pour les appels (autres que détresse) en radiotéléphonie mais que la 
présente Conférence n'est pas en mesure de désigner une fréquence déterminée â cet 
effet dans les bandes de fréquences comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz; 

c} que la présente Conférence a réservé la paire de fréquences 
2 177 kHz (stations côtières} et 2 189,5 kHz (stations de navire) pour les appels 
courants (autres que détresse) émis en appel sélectif numérique; 

considérant 

que la présente Conférence ayant réservé des fréquences pour les 
appels courants (autres que détresse) émis au moyen des techniques d'appel 
sélectif numérique, il ne sera plus nécessaire de désigner une fréquence pour les 
appels courants (autres que détresse) en radiotéléphonie dans les bandes comprises 
entre 1 605 kHz et 4 000 kHz après la mise en place définitive du SMDSM; 

décide 

de recommander qu'une future conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente examine s'il y a lieu de désigner une fréquence pour 
les appels courants (autres que détresse) en radiotéléphonie dans les bandes 
comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire cette question à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence administrative mondiale des radiocommunications ayant compétence à cet 
effet; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente R~solution à l'Organisation maritime 
internationale. 
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RESOLUTION No Al 

relative à l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz 
par le service mobile aéronautique (R) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la présente Conférence a supprimé du Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences l'attribution à titre secondaire au service mobile sauf 
mobile aéronautique (R) dans la bande 136 - 137 MHz; 

b) que, dans le tableau révisé, la bande 136 - 137 MHz est désormais 
attribuée au service mobile aéronautique (R) à titre primaire et au service 
fixe à titre secondaire; 

c) que cette bande est, de plus, attripuée au service d'exploitation 
spatiale (espace vers Terre), au service de météorologie par satell1te 
(espace vers Terre) et au service de recherche spatiale (espace vers Terre) à 
titre primaire jusqu'au 1er janvier 1990 et à titre secondaire après cette 
date, et que la mise en oeuvre du service mobile aéronautique (R) ne sera 
possible qu'après le 1er janvier 1990, conformément aux plans approuvés à 
l'échelle internationale pour ce service; 

d) que les radiocommunications dans le service mobile aéronautique (R) 
étant liées à la sécurité il convient de prendre des mesures spéciales pour 
les protéger contre les brouillages préjudiciables; 

e) qu'après le 1er janvier 1990, le service mobile aéronautique (R) 
peut très bien subir des brouillages préjudiciables à la sécurité de la 
navigation aérienne et qu'il est de la plus haute importance de protéger ce 
service contre les brouillages préjudiciables causés par des stations des 
services auxquels la bande 136 - 137 MHz est attribuée à titre secondaire, 

décide 

1. que les administrations de toutes les reg~ons qui auront des stations 
fonctionnant dans le service fixe, le service d'exploitation spatiale, le 
service de météorologie par satellite et le service de recherche spatiale 
dans la bande 136 - 137 MHz après le 1er janvier 1990, prennent toutes les 
mesures nécessaires pour assurer au service mobile aéronautique (R) la 
protection dont ce service aura besoin lorsque ses stations entreront en 
service; 

2. qu'après le 1er janvier 1990, les administrations s'abstiennent 
d'autoriser de nouvelles assignations aux services auxquels la bande 
136 - 137 MHz est attribuée à titre secondaire (sauf au service mentionné au 
numéro 591); 

3. que la question de la suppression de toutes les attributions à titre 
secondaire (à l'exception de celles mentionnées au numéro 591) de la bande 
136 - 137 MHz soit portée devant la prochaine Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications compétente, 

invite 

le Conseil d'administration à inscrire cette question à l'ordre du 
jour de la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente. 

Motifs: Mettre en oeuvre les services aéronautiques essentiels. 
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RESOLUTION No A2 

relative à l'utilisation des bandes de fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile 

aéronautique pour diverses formes de 
correspondance publique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que des administrations ont notifié à l'IFRB des assignations dans 
les bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service mobile 
aéronautique, à des fins de correspondance publique, de correspondance 
publique restreinte et de correspondance d'exploitations privées; 

b) que ces assignations sont contraires au numéro 3633 du Règlement des 
radiocommunications qui interdit la correspondance publique dans les bandes 
de fréquences attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique; 

c) que ces assignations sont susceptibles de causer des brouillages 
préjudiciables au service mobile aéronautique; 

d) que les radiocommunications sont le seul moyen de communiquer pour le 
service mobile aéronautique et que ce service doit assurer la sécurité et la 
régularité des vols, 
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a) que la présente Conférence a dûment modifié l'article 12 du Règlement 
des radiocommunications de manière à laisser à l'IFRB une marge de liberté 
suffisante dans le traitement des fiches de notification non conformes au 
numéro 3633; 

b) qu'il est de la plus haute importance que les fréquences qui 
contribuent directement à la sécurité et à l'exploitation régulière des 
opérations aériennes soient protégées contre les brouillages préjudiciables, 
ces fréquences étant indispensables à la sécurité de la vie humaine et des 
biens, 

décide de prier instamment les administrations 

1. d'éviter d'assigner des fréquences à des stations pour diverses 
formes de correspondance publique dans les bandes attribuées en exclusivité 
au service mobile aéronautique; 

2. de cesser l'utilisation actuelle de ces bandes à de telles fins et de 
supprimer du Fichier de référence les assignations correspondantes; 

3. de prendre des mesures pour empêcher les stations terrestres et les 
stations d'aéronef de contrevenir aux dispositions du numéro 3633 du 
Règlement des radiocommunications concernant le service mobile aéronautique, 

décide de prier l'IFRB 

1. de signaler d'urgence aux administrations concernées, les 
assignations du Fichier de référence qui ne sont pas conformes aux 
dispositions du numéro 3633 du Règlement des radiocommunications en ce qui 
concerne le service mobile aéronautique; 

2. d'inviter les administrations à coopérer pour mettre un terme aux 
utilisations contraires aux dispositi~ns du numé~o 3633 du Règlement des 
radiocommunications concernant le service mobile aéronautique et, par 
conséquent, pour supprimer ces assignatio~s du Fichier de référence. 

Motifs: Réduire au minimum les brouillages causés au service mobile 
aéronautique. 
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RESOLUTION No A3 

relative à la mise en oeuvre de la nouvelle 
disposition'des bandes de radiotélégraphie 
et de radiotéléphonie attribuées au service 

mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

La Conférence administrativè mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1987), 

considérant 

,a) que chacune des bandes d'ondes décamétriques de radiotélégraphie et 
de radiotéléphonie attribuées en exclusivité au service mobile maritime par 
la Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 
a été modifiée par la présente Conférence; 

b) que les bandes de radiotéléphonie entre 4 000 - 4 063 kHz et 
8 100 - 8 195 kHz partagées avec le service fixe ont elles aussi été 
modifiées; 

c) que dans chacune des bandes d'ondes décamétriques attribuées en 
exclusivité au service mobile maritime et énuméré·es au numéro 532 du 
Règlement des radiocommunications des sous-bandes ont été attribuées pour la 
radiotéléphonie et la radiotélégraphie par la présente Conférence; 

d) que le transfert des assignations doit être effectué de telle sorte 
que le service assuré par chaque station s'en trouve perturbé le moins 
possible; 

e) que le transfert des assignations doit être effectué de telle sorte 
que les brouillages préjudiciables entre les stations concernées soient 
évités pendant la période de mise en oeuvre, 

décide 

1. que l'application des décisions prises par la présente Conférence au 
sujet de la nouvelle disposition des bandes d'ondes décamétriques attribuées 
au service mobile maritime doit suivre une procédure méthodique pour le 
transfert des services existants des anciennes assignations aux nouvelles et 
pour l'introduction de nouveaux services; 

2. que les administrations devront s'efforcer par tous les moyens de 
mettre en oeuvre la nouvelle disposition conformément au calendrier figurant 
à l'Annexe 1. 

Motifs: Permettre le passage progressif à de nouvelles attributions des 
bandes d'ondes décamétriques du service mobile maritime. 
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ANNEXE 1 

(Les fréquences sont exprimées en kHz) 

Mesure à appliquer* 

1. Transférer station de 
navire, téléphonie, duplex, 
et commencer à utiliser les 
nouvelles fréquences 

2. Transférer station 
côtière, téléphonie, duplex, 
et commencer à utiliser les 
nouvelles fréquences 

3. Transférer station de 
navire et station côtière, 
téléphonie, simplex, et 
comm~ncer à utiliser les 
nouvelles fréquences 

4. Transférer station de 
navire, télégraphie à large 
bande, télécopie et systèmes 
spéciaux, et commencer à 
utiliser les nouvelles 
fréquences 

1,s. Supprimer station de 
navire, bandes de transmission 

ide données océanographiques 

Ancienne ba.nde 

4063,0 - 4143,6 
6200,0 - 6218,6 
8195,0 - 8291,1 

12330,0 -12429,2 
16460,0 -16587,1 

22000,0 -22124,0 

4357,4 - 4438,0 
6506,4 - 6525,0 
8718,9 - 8815,0 

13100.8 -13200,0 
17232,9 -17360,0 

22596,0 -22720,0 

4143,6 - 4146,6 
6218,6- 6224,6 
8291,1 - 8297,3 

12492,2 -12439,5 
16587,1 -16596,4 

4146,6 - 4162,5 
4166,0 - 4170,0 
6224,6 - 6244,5 
6248,0 - 6256,.0 
8300,0 - 8328,0 

12439,5 -12~79,5 
12483,0 -12491,0 
16596,4 -16636.,5 
16640,0 -16660,0 

22139.,5 -22160,5 
22164,0 -22192,0 

4162,5 - 4166,0 
6244,5 - 6248,0 
8328,0 - 8331,5 

Nouvelle bande 

4035 - 4134 
6200 - 6227 
8164 - 8281 

12230 -12362 
16360 -16537 
18780 -18834 
22000 -22171 
25070 -25115 

43~2 - 4438 
6498 - 6525 
8701 - 8815 

13068 -13200 
17236 -17410 
19746 -19800 
22684 -22855 
26130 -26175 

4134 - 4140 
6230 - 6239 
82ô1 - 8293 

12362 -12377 
16537 -16561 
18834 -18858 
22171 -22198 
2 5115 ·- 2 5 14 5 

4140 - 4160 

6239 - 6267 

8293 - 8333 
12377 -12437 

16561 -16637 

18858 -18886 
22198 -22258 

25145 -25197 

Date 

1er août 1990 

1er août 1990 

1er août 1990 

1er août 1990 

31 juillet 1990 
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Mesure à appliquer* 

6. Transférer station de 
navire, transmission de 
données océanographiques, 
et commencer à utiliser les 
nouvelles fréquences 

7. Transférer station de 
navire, fréquences appariées 
impression directe à bande 
étroite, et commencer à 
utiliser les nouvelles 
fréquences 

8. Transférer station 
côtière, fréquences appariées 
impression directe à bande 
étroite, et connnencer à 
utiliser les nouvelles 

!fréquences 

9. Transférer stations de 
navire et côtière, impressia 
directe à bande étroite, 
simplex, (fréquences non 
appariéesj, et commencer à 
utiliser les nouvelles 
fréquences 

10. Transférer station de 
navire, télégraphie Morse 
de classe AlA, fréquence de 
travail, et commencer à 
utiliser les nouvelles 
fréquences 
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~ ANNEXE 1 (suite) 

Ancienne bande 

12479,5 -12483,0 
16636,5 -16640,0 
22160,5 -22164,0 

4170,0 - 4177,25 
6256,0 - 6267,75 
8343,5 - 8357,25 

12491,0 -12519,75 
16660,0 -16694,75 

22192,0 -22225,75 

4349,4 - 4356,75 
6493,9 - 6505t75 
8704,4 - 8718,25 

13070,8 -13099,75 

1 Nouvelle bande Date 

12437,00-'12440,25 1er août 1990 
16637,00-16640,25 
22258,00-22261,25 

4162,75- 4172,75 1t3r août 1990 
6269,25- 6284,25 
8336,25- 8358,25 
12447,25~1248~,75 

16651,25-16697,75 
18891,75-18898,75 
22270,75~22310,25 
25201,75-25208,75 

4328,75- 43'38 '75 
6479,75- 6494,25 
8675,75- 8697,25 

13010,25-13047,75 

1er août 1990 

l7l.96' 9 -17231,75,17165,75-17221,751 
22S€l,c -2259~,75 22G31,25-2267C,7~ 

4177,25- 4179,75 
6267,75- 6269,75 
8297,30- B300,00 
8357,25- 8357,75 

12519,75-12526,75 
16694,75-16705~80 

22225,75-22227,00 
25076,00-25090)10 

4188,25- 4219,40 
6282,25- 6325,40 
8357,75- 8359,75 
8376,00- 8435,40 

12526,75-12539,60 
12564,00-12652,30 
16705,80-16719,80 
16752,00-16859,40 
22250,00-22310,50 

26~21,75-26128,75 

4160,25- ~162,75 1er aoùt 1990 
6267,25- 6269,25 
8333,25- 8336,25 

12440,25-12447,25 
16640,25-16651,25 
18886,25-18891,75 
22261,25-22270,75 
25197,00-25201,75 

4172.,75- 4193 1 25 1er août 1990 
6284,25- 6305,25 
8358,25- 8396,75 

12484,75-12572,25 

1 
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l Mesure à appliquer,·' 
.. 

11. Transférer station de 
n·avire, télégraphie Morse 
de classe AlA, appel, et 
commencer à utiliser les 
nouvelles fréquences 

12. Transférer station de 
navire, appel sélectif 
numérique, et commencer à 
utiliser les nouvelles 
fréquences 

13. Transférer station 
côtière, télégraphie à 
large bande et Morse de 
classe AlA, télécopie, 
systèmes spéciaux de 
transmission de données et 
de télégraphie à impression 
directe, et commencer à 
utiliser les nouvelles 
_fréauences 

14. Commencer à utiliser 
pour station côtière, 
Morse classe A1A 

15. Transférer station 
côtière, appel sélectif 
numérique, et commencer à 
utiliser les nouvelles 
fréquences 

16. Supprimer station de 
navire, télégraphie Morse 
de classe AlA, exploitation 

1 
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ANNEXE 1 (suite) 

Ancienne bande Nouvelle bande 

4179,75- 4187,20 4193,25- 4198.' 25 
6269,75- 6260,80 6305,25- 6311,25 
8359,75- 8374,40 8396,75- 8405,75 

12539,60-12561,60 12572,25-12591,25 
16719,80-16748,80 16802,75-16627,75 
22227,00-22247,00 22363,25-22380,25 

4187,20- 4188,25 4198,25- 4198,75 
6280,80- 6282,25 6311,25- 6311,75 
8374,40- 8376,00 6405,75- 8406,75 

12561,60-12564,00 12591,25-12592,25 
16748,8~-16752,00 16827,75-16828,75 

18898,75-18900,00 
22247,00-22250,00 22380,25-22381,25 

4219,40- 4349,40 4198,75- 4328,75 
6325,40- 6439,90 6311,75- 6479,75 
8435 ,4.Q- 87Q4 ,45 8406,75- 8675,75 

12652j30-1307o,so 12592,25-13010,25 
:16859,~?~17196,90 16828,75-17165,75 

19680,00-19737,75 
22310,50-22561,00 22381,25-22631,25 

26100,00-26121,75 

4338,75- 4341,25 
6494,25- 6497,25 
8697,25- 8700,25 
13047,75-~3066,75 

17211,75-17234,75 
22670,25-22682,75 

4356,75- 4357,40 4341,25- 4342,00 
6505,75- 6506140 6497,25- 6498,00 
8718,25- 8718,90 8700,25- 8701,00 

13099,75-13100,80 13066,75-13068,00 
17231,75-17232,90 17234,75-17236,00 

19744,75-19746,00 
22594,75-22596,00 22682,75-22664,00 

26128,75-26130,00 

4172,75- 4175,25 
6284,25- 6287,25 
8358,25- 8361,25 

12484,75-12503,75 
16697,75-16720,75 
22310,25-22322,25 

Date 

1er août 1990 

1er août 1990 

1er août 1990 

1er août 1990. 

~er août 1990 

31 janvier 1997 
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Mesure à appliquer* 

17. Commencer à utiliser 
pour station de navire: 
impression directe à bande 
étroite, fréquences 
appariées 

18. Supprimer de station 
côtière: Morse classe AlA 

19. Commencer à utiliser 
pour station côtière: 
impression directe à bande 
étroite, fréquences 
appariées 
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ANNEXE 1 (suite) 

Ancienne bande 

4338,75- 4341,25 
6494,25- 6497,25 
8697,25- 8700,25 

13047,75-13066,75 
17211,75-17234,75 
22670,75-22682,75 

Nouvelle bande Date 

4172,75- 4175,25 ~er févr:ier 199i 
· 6284,25- 62e7,25 
8358,25- 8361,25 

12484,75-12503,75 
16697,75-16720,75 
22310,25-22322,25 

~er janvier 1997 

4338,75- 4341,25 !er février 1997 
6494,25- 6497,25 
8697,25- 8700,25 

13047,75-13066,75 
17211,75-17234,75 
19737,75-19744,75 
22670,75-22682~75 

':'r Voir aussi la Résolution N° A6 proposée par les Etats-Unis d'Amérique. 
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RESOLUTION No A4 

Transmissions de données par des radiophares maritimes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que l'Organisation maritime internationale (OMI) a reconnu 
l'existence d'un besoin d'échange de données entre la côte et les navires 
dans le cas de systèmes de radionavigation (Omega, GPS, Loran-C, par exemple) 
fonctionnant en mode différentiel; 

b) que par la Résolution COM4/l (EMA), la présente Conférence était 
invitée à examiner les aspects de l'utilisation de radiophares maritimes pour 
transmettre des données aux navires par la technique de modulation par 
déplacement minimal (MDM) ou la technique de modulation par déplacement de 
fréquence (MDF) et à faire un choix entre ces deux techniques; 

c) que des études ont montré qu'il était nécessaire de décaler de 350 à 
400 Hz le signal de modulation par rapport à la porteuse afin de ne pas 
causer de brouillages à certains types de radiogoniomètres automatiques et 
ce, quelle que soit la technique de modulation choisie (MDM ou MDF); 

d) que ces études ont montré que la modulation MDM était préférable à la 
modulation MDF, en raison de sa plus grande efficacité d'utilisation du 
spectre; 

e) que la Conférence administrative régionale .des radiocommunications 
pour la planification du service de radionavigation maritime (radiophares) 
dans la bande 283,5 - 315 kHz dans la Zone européenne maritime (Genève, 1985) 
a décidé que les radiophares dans cette région devaient utiliser des voies 
qui soient des multiples de 500 Hz; 

f) que si la modulation MDF ou MDM avec un décalage de 350 - 400 Hz est 
codée sur un signal de radiophare dans la Zone européenne maritime, le signal 
de modulation numérique sera partiellement contenu dans la voie adjacente à 
la voie du radiophare, 

décide 

1. que les transmissions de données destinées à des navires qui 
utilisent la modulation MDF ou MDM sur des radiophares maritimes doivent être 
suffisamment décallées par rapport à la porteuse du radiophare pour ne pas 
causer de brouillages préjudiciables aux radiogoniomètres automatiques; 

2. que les plans de disposition des voies pour les systèmes de 
radiophare maritime doivent permettre la transmission de données destinées 
aux navires sur des radiophares maritimes utilisant la modulation de données 
avec décalage de fréquence; 

3. que le CCIR doit poursuivre l'examen des facteurs techniques et 
formuler des Recommandations, 
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de tenir compte de la présente Résolution lors de l'enregistrement de 
stations de radiophare marit~me qui transmettent des données. 

Motifs: Permettre la transmission de données sur des systèmes de radiophares. 
L'adoption de cette Résolution rendra inutile la Résolution COM4/l. 
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RESOLUTION No A6 

relative à 1' établissement d' allo.tissements initiaux 
de voies radiotéléphoniques duplex supplémentaires 

dans les bandes rendues disponibles 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

notant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 
1979 a ajouté au Règlement des radiocommunications les numéros 532 et 544, 

considérant 

a) que les services fixes bénéficiaient auparavant d'une attribution 
mondiale exclusive dans chacune des bandes auxquelles le numéro 532 a été 
appliqué en 1979; 

b) que la Conférence de 1979, par les numéros 532 et 544, prévoyait que 
le service mobile maritime serait mis en service dans ces bandes sous réserve 
qu'ait été opéré de manière satisfaisante le transfert des assignations aux 
stations des services fixe et mobile qui fonctionnent en conformité totale 
avec le Règlement des radiocommunications, 

considérant en outre 

que la présente Conférence, en révisant les bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service mobile maritime, y compris celles qui 
sont énumérées aux numéros 532 et 544, a mis à disposition un nombre accru de 
voies de radiotéléphonie mobile, 

reconnaissant 

que ces mesures ont permis d'identifier dans la répartition des voies 
téléphoniques de l'appendice 16, section A, les voies radiotéléphoniques 
duplex supplémentaires ci-après nouvellement mises à disposition: 

Bande (MHz) 

4 
6 
8 

12 
16 
18/19 
22 
25/26 

427-432 
607-609 
832-838 

1233-1244 
1642-1658 
1901-1918 
2241-2257 
2501-2515 
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que la présente Conférence est d'avis: 

a) que la plan d'allotissement de l'actuel appendice 25 a servi 
efficacement le service mobile mar~t~me et que la modification de la 
répartition des allotissements pour les voies qui figurent dans le plan ne 
s'impose pas; 

b) que l'article 16 du Règlement des radiocommunications s'est révélé 
efficace pour garder à jour le plan d'allotissement de fréquences aux 
stations côtières radiotéléphoniques, en permettant la prise en compte de 
besoins supplémentaires; 

c) qu'une procédure d'établissement d'allotissements initiaux de 
radiotéléphonie duplex pour les voies supplémentaires nouvellement 
disponibles est nécessaire, 

décide 

1. que le [1er juillet 1989], des allotissements initiaux pour toutes 
les voies nouvellement mises à disposition par la présente Conférence pour la 
radiotéléphonie duplex se~ont mis en service simultanément; 

2. que l'IFRB mettra au point l'arrangement d'allotissement initial, en 
spécifiant les allotissements nouveaux par administration, sur la base des 
demandes de nouvelles voies soumises par les administrations. Celles-ci 
feront part de leurs besoins au Comité en lui communiquant les renseignements 
énumérés dans l'appendice 5 du Règlement des radiocommunications avant le 
[1er février 1989]; 

3. que lors de l'élaboration de l'arrangement d'allotissement initial, 
l'IFRB tiendra compte des principes suivants: 

3.1 on utilisera comme zones d'allotissement pour les voies 
nouvellement disponibles dans une bande donnée chacune de celles 
figurant à cette date dans la bande de l'appendice 25 correspondant à 
un nombre de mégahertz du même ordre; 

3.2 le partage à utiliser pour chaque allotissement sera fondé sur 
les dispositions de partage appliquées à la bande de l'appendice 25 
comportant un nombre de mégahertz du même ordre ou, si différent, 
n'entraînera pas une probabilité plus forte de brouillage 
préjudiciable; 

3.3 le Comité informera les administrations d'ici au 
[1er juillet 1989) de la formation de l'arrangement d'allotissement 
initial pour les voies nouvellement disponibles; 

4. qu'à compter du [2 juillet 1989), les administrations pourront 
commencer à appliquer l'article 16 pour les voies nouvellement disponibles; 
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S. que cinq ans après la création de l'arrangement d'allotissement 
initial, l'IFRB consultera chaque administration qui aura dans ce plan au 
moins un allotissement non mis en oeuvre et proposera la suppression de 
chacun de ces allotissements pou.r accroitre l'efficacité d'utilisation du 
spectre et, si l'administration est d'accord, l'IFRB supprimera 
l'allotissement; 

6. que si les allotissements de l'arrangement d'allotissement initial 
n'ont pas été appliqués d'ici au (1er juillet 2004], cet arrangement sera 
supprimé par l'IFRB, sans qu'une nouvelle consultation soit nécessaire, 

invite 

l'IFRB à fournir une assistance technique conformément à la 
Convention et au Règlement des radiocommunications afin de permettre aux 
administrations d'utiliser rapidement la radiotéléphonie duplex sur les voies 
nouvellement mises à disposition par la présente Conférence, 

prie instamment 

toutes les administrations qui assurent pendant la durée de vie de 
l'arrangement d'.allotissement initial un service mobile maritime de 
radiotéléphonie sur les voies nouvellement disponibles de n'utiliser que les 
ressources strictement nécessaires pour assurer un service satisfaisant et 
toutes les autres administrations de recourir à l'assistance prévue dans le 
cadre de la procédure spécifiée à l'article 16 lorsqu'elles projettent de 
mettre en oeuvre un tel service. 

Motifs: Permettre la mise en oeuvre rationnelle des nouvelles voies 
.téléphoniques duplex établies par suite de la Conférence. 
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RESOLUTION No A7 

Voies spécialisées du service mobile maritime 
en ondes décamétriques pour la diffusion d'informations 

sur la sécurité maritime en haute mer · 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que l'Organisation mar~t1me in~ernationale (OMI) a réaffirmé·la 
nécessité que des avis relatifs à la navigation et à la météorologie sur de 
grandes distances soient communiqués à tous les navires dans tous leurs 
voyages; 

b) que les limitations d'exploitation empêchent NAVTEX ou les satellites 
de répondre entièrement à ce besoin; 

c) que des voies non appar~ees pour la télégraphie à impression directe 
à bande étroite dans les bandes .d'ondes décamétriques du service mobile 
maritime (appendice 31) pourraient être nécessaires pour assurer la diffusion 
de telles informations; 

d) que des voies internationales ont été identifiées à cet effet par la 
présente Conférence à propos de la modification de l'appendice 31; 

e) qu~ les caractéristiques de la propagation des ondes décamétriques 
exigeront une coordination mondiale des émissions pour empêcher les 
brouillages, 

notant 

que l'OMI et l'Organisation hydrographique internationale (OH!) ont 
identifié seize zones de diffusion d'avis aux navigateurs sur de grandes 
distances (NAVAREA), placées chacune sous la responsabilité d'un 
coordonnateur, pour la diffusion d'informations et d'avis destinés aux 
navigateurs, 

décide 

1. que l'OMI, l'Organisation météorologique mondiale (OMM) et l'OH! 
seront invitées à élaborer conjointement, en consultation avec l'IFRB et avec 
les administrations des pays Membres, le cas échéant, un plan concerté 
d'utilisation et de coordination des fréquences pour les voies de diffusion 
d'information marine de télégraphie à impression directe à bande étroite en 
ondes décamétriques; 

2. que les administrations seront encouragées à assigner des fréquences 
conformément à ce plan et aux Recommandations de l'OMI, de l'OMM et de l'OH! 
pour la partie du système mondial de leur juridiction; 
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3. que l'OMI, l'OMM eç l'OH! seront invitées en outre à veiller 
conjointement, en consultation avec l'IFRB, à la mise en application de ce· 
plan; 

4. que le plan élaboré en vertu des paragraphes 1 et 3 ci-dessus sera 
exam~ne par la prochaine Conférence administrative des radiocommunications 
compétente afin de déterminer les changements éventuels à lui apporter pour 
améliorer son efficacité. 

Motifs: Fournir un moyen d'émettre des informations sur la.sécurité en haute 
mer destinées aux navigateurs, en utilisant les bandes d'ondes décamétriques 
du service mobile maritime. 
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RESOLUTION No A9 

relative au transfert'd'assignations de fréquence des· 
stations fonctionnant conformément à l'appendice 25 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) qu'elle a adopté un espacement uniforme de 3,0 kHz pour toutes les 
voies radiotéléphoniques duplex des bandes attribuées en exclusivité au · 
service mobile maritime entre 4 000 kHz et 26 000 kHz; 

b) qu'elle a mis en service pour le service mobile maritime les bandes 
attribuées en exclusivité à ce service dans les numéros 532 et 544 du 
Règlement des radiocommunications; 

c) que cela a fourni des voies radiotéléphoniques supplémentaires pour 
l'exploitation duplex; 

d) que la Résolution N° A6 prévoit la création d'allotissements 
radiotéléphoniques duplex initiaux pour les nouvelles voies supplémentaires, 

reconnaissant 

a) que le plan d'allotissement de l'appendice 25 entré en vigueur le 
(date du début de la Conférence) répond efficacement aux besoins du service 
mobile maritime; 

b) que le regroupement géographique et les modalités d'utilisation des 
assignations de fréquence de l'appendice 25 assurent depuis plus de 10 ans 
une disposition satisfaisante des voies radiotéléphoniques duplex, 

décide 

1. que les allotissements de l'appendice 25 à dater du (date du début de 
la Conférence) seront maintenus sans changement pour les voies 
radiotéléphoniques duplex indiquées comme suit à la section A de 
l'appendice 16: 

Bande (MHz) 

4 
6 
8 

12 
16 
22 

401-426 
601-606 
801-831 

1201-1232 
1601-1641 
2201-2240 

2. que les assignations de fréquence.pour les voies ci-dessus seront 
dérivées de la répartition des voies radiotéléphoniques décrite dans 
l'appendice 16; 
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3. que le [1er août 1990) à 0001 UTC, les stations radiotéléphoniques 
côtières et de navire modifieront leurs fréquences d'émission et de réception 
pour les mettre en conformité avec la section A de l'appendice 16; 

4. que les administrations notifieront ces ·transferts à l'IFRB avant le 
[1er février 1991] conformément aux dispositions de l'article 12 du Règlement 
des radiocommunications; 

5. sous réserve que les fiches de notification reçues par l'IFRB en 
application du paragraphe 4 ci-dessus ne contiennent pas de modifications des 
caractéristiques fondamentales de l'assignation initiale autres que la 
fréquence assignée, l'IFRB inscrira ce changement dans le Fichier de 
référence. Les dates portées dans les parties appropriées de la colonne 2 
seront celles de l'assignation initiale. Si une autre modification, quelle 
qu'elle soit des caractéristiques fondamentales de l'assignation initiale est 
notifiée, cette modification sera traitée comme indiqué dans l'article 12 du 
Règlement des radiocommunications. 

Motifs: La présente Résolution découle du réexamen général des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées, en exclusivité ou en partage, au service mobile 
maritime comme indiqué dans nos propositions pour l'appendice 31 et 
l'appendice 32. Elle définit la procédure d'assignation à appliquer pour le 
transfert des stations côtières existantes ou l'installation de nduvelles 
stations. 
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RESOLUTION No AlO 

relative au transfert des assignations de fréquence 
de stations fonctionnant dans les bandes attri~uées 

exclusivement aux stations côtières de radiotélégraphie 
dans le service mobile maritime entre 4 000 et 23 000 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que les limites de la bande de fréquences à utiliser par les stations 
côtières radiotélégraphiques ont été modifiées par suite du réexamen des 
bandes d'ondes décamétriques attribuées au service mobile maritime, demandé 
dans la Résolution No 319(MOB-83); 

b) que les nouvelles limites des bandes de fréquences à transférer aux 
stations côtières de radiotélégraphie sont les suivantes: 

4 198,75 - 4 328,75 kHz 
6 311,75 - 6 479,75 kHz 
8 406,75 - 8 675,75 kHz 

12 592,25 - 13 010,25 kHz 
16 828,75 - 17 165,75 kHz 
22 381,25 - 22 631,25 kHz 

reconnaissant 

que les nouvelles dispositions des bandes de fréquences attribuées au 
service mobile maritime sont liées entre elles et que le transfert des 
assignations de fréquence dans les bandes réservées aux stations côtières de 
radiotélégraphie doit être organisé de manière à faciliter les nouvelles 
dispositions, 

décide 

1. que les assignations de fréquence aux stations des bandes réservées à 
la radiotélégraphie côtière, inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences au 31 juillet 1990, seront transférées comme 
suit: 

toute assignation de fréquence ! dans la bande 
4 219,4 - 4 349,4 kHz sera transférée sur la fréquence 
! - 20,65 kHz; 

toute assignation de fréquence ! dans la bande 
6 325,4 - 6 493,9 kHz sera transférée sur la fréquence 
! - 13,65 kHz; 

toute assignation de fréquence ! dans la bande 
8 435,4 - 8 704,4 kHz sera transférée sur la fréquence 
! - 28,5 kHz; 

toute assignation de fréquence ! dans la bande 
12 652,3 - 13 070,8 kHz sera transférée sur la fréquence 
! - 60 kHz; 
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toute assignation de fréq~ence ! dans la bande 
16 859,4 - 17 196,9 kHz sera transférée sur la fréquence 
! - 30 kHz; 

toute assignation de fréquence ! dans la bande 
22 310,5 - 22 561 kHz sera transférée sur la fréquence· 
! - 69,5 kHz; 

2. que, le 1er août 1990, les administrations transféreront les 
fréquences d'émission de leurs stations comme indiqué en 1 ci-dessus, et 
notifieront ces transferts à l'IFRB conformément aux dispositions de 
l'article 12 du Règlement des radiocommunications; 

3. si les fiches de notification reçues par l'IFRB en application du 
paragraphe 2 ci-dessus ne contiennent pas de modifications des 
caractéristiques fondamentales des assignations initiales autres que la 
fréquence assignée, l'IFRB inscrira cette modification dans le Fichier de 
référence. Les dates portées dans les parties appropriées de la colonne 2 
seront celles de l'assignation initiale. Si une autre modification des 
caractéristiques fondamentales de l'assignation initiale est notifiée, cette 
modification sera traitée conformément aux dispositions de l'artièle 12 du 
Règlement des radiocommunications; 

4. que, si la procédure de transfert susmentionnée entraine une 
augmentation de la probabilité qu'une assignation de fréquence donnée 
provoque ou subisse un brouillage préjudiciable, l'IFRB fournira toute 
l'assistance nécessaire aux administrations concernées pour les aider à 
résoudre ce problème. Ce faisant, l'IFRB appliquera les dispositions du 
numéro 1307 ou des numéros 1445 à 1450 du Règlement des radiocommunications, 
selon le cas. 

Motifs: La présente Résolution découle du réexamen général des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées, en exclusivité ou en partage, au service mobile 
maritime comme indiqué dans nos propositions pour l'appendice 31 et 
l'appendice 32. Elle définit la procédure d'assignation à appliquer pour le 
transfert des stations côtières existantes ou l'installation de nouvelles 
stations. 
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RESOLUTION No All 

relative à la définition de procédures d'utilisation 
et de notification des'fréquences appariées réservées 

aux systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que la présente Conférence a mis 'en service les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile maritime dans les numéros 532 et 544 du 
Règlement des radiocommunications; 

b) que, lors de la révision des bandes d'ondes décamétriques du service 
mobile maritime, y compris les nouvelles bandes indiquées dans les 
numéros 532 et 544 du Règlement des radiocommunications, elle a rendu 
di~ponible un nombre accru de fréquences appariées pour les systèmes à bande 
é·troite de télégraphie à impression directe et de transmission de données, à 
la condition qu'ils utilisent exclusivement des fréquences appariées; 

c) que ces nouvelles voies supplémentaires sont identifiées comme suit 
dans la répartition des fréquences appariées de l'appendice 32: 

Bande (MHz) 

4 
6 
8 

12 
16 
18 
22 
25 

reconnaissant 

Série N° 

15-25 
24-35 
28-49 
58-113 
70-137 
1-14 

68-103 
1-14 

qu'une procédure satisfaisante d'utilisation et de notification des 
fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données est décrite dans la 
Résolution No 300, 

décide 

que les procédures décrites dans la Résolution No 300 continueront 
d'être appliquées pour l'utilisation et la notification des fréquences 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données dans les bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service mobile maritime, y compris les voies supplémentaires 
indiquées ci-dessus. 

Motifs: La présente Résolution découle du réexamen général des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées, en exclusivité ou en partage, au service mobile 
maritime comme indiqué dans nos propositions pour l'appendice 31 et 
l'appendice 32. Elle définit la procédure d'assignation à appliquer pour le 
transfert des stations côtières existantes ou l'installation de nouvelles 
stations. 
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RESOLUTION No Al2 

relative au transfert des assignations dé fréquences 
appar~ees réservées aux ~ystèmes à bande étroite 

de télégraphie à impression directe et de 
transmission de données 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) qu'elle a mis en service pour le service mobile mar1t1me des bandes 
attribuées exclusivement à ce service dans les numéros 532 et 544 du 
Règlement des radiocommunications; 

b) que cela a dégagé des voies supplémentaires pour les systèmes à bande 
étroite de télégraphie à impression directe et de transmission de données; 

c) qu'un moyen de définir une procédure d'assignations des fréquences et 
d'utilisation de ces nouvelles voies supplémentaires est défini dans la 
Résolution No A3, 

reconnaissant 

a) que le transfert des voies établies par la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications, Genève, 1974 et déjà mises en service, 
devra perturber le moins possible le service assuré par chaque s~ation; 

b) qu'une procédure satisfaisante d'utilisaticn et de notification des 
fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données est définie dans la 
Résolution No 300; 

c) que la disposition actuelle des assignations aux stations côtières 
pour les fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe de transmi~sion de données permet d'assurer 
ce service, 

décide 

1. que la disposition des voies pour les stations côtières et pour les 
stations de navire en vigueur au (date de début de la Conférence) 
conformément à la Résolution No 300, sera maintenue sans changement pour ce 
qui est du numéro des voies; 

2. que les assignations de fréquence de ces voies seront déterminées 
d'après la disposition des fréquences appariées indiquée dans l'appendice 32 
pour les systèmes à bande étroite de télégraphie à impression directe et de 
transmission de données; 

3. que le 1er août 1990 à 0001 UTC, les stations côtières et les 
stations de navire utilisant les fréquences appariées réservées aux systèmes 
à bande étroite de télégraphie à impression.directe et de transmission de 
données modifieront leurs fréquences d'émission et de réception pour les 
mettre en accord avec les dispositions de l'appendice 32; 
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4. que les administrations notifieront ces modifications à l'IFRB avant 
le ler février 1991, conformément aux dispositions de l'article 12 du 
Règlement des radiocommunications; 

S. sous réserve que les fiches· de notification reçues par l'IFRB en 
application du paragraphe 4 ci-dessus ne contiennent pas ·de mo~ifications des 
caractéristiques fondamentales de l'assignation initiale autre que la 
fréquence assignée, l'IFRB inscrira cette modification dans le Fichier de 
référence. Les dates portées dans les parties appropriées de la colonne 2 
seront celles de l'assignation initiale. Si une autre modification des 
caractéristiques fondamentales de l'assignation initiale est notifiée, cette 
modification sera traitée conformément aux dispositions de l'article 12 du 
Règlement des radiocommunications. 

Motifs: La présente Résolution découle du réexamen général des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées, en exclusivité ou en partage, au service mobile 
maritime comme indiqué dans nos propositions pour l'appendice 31 et 
l'appendice 32. Elle définit la procédure d'assignation à utiliser pour le 
transfert des stations côtières existantes ou l'installation de nouvelles 
stations. 
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'RESOLUTION No A13 

relative à la protection mutuelle des services de 
radiocommunication fonctionnant dans la bande 70 - 130 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que divers services de radiocommunication, y compris les systèmes de 
radionavigation utilisés par le service maritime et le service aéronautique, 
fonctionnent dans les bandes de fréquences comprises entre 70 et 130 kHz; 

b) que, le service de radionavigation étant un service de sécurité, tous 
les moyens pratiques autorisés par le Règlement des radiocommunications 
doivent être mis en oeuvre pour empêcher que des brouillages préjudiciables 
soient causés à un système de radionavigation; 

c) . que le CCIR a noté que les usagers des systèmes de radionavigation à 
impulsions en phase dans la bande 90 - 110 kHz ne reçoivent aucune protection 
en dehors de cette bande mais peuvent bénéficier de leurs signaux en dehors 
de la largeur de bande occupée, 

notant 

qu'il ressort des études du CCIR: 

que pour les systèmes de radionavigation à ondes entretenues 
fonctionnant dans les bandes de fréquences 70 - 90 kHz et 
110 - 130 kHz, le rapport de protection doit être de 15 dB dans 
la bande passante du récepteur de ± 7 Hz à 3 dB; 

que les systèmes de radionavigation à impulsions en phase 
exigent un rapport de protection de 15 dB dans la 
bande 90 - 110 kHz; 

que pour ces systèmes de radionavigation à impulsions, il 
serait préférable que les rapports de protection hors bande 
soient de 5 dB dans les bandes 85 - 90 et 110 - 115 kHz et de 
0 dB dans les bandes 80 - 85 et 115 - 120 kHz, 

notant en outre 

que le CCIR a recommandé des échanges d'information entre les 
exploitants de systèmes de radionavigation dans la bande 90 - 110 kHz et les 
exploitants d'autres systèmes dans la bande 70 - 130 kHz utilisant des 
émissions stables, 

reconnaissant 

a) que les services de radionavigation autres que la radionavigation 
fonctionnant dans les bandes 70 - 90 kHz et 110 - 130 kHz remplissent des 
fonctions essentielles dont on peut mesurer les répercusiions; 

b) que ~e numéro 343 spécifie que, compte tenu de la bande de fréquences 
assignée à la station, des brouillages préjudiciables ne soient pas causés 
aux services auxquels sont attribuées les bandes adjacentes; 
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c) que le numéro 953 reconnaît que le rôle joué en matière de sécurité 
par le service de radionavigation et les autres services de sécurité 
nécessite des dispositions spéciales pour les mettre à l'abri des brouillages 
préjudiciables et qu'il est donc nécessaire de tenir compte de ces facteurs 
en ce qui concerne l'assignation et l'emploi des fréquences; 

d) que le numéro 453 P.rie, instamment les admif!,istrations qui E:;Xploitent · 
· Cie·s stations du·· serv'ice·:·de··~r~didnavigation dans la bande 90 - 110 'kHz d'en 

· .. · coordonner les câ.ractéristiq~es techniques et d'exploitation de manière à 
éviter des brouillages préjudiciables aux services assurés par ces stations; 

e) que le numéro 451 stipule que, dans les bandes 70 - 90 kHz 
(70-86kHz en Région l) et 110- 130kHz (112- 130kHz en Région 1), les 
systèmes de radionavigation à ondes non entretenues fonctionnent à titre 
secondaire, 

décide gue les administrations 

1. lors de l'assignation des fréquences aux services dans les bandes 
70 - 90 kHz, 90 - 110 kHz et 110 - 130 kHz, prennent en considération les 
risques de dégradation mutuelle pour d'autres stations des services autorisés 
et appliquent des mesures de protection; 

2. utilisent les Recommandations pertinentes du CCIR pour assurer des 
échanges d'information entre les exploitants de systèmes de radionavigation 
dans la bande 90 - 110 kHz et les exploitants d'autres systèmes dans la 
bande 70 - 130 kHz utilisant des émissions stables, afin d'éviter les 
problèmes de brouillage potentiel; 

3. encouragent les consultations, aux niveaux national et international, 
entre les exploitants de systèmes de radionavigation utilisant la 
bande 90 - 110kHz et d'autres systèmes utilisant la bande 70 - 130kHz; 

4. afin d'encourager les consultations entre exploitants, élaborent et 
communiquent une liste de représentants de ces exploitants, 

demande au CCIR 

de poursuivre l'étude de cette question, en particulier l'élaboration 
de critères et de normes techniques permettant des exploitations compatibles 
dans les bandes attribuées et d'aider à ét.ablir la liste des représentants 
des exploitants de système, 

invite 

1. le Conseil d'administration à inscrire cette question à l'ordre du 
jour de la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente; 

2. l'Organisation maritime internationale, l'Organisation de l'aviation 
civile internationale, l'Association internationale de signalisation maritime 
et les organismes officiels nationaux à procéder à des échanges 
d'informations avec l'Union au sujet de la dégradation potentielle des 
systèmes fonctionnant dans les bandes 70 - 90kHz, 90 - llO kHz et 
110 - 130 kHz et de lui communiquer les points de vue et les propositions qui 
en résultent. 

Motifs: Assurer l'exploitation compatible de stations fournissant les. 
services auxquels sont attribuées des fréquences dans les bandes comprises 
entre 70 et 130 kHz. 
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RESOLUTION No Al4 

Exploitation du service fixe dans la bande 90 - 110 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) la nécessité de protéger les systèmes de radionavigation 
hyperboliques à impulsions en phase (Loran) fonctionnant dans la 
bande 90 - 110 kHz, qui servent de service de sécurité pour les services 
maritime et aéronautique; 

b) les études faites par le CCIR dans cette bande; 

c) que des brouillages préjudiciables affectant la sécurité de vol et la 
navigation des navires peuvent être causés à ce service par l'exploitation 
des services fixe et mobile maritime ayant des attributions à titre 
secondaire dans cette bande; 

d) que la présente Conférence a supprimé l'attribution au service mobile 
maritime dans cette bande, 

notant 

que la présente Conférence n'est pas habilitée à modifier de façon 
importante L'attribution à un service fixe, 

décide 

que la prochaine Conférence compétente examinera l'attribution au 
service fixe dans cette bande en vue de sa suppression, 

invite 

le Conseil d'àdministration à inscrire cette question à l'ordre du 
jour de la prochaine Conférence administrat-ive mondiale des 
radiocommunications compétente. 

Motifs: Faire en sorte qu'une future Conférence traite de la protection des 
systèmes de radionavigation hyperboliques à impulsions en phase fonctionnant 
dans la bande 90 - 110 kHz. 
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Nouvelle RÉSOLUTION No 1 

Utilisation de la fréquence 156,525 MHz pour l'appel 
sélectif numérique dans le service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que la fréquence 156,525 MHz est utilisée pour l'appel sélectif 
numérique; 

b) que cette fréquence est attribuée au système mondial de détresse 
et de sécurité en mer (FSMDSM) et notamment pour l'alerte en matière de 
détresse et·de sécurité au moyen des techniques de l'appel sélectif 
numérique; 

c) qu'aucun effort ne doit être épargné pour éviter une utilisation 
abusive de la fréquence 156,525 MHz, 

reconnaissant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 
Genève, 1979, a autorisé l'utilisation de la fréquence 156,525 MHz 
(voie 70) pour les communications entre navires et que du point de vue de 
l'exploitation cette utilisation n'est pas compatible avec l'emploi de 
cette voie spécifiquement pour l'alerte en matière de détresse et de 
sécurité au moyen des techniques de l'appel sélectif numérique; 

b) que d'autres communications mobiles maritimes sur cette fréquence 
doit cesser aussitôt que possible et au plus tard le 1er janvier 1988 pour 
permettre la mise en oeuvre complète de l'appel sélectif numérique, 

prie instamment les administrations 

de prendre toutes les dispositions possibles y compris 
l'utilisation éventuelle de moyens techniques, afin d'empêcher toute 
utilisation dans le service mobile maritime ·de la fréquence 156,525 MHz 
(voie 70) autre que pour l'appel sélectif numérique pour la détresse et la 
sécurité, 
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décide gue dans le service mobile maritime 

1. dès que possible, mais au plus tard le ler-janyier 1988, la 
fréquence 156,525 MHz sera utilisée exclusivement pour l!appel sélectif 
numérique; 

2. il ne sera pas autorisé de nouvelles assignations ·de~:ceq:e j 

fréquence autre que celles relatives à l'appel séle6tif· :nûlrlérique'; · 

3. dès que possible, mais au plus tard le 1er août 1991, on ne pourra 
installer des stations radioélectriques en ondes métriques que si celles
ci prévoient des moyens techniques pour empêcher l'utilisation de la 
fréquence 156,525 MHz pour des émissions autres que celles relatives à 
l'appel sélectif numérique; 

4. qu'à partir du 1er février 1997, on ne pourra exploiter des 
stations radioélectriques en ondes métriques que si celles-ci prévoient 
des moyens techniques pour empêcher l'utilisation de la fréquence 
156,525 MHz pour des émissions autres que celles relatives à l'appel 
sélectif numérique. 

Motifs: L'adaptation de la Résolution No 317 aux récents progrès visant à 
empêcher une utilisation abusive de la fréquence 156,525 MHz (voie 70) 
étant donné que cette fréquence est d'une importance primordiale pour 
l'appel sélectif numérique et d'une importance particulière pour les 
communications de détresse et de sécurité dans le cadre du FSMDSM. 
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RESOLUTION URSS ... /B 

relative au transfert des assignations de fréquence des 
stations radiotélégraphiques côtières fonctionnant dans 

les bandes attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime, entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que les bandes de fréquences, attribuées aux stations côtières du 
service mobile maritime ont été modifiées en fonction des résultats du 
réexamen général des bandes d'ondes décamétriques du service mobile 
maritime effectué sur la base des Résolutions N°s 8 et 319 (MOB-83); 

b) que les nouvelles limites des fréquences applicables aux stations 
radiotélégraphiques côtières sont spécifiées dans les dispositions 
révisées de l'article 60 et des appendices 31 et 32; 

décide 

1) que les assignations de fréquence aux stations radiotélégraphiques 
côtières, inscrites [à la date du ... ] dans le Fichier de référence 
international des fréquences, seront transférées de la façon suivante: 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 4 219,4 - 4 349,4 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 30,9 kHz; 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 8 435,4 - 8 704,4 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 46,9 kHz; 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 12 652,3 - 13 070,8 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 51,8 kHz; 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 16 859,4 - 17 196,9 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 24,4 kHz; 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 22 310,5 - 22 561 kHz sera transférée à la 
fréquence f + 68 kHz; 

2) que, lors de ce transfert, aucune des caractéristiques des 
assignations de fréquence ne devra être modifiée; 

3) que, lors de ce transfert, la date d'entrée en vigueur des 
assignations de fréquence indiquée dans la colonne 2, devra être 
maintenue; 

4) que, à l'occasion de ce transfert, l'IFRB fournira aux 
administrations toute l'aide qui pourra leur être nécessaire. 

5) que le transfert devra être achevé à 0001 h UTC. 
[ ... ]. 
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RESOLUTION N° [UK/A] 

relative aux dispositions à prendre 
pour établir un service mondial 

de correspondance publique aéronautique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les études de marché et l'expérience acquise en matière 
d'exploitation dans certains domaines font apparaître une demande 
croissante pour un service mondial de correspondance publique aéronautique 
(CPA), que l'UIT doit contribuer à satisfaire; 

b) qu'un service mondial de CPA exigera l'association des techniques 
de radiocommunication de Terre et des techniques de radiocommunication par 
satellite; 

c) qu'·il existe déjà un organisme intergouvernemental mondial de 
communications par satellite ayant les moyens d'assurer un service 
international de CPA; 

d) que la bande 862 - 960 MHz n'est pas attribuée au service mobile 
aéronautique dans le monde entier; 

e) qu'il serait avantageux de compléter et d'étendre le service par 
satellite en créant un service de CPA de Terre permettant d'établir des 
communications économiques et efficaces du point de vue de l'utilisation 
du spectre au-dessus des zones les plus peuplées du globe; 

f) que, à la présente Conférence, la bande 1 559 - 1 626,5 MHz a été 
attribuée à titre additionnel au service mobile aéronautique dans le monde 
entier; 

g) que la bande visée à l'alinéa f) ci-dessus parait offrir une 
capacité suffisante, compte tenu des systèmes existants, pour accueillir 
un service de CPA de Terre; 

h) que, de surcroit, cette bande est contiguë aux bandes dans 
lesquelles fonctionnerait le service de CPA par satellite; 

i) qu'il est nécessaire de faire des études pour déterminer les 
caractéristiques techniques et opérationnelles optimales à adopter pour un 
système de CPA de Terre; 

j) qu'il faut examiner les problèmes de compatibilité 
électromagnétique que pose le fonctionnement du matériel de 
radiocommunication et de radionavigation dans les aéronefs, 

décide 

que l'UIT fournira une aide appropriée pour l'établissement d'un service 
mondial de CPA, 



décide en outre 

- 49 -
MOB-87/DT/48-F 

1. qu'un service mondial de correspondance publique aéronautique 
s'appuyant sur un système à satellite approprié sera établi compte tenu de 
la nécessité de donner la priorité aux services chargés d'assurer la 
sécurité et la régularité des vols dans les bandes attribuées aux services 
mobiles par satellite entre 1 530 et 1 660,5 MHz; 

2. qu'un système de CPA de Terre sera également mis en place pour 
étendre et compléter le service de CPA par satellite visé au décide 1 
ci-dessus, pour les pays ou les zones qui ont besoin d'un service de CPA 
économique et efficace quant à l'utilisation du spectre; 

3. que 2 MHz des bandes 1 559 - 1 562 MHz (sol-air) 
et 1 623,5 - 1 6·26, 5 MHz (air-sol) seront réservés à un système de CPA de 
Terre, ces bandes appariées de 2 MHz devant être choisies après des études 
plus poussées, 

invite le CCIR 

1. à examiner d'urgence les bandes de fréquences visées au décide 3 
ci-dessus afin d'établir un service de CPA de Terre compte tenu de la 
nécessité de protéger les systèmes existants fonctionnant dans les mêmes 
bandes de fréquences ou dans des bandes adjacentes; 

2. à examiner en outre les caractéristiques techniques et 
opérationnelles optimales d'un système de CPA de Terre et à rédiger un 
rapport pour la XVIIe Assemblée plénière, 

invite le CCITT 

à étudier la question de savoir si, pour introduire un service de 
CPA il faudra prendre des dispositions complémentaires concernant les 
principes de tarification, la comptabilité et les systèmes de numérotage, 
et, au besoin, rédiger un rapport à l'intention d'une CAMTT compétente, 

invite les administrations 

à organiser d'urgence, dans leurs organisations régionales de 
télécommunication, avec le concours des milieux de l'aviation, des 
discussions portant sur les dispositions à prendre pour leur service de 
CPA de Terre, notamment en ce qui concerne l'emplacement des stations 
aéronautiques, la demande de trafic prévue et le nombre de voies 
nécessaires, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre note de la présente Résolution et à inscrire la question 
à l'ordre du jour d'une future CAMR si cela apparait opportun à la suite 
des rapports qui seront établis, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à la connaissance de l'OACI, 
d'INMARSAT, de l'lATA et d'autres organisations concernées par la CPA. 
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ADD RESOLUTION UK/C 

relative à l'utilisation non autorisée de fréquences 
dans les bandes attribuées au 
service mobile maritime! et 

au service mobile aéronautique (R)2 

La Conférence administrative·mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les observations relatives au contrôle de l'utilisation des 
fréquences dans la bande 2 170 • 2 194 kHz et dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime entre 4 063 kHz et 27 500 kHz 
ainsi qu'au service mobile aéronautique (R) entre 2 850kHz et 22 000 kHz 
montrent qu'un certain nombre de fréquences dans ces bandes continuent à 
être utilisées par les stations de services autres que ces services, 
notamment par des stations de radiodiffusion de grande puissance dont 
certaines fonctionnent en violation du numéro 2665 du Règlement des 
radiocommunications; 

b) que ces stations causent des brouillages préjudiciables aux 
services mobile maritime et mobile aéronautique (R) et qu'un nombre 
considérable d'émissions, dont les sources n'ont pu être identifiées avec 
précision, ont été observées dans ces bandes; 

1 Remplace la Résolution No 309 de la CAMR (Genève, 1979). 

2 Remplace la Résolution No 407 de la CAMR (Genève, 1979). 
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c) que les radiocommunications sont le seul moyen de communication du 
service mobile maritime et que certaines fréquences dans les bandes 
mentionnées au considérant a) sont réservées pour la détresse et la 
sécurité; 

d) que les radiocommunications sont le seul moyen de communication du 
service mobile aéronautique (R) et que ce service est un service de 
sécurité, 

considérant notamment 

e) qu'il est de la plus haute importance que les voies de détresse et 
de sécurité du service mobile maritime ne soient pas affectées par des 
brouillages préjudiciables, car elles sont indispensables à la sauvegarde 
de la vie humaine et à la protection des biens; 

f) qu'il est également de la plus haute importance que les voies 
directement liées à la sécurité et à la régularité de l'exploitation des 
aéronefs ne soient pas affectées par des brouillages préjudiciables, car 
elles sont indispensables à la sauvegarde de la vie humaine et à la 
protection des biens, 

décide 

de prier instamment les administrations 

1. de veiller à ce que les stations de services autres que le service 
mobile maritime s'abstiennent d'utiliser des fréquences dans les voies et 
dans leurs bandes de garde réservées à la détresse et à la sécurité ainsi 
que dans les bandes attribuées en exclusivité à ce service, excepté dans 
les conditions spécifiées expressément aux numéros 342, 518, 519, 522 ou 
956 à 958 du Règlement des radiocommunications; et de veiller à ce que les 
stations de services autres que le service mobile aéronautique (R) 
s'abstiennent d'utiliser des fréquences attribuées à ce service, excepté 
dans les conditions spécifiées expressément aux numéros 342 et 956 du 
Règlement des radiocommunications; 

2. de continuer à s'efforcer d'identifier et de localiser la source 
de toute émission non autorisée susceptible de mettre en danger la vie 
humaine ou les biens ainsi que la sécurité et la régularité de 
l'exploitation des aéronefs, et de communiquer les résultats de leurs 
investigations à l'IFRB; 

3. de participer aux programmes de contrôle que l'IFRB pourra 
organiser conformément à la présente Résolution; 

4. de demander à leurs gouvernements d'établir toutes les lois 
nécessaires pour empêcher les stations installées au large de leurs côtes 
ou à bord d'aéronefs de fonctionner en violation du numéro 2665 du 
Règlement des radiocommunications, 
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de demander à l'IFRB 

1. de continuer à organiser, à des intervalles réguliers, des 
programmes de contrôle dans les voies réservées à la détresse et à la 
sécurité en mer et dans leurs bandes de garde, ainsi que dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service mobile_maritime entre 4063kHz et 
27 500 kHz et au service mobile aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 
22 000 kHz, en vue d'identifier les stations d'autres services 
fonctionnant dans ces voies ou dans ces bandes; 

2. de prendre les mesures nécessaires en vue d'éliminer les émissions 
de stations d'autres services fonctionnant dans ces bandes, qui causent ou 
sont susceptibles de causer des brouillages préjudiciables aux services 
mobile maritime et mobile aéronautique (R) autorisés; 

3. de rechercher, s'il y a lieu, la coopération des administrations 
pour identifier les sources de ces émissions par tous les moyens 
disponibles et faire cesser ces émissions. 

Motifs: Placer le contenu des Résolutions N°s 309 et 407 dans une seule 
Résolution. 
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PROJET DE RESOLUTION AUS-B 

relatif à l'utilisation des bandes de fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile 

aéronautique pour diverses formes de 
correspondance publique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que des administrations ont notifié à l'IFRB des assignations dans 
les bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service mobile 
aéronautique, à des fins de correspondance publique, de correspondance 
publique restreinte et de correspondance d'exploitations privées; 

b) que ces assignations ne sont pas conformes au numéro 3633 qui 
interdit la correspondance publique dans les bandes de fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique; 

c) que ces assignations sont susceptibles de causer des brouillages 
préjudiciables au service mobile aéronautique; 

d) que les radiocommunications sont le seul moyen de communiquer pour 
le service mobile aéronautique et que ce service doit assurer la sécurité 
et la régularité des vols; 

reconnaissant 

a) que la présente Conférence a dûment modifié l'article 12 
de manière à laisser à l'IFRB une marge de liberté suffisante dans le 
traitement des fiches de notification non conformes au numéro 3633; 

b) que les fréquences qui contribuent directement à la sécurité et à 
l'exploitation régulière des opérations aériennes doivent être protégées 
contre les brouillages préjudiciables, ces fréquences étant indispensables 
à la sécurité de la vie humaine et des biens, 

décide 

1. de prier instamment les administrations 

a) d'éviter d'assigner des fréquences à des stations pour diverses 
formes de correspondance publique dans les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile aéronautique; 

b) de cesser l'utilisation actuelle de ces bandes à de telles fins et 
de supprimer du Fichier de référence les assignations correspondantes, 

2. décide de prier l'IFRB 

a) d'informer les administrations concernées des assignations du 
Fichier de référence qui ne sont pas conformes aux dispositions du 
numéro 3633 du Règlement des radiocommunications; 

b) d'inviter les administrations à coopérer pour mettre un terme aux 
utilisations contraires aux dispositions du numéro 3633 du Règlement des 
radiocommunications et, par conséquent, pour supprimer ces assignations du 
Fichier de référence. 
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PROJET DE RESOLUTION' AUS-C 

relatif à une voie spécialisée du service mobile maritime 
en ondes décamétriques pour la diffusion de données NAVTEX 

sur une fréquence 4 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, (Genève, 1987), 

considérant 

a) que d'une manière générale, des rendements d'antenne faibles et 
des niveaux de bruit atmosphérique élevés dans la bande 500 kHz dans les 
régions tropicales et sous-tropicales du monde limitent la gamme de 
fréquences pour la réception dans ces régions des signaux NAVTEX émis 
sur 518 kHz; 
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b) que dans la bande 4 MHz, les rendements d'antenne des stations 
côtières sont beaucoup plus élevés et que les niveaux de bruit 
atmosphérique sont sensiblement.plus faibles dans les régions tropicales 
et sous-tropicales du monde; 

c) qu'une voie non appariée pour la télégraphie à impression directe 
à bande étroite dans les bandes d'ondes décamétriques du service mobile 
maritime (appendice 31) pourraient être nécessaires pour assurer la 
diffusion de telles informations; 

d) qu'une voie internationale a été identifiée à cette fin par la 
présente Conférence à propos de la modification de l'appendice 31, 

considérant en outre 

que, pour une puissance de sortie d'émetteur donnée, la gamme des 
signaux à 4 MHz se propageant principalement par onde de sol sera plus 
importante que les signaux dans la bande 500 kHz dans les régions 
tropicales et sous-tropicales, 

notant 

que le Sous-Comité des radiocommunications de l'OMI est convenu 
qu'il est nécessaire que les pays des régions tropicales et 
sous-tropicales transmettent des données NAVTEX surtout par onde de sol 
sur une voie IDBE de 4 MHz, 

décide 

1. que l'OMI, l'OMM (Organisation météorologique mondiale) et l'OHI 
seront invitées à élaborer conjointement, en consultation avec l'IFRB et 
avec les administrations des pays Membres, le cas échéant, un plan 
d'utilisation coordonnée au niveau mondial des fréquences pour la voie de 
diffusion de données NAVTEX maritimes de télégraphie à impression directe 
à bande étroite en ondes ftécamétriques; 

2. que les administrations qui ont besoin d'utiliser cette voie 
seront encouragées à assigner la fréquence conformément à ce plan et aux 
Recommandations de l'OMI, de l'OMM et de l'OHI pour la partie du système 
qui relève de leur juridiction; 

3. que l'OMI, l'OMM et l'OH! seront invitées en outre à veiller 
conjointement, en consultation avec l'IFRB, à la mise en application de ce 
plan; 

4. que le plan, élaboré en vertu des paragraphes 1 et 3 ci-dessus, 
sera examiné par la prochaine Conférence administrative des 
radiocommunications compétente afin de déterminer les changements 
éventuels à lui apporter P,our améliorer son efficacité. 

Motifs: La couverture des signaux NAVTEX émis sur 518 kHz sera limitée 
dans les régions tropicales et sous-tropicales du monde et la transmission 
de données NAVTEX surtout par onde de sol sur une fréquence 4 MHz offrira 
une meilleure couverture dans ces régions. 
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PROJET DE RESOLUTION AUS-D 

relatif aux voies spécialisées du service mobile maritime 
en ondes décamétriques pour la diffusion d'informations 

sur la sécurité maritime en haute mer 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'il est nécessaire que des avis relatifs à la navigation et à la 
météorologie sur de grandes distances soient communiqués à tous les 
navires dans tous leurs voyages dans le cadre du SMDSM; 

b) que les limitations d'exploitation empêchent NAVTEX ou les 
satellites de répondre entièrement à ce besoin; 

c) que des voies non appariées pour la télégraphie à impression 
directe à bande étroite dans les bandes d'ondes décamétriques du service 
mobile maritime (appendice 31) pourraient être nécessaires pour assurer la 
diffusion de telles informations; 

d) que des voies internationales ont été identifiées à cet effet par 
la présente Conférence à propos de la modification de l'appendice 31, 

notant 

que l'OMI et l'OH! (Organisation hydrographique internationale) 
ont identifié seize zones de diffusion d'avis aux navigateurs sur de 
grandes distances (NAVAREA), placées chacune sous la responsabilité d'un 
coordonnateur, pour la diffusion d'informations et d'avis destinés aux 
navigateurs, 

décide 

1. que l'OMI, l'OMM (Organisation météorologique mondiale) et l'OHI 
seront invitées à élaborer conjointement, en consultation avec l'IFRB et 
avec les administrations des pays Membres, le cas échéant, un plan 
d'utilisation coordonnée des fréquences au niveau mondial pour les voies 
de diffusion d'information marine de télégraphie à impression directe à 
bande étroite en ondes décamétriques; 

2. que les administrations seront encouragées à assigner des 
fréquences conformément à ce plan et aux Recommandations de l'OMI, de 
l'OMM et de l'OH! pour la partie du système mondial ·relevant de leur 
juridiction; 

3. que l'OMI, l'OMM et l'OH! seront invitées en outre à veiller 
conjointement, en consultation avec l'IFRB, à la mise en application de ce 
plan; 
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4. que le plan élaboré en vertu des paragraphes 1 et 3 ci-dessus sera 
examiné par la prochaine 9onférence administrative des radiocommunications 
compétente afin de déterminer les changements éventuels à lui apporter 
pour améliorer son efficacité. 

Motifs: Les satellites de l'orbite géostationnaire ne peuvent pas assurer 
de services dans les régions polaires et il faut utiliser les ondes 
décamétriques. De plus, certains des 16 coordonnateurs NAVAREA de l'OMI ou 
même tous, pourront être amênés à transmettre des informations sur la 
sécurité maritime sur les voies internationales en ondes décamétriques. 
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RESOLUTION No B 

relative à la nécessité .d'établir un plan d'allotissement 
pour les fréquences appariées destinées aux systèmes 

à impression directe à bande étroite (IDBE) 
et de transmission de données 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

que l'appendice 32 au Règlement des radiocommunications contient 
la disposition de~ voies à utiliser pour les systèmes IDBE et de 
transmission de données (fréquences appariées); 

que la notification et l'utilisation de ces voies sont régies par 
les dispositions de la Résolution No D; 

que, conformément aux dispositions de la Résolution No 300 de la 
CAMR-79, une future conférence ayant compétence à cet effet est invitée à 
examiner le statut à donner aux assignations faites conformément aux 
dispositions des mesures provisoires contenues dans cette Résolution; 

que, de même, les administrations sont invitées à examiner les 
difficultés qu'auraient pu soulever l'application de cette Résolution et à 
étudier, s'il y a lieu, les conditions d'établissement d'un plan pour les 
bandes et les systèmes en question, 

considérant en outre 

que les fréquences utilisées pour les systèmes IDBE sont 
encombrées dans de nombreuses régions du monde; 

que la présente Conférence a identifié un nombre limité de 
fréquences additionnelles pour les systèmes à bande étroite de télégraphie 
à impression directe et de transmission de données (fréquences 
appariées); 

qu'il faut rationaliser l'utilisation des voies disponibles afin 
que cette ressource puisse offrir le plus d'avantages possible aux Membres 
de l'Union; 

qu'il faut également offrir une plus grande protection 
réglementaire aux systèmes IDBE afin d'assurer un fonctionnement viable, 

reconnaissant 

que l'application de la.Résolution N° 300 a posé des difficultés 
parce que les brouillages préjudiciables causés aux voies adjacentes ne 
sont pas pris en considération dans cette Résolution; 

que des brouillages préjudiciables ont été causés à des systè~es 
fon~tionnant dans les voies adjacentes; 

que les dispositions de la Résolution No 300 de la CAMR-79 
spécifient une procédure permettant de résoudre les difficultés entre les 
pays, uniquement lorsqu'ils utilisent la même voie; 
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que, compte tenu de ces difficultés, le CCIR a été prié d'étudier 
la question de la compatibilité entre les voies ~djacentes et de présenter 
ses conclusions à la prochaine conférence ayant compétence à cet effet 
(voir la Résolution No C), 

décide 

qu'une future conférence ayant compétence à cet effet sera invitée 
à établir un plan d'allotissement et les procédures associées pour 
permettre l'utilisation effective des voies dont il est question dans 
l'appendice 32 au Règlement des radiocommunications; 

que, dans l'intervalle, les procédures intérimaires contenues dans 
la Résolution No D et les dispositions de la Résolution No C seront 
appliquées; 

que les administrations collaboreront dans toute la mesure 
possible pour résoudre les difficultés, notamment les brouillages 
préjudiciables causés par les voies adjacentes, eu égard en particulier 
aux contraintes en matière d'espacement associées aux fréquences 
appariées, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire cette question à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence ayant compétence à cet effet. 
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RESOLUTION No C 

relative à la nécessité d'apporter des améliorations 
techniques afin de minimiser le ri~que d~ brouillage 

préjudiciable causé par les vo~es adJacentes 
entre les assignations utilisées pour les 
systèmes à bande étroite de télégraphie à 

impression directe (IDBE) et de transmis~ion d~ do~ées 
conformément à l'appendice 32 et à la Resolut4on N D 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

que l'appenèice 32 au Règlement des radiocommunication~ co~tient 
la disposition des voies à utiliser pour les 7ys~èmes à ban~e etro4te de 
télégraphie à impression directe et de transm4SS4on de donnees 
(fréquences appariées); 

que l'utilisation de ces paires de fréquences est reg~e par les 
dispositions de l'article 60 du Règlement des radiocommunications et de la 
Résolution No D; 

1 t les fréquences énumérées dans que 'espacement en re 
l'appendice 32 est très faible (c'est-à-dire, 500 Hertz); 

que le paragraphe 2 de la Résolution No 300 de la c~:a-:9.spécifie 
"qu'une future conférence ayant compétence à cet.effe~ se:a l.n:~tee à 

. ; r les difficultés cu'aurait pu soulever 1 appl1.cat1.on d~ la exam_ne ~ . . . . 
présente Résolution" et à prendre les mesures appropr1.ees; 

que la Résolution No B de la présente Conférence a décidé qu'un 
plan d'allotissement accompagné des procédures associées serait élaboré, 
lors d'une future conférence compétente, pour les paires de fréquencës ~n 
question; 

que la présente Conf~rence a décidé d'adopter le numéro 4321B qui 
spécifie les puissances moyennes maximales à utiliser par les stations 
côtières pour les classes a'émission FlB et J2B dans les bandes comprises 
entre 4 000 kHz et 27 500 kHz, 

décide 

que les administrations coopéreront dans toute la mesure possible 
pour résoudre les brouillages préjudiciabl~s dans les voies adjacentes; 

que, dans le cas de brouillages préjudiciables causés aux systèmes 
fonctionnant dans les voies adjacentes, il faut tenir dûment compte de la 
date de réception par l'IFRB des fiches de notification des assignations;\ 

que ces dispositions complètent celles de la Résolution No D dans 
la mesure où il est question des problèmes de brouillages préjudiciables 
causés par les voies adjacentes, 

demande au CCIR 

d'étudier la question de la compatibilité technique entre les 
voies adjacentes afin de déterminer s'il y a lieu de procéder à des 
contrôles sur le plan technique et de l'exploitation (par exemple, 
espacement accru, bandes de garde, restriction de puissance, etc.); 

de tenir compte des puissances moyennes maximales maintenant 
autorisées au numéro 4321B pour les stations radiotélégraphiques côtières 
qui utilisent la classe d'émission FlB ou J2B dans les diverses bandes 
c~mp;i~e~'·'·e~t.r.~ .4 ... ??0 et 27 500 kHz; 

de présenter les résultats de ses études à la prochaine conférence 
ayant compétence en la matière. 
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RESOLUTION No D 

relative à la notification et à l'utilisation des fréquences 
appar~ees réservées aux systèmes à bande étro~te de 

télégraphie à impression directe et de transmission de 
données fonctionnant dans les bandes d'ondes décamétritues 

attribuées au service mobile maritime (appendice 32) 

La Conférencè administrative mondiale des radioco~munications pour 
les services mobiles (Genève. 1987). 

considérant 

que certaines parties des bandes d'ondes décamétriques attribuées 
au service mobile maritime ont été réservées aux systèmes à bande étroite 
de télégraphie à impression directe et de transmission de données, à 
condition de faire appel uniquement à des fréquences appariées; 

1 Remplace la Résolution No 300 de la CAMR-79. 
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que les fréquences existantes sont encombrées dans de nombreuses 
reg~ons du monde et que l'utilisation efficace des voies à l'échelle 
mondiale a été perturbée en raison de l'absence d'une planification 
appropriée; 

que la présente Conférence a fourni quelques paires de fréquences 
supplémentaires mais que le nombre de paires de fréquences dans chaque 
bande reste limité; 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
maritimes (Genève, 1974) n'a pas estimé opportun, lors de sa réunion, 
d'établir un plan, mais que ce plan pourrait devenir nécessaire 
ultérieurement par suite de l'encombrement des_voies; 

que la présente Conférence, après avoir examiné la question, a 
décidé qu'un plan d'allotissement était nécessaire pour permettre 
l'utilisation optimale des voies par les Membres de l'Union dans son 
ensemble; 

que la présente Conférence a adopté à cet effet la Résolution No B 
aux termes de laquelle le Conseil d'administration est invité à prendre 
les mesures nécessaires, 

reconnaissant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
maritimes (Genève, 1974) a adopté, dans la Résolution No Mar2 - 7 des 
mesures intérimaires qui doivent être prises par les administrations et 
par l'IFRB pour assurer la mise en service ordonnée des fréquences 
appariées; 

que ces mesures intérimaires ont été confirmées dans la 
Résolution N° 300 de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979); 

que, jusqu'à l'entrée en vigueur d'un plan d'allotissement pour 
les fréquences appariées, des procédures intérimaires sont nécessaires 
pour la notification et l'utilisation de ces fréquences 1 

décide 

1. que les fréquences appariées des bandes d'ondes décamétriques 
réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à impression directe 
entre stations côtières et stations de navire seront notifiées et 
enregistrées dans le Fichier de référence international des fréquences 
(MIFR) selon les modalités suivantes: 

1.1 l'assignation de paires de fréquences pour l'émission et la 
réception sera faite uniquement aux stations côtières. Les stations de 
navire de toute nationalité utiliseront de plein droit pour leurs 
émissions les fréquences de réception des stations côtières avec 
lesquelles elles échangeront du trafic; 

1.2 bien qu'une protection ne soit pas accordée aux systèmes existants 
qui utilisent la même voie, les administrations tiendront compte des 
assignations ·inscrites dans le Fichier de référence, dans la mesure où ces 
assignations sont actuellement utilisées, afin de réduire au minimum 
l'incidence d'éventuels conflits; 
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1.3 lorsqu'elles cher6hent à identifier des paires de fréquences 
appropriées, les administrations peuvent demander l'aide de l'IFRB; 

1.4 les assignations seront notifiées à l'IFRB conformément aux 
caractéristiques énumérées aux sections A et B de l'appendice 1 au 
Règlement des radiocommunications. 

1.5 si les assignations sont conformes au Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences et aux dispositions connexes du Règlement des 
radiocommunications ainsi qu'à la présente Résolution, le Comité, à titre 
d'information, les publiera dans la partie lA de sa circulaire 
hebdomadaire et les inscrira dans le Fichier de référence. Il n'inscrira 
aucune date dans les colonnes 2A, 2B, 2C et 2D du Fichier de référence et 
ne procédera à aucun examen technique de compatibilité avec des 
assignations existantes. La date à laquelle le Comité aura reçu la fiche 
de notification sera indiquée dans la partie lA de la circulaire 
hebdomadaire et dans la colonne Observations du Fichier de référence. Une 
référence à la présente Résolution sera aussi inscrite dans la colonne 
Observations; 

1.6 toute fiche de notification qui ne serait pas conforme aux 
dispositions précitées du Règlement des radiocommunications ou à la 
présente Résolution sera retournée par l'IFRB à l'administration 
notificatrice .accompagnée de toute suggestion que le Comité pourrait 
présenter à cet égard; 

1.7 si des difficultés surgissent entre pays utilisant une même voie, 
la question sera résolue par arrangement mutuel entre les administrations 
intéressées; 

2. que les inscriptions faites dans le Fichier de référence compte 
tenu de l'application des dispositions du Règlement des 
radiocommunications et de la présente Résolution ne préjugeront aucune 
décision qui pourrait être prise par la Conférence mentionnée dans la 
Résolution N° B; 

3. que la présente Résolution s'applique aux assignations de 
fréquence appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie 
à impression directe, nonobstant toutes autres dispositions contraires du 
Règlement des radiocommunications et des Résolutions existantes des 
conférences administratives des radiocommunications. 
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RESOLUTION No E 

relative à la nécessité pour l'IFRB d'étudier la question de 
l'inclusion des plans régionauX dans le Règlement des radio

communications et de présenter un rapport en la matière 
à la Conférence de plénipotentiaires de 1989 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983) a adopté la Résolution No 704 
(MOB-83) relative à la convocation d'une conférence administrative 
régionale des radiocommunications ayant pour objet d'établir des plans 
d'assignations de fréquence pour le service mobile maritime dans les 
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bandes comprises entre 435 kHz et 526.5 kHz et dans les parties de la 
bande comprise entre 1 605.5 kHz et 3 400 kHz dans la Région 1 et de 
planifier l'utilisation· de la bande 415 - 435 kHz par le service de 
radionavigation aéronautique dans la Région 1; 

que. conformément aux dispositions de la même Résolution, le 
Conseil d'administration a été invité à inscrire à l'ordre du jour de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987) un point concernant l'inclusion dans le 
Règlement des radiocommunications des appendices audit Règlement; 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1985) a adopté des Actes finals concernant les plans mentionnés 
applicables à la Région 1; 

que la présente Conférence a examiné ces plans compte tenu des 
points pertinents de l'ordre du jour, 

considérant en outre 

que certaines questions concernant les plans applicables à la 
Région 1 et les dispositions associées doivent susciter l'attention 
d'autres Régions de l'UIT; 

que la bande 1 605 - 1 705 kHz fait actuellement l'objet d'une 
planification dans la Région 2 pour la radiodiffusion à ondes 
hectométriques et que cette question sera traitée à la seconde session de 
la Conférence de radiodiffusion à ondes hectométriques pour la Région 2 
en 1988; 

que le Conseil d'administration de l'UIT a refusé de proposer 
d'inscrire à l'ordre du jour de la CAMR ORB-88 l'inclusion des Actes 
finals de la seconde session de la Conférence de radiodiffusion à ondes 
hectométriques pour la Région 2 dans la bande de 1 605 - 1 705 kHz, 

reconnaissant 

que les plans régionaux ne sont normalement pas inclus dans le 
Règlement des radiocommunications; 

qu'un cas exceptionnel s'est produit en 1985 lorsque le Plan de 
radiodiffusion par satellite pour la Région 2 a été inclus dans le 
Règlement des radiocommunications par la CAMR ORB-85, étant entendu que 
cette mesure devait avoir pour objet de compléter le "Plan mondial", 
conformément à la décision prise par la Conférence mondiale de 
radiodiffusion par satellite de 1977, 

décide 

que la question de l'inclusion des plans régionaux dans le 
Règlement des radiocommunications soit examinée par la Conférence de 
plénipotentiaires de 1989; 

que, pour permettre à cette Conférence de disposer de tous les 
renseignements pertinents. l'IFRB est prié d'élaborer un rapport en la 
matière et de le présenter pour examen à la Conférence; 
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qu'il appartient également aux administrations d'examiner la 
question, afin de permettre à la Conférence de plénipotentiaires d'aboutir 
à une décision en la màtière; 

qu'une décision relative à l'inclusion dans le Règlement des 
radiocommunications des plans applicables à la Régi~n 1 soit reportée en 
attendant que la Conférence de plénipotentiaires prenne une décision 
concernant l'inclusion des plans régionaux en général, 

demande à l'IFRB 

d'élaborer un rapport sur le sujet et de le soumettre à l'examen 
de la Conférence de plénipotentiaires de 1989, 

invite le Conseil d'administration 

à attirer l'attention de la Conférence de plénipotentiaires sur la 
nécessité, pour cette Conférence, de prendre une décision concernant 
l'inclusion, par de futures conférences administratives des 
radiocommunications, des plans régionaux dans le Règlement des 
radiocommunications. 
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DNK/FNL/ISL/NOR/S/52/1 

ADD RESOLUTION No 

relative à l'utilisation des voies pour l'appel 
sélectif numérique dans les bandes d'ondes 

décamétriques attribuées au service maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

a) que la présente Conférence a désigné des voies dans les bandes . 
d'ondes décamétriques du service maritime pour l'appel sélectif 
numérique; 

b) qu'elle a adopté un Plan d'allotissement (présenté en annexe à la 
présente Résolution) visant à répartir ces voies entre des groupes de 
stations côtières selon les pays et les zones, 

considérant 

que l'efficacité des services utilisant l'appel sélectif numérique 
exige un accord entre administrations en ce qui concerne l'utilisation de 
ces voies, 

invite 

a) les administrations qui assurent un service international de 
correspondance publique utilisant les techniques d'appel sélectif 
numérique à déterminer, si possible après coordination avec d'autres 
administrations intéressées et affectées du groupe en question, la ou les 
voies dans lesquelles une veille automatique pour l'appel sélectif 
numérique sera assurée; 

b) les administrations qui assurent cette veille à indiquer, pour 
publication dans la Nomenclature des stations côtières, les heures de 
service et la ou les fréquences sur lesquelles cette veille automatique 
est assurée, 

invite en outre 

les administrations qui souhaitent faire partie d'un groupe du 
Plan d'allotissement, ou celles qui sont incluses dans le Plan et qui 
souhaitent apporter une modification audit Plan, à coordonner dans la 
mesure du possible les modifications qu'elles proposent avec d'autres 
administrations intéressées et affectées qui font partie du groupe en 
question. Une administration qui a décidé de faire partie d'un groupe ou 
de changer de groupe dans le Plan d'allotissement informera le Secré~aire 
général de sa décision qui sera publiée dans l'annexe à la Nomenclature 
des stations côtières, 
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charge le Secrétaire général 

1. de communiquer la présente Résolution à toutes les administrations 
dont relèvent les stations côtières des pays ou des zones désignés dans le 
Plan d'allotissement, afin d'obtenir leur accord concernant le Plan ou une 
modification à celui-ci; 

2. en se fondant sur les· consultations précitées avec les 
administrations en cause, de mettre à jour le Plan d'allotissement annexé 
à la Nomenclature des stations côtières; 

3. avant la publication de toute révision du Plan d'allotissement 
dans la Nomenclature des stations côtières, de faire connaître toute 
modification du Plan au moyen du Bulletin d'exploitation. 
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ANNEXE A lA RESOLUTION N• ••• 

Plan d'allotissement pour la répartition des 
voies utilisées au niveau national pour l'appel 

· sélectif numérique·dans les bandes d'ondes 
décamétriques du service maritime entre stations 

côtières selon les pays et les régions 

En ce qui concerne les fréquences des voies, voir le Tableau E de 
l'appendice 31A. 

Bande de fréquences (MHz) 

Pays ou zone 4 6 8 12 16 18 22 25 

Açores chl chl ch2 chl chl chl ch2 ch2 

Angola 2 2 3 2 2 2 3 3 

Bahamas 

Bahrein etc. 

Bangladesh 

Brésil 

Canada 

Chili 
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RESOLUTION (HOL C) 

relative aux procédures applicables aux stations émettant 
des avertissements concernant la navigation et la météorologie 

et des informations urgentes destinées aux navires 
sur les fréquences 518 kHz (NAVTEX) et 490 kHz 

à l'aide d'un système automatique de télégraphie 
à impression directe à bande étroite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que dans le service mobile maritime, la fréquence 518 kHz est 
utilisée exclusivement pour l'émission par les stations côtières 
d'avertissements concernant la navigation et la météorologie et 
d'informations urgentes à l'aide d'un système automatique de télégraphie à 
impression directe à bande étroite (NAVTEX) (voir le numéro 2971B); 

b) que les émiss-ions du système NAVTEX sur la fréquence 518 kHz se 
feront en langue anglaise; 

c) que la présente Conférence a attribué la fréquence 490 kHz en vue 
d'une utilisation exclusive pour les émissions d'avertissements et 
d'informations analogues dans d'autres langues; 

d) que le fonctionnement correct de tels systèmes dépend d'une 
utilisation coordonnée des fréquences mentionnées par les stations 
côtières intéressées; 

e) que la coordination des caractéristiques d'exploitation 
du système NAVTEX est entreprise par l'Organisation maritime 
internationale (OMI) et par l'Organisation hydrographique 
internationale (OHI); 

f) que l'OMI, en coopération avec l'CHI, fournit des directives sur 
les caractéristiques d'exploitation de ces systèmes afin d'assurer la 
coordination des émissions par les stations côtières; 

g) que les bandes de fréquences 435 - 495kHz et 510 - 526,5 kHz 
(510 - 525 kHz dans la Région 2) sont attribuées en partage à plusieurs 
services, 

décide 

1. que les procédures contenues dans l'annexe à la présente 
Résolution seront appliquées pour coordonner l'utilisation projetée des 
fréquences 490 et 518 kHz pour l'émission d'avertissements concernant la 
navigation et la météorologie et d'informations urgentes avant la 
notification des assignations de fréquence intéressées conformément à 
l'article 12 du Règlement des radiocommunications, 
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prie instamment les administrations 

1. de se référer et de se conformer autant que possible aux 
dispositions de la Recommandation 540-1 du CCIR concernant les 
"Caractéristiques techniques et d'exploitation d'un système automatique de 
télégraphie à impression directe pour la transmission aux navires 
d'avertissements concernant la n~vigation et la météorologie et 
d'informations urgentes"; 

2. ayant l'intention d'utiliser la fréquence 518 kHz pour transmettre 
aux navires des avertissements concernant la navigation et la météorologie 
et des informations urgentes, d'effectuer une coordination d'exploitation 
appropriée avec l'OMI et l'OHI; 

3. ayant l'intention d'utiliser la fréquence 490kHz pour transmettre 
aux navires des avertissements concernant la navigation et et la 
météorologie et des informations urgentes, d'effectuer une coordination -
appropriée; 

4. de ne pas autoriser des émissions qui pourraient causer des 
brouillages préjudiciables pour la réception des avertissements concernant 
la navigation et la météorologie et des informations urgentes sur les 
fréquences 490 et 518 kHz, 

demande à l'OMI et à l'OH! 

de prendre toutes les mesures de coordination d'exploitation qui 
peuvent être nécessaires, 

demande au Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI, à l'OH! et à 
l'OMM. 
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ANNEXE A LA RESOLUTION (HOL C) 

Procédure à appliquer par le$ administrations et l'IFRB 
pour la coordination de l'utilisation prévue de la 

fréquence 518 kHz (NAVTEX) et de la fréquence 490 kHz 
pour l'émission par les stations côtières 

d'avertissements concernant la météorologie 
et la navigation et d'informations urgentes 

aux navires à l'aide d'un système automatique 
de télégraphie à impression directe 

à bande étroite (NAVTEX) 

1. Avant de notifier à l'IFRB une assignation de fréquence à une 
station côtière, pour l'émission d'avertissements concernant la 
météorologie et la navigation et d'informations urgentes aux navires à 
l'aide d'un système automatique de télégraphie à impression directe à 
bande étroite, l'administration intéressée doit coordonner cette 
assignation de fréquence: 

1.1 par rapport aux autres assignations semblables déjà inscri.tes dans 
le Fichier de référence ou faisant l'objet d'une coordination conformément 
à la présente procédure; 

1.2 par rapport aux assignations aux stations d'autres services 
auxquels la bande 517,5 - 518,5 kHz est attribuée. 

2.1 Les renseignements que les administrations doivent communiquer à 
l'IFRB sont les caractéristiques mentionnées dans la section A de 
l'appendice 1 au Règlement des radiocommunications (Genève 1979), ainsi 
que les caractéristiques additionnelles suivantes: 

1) l'horaire régulier des émissions attribuées à la station; 

2) la durée des émissions; 

3) le caractère B1 (identification de la zone de couverture de 
l'émetteur) qu'utilise la station côtière (voir la 
Recommandation 540-1 du CCIR); 

4) la zone de couverture de l'onde de sol de l'émission; 

2.2 la procédure commence au plus tôt un an avant et au plus tard six 
mois avant la date proposée pour la mise en service de l'assignation; 

2.3 l'IFRB publie ces renseignements dans une section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire dans les 45 jours qui suivent la réception de ces 
renseignements et diffuse une copie de cette publication à l'OMI, l'OHI 
et l'OMM en leur demandant de transmettre à l'administration intéressée, 
avec copie à l'IFRB, tous renseignements susceptibles de faciliter un 
accord de coordination; 
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2.4 à l'expiration d'une période de 4 mois à compter de la date de 
publication des rens~ignements dans la section spéciale, l'administration 
responsable de l'assignation peut notifier à l'IFRB conformément au 
numéro 1214 du Règlement des radiocommunications en indiquant les 
administrations avec lesquelles un accord a été conclu et celles qui ont 
expressément fait part de leur désaccord; 

2.5 à la réception de la fiche de notification de l'assignation de 
fréquence, le Comité tient compte des résultats de l'application de la 
procédure et l'examine conformément aux dispositions des numéros 1241 
et 1245 et des dispositions connexes de l'article 12 du Règlement des 
radiocommunications; 

2.6 le Comité tient à jour et publie à intervalles réguliers les 
données reçues dans une liste spéciale sous une forme appropriée. 
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PROJET DE RESOLUTION AUS-E 

relative à l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz 
par le service mobile aéronautique (R) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987) 

notant 

a) les dispositions des Recommandations No 404 et N° 595 relatives à 
l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz par le service mobile aéronautique 
(R) qui entreront en vigueur le 1er janvier 1990; 

b) que le service mobile aéronautique (R) est en premier lieu un 
service de sécurité et que pour cette raison, des mesures spéciales 
doivent être prises pour qu'il soit exempt de brouillages préjudiciables, 

considérant 

a) que le tableau d'attribution des fréquences (voir le numéro 595) 
contient, valables à partir du 1er janvier 1990, les attributions à titre 
primaire au service mobile aéronautique (R) et à titre secondaire aux 
services fixe et mobile, à l'exception du service mobile aéronautique (R), 
dans la bande 136 - 137 MHz; 

b) que des dispositions ont été prises en ce qui concerne les 
attributions au service d'exploitation spatiale (espace vers Terre), au 
service de météorologie par satellite (espace vers Terre) et au service de 
recherche spatiale (espace vers Terre) à titre primaire jusqu'au 
1er janvier 1990, et après cette date à titre secondaire, et que le 
service mobile aéronautique (R) ne peut être introduit à titre primaire 
qu'après le 1er janvier 1990, conformément aux plans approuvés pour ce 
service à l'échelle internationale; 

c) qu'à partir de cette date, le service mobile aéronautique (R) 
peut être sujet à des brouillages qui sont préjudiciables à la sécurité de 
la navigation aérienne et.que dans ces conditions, il est nécessaire de 
protéger ce service des brouillages préjudiciables qui pourraient lui être 
causés par des stations du service fixe, du service mobile aéronautique 
(R), du service de recherche spatiale (espace vers Terre), du service 
d'exploitation spatiale (espace vers Terre) et du service de météorologie 
par satellite (espace vers Terre), 

décide 

que les administrations qui exploitent ou qui envisagent 
d'exploiter des stations du service fixe, du service mobile à l'exception 
du service mobile aéronautique (R), du service d'exploitation spatiale 
(espace vers Terre), du service de météorologie par satellite (espace vers 
Terre) et du service de recherche spatiale (espace vers Terre) dans la 
bande 136 - 137 MHz après le 1er janvier 1990, prennent toutes les mesures 
nécessaires pour protéger le service mobile aéronautique (R), 

prie. instamment les administrations 

de cesser l'exploitation des stations des autres services auxquels 
la bande est attribuée à titre secondaire quand les stations du service 
mobile aéronautique (R) seront mises en exploitation; 
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invite le Conseil d'administration 

à faire figurer cette question à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente afin 
de déterminer s'il convient de supprimer toutes les attributions à titre 
secondaire (à l'exception de celles mentionnées au numéro 591) dans cette 
bande. 
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PROJET DE RESOLUTION 

relative à l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz 
par le service mobiie aéronautique (R) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, (Genève, 1987), 

considérant 

a) que le service mobile aéronautique (R) est un service de sécurité 
et qu'il exige par conséquent une attribution mondiale à titre exclusif; 

b) qu'il faut prendre des dispositions spéciales pour que les 
services de sécurité soient exempts de brouillages préjudiciables; 

c) que le Tableau d'attribution des bandes de fréquences comprend des 
attributions au service mobile aéronautique (R) à titre primaire, et aux 
services fixe et mobile, sauf aéronautiqtie (R) à titre secondaire dans la 
bande 136 - 137 MHz; 

d) que cette bande est, de plus, attribuée au service d'exploitation 
spatiale (espace vers Terre), au service de météorologie par satellite 
(espace vers Terre) et au service de recherche spatiale (espace vers 
Terre) à titre primaire jusqu'au 1er janvier 1990 et à titre secondaire 
après cette date, et que la mise en oeuvre du service mobile· aéronautique 

. (R) ne sera pos.sïble qu'après le 1er janvier 1990, conformément aux plans 
approuvés à l'échelle internationale pour ce service; 

e) qu'après le 1er janvier 1990, le service mobile aéronautique (R) 
peut très bien subir des brouillages préjudiciables à la sécurité de la 
navigation aérienne et qu'il est de la plus haute importance de protéger 
ce service contre les brouillages préjudiciables causés par des stations 
du service fixe, du service de recherche spatiale (espace vers Terre), du 
service d'exploitation spatiale (espace vers Terre) et du service 
météorologique par satellite (espace vers Terre), 

décide 

que les administrations de toutes les régio~s qu~ auro~t d:s 
stations fonctionnant dans le service fixe, le serv~ce d explo~tat~on 
spatiale (espace vers Terre), le service météorolog~que par satellite 
(espace vers Terre) et le service de recherche .s~at~~le (espace vers 
Terre) dans la bande 136 - 137 MHz après le 1er Janv~er ~990, p:endront 
toutes les dispositions nécessaires pour assurer au serv~ce mob~le 
aéronautique (R) la protection dont ce service aura besoin et pour cesser 
l'exploitation des stations des autres services aux~uels cette ~ande e:t 
attribuée à titre secondaire, à mesure que les stat~ons du serv1ce mob~le 
aéronautique (R) seront mises en service, 

invite 

le Conseil d'administration à inscrire cette question à l'ordre du 
jour de la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente afin de supprimer toutes les attributions à 
titre secondaire dans cette bande (sauf celle mentionnée au numéro 591). 
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RESOLUTION No 407A 

relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 
des bandes attribuées au service mobile aéronautique (R)l 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (~enève, 1987), 

considérant 

a) . que les radiocommunications constituent le seul moyen de 
communication à la disposition des aéronefs pour le service mobile 
aéronautique (R); 

b) que ce service assure la sécurité et la régularité de la 
navigation aérienne; 

c) qu'il est essentiel que les voies directement utilisées pour le 
fonctionnement des opérations de navigation aérienne dans de bonnes 
conditions de sécurité et de régularité soient exemptes de brouillages 
préjudiciables, étant donné que ces voies sont indispensables à la 
sauvegarde de la vie humaine et des biens; 

d) que certaines fréquences des bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz sont 
utilisées par des stations appartenant à des services autres que le 
service mobile aéronautique (R); 

e) que ces stations causent ainsi des brouillages préjudiciables au 
service mobile aéronautique (R) et mettent en danger la vie humaine et la 
navigation aérienne, 

de prier instamment les administrations 

1. de prendre toutes mesures nécessaires pour que les stations 
appartenant à des services autres que le service mobile aéronautique (R) 
s'abstiennent d'utiliser les fréquences des bandes attribuées en 
exclusivité à ce service; 

2. de ne ménager aucun effort pour que ces émissions soient 
effectuées dans les bandes appropriées attribuées aux services autres que 
le service mobile aéronautique (R), 

charge l'IFRB 

1. de continuer à organiser des programmes de contrôle des émissions 
dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz, dans le dessein 
d'identifier les émissions qui proviennent de stations appartenant à 
d'autres services; 

2. une fois identifiée la station d'un autre service émettant sur une 
fréquence attribuée au service mobile aéronautique (R), de communiquer ce 
fait à l'administration dont dépend la station, 

demande instamment 

aux administrations concernées de prendre les mesures nécessaires 
pour éliminer les émissions contrevenant aux dispositions du Règlement des 
radiocommunications relatives au service mobile aéronautique (R). 

1 Remplace la Résolution No 407 de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1978). 
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GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Projet 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

A LA COMMISSION 5 

1. A sa troisième réunion, le Groupe de travail est convenu d'adopter la 
Résolution No [COM5/3], par suite de la suppression de la Résolution N° 206 
(voir l'annexe 1). Il convient de noter qu'il y aura peut-être lieu de revoir 
certaines dispositions adoptées par le Groupe de travail 5-B à la lumière de 
cette décision. 

2. Le Groupe de travail a également adopté une version révisée de la 
Résolution N° 322, dont le texte fait l'objet de l'annexe 2 du présent 
document. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

RESOLUTION No [COMS/3] 

relative à la date de mise en oeuvre de la 
bande de garde de 10 kHz pour la 
fréquence 500 kHz dans le service 

mobile (détresse et appel) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que le spectre des fréquences devrait être utilisé de la façon la plus 
rationnelle possible; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 
Genève, 1979, a adopté une bande de garde allant de 49S ·kHz à SOS kHz pour la 
fréquence SOO kHz, qui est la fréquence internationale de détresse et d'appel en 
radiotélégraphie dans le service mobile; 

c) que les fréquences de la bande 490 - SlO kHz doivent être utilisées de 
telle manière que les communications de détresse et de sécurité sur SOO kHz 
soient parfaitement protégées; 

d) qu'une période d'amortissement adéquate a été prévue pour les 
équipements radioélectriques actuellement en service, 

tenant compte du fait 

que la CAMR-83 a demandé à la présente Conférence de prendre une 
décision quant à la date de mise en oeuvre de la bande de garde définitive 
49S - SOS kHz, 

décide 

que la date de mise en oeuvre de la bande de garde de 10 kHz pour la 
fréquence SOO kHz sera la date de mise en oeuvre définitive du SMDSM. 

SUP Résolution N° 206. 
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ANNEXE 2 

RESOLUTION No 322(Rév.) 

relative au choix des stations côtières et des stations 
terriennes côtières qui seront chargées·de 

responsabilités dans le domaine de la veille 
sur certaines fréquences à l'occasion de 

la mise en oeuvre des communications de détresse 
et de sécurité dans le cadre du SMDSM 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que l'Organisation maritime internationale (OMI) met en oeuvre un 
système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM); 

b) qu'elle a elle-même introduit dans le Règlement des radiocommunications 
des dispositions relatives aux communications de détresse et de sécurité dans le 
cadre du SMDMS et de nature à faciliter la mise en oeuvre progressive de ce 
nouveau système, tout en conservant la réglementation qui permet au systèmke 
actuellement en vigueur d'y rester pendant la période transitoire; 

c) que le nouveau système oblige à prévoir l'utilisation ou l'utilisation 
exclusive d'un certain nombre de fréquences supplémentaires pour les besoins de 
la détresse et de la sécurité en mer, 

d) que les nouvelles responsabilités relatives à la veille sur ces 
fréquences supplémentaires risquent d'être trop lourdes pour être supportées, 
pour les ondes hectométriques, décamétriques et métriques, par toutes les 
stations côtières ouvertes à la correspondance publique et, pour les systèmes 
spatiaux, par toutes les stations terriennes côtières; 

e) que ces fréquences supplémentaires sont destinées à être utilisées en 
tant qu'élément d'un système de détresse mondial coordonné qui obligera 
certaines stations côtières et stations terriennes côtières choisies à assurer 
une veille sur chacune des fréquences déterminées; 

reconnaissant 

a) que la réussite du nouveau système exige qu'il y ait une répartition 
géographique adéquate des stations terriennes côtières et des stations côtières 
qui assureront la veille sur les fréquences appropriées aussi bien que sur les 
fréquences déjà utilisées à cet effet; 

b) que l'OMI est l'organisation la plus qualifiée pour coordonner avec 
l'accord des administrations, un plan de stations terriennes côtières et de 
stations côtières acceptant d'assumer des responsabilités dans le domaine de la 
veille sur les fréquences utilisées dans le système, 
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à coordonner, en collaboration avec l'UIT, les travaux d'établissement 
d'un plan de stations côtières qui seront chargées de responsabilités 
dans le domaine de la veille ASN sur les ondes décamétriques et de stations 
terriennes côtières qui seront chargées de responsabilités dans le domaine de la 
veille sur les fréquences appropriées du système spatial destinées à être 
utilisées dans le SMDSM et de communiquer ce plan au Secrétaire général de l'UIT 
qui le portera à l'attention de toutes les administrations et inclura 
l'information appropriée dans la [Liste de certaines stations côtières et 
stations terriennes côtières participant au SMDSM. (Voir l'article 26 et 
l'appendice 9.)]; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI. 
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Note du Secrétaire général 

APPENDICE 11 

Document DT/50-F 
28 septembre 198~ 
~riginal: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Section VA - Stations à bord des navires participant au SMDSM 

Le Document 28 contient un rapport concernant la suite à donner à la 
R€solution N 322 (MOB-83) relative au choix des stations côti~res qui seront 
charg€es de responsabilités dans le domaine de la veille sur certaines 
fréquences à l'occasion de la mise en oeuvre du FSMDSM, et à ce sujet, j'ai 
l'honneur de soumettre au Groupe de travail 6-A !'€valuation du coût de la 
publication, dans un document de service s€par€, des données qui s'y rapportent 
et des renseignements connexes. 

R.E. BUTLER 
Secr€taire g€néral 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

La Résolution N 322 (MOB-83) invite l'OMI à coordonner, en 
collaboration avec l'UIT, les travaux d'établissement d'un plan de stations 
côtières qui seront chargées de responsabilités supplémentaires dans le domaine 
de la veille sur les fréquences à mettre en oeuvre dans le FSMDSM et de 
communiquer ce plan au Secrétaire général de l'UIT, qui le portera à la 
connaissance de toutes les administrations et inclura l'information appropriée 
dans la Nomenclature des stations côtières. 

Les administrations ont été consultées au sujet du nombre de stations 
côtières susceptibles d'assumer ces responsabilités dans le FSMDSM. Des réponses 
ont été reçues de 28 pays et 43 stations côtières ont été désignées comme 
stations assumant des responsabilités supplémentaires dans le domaine de la 
veille sur les fréquences à utiliser dans le FSMDSM. 

En ce qui concerne les données nécessaires pour satisfaire aux trois 
exigences formulées au point 5 du Document DT/20, il convient de noter que les 
données qui se rapportent aux deux premières figurent dans les documents de 
service existants et que celles qui concernent la troisième y seront introduites 
sous peu; dans ces conditions on pourrait les publier d'emblée dans des sections 
séparées ou des annexes de ces documents. 

Les trois exigences sont: 

a) une liste des stations côtières et stations terriennes côtières 
sélectionnées en vertu des numéros N3038 et N3038B du Règlement 
des radiocommunications; 

i) une liste de stations côtières sélectionnées en vertu du 
numéro 3038 sera publiée dans la Liste IV "Nomenclature des 
stations côtières établie en vertu de la 
Résolution N 322 (MOB-83)"; 

ii) une liste de stations terriennes côtières sélectionnées 
en vertu du numéro N3038B du Règlement des 
radiocommunications pourrait également figurer dans la 
Liste IV "Nomenclature des stations côtières" en rapport 
avec le point i) ci-dessus ou en vertu du numéro 2202 qui 
précise que "Cette liste comprend une annexe donnant des 
renseignements sur les systèmes mobiles maritimes à 
satellites". A ce jour, très peu d'administrations ont 
communiqué ces renseignements au Secrétaire général; 

b) une liste des stations côtières et des stations terriennes 
côtières avec lesquelles des communications peuvent être 
échangées, cette liste mentionnant les heures de veille, les 
fréquences et les taxes; 

i) les renseignements ci-dessus relatifs aux stations côtières 
figurent actuellement dans la Liste IV "Nomenclature des 
stations côtières" et des dispositions sont actuellement 
prises pour y publier également des renseignements 
correspondant aux stations terriennes côtières, c'est-à
dire conformément aux dispositions du numéro 2202 en ce qui 
concerne les systèmes mobiles maritimes à satellites; 



- 3 -
MOB-87/DT/50-F 

c) une liste des stations côtières qui diffusent des avertissements 
concernant la navigation et la météorologie et des informations 
urgentes à l'intention des navires; 

i) ces renseignements figurent actuellement dans la 
Liste VI "Nomenclature des stations de radiorepérage et 
des stations effectuant des services spéciaux" et ·plus 
particulièrement dans la Section 10 "Stations transmettant 
des bulletins météorologiques réguliers" et la Section 11 
"Stations transmettant des avis aux navigateurs". 

S'il y a lieu de publier tous les deux ans un document de service pour 
le FSMDSM, avec des suppléments de mise à jour bimestriels,il conviendrait de le 
faire en phase avec les documents de service actuels qui contiennent, dans une 
certaine mesure, des renseignements identiques; il s'agit de la liste IV 
"Nomenclature des stations catières" et de la Liste VI "Nomenclature des 
stations de radiorepérage et des stations effectuant des services spéciaux". 

Toutefois, en dépit d'un programme de publication synchronisé, les 
divers facteurs entrant en ligne de compte entratneraient un certain nombre de 
divergences entre les informations notifiées et publiées pour les deux documents 
de service actuels et le nouveau document de service proposé et ses 
suppléments. 

La répétition des données dans trois types de documents de service 
différents et leurs suppléments de mise à jour (adjonctions, suppressions, 
modifications) pourrait entratner des confusions peu souhaitables. 

Les évaluations préliminaires du coût de la publication, tous les deux 
ans, d'un document de service individuel pour le SMDSM, et ces suppléments de 
mise à jour bimestriels, montrent que le budget des publications augmenterait 
de 260.000 francs suisses par édition (dont 185.000 francs suisses pour les 
suppléments) et le budget ordinaire d'environ 150.000 francs suisses par an. 

Ces estimations lréliminaires sont fondées sur un nouveau document 
d'environ 145 - 150 pages (contenant des renseignements dont la plupart sont 
en cours de publication) qui sera tiré à 10.000 exemplaires. Le prix de vente 
sera d'environ 41 francs suisses pour les administrations et de 52 francs 
suisses pour les autres acheteurs. 

Les variations du nombre de pages de chaque édition du document de 
service individuel du SMDSM, ainsi qu'une variation du nombre d'exemplaires 
imprimés, auraient un effet sur le coût de la publication et, en conséquence, 
sur le prix de vente. Les dépenses imputées au budget ordinaire seraient en 
principe, plus ou moins indépendantes des variations du nombre de pages. 

Un examen préliminaire a montré que si les renseignements nécessaires 
devaient être publiés sous forme de sections individuelles des Listes IV et VI, 
l'augmentation du coût des deux listes en question et les effets sur le budget 
ordinaire serait marginaux. 

1 Ce nombre de pages est fondé sur les estimations suivantes: 30 pages pour 
la préface et la table des matières/tableaux, 45 pages environ pour les 
informations de base sur les stations sélectionnées, 30 pages pour les 
renseignements météorologiques, 30 pages pour les renseignements relatifs à 
la navigation et 10 pages pour les taxes. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Projet 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A A LA COMMISSION 4 

1. Outre les points énumérés dans le premier rapport (Document 147), le troisième 
rapport (Document 206) et le_ quatrième rapport (Document 235), le Groupe de travail 4-A 
a approuvé les modifications reprises dans l'annexe du présent document, qu~·concernent 
l'article 8. · 

1.1 A cet égard, il convient de noter que plusieurs renvois sont entre crochets, 
pour diverses raisons: 

les numéros 471 et 472A du Règlement des radiocommunications, du fait que 
le libellé final dépendra éventuellement des décisions que doit prendre la 
Commission 5; 

le nouveau renvoi 470B et une partie du renvoi 469 modifié; aucun accord 
n'ayant été conclu; 

le point MOD 772, car le libellé de la version française ne semble pas 
convenir. 

1.2 L'attention de la Commission 4 est appelée sur le fait que la délégation de la 
Suisse a réservé sa position en ce qui concerne la bande 2 700 - 2 900 MHz. 

2. Le Groupe de travail a par ailleurs examiné certaines des Résolutions et 
Recommandations qui lui ont été attribuées. 

En ce qui concerne les Résolutions et Recommandations du Règlement des 
radiocommunications, le Groupe a unanimement adopté les conclusions énoncées dans les 
annexes 2 et ~. et propose ~ la Commission 4 de les approuver. 

Le Groupe de travail a également pris note des Recommandations formulées par 
les deux conférences régionales (CARR MM-Rl et CARR EMA). 

Annexes: 3 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJALAINEN 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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kHz 

415 - 1 606,5 

Attribution aux services 

Région 2 

415 - 495 

Région 3 

RADIONAVIGATION MOBILE MOBILE 
AERONAUTIQUE MARITIME 470 MARITIME 470 

/MOBILE Radionavigation Radionavigation 
MARITIME/ 470 aéronautique 470A aéronautique 

465 

435 - 495 

MOBILE 
MARITIME 470 

Radionavigation 
aéronautique 

465 

MOD 469 

ADD 469A 

[471] [472A] 
[471] [472A] 469A -4-69- [470B] 469 [471] [472] 

-A.~J!1-'~t;~-aèd4..4:~ Catégorie de service 
différente: dans les pays suivants: Afghanistan, Australie, Chine, 
Territoires français d'Outre-mer de la Région 3, Inde, Japon, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, et Pakistan, l'attribution de la bande 
415 - 496 kHz ~,-$-~.,.- ~~.é@ au service de 
radionavigation aéronautique et à titre permis. [Les 
administrations de ces pays adopteront toutes les mesures 
pratiquement envisageables pour que les stations de 
radionavigation aéronautiques fonctionnant dans la bande 
435 - 495 kHz ne brouillent pas la réception des stations côtières 
auxquelles sont destinées les émissions faites par des stations de 
navire sur les fréquences réservées à leur usage dans le monde 
entier (voir le numéro 4327)]. 

Catégorie de service différente: Aux Etats-Unis 
d'Amérique, l'attribution de la bande de 415 - 435 kHz au service 
de radionavigation aéronautique est faite à titre primaire. 
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Dans la Région 2, l'utilisation de la bande 
435 - 495 kHz par le service de radionavigation aéronautique est 
limitée aux balises non directionnélles qui n'emploient pas la 
transmission téléphonique. 

Les administrations doivent prendre toutes les mesures 
pratiquement envisageable pour que les stations du service de 
radionavigation aéronautique dans la bande 435 - 490 kHz ne 
brouillent pas la réception des stations côtières auxquelles sont 
destinées les émissions faites par des stations de navire sur les 
fréquences réservées à leur usage dans le monde entier (voir le 
numéro 4237). 

Région 1 

108- 117,975 

117,975- 136 

136- 137 

1 

MHz 
108- 138 

Attribution aux services 

Région 2 l Région 3 

RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE 

MOBILE AÉRONAUTIQUE (R) 

501 591 592 593 594 

MOBILE AÉRONAUTIQUE (R) 

Fixe 

Mobile sauf mobile aéronautique (R) 

591 595 594A 

Jusqu'au 1er janvier 1990, la bande 136 - 137 MHz est, 
de plus, attribuée au service d'exploitation spatiale (espace vers 
Terre), au service de météorologie par satellite (espace vers 
Terre) et au service de recherche spatiale (espace vers Terre) à 
titre primaire. L'introduction des stations du service mobile 
aéronautique (R) ne peut avoir lieu qu'après cette date. ~-~±±e 
-èei~ -ê-t:~...e-8-f~e-- -e-ea:fer.mémeM-aUK plans ~~- -è-±!..éeft.eR-e 
-i-B~~f>9'4.1r ee -sePri...e-e-:- Après le 1er janvier 1990, la 
bande 136 - 137 MHz sera, de plus, attribuée, à titre secondaire, 
aux services de radiocommunication spatiale mentionnés ci-dessus 
(voir la Recommandation N°[404(Rév.Mob-87)]). 
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Attribution additionnelle: A partir du 
1er janvier 1990, en Pologne et en URSS, la bande 136 - 137 MHz 
sera également attribuée au service mobile aéronautique (OR) à 
titre permis. 

MHz 
1 700- 1 710 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 
1 

Région 3 

1700- 1 710 1 700- 1 710 

FIXE FIXE 

MÉTÉOROLOGIE MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE 
PAR SATELLITE (espace vers Terre) 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 
Mobile sauf 

mobile aéronautique 

671 722 743A 671 722 743 

Catégorie de service différente: L'attribution des 
bandes suivantes: 1 700 - 2 450 MHz en République fédérale 
d'Allemagne, au Danemark, en Norvège, aux Pays-Bas et au 
Royaume-Uni, 1 700 - 2 300 MHz en Suisse, 1 700 - 1 710 MHz 
et 2 290 - 2 300 MHz en Suède, au service mobile, sauf mobile 
aéronautique, est faite à titre primaire, sous réserve d'accord 
obtenu suivant la procédure prévue à l'article 14. 



Région 1 

1 710-2 290 

FIXE 

Mobile 

722 744 746 743A 
747 748 750 

Région 1 

2 290-2 300 

FIXE 

RECHERCHE 
SPATIALE 
(espace lointain) 
(espace vers Terre) 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

2 300-2 450 

FIXE 

Amateur 

Mobile 

Radiolocalisation 

664 752 743A 
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MHz 
1 710- 2 290 

Attribution aux services 

Région 2 

1 710- 2 290 

FIXE 

MOBILE 

1 

722 744 745 
747 748 749 

MHz 
2 290-2 450 

Attribution aux services 

Région 2 

2 290-2 300 

FIXE 

Région 3 

746 
750 

1 
Région 3 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RECHERCHE SPATIALE 
(espace lointain) 
(espace vers Terre) 

2 300- 2 450 

FIXE 

MOBILE 

RADIO LOCALISATION 

Amateur 

664 751 752 
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MHz 
2 700 - 3 100 

Attribution aux 

1 
Région 2 

1 

services 

1 
1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

Radio localisation 

770 771 

Région 3 

717 

2 900 - 3 100 RADIONAVIGATION 773 :rf4 ~ 775A 

SUP 774-775 

772 

ADD 775A 

Radio localisation 

772 

Dans -l.e-s la bandes 2 900 - 3 100 MHz , -:r-4-1f> --§--é~Q..~ ] 
-et:-9-2-0e---9--3-GO--Hiola7 1' emploi de systèmes à répondeurs à bord de 
navires (SIT) est limité~ à la sous-bande& 2·930 -· 2 950 MH~ 
.§.-47-Ç).--5-~~ ~-9-~--9-3W~. 

Dans les bandes 2 900 - 3 100 MHz et 9 300 - 9 500 MHz, la 
réponse des répondeurs radar ne doit pas pouvoir être confondue avec 
celle des balises-radar (racons) et elle ne doit pas causer de 
brouillages aux radars des navires ou des aéronefs 4,u:service de 
radionavigation; toutefois il y a lieu de prendre note du numéro 347 
du présent Règlement. 

3 100 - 3 300 

3 100 - 3 300 RADIOLOCALISATION 

713 ~T6 777 778 

SUP 776 
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MHz 
5 470 - 5 650 

Attribution aux 

1 
Région 2 

1 

services 

RADIONAVIGATION MARITIME 

Radio1ocalisation 

800 801 802 

8 850 - 9 300 

1 
Région 3 

1 

~+~ 

9 200 - 9 300 RADIOLOCALISATION 

ADD 823A 

RADIONAVIGATION MARITIME ++~ 823 823A 

824 

Dans la bande 9 200 - 9 500 MHz, les répondeurs de 
recherche et de sauvetage (SAR) peuvent être utilisés, sous réserve 
qu'il soit tenu dûment compte de la Recommandation appropriée du 
CCIR. 

9 300 - 10 000 

9 300 - 9 500 RADIONAVIGATION ...::;=14 =F/.5- 775A 823A 

Radio localisation 

825 825A 

(NOC) 9 500 - 9 800 RADIOLOCALISATION 

ADD 825A 

RADIONAVIGATION 

713 

Dans la bande 9 300 - 9 320 MHz attribuée au service de 
radionavigation, l'utilisation, à bord de navires, de radars autres 
que ceux existant depuis le 1er janvier 1976, n'est pas autorisée 
jusqu'au 1er janvier 2001. 
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1.2 

1.3 
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2. 

2.1 

2.2 

2.3 

2.4 

2.5 

2.6 

2.7 

Résolutions 

Résolution No 38: MOD 
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ANNEXE 2 

(voir l'Annexe 3) 

Résolution N° 204(Mob-83): SUP 

Résolution No 304: SUP 

Résolution No 306: SUP 

Résolution No 307: SUP 

Résolution N° 401: SUP 

Résolution No 402: SUP 

Recommandations 

Recommandation No 203: SUP 

Recommandation No 300: SUP 

Recommandation N° 301: SUP 

Recommandation No 307: SUP 

Recommandation No 400: SUP 

Recommandation No 406: NOC 

Recommandation No 601: NOC 
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ANNEXE 3 

RESOLUTION No 38(Rév.MOB-87) 

relative à la réassignation des fréquences 
aux stations des services fixe et mobile 
fonctionnant dans les bandes attribuées 

aux services de radiolocalisation et 
d'amateur dans la Région 1l 

(1 625 - 1 635 kHz, 1 800 - 1 810 kHz, 
1 810 - 1 850 kHz et 2 160 - 2 170 kHz) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications gui 
s'est tenue à Genève en 1979 a adopté des modifications à l'attribution des 
bandes de fréquences comprises entre 1 606,5 kHz et 2 850 kHz; 

notant 

a) que la mise en oeuvre du Tableau révisé d'attribution des bandes de 
fréquences présente des difficultés, en particulier pour les stations du 
service mobile maritime dans la Région 1, dans les bandes 1 625 - 1 635 kHz, 
1 800 - 1 810 kHz et 2 160 - 2 170 kHz qui sont mises à la disposition des 
services de radiolocalisation et dans la bande 1 810 - 1 850 kHz qui est mise 
à la disposition du service d'amateur; 

b) que le plan d'assignation de fréquence mentionné ci-dessus 4R~a 
indique les fréquences de remplacement pour les stations du service mobile 
maritime, ainsi que les dispositions relatives à leur mise en oeuvre; 

Remplace la Résolution N° 38 de la CAMR-79 (Genève). 
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1. que dans la Région 1, exception faite des pays et des bandes de 
fréquences mentionnées~~ aux numéros 485, 490, 491, 493 et 499, à partir de 
la date d'entrée en vigueur (1er avril 1992) du plan d'assignation de 
fréquence pour le service mobile maritime qui ~~~ figure dans les ~s 
~~ Actes finals de la ~s~ence sgmpétente Conférence administrative 

1 régionale des radiocommunications pour la planification des services mobile 
'maritime et de radionavigation aéronautique en ondes hectométriques 
(Région 1) (Genève, 1985), il sera mis fin à toutes les opérations des 
stations des services fixe et mobile dans les bandes 1 625 - 1 635 kHz, 
1 800 - 1 810 kHz, 1 810 - 1 850 kHz et 2 160 - 2 170 kHz; 

~2. que les administrations, au nom desquelles sont inscrites des 
assignations aux stations des services fixe, mobile terrestre ou ~obile 
aéronautique (OR) dans les bandes concernées choisiront les assignations de 
remplacement appropriées et les notifieront à l'IFRB et que, lorsque la 
conclusion du Comité sera favorable relativement aux numéros 1240 et 1241, 
l'assignation portera la même date et aura le même statut que celle qu'elle 
remplace en ce qui concerne les assignations des pays de la Région 1; 

~~1.=.. que la protection assurée aux stations des services fixe et mobile 
conformément aux numéros 486 et 492 continuera à s'appliquer jusqu'à ce que 
des assignations de remplacement satisfaisantes aient été trouvées et mises 
en oeuvre conformément aux dispositions de la présente Résolution; 

~~ qu'à compter de la date de mise en oeuvre (1er avril 1992) du plan 
d'assignation de fréquence pour le service mobile maritime, contenu dans les 
Actes finals de la Conférence ~pét~~ administrative régionale des 
radiocommunications pour la planification des services mobile maritime et de 
radionavigation aéronautique en ondes hectométriques (Région 1) 
(Genève, 1985), les assignations de fréquence qui n'auront pas été 
transférées conformément au paragraphe 3 du dispositif de la présente 
Résolution, ne continueront à fonctionner qu'au titre des disp~si~ions du 
numéro 342. 

No 485, bandes 1 625 - 1 635 kHz, 1 800 - 1 810 kHz et 2 160 - 2 170 kHz; 
No 490, bande 1 810 - 1 830 kHz; 
No 491, bande 1 810 - 1 830 kHz; 
No 493,. bande 1 810 - 1 sso kHz; 
No 499, bande 2 160 2 170 kHz. 

.. 
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GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

Le Groupe de travail technique de la plénière a examiné les propositions de 
nouvelles Résolutions et s'est mis d'accord sur les projets de textes reproduits dans 
les annexes 1, 2 et 3 au présent document. 

Annexes: 3 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la pl~nière 

E. GEORGE 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MmE~ 1 

[PROJET DE] RESOLUTION No [GT-TEC PLEN/1] 

Transmissions de donnees par des radiophares maritimes 
dans le cas de systèmes de navigation 

en mode diff~rentiel 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genêve, 1987), 

consid~rant 

a) que le numéro 466 du Règlement des radiocommunications prévoit la 
transmission d'informations supplémentaires utiles à la navigation, 
utilisant des techniques à bande étroite, à condition de ne pas affecter 
de façon significative la fonction première du radiophare; 

b) que l'Organisation maritime internationale (OMI) a reconnu 
l'existence d'un besoin d'échange de données entre la c8te et les navires 
dans le cas de systèmes de radionavigation (Omega, GPS, Loran-C, par 
exemple) fonctionnant en mode différentiel; 

c) que par la Résolution N° 3 (EMA), la présente Conférence était 
invitée à examiner les aspects de l'utlisation de radiophares maritimes 

_ pour transmettre des do~nées aux navires par la technique de modulation 
par déplacement minimal (MDM) ou la technique de modulation par 
déplacement de fréquence (MDF) et à faire un choix entre ces deux 
techniques; 

d) que des études du CCIR ont montré que pour la transmission de 
données continues, il est nécessaire d'utiliser une seconde porteuse 
décalée de 300 Hz ou plus par rapport à la porteuse principale afin de ne 
pas causer de brouillages à certains types de radiogoniomètres 
automatiques et ce, quelle que soit la technique de modulation choisie 
(MDM ou MDF); 

e) que ces études ont montré que la modulation MDM était préférable à 
la modulation MDF, en raison de sa plus grande efficacité d'utilisation du 
spectre; 

f) que la Conférence administrative régionale pour la planification 
du service de radionavigation maritime (radiophares) dans la Zone 
européenne maritime (Genève, 1985) a décidé que les radiophares dans 
cette zone devaient utiliser des voies qui soient des multiples 
de 500 Hz; 

g) que si la modulation MDF ou MDM avec un décalage de 300 Hz ou plus 
est codée sur un signal de radiophare dans la Zone européenne maritime, le 
signal de modulation numérique sera partiellement contenu dans la voie 
adjacente à la voie du radiophare, notamment dans le cas de données à 
grande vitesse; 

h} qu'un grand nombre d'administrations préfèrent la modulation MDM; 
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i) que les corrections de données de systèmes à satellite doivent 
être transmises sur une base continue, 

décide 

1. que la fréquence utilisée pour les transmissions de données 
continues destinées à des navires qui utilisent la modulation MDF ou MDM 
sur des radiophares maritimes doit être suffisamment décalée par rapport à 
la porteuse principale du radiophare pour ne pas causer de brouillages 
préjudiciables aux radiogoniomètres automatiques; 

2. que le CCIR doit continuer d'étudier les aspects techniques, 
notamment un format de codage normalisé, une méthode de modulation, la 
largeur de bande nécessaire, les rapports de protection et les décalages 
de fréquence, de telle sorte que la fonction première de la radiobalise ne 
soit pas dégradée, et de formuler les recommandations appropriées; 

3. que les plans de disposition des voies pour les systèmes de 
radiophare maritime devraient permettre la transmission de données 
destinées aux navires utilisant les techniques de décalage de fréquence, 

invite l'IFRB 

à tenir compte de la présente Résolution dans l'élaboration de ses 
normes techniques et règles de procédure, 

invite 

les Membres de l'Union faisant partie de la Zone européenne 
maritime à envisager la convocation d'une Conférence administrative 
régionale des radiocommunications compétente en vue d'une révision 
éventuelle de l'Accord régional (Genève, 1985), en vue de traiter le cas 
de la transmission de données continues utilisant les techniques de 
décalage de fréquence. 
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ANNEXE 2 

[PROJET DE) RESOLUTION No [GT-TEC PLEN/2] 

relative 1 la protection mutuelle des services de 
radiocommunication fonctionnant dans la bande 70 - 130 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que divers services de radiocommunication, y compris les systèmes 
de radionavigation utilisés par le service maritime et le service 
aéronautique, fonctionnent dans les bandes de fréquences comprises 
entre 70 et 130 kHz; 

b) que, le service de radionavigation étant un service de sécurité, 
tous les moyens pratiques autorisés par le Règlement des 
radiocommunications doivent être mis en oeuvre pour empêcher que des 
brouillages préjudiciables soient causés à un système de radionavigation; 

c) que le CCIR a noté que les usagers des systèmes de radionavigation 
à impulsions en phase dans la bande 90 - llO kHz ne reçoivent aucune 
protection en dehors de cette bande mais peuvent bénéficier de leurs 
signaux en dehors de la largeur de bande occupée, 

notant 

qu'il ressort des études du CCIR: 

que pour les systèmes de radionavigation à ondes entretenues 
fonctionnant dans les bandes de fréquences 70 - 90 kHz et 
110 - 130 kHz, le rapport de protection doit être de 15 dB 
dans la bande passante du récepteur de + 7 Hz à 3 dB; 

que les systèmes de radionavigation à impulsions en phase 
exigent un rapport de protection de 15 dB dans la bande 
90 - llO kHz; 

que pour ces systèmes de radionavigation à impulsions, il 
serait préférable que les rapports de protection soient de 
5 dB et de 0 dB pour des espacements de fréquence entre le 
signal utile et le signal brouilleur de 10 à 15 kHz et de 
15 à 20 kHz respectivement, 

notant en outre 

que le CCIR a recommandé des échanges d'information entre les 
exploitants de systèmes de radionavigation dans la bande 90 - llO kHz et 
les exploitants d'autres systèmes dans la bande 70 - 130 kHz utilisant des 
émissions de très grande stabilit~, 
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a) que les services de radionavigation autres que la radionavigation 
fonctionnant dans les bandes 70 - 90 kHz et 110 - 130 kHz remplissent des 
fonctions essentielles dont on peut mesurer les répercussions; 

b) les dispositions des numéros 343, 451, 453 et 953 du Règlement des 
radiocommunications, 

d~cide que les administrations 

1. lors de l'assignation des fréquences aux services dans les bandes 
70 - 90 kHz, 90 - llO kHz et llO - 130 kHz, prennent en considération les 
risques de dégradation mutuelle pour d'autres stations fonctionnant 
conformément au Tableau d'attribution des bandes de fr~quences et 
appliquent des mesures de protection; 

2. utilisent les Recommandations pertinentes du CCIR pour assurer des 
échanges d'information entre les exploitants de systèmes de 
radionavigation dans la bande 90 - 110kHz et les exploitants d'autres 
systèmes dans la bande 70 - 130 kHz utilisant des émissions de très grande 
stabilité, afin d'éviter les problèmes de brouillage potentiel; 

3. encouragent les consultations, aux niveaux national et 
international, entre les exploitants de systèmes de radionavigation 
utilisant la bande 90 - 110 kHz et d'autres systèmes utilisant la 
bande 70 - 130 kHz, 

demande au CCIR 

de poursuivre l'étude de cette question, en particulier 
l'élaboration de critères et de normes techniques permettant des 
exploitations compatibles dans les bandes attribuées et d'aider à établir 
la liste des repr~sentants des exploitants de système, 

invite 

1. le Conseil d'administration à inscrire cette question à l'ordre du 
jour de la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente en vue d'établir des critères techniques 
pour le [partage] [l'exploitation harmonieuse] des services dans les 
bandes comprises entre 70 et 130 kHz; 

2.. l'Organfsation maritime internationale (OMI), l'Organisation de 
1 w avia·tioh civile internationale (OACI), 1 'Association internationale .de 
signalisation maritime (AISM), le Bureau international de l'heure (BIH) et 
les organismes officiels nationaux à procéder à des échanges 
d'informations avec l'Union au sujet de la dégradation potentielle des 
systèmes fonctionnant dans les bandes 70 - 90 kHz, 90 - llO kHz et 
llO - 130 kHz et de lui communiquer les points de vue et les propositions 
qui en résultent. 
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ANNEXE 3 

[PROJET DE] RESOLUTION No [GT-TEC PLEN/3 11 

Exploitation du service fixe et du service mobile maritime 
dans la bande 90 - llO kHz 

La Conférence administrative mondiale·des·radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

. a) la nécessité de protéger les systèmes. de .. radionavigation 
hyperboliques à impulsions en phase (Loran) fonctionnant dans. la 
bande 90 - 110kHz, qui servent de service de sécurité pour les services 
maritime et aéronautique; 

b) les études faites par le CCIR dans cette bande; 

c) que des brouillages préjudiciables ~ffectant la .s~curité de vol et 
la navigation des navires peuvent être causés à ce service par 
l'exploitation des services fixe et mobile maritim_e.ayant des attributions 
à titre secondaire dans cette bande; 

d) que, malgré les dispositions du numéro·448A du Règlement des 
radiocommunications, la présente Conférence a supprimé l'attribution au 
service mobile maritime dans cette bande, 

notant 

que la présente Conférence n'est pas, Jhab_t;li tée .à. modifier de façon 
importante l'attribution au service fixe, 

décide 

que la prochaine Conférence compétente ~xam~nera l'attribution au 
service fixe et l'attribution au service mobile ~aritime en vertu du 
numéro 448A susmentionné dans cette bande -en .vue: de sa suppression, 

invite 

le Conseil d'administration à inscrire .cette. ~question à 1' ordre du 
jour de la prochaine Conférence administrative mopdlale des 
radiocommunications compétente. 
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COMMISSION 6 

PROPOSITION DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

ARTICLE 43 

NOC Titre 

NOC 3364 

NOC 3365 

MOD 3366 

ADD 3367 

MOD 3368 
à 

3391 

§ 3. Sauf spécification contraire dans le présent Règlement 
la personne responsable ainsi que toutes les personnes qui peuven 
avoir connaissance (du texte ou simplement de l'existence de 
radiotélégrammes, ou] de tout autre renseignement obtenu au moyen 
du service de radiocommunication, sont soumises à l'obligation de 
garder et d'assurer le secret des correspondances. 

§ 4. Les dispositions des numéros 3364, 3365 et 3366 
s'appliquent aussi au personnel des stations terriennes d'aéronef 

Non attribués. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document DT/54-F 
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GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 1 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

A LA COMMISSION 5 

1. Lors de sa quatrième séance, le Groupe· de travail a décidé ce qui suit: 

SUP Recommandation No 20l(Rév.MOB-83) 

_(Il a été convenu que certains de ses éléments essentiels devront être 
insérés dans la Résolution N° [COM5/1].) 

SUP Recommandation N° 204(Rév.MOB-83) 

NOC Recommandation No 306 

SUP Recommandation N° 311 

SUP Recommandation No 713(MOB-83) 

2. Il a été décidé que la Recommandation No 317(MOB-83) devra être modifiée 
comme indiqué à l'annexe 1 ci-après. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

RECOMMANDATION No 317(MOB-83) 

relative à l'utilisation d'un signal indicateur de priorité 
pour rappeler aux navires d'envoyer leurs rapports 

de position en retard et demander aux autres 
navires de signaler des repérages éventuels 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que la Convention internationale sur la recherche et le sauvetage 
en mer (1979) prévoit que les Etats établiront des systèmes de comptes 
rendus de mouvements de navires pour les régions de recherche et de 
sauvetage dont ils sont responsables; 

b) qu'il est nécessaire de vérifier si des navires qui n'ont pas 
signalé leur position se trouvent en sécurité; 

c) que certaines administrations ont déjà établi de tels systèmes de 
comptes rendus de mouvements de navires; 

d) qu'il convient d'adopter des procédures types, 

recommande 

1. d'adopter un signal indicateur de priorité ayant la signification 
suivante: 

"Le système de comptes rendus de mouvements de navires de (nom de 
l'administration) attendait un compte rendu de position du navire 
ayant pour indicatif d'appel ( ... ), mais ne l'a pas reçu. Ce 
navire, ou tout navire ou toute station côtière qui a été en 
communication avec lui ou qui l'a aperçu, devrait entrer 
immédiatement en communication avec la station qui a émis ce 
signal."; 

2. qu'un signal approprié à cet effet serait les caractères 
alphabétiques "JJJ" en code Morse pour la radiotélégraphie et les mots 
parlés "RAPPORT IMMEDIAT" pour la radiotéléphonie; 

3. que le nom et l'indicatif d'appel du navire soient diffusés avec 
les listes d'appels de navires ou lors de diffusions d'information pour la 
sécurité maritime suivies par le signal susmentionné lorsqu'un compte 
rendu de position attendu n'a pas été reçu à l'issue d'un délai spécifié 
par les administrations, 

invite les administrations 

à étudier cette question et à soumettre des propositions à la 
prochaine conférence compétente en vue de la mise en oeuvre de ce signal, 
compte tenu des observations formulées par l'Organisation maritime 
internationale (OMI), 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'OMI pour examen. 
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Document DT/55-F 
30 septembre 1987 
Original: anglais 

Projet 

GROUPE DE TRkVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

Le Groupe de travail technique de la plénière a adopté le projet de 
Résolution reproduit dans l'annexe au présent document. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

Gt Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

[PROJET DE] RESOLUTION No [GT-TEC PLEN/4] 

relative à la compatibilité des équipements utilisés 
dans le service mobile par satellite 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, 1987) 

considérant 

a) que le nombre de bandes de fréquences attribuées au service 
mobile par satellite est faible; 

b) que le CCIR étudie la nécessité éventuelle que les systèmes 
mobiles maritime, aéronautique et terrestre par satellite utilisent 
des bandes de fréquences communes du service mobile par satellite; 

c) qu'il est nécessaire d'utiliser efficacement les bandes 
attribuées au service mobile par satellite, 

décide 

1. que le CCIR doit poursuivre sans attendre l'étude des 
caractéristiques communes dans la mesure du possible, de terminaux 
ayant pour·but d'assurer la compatibilité entre les services 
mobiles terrestre, maritime et aéronautique par satellite; 

2. qu'il cônviendrait que les administrations encouragent la 
mise au point et la fabrication d'équipements compatibles pour les 
usagers du service mobile par satellite. 
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Projet 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE lA PLENIERE 

HUITIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

Le Groupe de travail technique de la plénière a adopté la rev1s1on de 
l'appendice 19 au Règlement des radiocommunications reproduite en annexe. 

Les propositions USA/24/719 et USA/24/720 sont toujours en suspens dans 
l'attente de l'avis demandé à la Commission 6 (voir le paragraphe 2 du 
Document 260). 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

Pour des raisons d'•eonomie, ce document n'a ft• tir• Qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc P"'s de bien vouloir 
apporter i fa rlun1on leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exempliures suppttknentaires d•IPOn&blts. 
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ANNEXE 

APPENDICE 19 (MOB-87) 

Caractéristiques techniques des émetteurs et des récepteurs utilisés 
dans le service mobile maritime dans la bande 156 - 174 MHz 

(voir les articles 59 et 60 et l'appendice 18) 

1. Seule la modulation de fréquence avec préaccentuation de 6 dB par 
octave (modulation de phase) est utilisée. 

2. L'excursion de fréquence qui correspond à une modulation de 100% doit 
être aussi voisine que possible de± 5 kHz. Elle ne doit, en aucun cas, dépasser 
+ 5 kHz. 

3. La tolérance de fréquence d'une station côtière ou d'une station de 
navire est de 10 millionièmes. 

4. Sur chacune des fréquences indiquées dans le tableau de l'appendice 18, 
le rayonnement de chaque station doit être polarisé verticalement à la source. 

5. La bande des fréquences acoustiques ne doit pas s'étendre au-delà de 
3 000 Hz. 

6. La puissance moyenne des émetteurs des stations de navire doit pouvoir 
être réduite aisément à une valeur inférieure ou égale à un watt, sauf 
s'agissant d'équipements d'appel sélectif numérique fonctionnant sur 156,525 MHz 
(voie 70), au cas où elles en seraient pourvues. 

7. Les stations qui utilisent l'appel sélectif numérique possèdent les 
caractéristiques suivantes: 

a) détection de la présence d'un signal sur la fréquence 
156,525 MHz (voie 70) et 

b) prévention automatique de l'émission d'un appel, sauf pour la 
détresse et la sécurité, quand la voie est occupée. 

8. Les autres caractéristiques des émetteurs et des récepteurs en cas 
d'utilisation de l'appel sélectif numérique doivent être conformes aux 
Recommandations du CCIR. 

9. Les émetteurs des stations côtières doivent être munis d'un dispositif 
assurant une atténuation de puissance moyenne de 10 dB au moins lorsqu'ils 
émettent des signaux de repérage (voir les numéros 4326A et 4910). 
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Projet 

Document DT/57-F 
30 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 ad hoc 1 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 ad hoc 1 

A LA COMMISSION 5 

A sa cinqu1eme séance, le Groupe de travail a approuvé [en principe] 
deux nouveaux· projets de Résolution, qui font l'objet des annexes 1 et 2 du 
présent document. 

Annexes: 2 

Le Président 
R.C. MciNTYRE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

PROJET DE RESOLUTION No [COM5/4] 

relatif à une voie spécialisée du service mobile maritime 
en ondes décamétriques pour la diffusion de données NAVTEX 

sur une fréquence 4 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, (Genève, 1987), 

considérant 

a) que d'une manière générale, des rendements d'antenne faibles et des 
niveaux de bruit atmosphérique élevés dans la bande 500 kHz, principalement dans 
les régions tropicales et sous-tropicales du monde, limitent la gamme de 
fréquences pour la réception dans ces régions des signaux NAVTEX émis sur 
518 kHz; 

b) que dans la bande 4 MHz, les rendements d'antenne des stations côtières 
sont beaucoup plus élevés que sur 518 kHz et que les niveaux de bruit 
atmosphérique dans les régions tropicales et sous-tropicales du monde sont 
sensiblement plus faibles dans la bande des 4 MHz que sur 518 kHz; 

c) qu'une voie non appariée pour la télégraphie à impression directe à 
bande étroite dans la bande des 4 MHz du service mobile maritime est nécessaire 
pour assurer la diffusion de telles informations surtout par onde de sol, 

notant 

a) que les données NAVTEX comprennent les renseignements relatifs à la 
navigation et à la météorologie et les informations urgentes destinées aux 
navires; 

b) que l'OMI est convenue qu'il est nécessaire de transmettre les données 
NAVTEX surtout par onde de sol sur une voie IDBE de 4 MHz, 

reconnaissant 

a) qu'une voie exclusive a été attribuée à cette fin par la présente 
Conférence; 

b) que l'OMI, l'OMM (Organisation météorologique mondiale) et l'OHI sont 
toutes désignées pour coordonner un plan d'utilisation mondial de la voie du 
service mobile maritime en ondes décamétriques pour la diffusion de données 
NAVTEX en télégraphie à impression directe à bande étroite, 

' '. 
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décide d'inviter l'OMI, l'OMM et l'OH! 

1. à élaborer conjointement, en consultation avec l'IFRB un plan 
d'utilisation coordonnée au niveau mondial des fréquences pour la voie de 
diffusion de données NAVTEX maritimes de télégraphie à impression directe à 
bande étroite en ondes décamétriques; 

2. à veiller conjointement, en consultation avec l'IFRB, à la mise en 
application de ce plan, 

prie instamment les administrations 

qui ont besoin d'utiliser cette voie d'assigner la fréquence 
conformément au plan et aux Recommandations de l'OMI, de l'OMM et de l'OH! dans 
la partie du système qui relève de leur compétence, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente, 

prie le CCIR 

de définir les caractéristiques techniques qui permettront de recevoir 
ces émissions en utilisant des techniques automatisées, 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI, à l'OH! et à l'OMM. 
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ANNEXE 2 

RESOLUTION No [COM5/5] 

Voies spécialisées du service mobile maritime 
en ondes décamétriques pour la diffusion d'informations 

sur la sécurité maritime en haute mer 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'Organisation maritime internationale (OMI) a réaffirmé la 
nécessité que des avis relatifs à la navigation et à la météorologie sur de 
grandes distances soient communiqués à tous les navires dans tous leurs 
voyages; 

b) que les limitations d'exploitation empêchent NAVTEX ou les satellites 
de répondre entièrement à ce besoin; 

c) · que des voies non appariées pour la télégraphie à impression directe à 
bande étroite dans les bandes d'ondes décamétriques du service mobile maritime 
(appendice 31) sont nécessaires pour assurer la diffusion de telles 
informations; 

d) que des voies internationales ont été identifiées à cet effet par la 
présente Conférence à propos de la modification de l'appendice 31; 

e) que compte tenu des caractéristiques de la propagation des ondes 
décamétriques, une coordination mondiale des émissions est nécessaire pour 
empêcher les brouillages, 

notant 

a) que l'OMI et l'Organisation hydrographique internationale (OHI), à 
l'occasion de la mise au point du service mondial d'avis à la navigation, ont 
identifié seize zones de navigation (NAVAREA), placées chacune sous la 
responsabilité d'un coordonnateur, pour la diffusion d'informations sur la 
sécurité en mer; 

b) que les informations relatives à la sécurité en mer comprennent les 
renseignements concernant la météorologie et la navigation et que de ce fait 
l'Organisation météorologique mondiale (OMM) est également intéressée par cette 
question, 

reconnaissant 

que l'OMI, l'OMM et l'OHI sont toutes désignées pour coordonner des 
aspects relatifs à l'exploitation des émissions d'informations relatives à la 
sécurité en mer, 
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décide gue l'OMI, l'OMM et l'OHI seront invitées 

1. à élaborer conjointement, en consultation avec l'IFRB, un plan 
1 

. 
d'utilisation mondiale coordonnée du système d'émission d'informations re atLves 
à la sécurité en haute mer utilisant des techniques d'impression directe à bande 

étroite; 

2. à assurer conjointement l'application du plan, en consultation avec 

l'IFRB, 

prie instamment les administrations 

d'assurer comme il convient la coordination des opérations avec l'OMI, 
l'OHI et l'OMM, conformément au plan, 

prie le CCIR 

de définir les caractéristiques techniques qui permettront de recevoir 
ces émissions en utilisant des techniques automatisées, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente, 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI, à l'OHI et à l'OMM pour 
examen et observations. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Projet 

QUATRIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

A LA COMMISSION 5 

1. A ses dixième, onzième, douzième [et tre·tzième] séances·, le·Groupe de 
travail 5-A a achevé l'examen du chapitre N IX (articles N 40 et N 41) et adopté les 
textes reproduits en annexe. 

2. Lors de l'examen. du Document 223 relatif au numéro N 3220A, la disposition a 
été mise entre crochets et la question renvoyée à la Commission 5. A noter que trois 
délégations ont exprimé de fortes objections quant au document. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réuneon leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXÉ 

ARTICLE N 40 

Procédures d'exploitation pour les 
communications d'urgence et de 

sécurité dans le SMDSM 

Section 1. Généralités 

ADD N 3195NA Les communications d'urgence et de sécurité 

CEPT-8/15/262 
ADD N 3195P 

CEPT-8/15/263 
ADD N 3195Q 

CEPT-8/15/264 
ADD N 3195R 

0· 

comprennent: 

a) les avertissements de navigation, avis 
météorologiques et renseignements urgents; 

b) les communications de navire à navire ayant trait à 
la sécurité de la navigation; 

c) les communications liées au système de comptes 
rendus de mouvements de navires; 

d) les communications à l'appui des opérations de 
recherche et de sauvetage; 

e) les autres messages d'urgence et de sécurité; 

f) les communications ayant trait à la navigation, au 
mouvement et aux besoins des navires ainsi que les 
messages d'observation météorologique destinés à un 
service météorologique officiel. 

Section Il. Communications d'urgence 

Dans les systèmes de terre, le message d'urgence doit 
être annoncé au moyen de l'appel sélectif numérique et dans la 
forme prévue pour un appel d'urgence, sur une ou plusieurs des 
fréquences d'appel de détresse et de sécurité précisées à la 
section 1 de l'article N 38. Si le message d'urgence est transmis 
par le service mobile maritime par satellite, il n'a pas à être 
annoncé séparément. 

Le message d'urgence doit être émis sur une ou 
plusieurs des fréquences prévue pour le trafic de détresse et de 
sécurité, qui sont spécifiées dans la section I de l'article N 38, 
par le service mobile maritime par satellite ou sur d'autres 
fréquences prévues à cet effet. 

Le signal d'urgence est constitué par le groupe de 
mots PAN PAN. En radiotéléphonie, le mot PAN doit être prononcé 
comme le mot français "panne". 
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CEPT-8/15/265 

DT/lB 

ADD N 3195S L'appel d'urgence ou le signal d'urgence indique, que la 
station appelante a un message très urgent à transmettre 
concernant la sécurité d'une unité mobile ou d'une personne. 

ADD N 3195T En radiotéléphonie, le message d'urgence sera précédé 
du signal d'urgence (voir le numéro N 3195R), répété trois fois, 
et de l'identification de la station émettrice. 

ADD N 3195U En impression directe à bande étroite, le message 
d'urgence sera précédé du signal d'urgence (voir le 
numéro N 3195R) et de l'identification de la station émettrice. 

ADD N 3195X L'appel d'urgence ou le signal d'urgence ne peut être 
transmis qu'avec l'autorisation du capitaine ou de la personne 
responsable de l'unité mobile portant la station mobile ou la 
station terrienne mobile. 

ADD N 3195XA L'appel d'urgence ou le signal d'urgence peut être 
transmis par une station terrestre ou une station terrienne 
côtière avec l'approbation de l'autorité responsable. 

ADD N 3195XB Lorsqu'a été émis un message d'urgence, qui comporte 

ADD 

des mesures à prendre par les stations recevant ce message, la 
station responsable de l'émission doit l'annuler dès qu'elle sait 
qu'il n'est plus nécessaire d'y donner suite. 

Section III. Transports sanitaires 

CEPT-8/15/272 
ADD N 3209 

CEPT-8/15/273 
ADD N 3210 

L'expression "transports sanitaires", définie dans les 
conventions de Genève de 1949 et les Protocoles additionnels, 
recouvre tout moyen de transport, par terre, par eau ou par air, 
militaire ou civil, permanent ou temporaire, affecté exclusivement 
au transport sanitaire placé sous la direction d'une autorité 
compétente d'une partie à un conflit ou d'Etats neutres et 
d'autres Etats non parties à un conflit armé, lorsque ces navires, 
ces embarcations et ces aéronefs portent secours aux blessés, aux 
malades et aux naufragés. 

Aux fins d'annonce et d'identification de transports 
sanitaires, qui sont protégés, conformément aux Conventions 
susmentionnées, la procédure décrite à la Section II du présent 
article est appliquée. Le signal d'urgence doit être suivi par 
l'adjonction du seul mot Médical, en impression directe à bande 
étroite, et par l'adjonction du seul mot May-DEE-CAL, prononcé 
comme le mot français "Médical", en radiotéléphonie. 



CEPT-8/15/274 
ADD N 3212 

CEPT-8/15/275 
ADD N 3213 

CEPT-8/15/276 
ADD N 3214 

CEPT-8/15/277 
ADD N 3215 

CEPT-8/15/278 
ADD N 3216 

CEPT-8/15/279 
ADD N 3217 

CEPT-8/15/280 
ADD N 3218 

CEPT-8/15/281 
ADD N 3219A 

CEPT-8/15/282 
ADD N 3219B 

CEPT-8/15/283 
ADD N 3220 
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L'utilisation des signaux décrits dans le numéro N 3210 
indique que le message qui suit concerne un transport sanitaire 
protégé. Le message doit contenir les données suivantes: 

a) l'indicatif d'appel ou tout autre moyen reconnu 
d'identification du véhicule de transport 
sanitaire; 

b) la position du véhicule de transport sanitaire; 

c) le nombre et le type de véhicules de transport 
sanitaire; 

d) l'itinéraire prévu; 

e) la durée estimée du déplacement, et les heures de 
départ et d'arrivée prévues, selon les cas; 

f) toute autre information, telle que l'altitude de 
vol, les fréquences radioélectriques de veille, 
langues utilisées, modes et codes des systèmes de 
radar secondaires de surveillance. 

L'identification et la localisation des transports 
sanitaires en mer peuvent être effectuées au moyen des répondeurs 
radar maritimes normalisés. 

L'identification et la localisation des transports 
sanitaires par aéronefs peuvent être effectuées au moyen du 
système de radar secondaire de surveillance (SSR), tel qu'il est 
spécifié à l'annexe 10 de la Convention relative à l'aviation 
civile internationale. 

L'utilisation des radiocommunications pour annoncer et 
identifier les transports sanitaires est facultative; cependant, 
si elles sont employées, les dispositions du présent Règlement et, 
en particulier, celles de la présente section et des articles N 37 
et N 38 s'appliquent. 

ADD N 3220A § N 12A. Les présentes dispositions concernant les transports 
sanitaires s'appliquent également par analogie aux embarcations de 
secours, définies dans l'article 27 de la deuxième Convention de 
Genève, qui peuvent utiliser les préfixes "RESCUE CRAFT" en 
radiotéléphonie et "ZZZ" pour le répéteur radar s'ils sont dûment 
équipés. 

* DNK, E, FNL, G, HOL, NOR, S, SUI 



ADD 

(N 3195Z). 
CEPT-8/15/285 

ADD N 3230 

(3195AC) 
CEPT-8/15/286 

ADD N 3231-

(3195AA) 
CEPT-8/15/287 ·. 

ADD N 3232 

(3195AB) 
CEPT-8/15/288 

ADD N 3233 
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Section IV. Communications de sécurité 

Dans les systèmes terrestres, le message de sécurité 
doit être annoncé, au moyen de l'appel sélectif numérique sur une 
ou plusieurs des fréquences d'appel de détresse et de sécurité, 
qui-sont spécifiées dans la section Ide l'article N 38. Si le 
message est émis par le service mobile maritime par satellite, il 
n'a pas à être annoncé séparément. 

Le signal et le message de sécurité doivent normalement 
être transmis sur une ou plusieurs des fréquences utilisées pour 
le·trafic.de détresse et de sécurité, qui sont spécifiées dans la 
section I de l'article N 38, ou par le service mobile maritime par 
satellite, ou sur d'autres fréquences prévues à cet effet. 

Le signal de sécurité est constitué par le mot 
SECURITE. En radiotéléphonie, il est prononcé comme en français. 

L'appel de sécurité ou le signal de sécurité indique 
que la station appelante a un avertissement de navigation ou un 
:avis météorologique important à transmettre. 

ADD· N 3195AD En radiotéléphonie, le message de sécurité sera précédé 
du signal' de sécurité (voir le numéro N 319SAA [N 3232]) répété 
trois fois et de l'identification de la station émettrice. 

ADD N 3195AE ; En impression directe à bande étroite, le message de 
sécurité sera précédé du signal de sécurité (voir le 
numéro N 3195AA [N 3232]) et de l'identification de la station 
émettrice. 

ADD Section V. Systèmes automatiques de télégraphie à 

ADD 

impression directe à bande étroite pour la 
diffusion de renseignements concernant 

la sécurité en mer 

A. ·Système de télégraphie à impression directe à 
bande étroite pour la tra~smission aux navires 

de renseignements concernant la sécurité en 
mer (NAVTEX) 

ADD N 3195AF Les renseignements concernant la sécurité en mer sont 
émis par télégraphie à impression directe à bande étroite dans le 
système international NAVTEX, sur la fréquence 518 kHz, avec 
correction d'erreur sans voie de retour et en langue anglaise. 
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ADD N 3195AFA Dans les reg1ons non desservies par le système 
international NAVTEX, les renseignements concernant.la,sécurité en 
mer sont émis par télégraphie à impression directe à bande étroite 
sur la fréquence 4 XXX kHz, avec correction d'erreur sans·voie de 
retour et en langue anglaise. 

ADD N 3195AFB Les renseignements concernant la sécurité en mer 
peuvent être émis par télégraphie à impression directe à bande 
étroite, si les administrations le dé~irent pour leurs services 
nationaux, sur la fréquence 490 kHz avec correction d'erreur sans 
voie de retour. 

ADD N 3195AFC Les renseignements concernant la sécurité en mer visés 
dans les numéros N 3195AF, N 3195AFA et N 3195AFB sont émis par 
des stations côtières déterminées dont les caractéristiques 
d'exploitation sont énoncées dans la Nomenclature des stations de 
radiorepérage et des stations effectuant des services spéciaux 
(voir numéros 3323, 3326 et 3334). 

ADD N 3195AFD Le mode et le format d'émission doivent être conformes 
aux Recommandations du CCIR. 

ADD 

ADD N 3195AFE 

B. Système de télégraphie à impression directe à 
bande étroite pour la diffusion de renseignements 

concernant la sécurité en mer dans le Service 
mondial d'avertissements radio de navigation 

Dans le Service mondial d'avertissements radio de 
navigation, les renseignements sur la sécurité en mer sont émis: 

ADD N 3195AFF 

ADD N 3195AFG 

a) au moyen de la télégraphie à impression directe à 
bande étroite sur les fréquences 4 YYY, 6 YYY, 
8 YYY, 12 YYY, 16 YYY, 18 YYY, 22 YYY et 
26 YYY kHz, avec correction d'erreur sans voie de 
retour, par des stations côtières déterminées 
(voir numéro N 3195AFC) {et en langue anglaise]. 

Le mode et le format d'émission· doivent être 
conformes aux Recommandations du CCIR; et/ou 

b) au moyen de la télégraphie à impression directe à 
bande étroite, par des stations terriennes côtières 
déterminées (voir numéro N 3195AFC) du service 
mobile maritime par satellite, avec correction 
d'erreur sans voie de retour [et en langue 
anglaise]. 
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Section VI. Communications entre navires liées 
à la sécurité de la navigation 

~D N 3195AI Les communications entre navires liées à la sécurité de 
la navigation sont des communications radiotéléphoniques en ondes 
métriques échangées par les navires pour s'assurer qu'ils évoluent 
en toute sécurité les uns par rapport aux autres. 

~D N 3195AJ · La fréquence 156,650 MHz est utilisée pour les 

~D 

communications entre navires liées à la sécurité de la navigation 
(voir aussi le numéro N 2993D et la note n) de l'appendice 18). 

RESTE A EXAMINER PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

Section VII. Radiocommunications à caractère général 
relatives à la détresse et à la sécurité 

~D N 3195AK Les radiocommunications à caractère général relatives à 

~D 

AUS/40/472 
ADD 

AUS/40/473 
ADD 

AUS/40/474 
ADD 

la détresse et à la sécurité sont celles échangées entre les 
stations mobiles et entre les stations mobiles et les réseaux de 
communication à terre sur les voies autres que de détresse et de 
sécurité pour faciliter le déroulement des opérations liées à un 
cas de détresse. 

N 3195AL Les radiocommunications à caractère général relatives à 
la détresse et à la sécurité peuvent être écoulées sur n'importe 
quelle fréquence de communication appropriée, y compris sur celles 
utilisées pour la correspondance publique. Dans le service mobile 
maritime par satellite, les fréquences situées dans les 
bandes 1 530 - 1 544 MHz et 1 626,5 - 1 645,5 MHz sont utilisées 
pour cette fonction et, pour les alertes de détresse, ces voies 
sont utilisées en priorité absolue. 

Section VIII. Système de télégraphie à bande étroite 
et à impression directe pour les transmissions dans 
la bande des ondes décamétriques des rapports de 

position et des observations météorologiques 

N 3195ALA Les rapports de position des navires et les 
observations météorologiques sont transmis par les stations 
mobiles maritimes vers les réseaux de communication de Terre en 
utilisant les canaux non affectés à la transmission des messages 
de détresse et de sécurité pour fournir des renseignements 
relatifs à la sécurité. 

N 3195ALB Lorsqu'on utilise la bande des ondes décamétriques dans 
le service mobile maritime, les fréquences 4 AAA, 6 AAA, 8 AAA, 
12 AAA et 16 AAA kHz doivent être utilisées pour les systèmes 
automatiques à bande étroite et à impression directe, en utilisant 
de préférence un mode de correction d'erreur sans voie de retour, 
pour la transmission par les navires des rapports de position et 
des observations météorologiques vers les stations côtières. 
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ADD ARTICLE N 41 

ADD Signaux d'alerte 

ADD Section I. Signaux des radiobalises de 
localisation des sinistres (RLS) 

ADD N 3195AM Le signal d'une radiobalise de localisation des 

ADD 

sinistres émis sur la fréquence 156,625 MHz ou dans le cas de RLS 
à satellite, dans la bande 406 - 406,1 MHz 
ou 1 645,5 - 1 646,5 MHz* doit être conforme aux recommandations 
pertinentes du CCIR.* 

Section II. Appel sélectif numérique 

ADD N 3195AO Les caractéristiques de l'"appel de détresse" (voir le 
numéro N 3172) dans le système d'appel sélectif numérique doivent 
être conformes aux recommandations pertinentes du CCIR. 
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Document DT/59-F 
1er octobre 1987 
Original: anglais 

(MOD) 

(MOD) 

RECOMMANDATION No 604(Rév.Mob-87) 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

relative à l'utilisation future et aux 
caractéristiques des radiobalises 

de localisation des sinistresl 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

NOC considérant 

MOD a) que les signaux des radiobalises de localisation des sinistres 
(RLS) ont pour but essentiel de faciliter le repérage de la position de 
naufragés au cours des opérations de recherche et de sauvetage; 

MOD b) que les obligations d'emport de RLS fonctionnant sur 121,5 et 
243 MHz ont été incluses dans les modifications apportées en 1983 à la 
Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
1974; 

NOC c) que les obligations d'emport des RLS sont spécifiées dans la 
Convention internationale sur la sécurité des navires de pêche 
(Torremolinos, 1977); 

(MOD) d) que 1 'Organisation maritime internationale (OMI) ex.amine 
actuellement plusieurs types de RLS en vue de leur utilisation dans le 
système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM), dont elles 
feront partie intégrale; 

NOC e) que, dans sa Résolution A.279 (VIII), l'OMI a souligné qu'il est 
urgent d'uniformiser les caractéristiques des RLS; 

ADD 1 dans la présente Recommandation, les RLS s'entendent, le cas échéant, 
des radiobalises des systèmes à satellite. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'ex~mplaire~. Les participant.s son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d exempla1res supplémentaires d1spombles. 
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MOD a) qu'il existe pour les RLS des dispositions relatives aux 
fréquences 2 182 kHz, 121,5 MHz et 243 MHz, et aux bandes 406 - 406,1 MHz 
et 1 645,5 - 1 646,5 MHz; 

SUP b) 

(MOD) c): renuméroter b) 

ADD c) qu'il est nécessaire de concevoir les RLS fonctionnant sur 121,5 
et 243 MHz de telle sorte que les satellites puissent les détecter et les 
localiser plus facilement; 

recommande 

NOC 1. que, compte tenu des sujets d'intérêt commun qu'elles ont dans ce 
domaine, l'OMI et l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI) soient invitées à réexaminer et aligner dans les délais les plus 
brefs, leurs concepts sur les radiobalises de localisation des sinistres 
pour ce qui est des opérations de recherche et de sauvetage et de la 
sauvegarde de la vie humaine en mer; 

2. que le CCIR continue à étudier les questions techniques et 
d'exploitation propres aux radiobalises de localisation des sinistres, en 
prenant en considération les concepts de l'OMI et de l'OACI; 

ADD 3. que le CCIR et l'CAC! étudient d'urgence les questions techniques · 
et d'exploitation découlant du paragraphe d) de l'appendice 37A; 

NOC prie 'le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'CM! et à l'CAC!. 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 
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Origine: Documents 271, 282 

Projet 

Document DT/60-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A A LA COMMISSION 4 

1. En plus des points déjà signalés dans les précédents rapports, le 
Groupe de travail 4-A a pris les décisions suivantes: 

1.1 SUP Résolution N° 600; 

1.2 SUP Recommandation N° 404; 

1.3 SUP Recommandation N° 600. 

2. Le Groupe de travail a également approuvé la nouvelle 
Résolution COM4/l, que l'on trouvera en annexe au présent Rapport. 

A cet égard, l'attention de la Commission 4 est appelée sur le fait que 
cette nouvelle Résolution devrait être signalée dans le MOD RR595 (qui a été 
approuvé par la Commission 4 à sa septième séance, le 2 octobre 1987; voir le 
Document 281). 

3. Toutes ces décisions ont été approuvées à l'unanimité. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJALAINEN 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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~N~E 

RESOLUTION [COM4/1] 

relative à l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

a) les dispositions du numéro 595 concernant l'utilisation de la 
bande 136 - 137 MHz par le service mobile aéronautique (R) à partir du 
1er janvier 1990; 

b) que les fréquences attribuées au service mobile aéronautique (R) sont 
réservées aux communications relatives à la s·écurité et à la régularité des vols 
et que pour cette raison, des mesures spéciales doivent être prises pour 
qu'elles soient exemptes de brouillages préjudiciables; 

considérant 

a) que le Tableau d'attribution des bandes de fréquences contient des 
attributions à titre primaire au service mobile aéronautique (R), à titre permis 
(numéro 594A) dans certains pays au service mobile aéronautique (OR), et à titre 
secondaire, dans la bande ·136 - 137 MHz, aux services fixe et mobile, à 
l'exception du service mobile aéronautique (R); 

b) qu'en vertu du numéro 595 des dispositions ont été prises en ce qui 
concerne les attributions au service d'exploitation spatiale (espace vers 
Terre), au service de météorologie par satellite (espace vers Terre) et au 
service de recherche spatiale (espace vers Terre) à titre primaire jusqu'au 
1er janvier 1990, et après cette date à titre secondaire, et que le service 
mobile aéronautique (R) ne peut être introduit à titre primaire qu'après le 
1er janvier 1990; 

c) qu'à partir de cette date, le service mobile aéronautique (R) peut ~tre 
sujet à des brouillages qui sont préjudiciables à la. sécurité de la navigation 
aérienne et que dans ces conditions, il est nécessaire de protéger ce service 
des brouillages préjudiciables qui pourraient lui être causés par des stations 
du service fixe, du service mobile aéronautique (R), du service de recherche 
spatiale (espace vers Terre), du service d'exploitation spatiale (espace vers 
Terre) et du service de météorologie par satellite (espace vers Terre); 
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1. que les administrations qui exploitent ou qui envisagent d'exploiter 
des stations du service fixe, du service mobile à l'exception du service mobile 
aéronautique (R), du service de recherche spatiale (espace vers Terre), du 
service d'exploitation spatiale (espace vers Terre) et du service de 
météorologie par satellite (espace vers Terre) dans la bande 136 - 137 MHz après 
le 1er janvier 1990, prendront toutes les mesures nécessaires pour protéger le 
service mobile aéronautique (R); 

2. d'inviter les administrations à s'abstenir d'autoriser, après 
le 1er janvier 1990, de nouvelles assignations aux services auxquels la 
bande 136 - 137 MHz est attribuée à titre secondaire; 

recommande 

1. que les administrations fassent cesser le fonctionnement de stations 
d'autres services auxquels la bande est attribuée à titre secondaire au fur et à 
mesure de la mise en service des stations du service mobile aéronautique (R); 

2. qu'une future conférence administrative mondiale des radio-
communications compétente envisage la suppression de toutes les attributions à 
titre secondaire dans la bande 136 - 137 MHz; 

invite le Conseil d'administration 

à faire figurer cette question à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. 
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Document DT/61-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE lA PLENIERE 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

En réponse à la demande adressée au Groupe de travail technique de la 
plénière (Document 256), celui-ci propose ce q~i suit: 

1. Sous-division éventuelle de la bande 1 544 - 1 545 MHz pour les 
applications mentionnées aux numéros 2998B et 2998C 

Le Groupe de travail technique est arrivé à la conclusion qu'à l'heure 
actuelle il n'est techniquement pas souhaitable de subdiviser la bande 
susmentionnée. Cela nécessiterait davantage de renseignements sur la situation 
en ce qui concerne les communications permises au t.~tre des numéros 2998B 
et 2998C, renseignements qui ne sont pas disponibles (voir également le 
Document 3, section 6.13.3). 

2. Utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz 

Le Groupe de travail technique est arrivé à la conclusion qu'il est 
techniquement souhaitable de prévoir, dans cette bande, des liaisons inter
satellites pour le relais des messages de détresse, vu que la largeur de bande 
est s~ffisante pour répondre aux besoins des usagers en ce qui concerne les deux 
applications examinées (à savoir les RLS par satellite fonctionnant sur 1,6 GHz_ 
et les liaisons inter-satellites susmentionnées). Toutefois, il convient de ne 
pas envisager la subdivision de la bande, étant donné qu'une telle décision 
nécessiterait des renseignements supplémentaires sur la situation en ce qui 
concerne les concepts proposés (voir également le Document 3, section 6.13.4). 

La Commission 4 a été pr~ee d'examiner cette question afin d'apporter 
les modifications nécessaires à l'article 8. La Commission 4 a également été 
priée de vous informer de la suite donnée à ce sujet. 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

e Pour des raisons d'konomie, ce docum'ent n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n v aura pas d exempla1res s1.1ppl~enta1res d1spombles. 
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Projet 

Document DT/62-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

DE LA PLENIERE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

En réponse à la demande du Président de la Commission 5 (Document 256) 
vous êtes prié de prendre les dispositions appropriées à propos de la décision 
prise par le Groupe de travail technique de la plénière (voir le Document DT/61, 
paragraphe 2) lors de l'examen de l'article 8 et de communiquer vos décisions à 
la Commission 5. 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a jtf tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Projet 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE lA PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail technique de la plénière a étudié les aspects 
techniques des propositions ÇEPT-3/10/11 et I/97/4·(projet de Recommandation 
relative à la réduction possible de la bande 4 200 - 4 400 MHz attribuée au 
service de radionavigation aéronautique). Dans le cadre de votre examen du 
projet de Recommandation, le Groupe souhaite formuler les avis techniques 
suivants: 

1. De nombreuses administrations souhaitent que le CCIR étudie la largeur 
de bande nécessaire et les nécessités de tolérance de fréquence pour les 
systèmes exploités dans le service de radionavigation aéronautique dans la bande 
de fréquences 4 200 - 4 400 MHz, sans pour autant réduire leur précision 
actuelle, et compte tenu des études effectuées par l'OACI. Il apparaît possible 
d'exploiter dans cette bande des radioaltimètres, d'une précision suffis~nte 
avec une largeur de bande inférieure à 200 MHz, et d'améliorer la tolérance de 
fréquence de tels appareils. 

2. Les études éventuellement entreprises par le CCIR ne devraient pas 
porter sur d'autres bandes. 

3. Certaines administrations s'opposent à ce que des études soient 
effectuées par le CCIR. A leur avis, les études que l'OACI a déjà consacrées à 
la question montrent que, pour des raisons d'exploitation du service, il est 
indispensable d'utiliser la bande toute entière, si bien que toute réduction 
aurait des conséquences immédiates sur la sécurité des vols. 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

f» Pour des raisons d'"=onomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car· il n'y aura pas d'exemplaires suppl~enta1res d1sponsbles. 
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Document DT/64-F 
3 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 

Projet 

CINQUIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

A LA COMMISSION 5 

1. Au cours de chacune de ses huit séances, le Groupe de travail a exam~ne 
la Résolution relative à la mise en oeuvre du SMDSM. Les résultats de cet examen 
sont présentés sous la forme de la Résolution [COM5/l] jointe en annexe. 

2. Il convient de noter que, lors des discussions sur cette question, des 
réserves ont été formulées comme suit: 

Annexe: 1 

a) réserves des délégués du Mexique, du Togo et de la Tunisie 
sur le "notant en outre c) 11

; 

b) réserves des délégués du Togo et de la Tunisie sur le 11 notant en 
outre d) 11 concernant l'utilisation du terme 11 suppression"; 

(Les délégués du Mexique et de l'Uruguay ont exprimé l'avis que 
la seconde partie du "notant en outre d)" devrait figurer dans le 
dispositif de la Résolution.) 

c) réserves des délégués de Cuba, du Mexique, du Togo et de la 
Tunisie sur le point a) du dispositif. 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Projet 

RESOLUTION (COMS/1] 

relative à la mise en oeuvre des dispositions applicables 
au Système mondial de détresse et de sécurité en 

mer (SMDSM) et au maintien des dispositions de 
détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

que l'Organisation maritime internationale (OMI): 

a atteint l'étape finale du développement du Système mondial de 
détresse de sécurité en mer (SMDSM); 

prépare la révision de la Convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS) en vue 
de l'introduction du SMDSM; 

décidera des dates de la mise en oeuvre initiale et complète du 
SMDSM et notamment de toute date intermédiaire d'application des 
différentes clauses applicables aux navires soumis à la 
Convention susmentionnée; 

notant en outre 

a) que pour assurer la compatibilité des navires selon qu'ils sont 
conformes aux dispositions du chapitre IX ou à celles du chapitre N IX du 
Règlement des radiocommunications, tous les navires soumis à la Convention SOLAS 
de 1974 continueront d'utiliser les dispositions de détresse et de sécurité 
applicables existantes jusqu'à ce que le SMDSM soit mis complètement en 
service; 

b) que certaines administrations et certains navires non régis par la 
Convention SOLAS de 1974 pourront continuer à utiliser les dispositions du 
chapitre IX sur les communications de détresse et de sécurité une fois que le 
SMDSM aura été complètement mis en oeuvre; 

c) qu'il serait onéreux pour les administrations de conserver 
simultanément pendant une période trop longue les installations basées à terre 
nécessaires à la fois pour le système de détresse et de sécurité existant et 
pour le SMDSM; 

d) que la suppression des services actuels de détresse et de sécurité 
basés à terre pourrait ne plus donner aux navires qui ne sont pas soumis à la 
Convention SOLAS la possibilité d'obtenir le concours de ces services, de sorte 
que les administrations devraient inciter les navires non soumis à la 
Convention SOLAS à participer au SMDSM avant la suppression de ces services; 
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a) que la présente Conférence a placé dans le chapitre N IX les 
dispositions nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM et que le chapitre IX a 
été modifié de manière à conserver les dispositions qui ne sont pas applicables 
au SMDSM; 

b) que, après la date de mise en oeuvre du SMDSM, les stations du service 
mobile maritime et du service mobile maritime par satellite sont tenues de se 
conformer aux dispositions appropriées du chapitre IX ou du chapitre N IX, ou de 
l'un et l'autre de ces deux chapitres; 

c) que l'introduction du SMDSM offrira l'occasion d'acquérir l'expérience 
du nouveau système sur les plans administratif, technique et d'exploitation; 

d) que l'expérience acquise grâce à l'exploitation du SMDSM devrait être 
utilisée pour améliorer le système de détresse et de sécurité; 

reconnaissant 

a) que pour aider l'OMI, les dispositions du chapitre N IX devront entrer 
en vigueur avant la date de mise en oeuvre initiale du SMDSM; 

b) que certains éléments du SMDSM décrits dans le chapitre N IX, en 
particulier l'appel sélectif numérique, ne seront pas totalement en service dans 
toutes les parties du monde à la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la 
présente Conférence; 

décide 

a) que le chapitre N IX sera mis en vigueur en même temps que les Actes 
finals de la présente Conférence; 

b) que les administrations seront tenues de se conformer aux dispositions 
du chapitre IX jusqu'à ce que la prochaine conférence compétente en décide 
autrement; 

invite 

le Conseil d'administration à inscrire la présente Résolution ainsi que 
les chapitres IX et N IX à l'ordre du jour de la prochaine conférence 
compétente, en vue d'envisager les modifications qu'il faudra éventuellement 
apporter au système de détresse et de sécurité pour l'améliorer; 

invite en outre 

l'OMI, lorsqu'elle fixera les dates de mise en oeuvre du SMDSM, à 
prendre en considération: 

1. La Résolution No 322(Rév.) relative au choix des stations côtières et 
des stations terriennes côtières qui seront chargées de responsabilités dans le 
domaine de la veille sur certaines fréquences à l'occasion de la mise en oeuvre 
des communications de détresse et de sécurité dans le cadre du SMDSM et qui 
traite de la répartition géographique des stations côtières et des stations 
terriennes côtières nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM; 
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2. les répercussions économiques et les avantages du SMDSM ainsi que les 
besoins particuliers des pays en développement; 

3. la possibilité d'une mise en oeuvre progressive du SMDSM par la mise en 
service de parties composantes du système, notamment celles qui présentent le 
plus d'avantage pour la sécurité de la vie en mer; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à l'Organisation de 
l'aviation civile internationale (OACI). 
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GENÈVE. septembre-octobre 1987 

GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

Projet 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

A LA COMMISSION 5 

1. A la demande de la Commission 5, le Groupe de travail a examiné la 
Résolution No 322(Rév.) figurant dans l'annexe 2 du Document 268. On trouvera la 
révision en annexe. 

2. La Commission 5 est invitée à attirer l'attention de la Commission 
compétente sur la nécessité d'identifier les stations qui assurent des veilles 
sur des fréquences du SMDSM et celles qui font partie du plan coordonné. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION No 322(Rév.) 

relative aux stations côtières et des stations 
terriennes côtières chargées de responsabilités 

dans le domaine de la veille sur certaines 
fréquences à l'occasion de la mise en 
oeuvre des communications de détresse 
et de sécurité dans le cadre du SMDSM 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'Organisation maritime internationale (OMI) met en oeuvre un 
système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM); 

b) qu'elle a elle-même introduit dans le Règlement des radiocommunications 
des dispositions relatives aux communications de détresse et de sécurité dans le 
cadre du SMDSM afin de faciliter la mise en oeuvre progressive de ce nouveau 
système, tout en conservant la réglementation qui permet au système actuellement 
en vigueur d'y rester pendant la période transitoire; 

c) qùe le nouveau système oblige à prévoir l'utilisation ou l'utilisation 
exclusive d'un certain nombre de fréquences supplémentaires pour les besoins de 
la détresse et de la sécurité en mer; 

d) que les nouvelles responsabilités relatives à la veille sur ces 
fréquences supplémentaires risquent d'être trop lourdes pour être supportées, 
pour les ondes hectométriques, décamétriques et métriques, par toutes les 
stations côtières ouvertes à la correspondance publique et, pour les systèmes 
spatiaux, par toutes les stations terriennes côtières; 

reconnaissant 

a) que la réussite du nouveau système exige qu'il y ait une répartition 
géographique adéquate des stations terriennes côtières et des stations côtières 
qui assureront la veille sur les fréquences appropriées aussi bien que sur les 
fréquences déjà utilisées à cet effet; 

b) que l'OMI est l'organisation la mieux qualifiée pour coordonner un plan 
des stations terriennes côtières et des stations côtières que les 
administrations ont l'intention d'utiliser pour assurer la veille sur les 
fréquences du SMDSM; 
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à coordonner, en collaboration avec l'UIT, l'établissement d'un plan 
pour les stations côtières qui ont des responsabilités dans le domaine de la 
veille sur les fréquences ASN/ondes décamétriques réservées à l'appel de 
détresse et de sécurité et pour les stations terriennes côtières qui ont des 
responsabilités dans le domaine de la veille sur les fréquences appropriées du 
système spatial destinées à être utilisées dans le SMDSM et de communiquer ce 
plan au Secrétaire général de l'UIT qui le portera à l'attention de toutes les 
administrations et inclura l'information appropriée dans une liste appropriée; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI. 
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Document DT/66-F 
5 octobre 1987 
Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Note du Président du Groupe de travail 4-B 

PROJET DE RESOLUTION 

On trouvera en annexe, établi par un petit Groupe de rédaction, le 
projet de texte concernant la modification de la Résolution No 310(Rév.MOB-87). 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
J. PIPONNIER 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION No 310(Rév.MOB-87) 

relative aux fréquences à prévoir en vue de l'établissement 
et de la mise en oeuvre future de systèmes de télémesure, 

de télécommande et d'échange de données pour 
les mouvements des navires 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) la nécessité de spécifier des fréquences radioélectriques que pourra 
utiliser le service mobile maritime à l'échelon mondial, pour répondre aux 
besoins des mouvements des navires, notamment en ce qui concerne la transmission 
des corrections des cartes marines électroniques, à l'aide de techniques 
d'échange automatique de données numériques, _de télémesure et de télécommande; 

b) les développements qui sont actuellement en cours dans différentes 
portions du spectre des fréquences, et en raison desquels il faudra à l'avenir 
prévoir des bandes de fréquences communes pour assurer une utilisation efficace 
du spectre; 

c) . l'importance des systèmes de communication correspondants, à courte 
distance, pour la sécurité et l'efficacité de l'exploitation des navires; 

d) les avantages que ces systèmes apportent aux autorités portuaires du 
point de vue de l'efficacité de la gestion des ports et de la sécurité des 
opérations portuaires; 

notant 

a) que le CCIR étudie actuellement la situation, en particulier au titre 
de la Question 55/8; 

b) que des renseignements complémentaires opérationnels et techniques 
doivent encore être fournis pour permettre de déterminer l'utilisation la plus 
efficace possible du spectre, ainsi que les critères de partage; 

c) que l'Organisation maritime internationale a reconnu l'existence d'un 
besoin d'échange de données entre le littoral et les navires aux fins suivantes: 
données relatives à la position et aux mouvements des navires, corrections à 
fournir aux systèmes de radionavigation et aux cartes marines électroniques au 
moyen de techniques de transmission numérique (voir le Rapport 1044 du CCIR); 

décide 

1. que la prochaine conférence administrative mondiale des 
radiocommunications c·ompétente devra examiner les fréquences pouvant être 
utilisées pour ces opérations, à la lumière des études ultérieures qui auront 
été effectuées; 

2. que le CCIR devra étudier la question des largeurs de bande et des 
formats de données et donner son avis à ce sujet, en coordonnant ses travaux 
avec les administrations qui mettent au point et qui expérimentent les systèmes 
de transmission numérique; · 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour d'une prochaine 
conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. 
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Projet 

Document DT/67-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

A LA COMMISSION 4 

1. Outre les points déjà indiqués dans les précédents rapports, le Groupe 
de travail 4-A a pris les décisions suivaptes: 

1.1 Modifier l'article 8 comme indiqué dans l'annexe 1. 

1.2 Modifier l'appendice 8 comme indiqué dans l'annexe 2, les remarques n) 
et q) étant entre crochets en attendant les décisions de la Commission 5. 

1.3 NOC pour la Recommandation N° 305. 

2. Le Groupe de travail a également approuvé une nouvelle 
Résolution (COM4/2) et deux nouvelles Recommandations (COM4/A et COM4/B) qui se 
trouvent dans les annexes 3, 4 et 5. 

3. A l'exception du MOD RR700 et du MOD RR701, toutes les décisions ont 
été prises à l'unanimité. 

4. S'agissant de l'appendice 18, les délégations de la France, de Monaco 
et du Royaume-Uni ont exprimé leur regret de voir la Conférence s'acheminer vers 
un rejet de toute proposition susceptible de résoudre à court terme le problème 
de l'encombrement, critique dans certaines zones, des voies du service mobile 
maritime en ondes métriques. 

Annexes: 5 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. I<ARJALAINEN 

• Pour des raisons d'fconomie ce document n'a 6t6 tirf qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc prifs de bien vouloir • 
apporter à ia réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl'"'entaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Dans le service mobile maritime à ondes métriques, la 
fréquence 156,525 MHz doit être utilisée exclusivement, ~pa~~ 
4u-le~-fanvi~~l~~ pour les communications de détresse et de 
sécurité et les appels courants par appel sélectif numérique. ~ 
t:r équeac e- .J.s.é-;-8-2-5- -MHz- de :1:-t- ~re- \:1-ti:-14:-s ée-eKc lus i:-vemen~ -pouE=-la 
t!él-ég-raphie à-imp-ressi&n-diree-te- àaas- le -servfee-mo&i*-e-mari~i-me-à 
&mie-s -mé-tt=-ique& -pour -la-dé-t~=-es-se- et--llr séeut-i té.- 'beEr e&nEii-ë-ioas 
ci-' emple-i-de-ces f-r-équenoe-s-.sent-fiKées à-l-' ar-t:f:cle ~8- e-t &aas 
1-' appeaài-e~ 1-i-

MHz 

420 - 470 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 
1 

Région 3 
1 

440 430 - 440 

AMATEUR RADIOLOCALISATION 

RADIOLOCALISATION Amateur 

653 
657 
662 

ADD 664A 

654 655 656 
658 659 661 
663 664 665 653 658 659 660 663 664 664A 

Attribution additionnelle: au Mexique, les 
bandes 430 - 435 MHz et 438 - 440 MHz sont, de plus, attribuées au 
service mobile terrestre, à titre primaire, sous réserve d'un 
accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article 14. 
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MHz 

470 - 890 

Attribution aux services 

Région 2 Région 3 

470 - 512 470 - 585 

RADIODIFF1JSION FIXE 

Fixe MOBILE 

Mobile RADIODIFFUSION 

674 675 

512 - 608 673 677 679 

RADIODIFFUSION 585 - 610 

678 FIXE 

608 - 614 MOBILE 

RADIOASTRONOMIE RADIODIFFUSION 

Mobile par satellite RADIONAVIGATION 
sauf mobile aéronau-
tique par satellite 688 689 690 
(Terre vers espace) 

~------------------~610 - 890 
614 - 806 

RADIODIFF1JSION 

Fixe 

Mobile 

675 692 693 -~~ 

806 - 890 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

700" 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

677 688 689 
690 691 693 701~ 
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Catégorie de service différente: au Mexique et au 
Venezuela, dans la bande 470 - 512 MHz, l'attribution aux services 
fixe et mobile et en Argentine et en Uruguay au service mobile est à 
titre primaire (voir le numéro 425), sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'article 14. 

Attribution additionnelle: à Cuba, la bande 614 - 890 MHz 
est, de plus, attribuée au service de radionavigation à titre 
primaire, sous réserve d'un accord·obtenu suivant la procédure prévue 
à l'article 14. 

Attribution additionnelle: en Norvège et en Suède, les 
bandes 806 - 890 MHz et 942 - 960 MHz sont, de plus, attribuées au 
service mobile par satellite, sauf mobile aéronautique par satellite, 
à titre primaire. Ce service doit fonctionner à l'intérieur des 
frontières nationales, sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à 1' article 14. ~ -se-P~i-ee-ne-dei:-t ~as-cattser -èe 
-b-r"&UH-la-ge-pr~ju&ic4-ab±e a\1-X-&e:FVia.es ~ne-tieanaftt .eE>~ERéme.nb- a.\l

~9±~. Dans la recherche d'un tel accord, une protection appropriée 
doit être assurée aux services exploités conformément au tableau. 

Attribution additionnelle: dans la Région 2, la 
bande 806 - ~9~ 896 MHz est, de plus, attribuée au service mobile par 
satellite s-auf- mebi-*-e -aére-H~i~-p-ar-sa~l.l-1~ à titre primaire. 
Ce service doit fonctionner à l'intérieur des frontières nationales, 
sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à 
l'article 14. 

Attribution additionnelle: dans la Région 3, les 
bandes 806 - 890 MHz et 942 - 960 MHz, sont, de plus, attribuées au 
service mobile par satellite, sauf mobile aéronautique par satellite 
(R), à titre primaire. Ce service doit fonctionner à l'intérieur des 
frontières nationales, sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à 1' article 14. ~servic-e He èoit- pas -ea\is&L ..Qa
HGHi-±lege-p!=éj-udkiable ~sHVke& fenot-iGBnaa-t -e<>~r.mé~ ~ 
~èlea~. Dans la recherche d'un tel accord, une protection appropriée 
doit être assurée aux services exploités conformément au tableau. 
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MHz 

890 - 960 

Attribution aux services 

Région 2 Région 3 

890 - 902 890 - 942 

FIXE FIXE 

MOBILE sauf MOBILE 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 
Radio localisation 

Radio localisation 
705 700 

902 - 928 

FIXE 

Amateur 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

Radio localisation 

705 707 705A 

928 - 942 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radio localisation 

705 706 

942 - 960 942 - 960 

FIXE FIXE 

Mobile MOBILE 

RADIODIFFUSION 

708 701 

Catégorie de service différente: au Chili, la 
bande 903 - 905 MHz est attribuée au service mobile sauf mobile 
aéronautique à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'articlè 14. 
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ANNEXE2 

APPENDICE 18 
Mob--83- 87 

Tableau des fréquences d'émission pour 
les stations du service mobile maritime 

dans la bande 156 - 174 MHz 

(voir~ les numéro~ 613, 613A et 613B et les articles 59 et 60) 

Note 1: Pour faciliter la compréhension du tableau, voir les remarques a) 
à ~ (g] ci-après. 

Note 2: Les voies 01 à 28, à l'exception des voies 15 et 17, correspondent 
aux voies de l'appendice 18 au Règlement des radiocommunications de 
Genève (1959) et les voies 15, 17 et 60 à 88 représentent les voies 
supplémentaires disponibles pour les assignations selon les dispositions 
de l'appendice 18 Mar au Règlement des radiocommunications, Genève (1967) 
-t-~4-:t:-4.&-R.-&se~~-NCi... ~. 

Note 3: Les numéros 60 à 88 ont été choisis pour les voies supplémentaires 
afin de les distinguer nettement des voies existant à l'origine. 



Numéros 
des Ren-

voies vois 

60 h) 

01 

61 

02 

62 

03 

63 

04 

64 

os 
65 

06 g) 

66 

07 

67 1} 

08 

68 n) 
09 m) 

69 n) 
10 lj 

70 P) 

Il n) 
71 n) 

12 n) 

72 m) 
13 n) sl 

73 /} 

14 n) 
74 n} 
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Fréquences 
Opérations d'émission 

(MHz) portuaires 
Navire-
navire 

Stations Stations Une Deux 

de navire côtières fré- fré-
quence quences 

156,025 160,625 17 

156,050 160,650 10 

156,075 160,675 23 

156,100 160,700 8 

156,125 160,725 
. 

20 

156,150 160,750 9 

156,175 160,775 18 

156,200 160,800 11 

156,225 160,825 22 

156,250 160,850 6 

156,275 160,875 21 

156,300 1 

156,325 160,925 19 

156,350 160,950 7 

156,375 156,375 9 10 

156,400 2 

156,425 156,425 6 

156,450 156,450 5 5 
156,475 156,475 8 11 

156,500 156,500 3 9 

Mouvement 
des navires Corres-

pon-
dance 

Une Deux publique 
fré- fré-

quence quences 

9 25 

15 8 

3 19 

17 10 

6 22 

16 9 

8 24 

14 7 

4 20 

19 12 

5 21 

7 23 

18 Il 

9 

2 

12 

4 

10 

156,525 156,525 Appel sélectif numérique pour la détresse~* la sécurité 

156,550 156,550 3 1 

156,575 156,575 7 6 

156,600 156,600 1 3 

156,625 6 

156,650 156,650 4 4 s 
156,675 156,675 7 12 Il 

156,700 156,700 2 7 

156,725 156,725 8 8 

et l'appel 



Numéros 
des Renvois 

voies 

15 j) 

15 *1-
16 ~ 

76 

17 j) 

77 

18 f) . 

78 

19 f) . 

79 f) n) 

2(} f) 

80 f) n) 

21 f) 

81 

22 f) . 

82 

23 

83 

24 

84 

25 

85 

26 

86 o) 

27 

87 

28 

88 h) 
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Fréquences 
d'émission 

(MHz) Navire-
navire 

Stations Stations -
de navire cd ti ères 

156,150 156,150 11 

Opérations Mouvement 
ponuaires des navires 

Une Deux Une Deux 
fré- fré- fré- fré-

quence quences quc:nce quc:nces 

14 14 

Bande: de garde 156,7625-156,1815 MHz 

156,800 156,800 DÉTRESSE, SÉCURITÉ ET APPEL 

Carres-
pon-
dance 

publique 

+OiégFapJHc-à-iRtpH6sie~iHel.1'9ttf- Bande de 2 

.Ja.EHtH&se-e' la sé64:KM 156.8125 - 156.8375 MHz 

156,850 is6,850 12 13 13 

156,815 10 

156,900 161,500 3 22 

156,925 161,525 12 13 27 

156,950 161,550 4 21 

156,915 161,575 14 1 

157,000 161,600 1 23 

157,025 161,625 16 2 

157,050 161,650 5 20 

151,015 161,675 15 10 28 

157,100 161,700 2 24 

157,125 161,725 13 11 26 

151,150 161,750 s 
151,115 161,775 16 

157,200 161,800 4' 

157,225 161,825 24 12 13 

157,250 161,850 3 

157,275 161,875 17 

157,300 161,900 1 

157,325 161,925 15 

157,350 161,950 2 

157,375 161,975 14 

151,400 162,000 6 

157,425 162,025 18 

!lrde 
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REMARQUES RELATIVES AU TABLEAU 

Les chiffres figurant dans la colonne "Navire-navire" indiquent 
l'ordre normal dans lequel il convient que les voies soient mises 
en service par la station mobile. 

Les chiffres figurant dans les colonnes "Opérations portuaires", 
"Mouvement des navires" et "Correspondance publique" indiquent 
l'ordre normal dans lequel il convient que les voies soient mises 
en service par chaque station côtière. Il peut cependant être 
nécessaire dans certains cas d'omettre des voies afin d'éviter des 
brouillages préjudiciables entre stations côtières voisines. 

Les administrations peuvent désigner des fréquences du service 
navire-navire,.du service des opérations portuaires ou du service 
du mouvement des navires, qui pourront être utilisées par des 
aéronefs légers ou des hélicoptères pour entrer en communications 
avec des navires ou des stations côtières participant à des 
opérations de soutien essentiellement maritimes, dans les 
conditions spécifiées aux numéros 4144, 4148, 4149, 4150, 4151, 
4152 et 4153. Cependant, l'emploi des voies partagées avec le 
service de correspondance publique dépendra d'un accord préalable 
entre les administrations intéressées et celles dont les services 
sont susceptibles d'être défavorablement influencés. 

Les voies du présent appendice, à l'exception des voies 06, ~ 
15, 16, 17, 70, 75 et 76, peuvent aussi être utilisées pour la 
transmission de données à grande vitesse et de fac-similé, sous 
réserve d'arrangements particuliers entre les administrations 
intéressées et celles dont les services sont susceptibles d'être 
défavorablement influencés ~t=-..a\1&6!- -+&s-·~~s- -k~ -*~tt. 

..s.atlf-aWK -i:t;.at;.s-lJn4.s-d'-Amér4:qtiej _bes voies du présent appendice, ct 
de préférence deux voies adjacentes des séries 87, 28, 88 peuvent, 
à l'exception des voies 06, 13, 15, 16, 17, 70, 75 et 76, être 
utilisées pour les systèmes de télégraphie à impression directe et 
la transmission de données, sous réserve d'arrangements 
particuliers entre les administrations intéressées et celles dont 
les services sont susceptibles d'être défavorablement influencés 
(voir aussi les remarques k) et p)). 

Les voies à deux fréquences attribuées au service des opérations 
portuaires (18, 19, 20, 21, 22, 79 et 80) peuvent être utilisées 
pour la correspondance publique, sous réserve d'arrangements 
particuliers entre les administrations intéressées et celles dont 
les services sont susceptibles d'être défavorablement influencés. 
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- 10 -
MOB-87/DT/67-F 

La fréquence 156,300 MHz (voie 06) (voir 'lès numéros 2993-L 
[N 2993] et 4154)' peut aussi être utilisée pour les communications 
entre stations de navire et stations d'aéronef participant à ces 
opérations coordonnées de recherches et de' s'auve tage. Les stations 
de navire doivent éviter de causer des brouillages 'nuisibles à de 
telles communications sur la voie 06 ainsi qu'aux communications 
entre les stations d'aéronef, les brise-glace et les navires 
assistés par ceux-ci pendant la saison des·glaces. 

Les voies 60 et 88 peuvent être utilisées sous réserve 
d'arrangements particuliers entre les administrations intéressées 
et celles dont les services sont susceptibles d'être 
défavorablement influencés. 

Les fréquences énumérées dans ce tableau peuvent être utilisées 
également pour les radiocommunications sur les voies d'eau 
intérieures dans les conditions prévues au numéro 613. 

Les voies 15 et 17 peuvent aussi être utilisées pour les 
communications internes à bord des navires, sous réserve que la 
puissance apparente rayonnée ne dépasse pas un watt, et dans les 
limites de la réglementation nationale de l'administration 
intéressée lorsque ces voies sont utilisées dans ses eaux 
territoriales (voir cependant la Recommandation No 305) . 

..l.,a-f~q.uen~]..S..6~~oie 76) -e.s~iUs~~si'remeRt; .p~ 
l-a-t&±~aMe-à-!mpre-&s4en-Gi~ ~1"-la.:_détresse et l..a 
~é.,.-So.\lS-~e~-qu.a.~la. n.e Gause- pas-de---b.l:'~l,.a.ge 

"'Pr~ uQ.lo4-ab l.e-à -J..a ~ e-lH-v&H= .ws s4:-la.s- nwmé ro&&-- J.O.J 3 -&t-43 9-3+. 
(non attribué). 

Dans la Zone européenne maritime et au Canada, ces fréquences 
(voies 10, 67 et 73) peuvent aussi être utilisées, si besoin est, 
par les administrations intéressées, pour les communications entre 
les stations de navire, les stations d'aéronef et les stations 
terrestres participant à des opérations coordonnées de recherches 
et de sauvetage ainsi qu'à des opérations de lutte contre la 
pollution dans des zones locales, dans les conditions spécifiées 
aux numéros 4144, 4148, 4149, 4150, 4151, 4152 et 4153. 

Les trois premières fréquences à utiliser de préférence, pour 
l'emploi indiqué dans la remarque c),sont 156,450 MHz (voie 09), 
156,625 MHz (voie 72) et 156,675 MHz (voie 73). 

n) Ces voies (68, 69, 11, 71, 12, 13, 14, 74, 79 et 80) sont les 
voies à utiliser de préférence pour le service du mouvement des . 
navires, mais, si le besoin s'en fait sentir dans une zone 
déterminée elles peuvent être attribuées au service des opérations 
portuaires, pour autant qu'elles ne sont pas requises pour le 
service du mouvement des navires. La voie 13 est également 
utilisée dans le monde entier pour les communications 
navire-navire concernant la sécurité de la navigation. 

NOC o) Cette voie (86) pourra être utilisée comme voie d'appel, si une 
telle voie est requise dans un système radiotéléphonique 
automatique qu'aura recommandé le CCIR. 
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Cette voie (70) doit être utilisée exclusivement pour les 
communications de détresse et de sécurité et l'appel par appel 
sélectif numérique (voir la Résolution [COM4/2]). à-pa~~~ 
~-~-}an''isr ~ t-v~~i,.Qn-~JO 31-7-t-HOO-~rl- ~~~.a~ 
~d@Ge~ -19-i~-aUe--p~t-ê:H-~Msé.e- ~&RIJR6-\ot0{~ ~~Q-fllWol~ 
.a:rr&e~~~~~t;é-lHv~l'-~'fU'l" -a.H-r 

q) la voie 13 est réservée dans le monde entier aux communications de 
sécurité de la navigation, principalement pour les communications 
de sécurité de la navigation entre les navires. Elle peut 
également être attribuée au service du mouvement des navires et 
des opérations portuaires, sous réserve des règlements nationaux 
établis par les administrations concernées, [à condition de ne 
dégrader en aucune manière les communications de sécurité de la 
navigation entre les navires.] 
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~N~E3 

RESOLUTION [COM4/2] 

relative à la mise en oeuvre et à l'utilisation 
de la fréquence 156,525 MHz pour les communications 

de détresse et de sécurité et les appels 
courants par appel sélectif numérique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles, 1983 (CAMR MOB-83) a réservé à titre exclusif 
la fréquence 156,525 MHz aux appels de détresse et de sécurité au moyen 
des techniques d'appel sélectif numérique; 

considérant 

a) que la fréquence 156,525 MHz est utilisable depuis le 
1er janvier 1986, pour les appels de détresse et de sécurité au moyen des 
techniques d'appel sélectif numérique; 

b) que la présente Conférence a décidé que la fréquence 156,525 MHz 
peut aussi être utilisée pour d'autres communications par appel sélectif 
numérique; 

c) que les Actes finals de la présente Conférence n'entreront pas en 
vigueur avant le [ ]; 

d) qu'il est urgent de mettre en oeuvre l'utilisation de l'appel 
sélectif numérique sur la fréquence 156,525 MHz aux fins d'appel en plus 
des appels de détresse et de sécurité; 

e) que tout doit être entrepris pour empêcher, dans le service mobile 
maritime, l'utilisation de la fréquence 156,525 MHz pour des 
communications autres que celles assurées par appel sélectif numérique; 

f) que l'emploi de la fréquence 156,525 MHz pour d'autres 
communications du service mobile maritime doivent cesser dès que 
possible; 

décide 

que la fréquence 156,525 MHz dans le service mobile maritime devra 
être utilisée exclusivement pour l'appel sélectif numérique aux fins de 
détresse, de sécurité et d'appel à partir du 1er janvier 1988; 

prie instamment les administrations 

de prendre toutes les mesures possibles, y compris l'emploi 
éventuel de moyens techniques, pour empêcher dès que possible, mais au 
plus tard à partir du 1er janvier 1988, toute utilisation, dans le service 
mobile maritime, de la fréquence 156,525 MHz autre que celles indiquées 
dans le décide; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI. 
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ANNEXE4 

RECOMMANDATION (COM4/A] 

relative aux bandes de fréquences disponibles pour les 
liaisons de connexion dans le service fixe par satellite 

des services aéronautique, [terrestre], maritime ou mobile 
par satellite dans les bandes [1 530] - 1 559 MHz 

et 1 626,5 - 1 660,5 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

cons'idérant 

a) que des liaisons de connexion doivent être prévues pour le service 
mobile aéronautique par satellite, le (service mobile terrestre par 
satellite], le service mobile maritime par satellite et le service mobile 
par satellite utilisant les bandes [1 530] - 1 559 MHz et 
1 626,5 - 1 660,5 MHz; 

b) que le numéro 27 du Règlement des radiocommunications précise que 
les services .mobiles par satellite peuvent comprendre de telles liaisons 
de connexion, mais que le numéro 22 du Règlement des radiocommunications 
indique que le service fixe par satellite peut également comprendre des 
liaisons de connexion pour les services mobiles par satellite; 

c) que la majorité de ces liaisons de connexion sont exploitées dans 
les bandes 3 400 - 4 200 MHz et 5 925 - 7 075 MHz; 

d) que les bandes mentionnées au point c) ci-dessus sont de plus en 
plus encombrées, ce qui pose des problèmes de coordination; 

e) que le manque d'homogénéité des caractéristiques techniques des 
liaisons de connexion des services mobiles par satellite et des liaisons 
du service fixe par satellite se traduit par des problèmes de 
coordination; 

f) que le trafic de détresse et de sécurité est acheminé par des 
liaisons de connexion des services mobiles par satellite; 

g) que l'extension des fréquences nécessaires pour les liaisons de 
connexion dans des bandes contiguës serait souhaitable d'un point de vue 
technique et économique, mais risque de soulever d'importants problèmes de 
partage etjou d'attribution; 

notant 

que certaines administrations représentées à la CAMR MOB-87 ont 
proposé que les bandes de fréquences 3 400 - 4 200 MHz et 
5 925 - 7 075 MHz soient subdivisées en sous-bandes où les liaisons de 
connexion des services aéronautique, [terrestre], maritime et mobile par 
satellite auraient priorité sur les autres assignations du service fixe 
par satellite, tandis que d'autres administrations estiment qu'il est plus 
facile de faire jouer le processus normal de coordination pour obtenir 
dans les bandes du service fixe par satellite la part de spectre 
nécessaire aux liaisons de connexion des serVices mobiles par satellite; 
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notant en outre 

que le numéro 726 du Règlement des radiocommunications spécifie 
que l'attribution au service mobile maritime par satellite dans la 
bande 1 530 - 1 535 MHz sera effective à compter du 1er janvier 1990. 
Jusqu'à cette date, le service fixe sera assuré _à tit~e.primaire dans les 
Régions 1 et 3; 

recommande 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(ORB-88) prenne note des préoccupations exprimées dans les considérants 
et sous notant et notant en outre ci-dessus, pour ses déc.isions concernant 
les liaisons de connexion pour le service mobile aéronautique par 
satellite [le service mobile terrestre par satellite], le service mobile 
maritime par satellite et le [service mobile par satellite] dans les 
bandes [1 530] - 1 559 MHz et 1 626,5 - 1 660,5 MHz; 

prie le CCIR 

de poursuivre son étude de la question; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à la CAMR ORB-88. 
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ANNEXE 5 

RECOMMANDATION [COM4/B] 

relative à l'amélioration de l'utilisation du 
spectre dans le service mobile sur ondes 

métriques de l'appendice 18 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'emploi des voies du service mobile sur ondes métriques de 
l'appendice 18 s'intensifie et contfnuera sans doute de le faire; 

b) qu'un encombrement sérieux est apparu dans de nombreuses parties 
du monde; 

c) que l'aggravation de cet encombrement pourrait être préjudiciable 
à la sécurité des mouvements et de l'exploitation des navires ainsi que 
des opérations portuaires, et que cette question préoccupe l'Association 
internationale de signalisation maritime, l'Organisation maritime 
internationale et de nombreuses administrations; 

notant 

a) qu'il serait possible d'utiliser plus efficacement la partie du 
spectre réserVée au service mobile maritime sur ondes métriques par la 
mise au point de nouvelles techniques telles que la MF à bande étroite, la 
bande latérale unique, la bande latérale avec compression-extension, 
l'emploi de voies entrelacées séparées de 12,5 KHz, l'espacement réduit 
des voies, etc.; 

b) qu'un grand nombre de marins utilisant des émetteurs-récepteurs de 
faible prix se fient à cette bande et aux services de sécurité qui y sont 
assurés; 

c) que toute modification du système de l'appendice 18 doit tenir 
compte de l'utilisation aux fins de détresse et de sécurité; 

prie le CCIR 

d'entreprendre sans délai les études nécessaires pour déterminer 
les moyens qui conviennent.le mieux pour promouvoir une utilisation plus 
efficace du spectre dans la bande d'ondes métriques du service mobile 
maritime et de mettre au point une Recommandation couvrant les 
caractéristiques techniques et d'exploitation des systèmes fonctionnant 
dans cette bande; 

invite les administrations 

à participer activement à ces études; 
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qu'une future Conférence administrative des radiocommunications 
compétente examine et, le cas échéant, révise les dispositions de 
l'appendice 18 en tenant compte des Recommandations pertinentes du CCIR; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'Association 
internationale de signalisation maritime e~ à l'Organisation maritime 
internationale. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-t 

Remplacer les pages 8, 9, 11, 48 et 57 par les pages révisées 
ci-jointes . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



AP3l(Rév.) 

. 1 

Bande Limite 
MHz kHz 

4 4202,25 

6 

8 

12 

16 

18/19 18892,75 

22 22351,75 

25/26 25192,75 

graphie 
M:>rse de 

classe AlA 
ou AlB 

g) 

c. a voie 1 chamlel 1 canal 

Limite 

Fr~quences 

(appari€es) 1 
à assigner aux 1 

stations de 1 
navire pour les 
systèœs de 
t~l~graphie à 1 

1 impression 
1 directe à baixle 1 
1 ~troite et de 1 

transmission de 
d~s à des 
rapidi~s de 
m:xiulation ne 

1 d~passant p:~s 1 
1 100 bauds pour 1 

la MDF et 
200 bauds pour 

la MDP 

kHz d) 
Limite 

Frequences (non 

1 
appari~) à 
assigner aux 1 

1 
stations de navire 
pour les systènes 

1 

de t~légraphie à 
impression directe 
à bande ~traite et 1 

1 de t~~graphie 1 
1 M:>rse de 1 

classe AlA 
ou AlB 

(travail) 1 

1 

kHzl b) 

4202,251 4202,5 4207 
10 c. 0,5 kHz 

6300,25 1 6300,5 63ll,5 1 
23 c. 0,5 kHz 1 

Limite 
kHz 

1 
4207,25 1 

1 
63ll,75 1 

1 

Frequerx:..es à 
assigner aux 
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navire pour 

1 'appel ~ectif 
Il1.liD&ique 

k) 

1 

Limite 
kHz 

1 
4207,5 4200 14209,251 

3 c. 0,5 kHz 1 
1 1 

6312 6313,5 1 6313,751 
3 c. 1 

1 
0,5 kHz 1 

' 8414,25 1 
1 

8396,25 1 8396,5 8414 8414,5 8416 1 8416,251 

1 
36 c. 

0,5 kHz 1 1 3 C• 
0,5 kHz 1 1 

1 1 
12559,75 1 12560 12576,5 12576,75 12577 12578,5 112578,751 

34 c. 0,5 kHz 3 c. 0,5 kHz 1 1 

16784,75 16785 16804 16804,25 16804,5 16806 16806,251 
0,5 kHz 3 c. 0,5 kHz 1 1 

18898,25 1 18898,5 
1 1 
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0,5 kHz 1 3 c. 0,5 kHz 1 

22374 22374,25 1 22374,5 22375,5 122375,7511 
0,5 kHz 3 c. 0,5 kHz 1 1 

1 1 
25192,75 25193 25208 25208,25 25208,5 2.5209,5 125210 

1 31 c. 0,5 kHz 3 c. 0,5 kHz 
1 

~ 
b:l 
1 

00 
-....J 

........ 
t:::l 
~ 

........ 1 

0\ 
00 00 -C')l 
0 
1'1 
1'1 

...... ..._, 
1 

"'j 
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Frêquences à 
assigner aux stations 

côtières pour la 
1 têlêgraphie M>rse de 1 

Frequences 
(appariées) 

à assigner aux 
stations 

1 classe A1A ou Am à 1 côtières pour 1 
1 large bande, la Iles systèœs de 1 
têlêcopie, les sys- têlêgraphie à 1 
tàœs spéciaux de impression 1 

1 
transmission, la directe à binde 1 

1 
transmis~ion de 

1 
êtroite et de 1 
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1 
1 la MDF et 1 

1 
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la MDP 
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1 kHz 1 d) :a:::=::::z=: === 
4 4209,25 4339,25 4339,5 4349 

'==== 
130 kHz 

1 
1 18 c. 0,5 kHz 1 

= 
6 6313,751 6482,25 6482,5 6499 

8416,251= 
168,5 kHz 33 c. 0,5 kHz 

==-==== 
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'====== 

269 kHz 39 c. 0,5 kHz 
= 
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_:_r~·
25
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1= 
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=-==== 
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1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
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assigner aux 
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pour 1 'appel 
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nllll&ique 

1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
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assigner aux 
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JX>ur la 
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1 

1 
Limite Jllmit! Limite 1 

kHz 
1 kHz 1 a) 

kHz 
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3 c. 0,5 kHz 

===1 
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8705,25 8705,5 8706,5 870718708,4 8813,4 8815 
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= 
13075,251 13075,5 13076,5 130n 113078,4 13198,41 13200 

3 c. 0,5 kHz 41 c. 3kHz 1 
====== 

17240,25 17240,5 17241,5 17242 17243,4 17408,41 17410 
3 c. 0,5 kHz 56 c. 3kHz 

19753,251 19753,5 19754,5 19755119756,4 19798,41 19800 
3 c. 0,5 kHz 15 Co 3kHz 

;;;122697,4 
1 

22694,25 22694,5 22695,5 22853' 41 22855 
3 Co 0,5 kHz 53 Co 3kHz 1 

===== 
26143,25 26143,5 26144,5 26145 26146,4 26173,41 26175 

3 Co 0,5 kHz 1 10 Co 3kHz 1 
1 i 

a 
0:1 

1 
00 
......... -~ t-3 -· 0\ 
00 10 ,....... 
C')l 
0 
1'1 
1'1 



- 11 -
MOB-87/DT/68(Corr.1)-F 

ANNEXE 2 

Résumé de l'appendice 3l(Rév.) 

4 MHz 6 Mllz 8 Z.lliZ 
STATIONS DE NAVIRE Actuelles tlouv. 1\ctuelles Nouv. 1\ctuelles Nouv. 

Téléphonie, duplex 26 27 6 8 31 32 
Téléphonie sÏII'plex 1 2 2 3 2 2 3 
IDBE, fréquences appariées 14 18 23 33 27 39 
IDBE, fréquences non appariées 5 10 4 23 6 36 14 
Télégraphie à large bande 55 7 7 10 10 12 
tonnées océanographi.ques (kHz) 3.5 2 3.5 1.75 3.5 1.75 
Télégraphie Morse de 
classe AJA (travail) 62 31 57 31 120 59 194 
Télégraf.hle Morse de 
classe AJA (appel) (kHz) 7.5 5 11 5 14 5 
Appel sélectif numérique 2 3 2 J 2 "3 
lOBE, SMœM 1 1 1 1 1 1 
ASN, SMlEM 1 1 1 1 1 1 
Radiotéléphonie Sl-ŒM 
(attribution exclusive) 0 1 

Total du specti:e 
p::ur les navires 153 144,8 109 112,5 233,5 217 

STATIOOS c::ori:ERES 0 

Télégraphie à large basxle 
syst. spéc. (kHz) 130 130 168,5 168,5 269 269 418,5 

IDBE, fréquences non appariées 14 18 23 33 27 39 
ASN 1 3 1 3 2 3 
Téléphonie, duplex 26 29 6 8 31 36 
NJ\Vl'EX 1 
RiM 1 1 1 

16 Mllz 18/19 Mllz 22 l·lllz 

12 MHZ 
1\ctuelles Nouv. 

32 41 
5 

57 155 
34 
13 

3.5 l. 75 

llO 

22 5 
3 3 
1 1 
1 1 

312 347,5 

1 

418,5 
57 155 

2 3 
32 41 

1 

25/26 MIIZ 
STl\TIONS DE MVIRE 1\ctuelles Nouv. 1\ctuelleis NO\N. 1\ctuelles NO\N. 1\ctue lles Nouv. 

Téléphonie duplex 41 56 15 40 53 10 
Téléphonie, sbrplex 3 7 7 5 7 7 
IDBE, fréquences appariées 69 192 45 67 135 28 40 
IODE, fréquences non appariées 22 39 11 2 ·fr?· 31 
Télégraphie à large ban:ie 15 17 6 7 10 
D::mnées océanographiques (kHz) 3,5 1, 75 0 3,5 1, 75 0 
'l'élégrafhie Morse de 
classe 1\11\ (travail) 234 29 0 118 75 35 20 
Télégraphie l'torse de 
classe 1\lA (appel) (kHz) 29 5 0 20 5 1,5 
Appel sélectif numérique 3 3 3 2 3 3 
ID13E, SMlE1 1 1 
1\SN, SMilSM 1 1 
Radiotéléphonie SMœM 
(attribution exclusive) 

Total du spectre 
po..1r les navires 388 445 119,5 274,5 376 139,5 

STl\TIO!IS tr1I'IERES 

Télégraphie à large barde, 

syst. spéc. (Jdlz) 337,5 337,5 50 250 250 23 
IDBE, fréquences non appariées 69 192 45 67 135 40 
~cm 2 3 3 2 3 3 
Téléphonie duplex 41 56 15 40 53 10 
RSM 1 1 1 1 
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4 MHz 6 MHz 

1 4202.5 6300.5 
2 4203 6301 
3 4203.5 6301.5 
4 4204 6302 
5 4204.5 6302.5 

6 4205 6303 
7 4205.5 6303.5 
8 4206 6304 
9 4206.5 6304.5 
10 4207 6305 

11 6305.5 
12 6306 
13 6306.5 
14 6307 
15 6307.5 

16 6308 
17 6308.5 
18 6309 
19 6309.5 
20 6310 

21 6310.5 
22 6311 
23 6311.5 
24 
25 

26 
27 
28 
29 
30 

31 
32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
40 

41 
42 
43 
44 
45 
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BANDES DE FREQUENCES 

8 MHz 12 MHz 16 MHz 

8396.5 12560 16785 
8397 12560.5 16785.5 
8397.5 12561 16786 
8398 12561 .5 16786.5 
8398.5 12562 16787 

8399 12562.5 16787 .5 
8399.5 12563 16788 
8400 12563.5 16788.5 
8400.5 12564 16789 
8401 12564.5 16789.5 

8401.5 12565 16790 
8402 12565.5 16790.5 
8402.5 12566 16791 
8403 12566.5 16791.5 
8403.5 12567 16792 

8404 12567.5 16792.5 
8404.5 12568 16793 
8405 12568 .5 16793.5 
8405.5 12569 16 794 
8l,06 12569.5 16794.5 

8406.5 12570 16795 
8407 12570.5 16795.5 
8407.5 12571 16796 
8408 12571.5 16796.5 
8408.5 12572 16797 

8409 12572.5 16797.5 
8409.5 12573 16798 
8410 12573.5 16798.5 
8410.5 12574 16799 
8411 12574.5 16799.5 

8411.5 12575 16800 
8412 12575.5 16800.5 
8412.5 12576 16801 
8413 12576.5 16801.5 
8413.5 16802 

8414 16802.5 
16803 
16803.5 
16804 

18/1.9 22 MHz 25/26 
MHz MHz 

18893 22352 25193 
18893.5 22352.5 25193.5 
18894 22353 ' 25194 
18894.5 22353.5 25194.5 
18895 223S4 25195 

18895.5 22354.5 25195.5 
18896 22355 25196 
18896.5 22355.5 25196.5 
18897 22356 25197 
18897 .5 . 22356.5 25197.5 

18898 22357 25198 
22357.5 25198.5 
22358 25199 
22358.5 25199.5 
22359 25200 

22359.5 25200.5 
22360 25201 
22360.5 25201.5 
22361 25202 
22361.5 25202.5 

22362 25203 
22362.5 25203 .5 
22363 25204 
22363.5 25204.5 
22364 25205 

22364.5 25205.5 
22365 25206 
22365.5 25206.5 

. 22366 25207 
22366 .5 25207.5 

22367 25208 
22367.5 
22368 
22368.5 
22369 

22369.5 
22370 
22370.5 
22371 
22371.5 

22372 
22372.5 
22373 
22373.5 
22374 



MOD 

MOD 1315 

MOD 1326 

MOD 1388 

MOD 1391 

MOD 1395 
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Sous-section liB. Procédure à suivre par les stations 
côtières radiotéléphoniques fonctionnant dans les 

bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
maritime entre 4 000 kHz et 27 500 ~ OOQ- kHz 

§ 24. (1) Examen des fiches de notification concernant les 
assignations de fréquence aux stations côtières radiotéléphoniques 
dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime 
entre 4000kHz et 27 500 ~~kHz pour les stations côtières 
radiotéléphoniques (voir le numéro 1239). 

§ 25. (1) Examen des fiches de notification concernant les 
fréquences de réception utilisées par les stations côtières 
radiotéléphoniques dans les bandes attribuées ~n exclusivité au 
service mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 ~ .Q.OQ- kHz pour 
les stations radiotéléphoniques de navire (voir les numéros 1219 
et 1239). 

§ 40. (1) Bandes de fréquences: 

9 2 850 kHz 
3 155 3 400 kHz 
3 500 3 900 kHz dans la Région 1 
3 500 4 000 kHz dans la Région 2 
3 500 3 950 kHz dans la Région 3 
-4--2-1.-9-;4 - 4--llf.-9-,-4--kHs- 4 209,5 - 4 339,25 kHz 
-é- .J-2§.-,-4- - -é- 4-9~,-9 -kHz- 6 313, 7 5 - 6 482, 25 kHz 
8- 43-3-,-4 - -8- 7{)4,4 -kHz- 8 416, 25 - 8 685, 25 kHz 

-l* 4-5-2,-3.· - y . .Q./,O,.g.. kR~ 12 578,75 - 12 997,75 kHz 
±4- ,g..5-9-,-4 - 1+- -l-9-'-,-9- kHz- 16 806, 25 - 17 143, 25 kHz 

[19 680 - 19 730,25 kHz] 
~ -d--1~ • .§.- - -2-2--~ --k-H-s- 22 3 7 5, 7 5 - 22 626, 25 kHz: ft 

[26 100 - 26 122,75 kHz] 

§ 41. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4000kHz et 27 500 ~-~~kHz pour les 
stations côtières radiotéléphoniques. 

0 

§ 42. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 ~ .QOO- kHz pour les 
stations radiotéléphoniques de navire. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

PROJET DE RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-C A LA COMMISSION 4 

1. Le Groupe de travail 4-C s'est réuni huit fois. 

2. Lors de sa sixième séance, il a constitué le Sous-Groupe de 
travail 4-C-2, aux travaux duquel ont participé des représentants des 
délégations suivantes: Brésil, Canada, Chine, Etats-Unis, Japon, Maroc, 
Royaume-Uni, Ukraine et URSS. 

3. Le Sous-Groupe de travail 4-C-2 s'est réuni sept fois et a établi, sur 
la base des principes énoncés dans l'annexe 1 au Document 227, un projet 
d'appendice 31 révisé. 

4. A sa septième séance, le Groupe de travail 4-C a approuvé le projet 
d'appendice 31 révisé (voir l'annexe 1). La délégation de la Grèce a formulé une 
réserve concernant l'étendue des sous-bandes pour les fréquences d'appel qui 
peuvent être assignées des stations de navire pour la télégraphie Morse de 
classe AlA ou AlB dans les bandes 8, 12 et 16 MHz, qu'elle estime ne pas être 
propres à satisfaire les besoins. 

S. Dans l'annexe 2, on trouvera un résumé des résultats des travaux pour 
chacune des bandes d'ondes décamétriques attribuée en exclusivité au service 
mobile maritime, avec l'indication de la situation actuelle dans 
l'appendice 31. 

6. L'attention de la Çommission 4 est attirée sur la possibilité que les 
fréquences des sous-bandes IDBE (fréquences non appariées) puissent être 
utilisées pour la télégraphie Morse des classes AlA et AlB (fréquences de 
travail) (voir les titres des colonnes pertinentes de l'appendice 3l(Rév.)). 

Le Groupe de travail a décidé que les fréquences des sous-bandes 
doivent aussi être utilisées pour l'exploitation duplex en IDBE (voir 
l'appendice 33(Rév.) dans l'annexe 6). Pour ce faire, les administrations 
devraient choisir des fréquences de stations côtières dans les sous-bandes pour 
les systèmes de télégraphie à large bande, de télécopie et de transmission 
spatiale des stations côtières. 

7. Pour conserver les possibilités de la télégraphie Morse (fréquences de 
travail) des classes AlA et AlB, il a été décidé que les fréquences qui venaient 
d'être ajoutées et pouvaient être assignées à des stations de navire pour la 
télégraphie IDBE (fréquences appariées) pourraient être utilisées pour la 
télégraphie Morse (fréquences de travail) de classes AlA et AlB. Les fréquences 
auxquelles cette décision est applicable sont indiquées dans 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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l'appendice 32(Rév.) (voir l'annexe 5). Toutefois, pour ce qui est de la bande 
des 4 MHz, le Groupe de travail a décidé que toutes les fréquences qui pouvaient 
être assignées à des stations de navire pour l'IDBE (fréquences appariées) 
pourraient être utilisées pour la télégraphie Morse (des classes AlA et AlB) 
(fréquences de travail), cela afin de conserver pour cette forme de transmission 
des possibilités suffisantes dans la bande des 4 MHz. 

8. Il n'a pas été possible de garder sans changement dans tous les cas les 
fréquences à utiliser dans le SMDSM pour l'ASM, l'IDBE et la radiotéléphonie. 
L'annexe 3 contient notamment la liste des fréquences à utiliser dans le SMDSM. 

9. La fréquence 8364kHz (voir les numéros 501, 2987, 2988 et 3005 du 
Règlement des radiocommunications) ne doit pas être modifiée. 

10. Le Groupe de travail a réussi à conserver la relation harmonique entre 
les voies communes dans les bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz, tout en utilisant 
une largeur de voie de 0,5 kHz (voir l'appendice 34(Rév.) dans l'annexe 7). 

11. Comme on peut le voir d'après l'annexe 7, le format de l'appendice 34 
n'est pas modifié. De plus, aucun changement n'a été apporté à l'annexe à la 
Résolution N° 312. 

12. Conformément à la décision de la Commission 5 (voir le Document 257), 
le Groupe de travail a choisi une fréquence exclusive dans la bande des 8 MHz 
pour le trafic de détresse et de sécurité du SMDSM en radiotéléphonie, 
à savoir 8 291 kHz. 

13. De plus, il a choisi une fréquence exclusive dans chacune des bandes 
des 4, 6, 8, 12, 16, 18/19, 22 et 25/26 MHz, dans les sous-bandes de fréquences 
appariées IBDE des stations côtières pour la diffusion de renseignements 
relatifs à la sécurité maritime (MSI) aux navires utili~ant l'IDBE. 

14. A la suite de la décision prise en Commission 5 (voir le Document 204), 
le Groupe de travail a choisi une fréquence exclusive dans la bande des 4 MHz 
pour les transmissions de type NAVTEX dans la sous-bande (fréquences appariées) 
(voir l'annexe 3). 

Dans la bande des 8 MHz, une fréquence exclusive a été réservée à la 
radiotéléphonie SMDSM pour le trafic de détresse de sécurité (à savoir la 
fréquence 8 291kHz). 

15. En ce qui concerne la radiotéléphonie dans les bandes des 4 et 8 MHz, 
le Groupe de travail a choisi des fréquences supplémentaires pour l'exploitation 
duplex. Pour l'une seulement des trois fréquences supplémentaires pour les 
stations côtières dans la bande des 4 MHz, une fréquence correspondante pour les 
stations de navire a été prévue. Dans la bande des 8 MHz, pour l'une seulement 
des cinq fréquences supplémentaires pour les stations côtières, une fréquence 
correspondante pour les stations de navire a été prévue. 

Ce sont les administrations qui devraient choisir les fréquences 
"manquantes" des stations de navire pour l'exploitation duplex (c'est-à-dire 
deux dans la bande des 4 MHz et quatre dans celle des 8 MHz) dans les 
sous-bandes attribuées à la radiotéléphonie simplex ou les bandes 
partagées 4 000 - 4 063 kHz ou 8 100 - 8 195 kHz. 

16. En ce qui concerne la disposition des voies de l'appendice 3l(Rév.), le 
Groupe de travail a décidé de placer les fréquences porteuses pour la 
radiotéléphonie sur des multiples entiers de 1 kHz (voir le principe numéro 1, 
dans l'annexe 1 au Document 227). 
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17. En ce qui concerne la disposition des voies pour la télégraphie Morse 
AlA et AlB (fréquences de travail et d'appel) et l'IDBE, le Sous-Groupe de 
travail a décidé de placer les "fréquences assignables" sur des multiples 
de, 0,5 kHz et 1 kHz. 

18. La fusion éventuelle des appendices 16, 32, 33, 34 et 35 en un 
appendice 31 révisé a été envisagée. Le Sous-Groupe de travail a décidé d'y 
renoncer. 

[19. Le Groupe de travail a approuvé les révisions des appendices 16, 32, 
33, 34 et 35, qui sont reproduites dans les annexes 4 à 8 respectivement.] 

20. L'attention de la Commission est attirée sur les modifications qu'il 
conviendra d'apporter aux articles 8 et 12 à la suite de la révision de 
l'appen~ice 31. Les modifications pertinentes sont indiquées dans l'annexe 9. 
Selon les décisions que prendra le Sous-Groupe 4 ~d hoc 2, il faudra peut-être 
apporter d'autres modifications à la sous-section liB et à la section III de 
l'article 12. 

21. Des modifications devront aussi être apportées aux chapitres IX, N IX, 
et XI. Il conviendra d'inviter les Présidents des Commissions 5 et 6 à tenir 
compte des décisions de la Commission 4 concernant la révision de 
l'appendice 31. Un projet de note est reproduit dans l'annexe 10. 

[22. A la suite de la réduction de la largeur de voie pour la 
radiotéléphonie, qui passe de 3,1 kHz à 3 kHz, les modifications nécessaires 
devront être apportées à l'appendice 25. On attire l'attention de la 
Commission 4 sur le fait que les allotissements de cet appendice peuvent 
conserver les mêmes numéros de voies. 

Il conviendra d'élaborer une procédure afin de réglementer les 
modifications des fréquences (porteuses et assignées) pour la radiotéléphonie 
qui figurent dans l'appendice 25.] 

[23. Il faudra prendre une décision concernant la procédure de mise en 
service des voies supplémentaires pour la radiotéléphonie (duplex).] 

[24. A la suite de la révision de l'appendice 31, les sous-bandes attribuées 
aux stations côtières pour la télégraphie à large bande et la télégraphie Morse 
de classes AlA et AlB, etc. (à noter que la largeur de bande disponible dans ces 
sous-bandes reste la même) ont été déplacées. De l'avis du Groupe de travail, ce 
transfert devrait être régi par une procédure.] 

[25. Le Groupe de travail a décidé que l'appendice 31 révisé devra être 
appliqué à la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la Conférence.] 

Annexes: 10 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
A.R. VISSER 
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ANNEXE 1 

APPENDICE 3l(Rév.) 

Tableau des fréquences à utiliser dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime entre 4 MHz et 27,5 MHz 

(voir l'article 60) 

Dans le tableau, selon le cas, les fréquences à assigner dans une bande 
déterminée pour chacun des usages considérés: 

sont désignées par la fréquence la plus basse et par la 
fréquence la plus haute à assigner. Ces deux fréquences sont 
indiquées en caractère gras; 

sont régulièrement espacées entre elles. Le nombre des fréquences 
à assigner et la valeur de leur espacement, exprimé en kHz, sont 
précisés par une mention en italique. 
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16 16733,75 16738,75 16739 16784,5 16784,75 
92C. 0,5MZ 

18/19 1B892,75 18892,75 18892,75 

22 22351.,75 >< 22351,75 >< 22351.,75 

25;26 25192,75 x 25192,75 >< 25192,75 

c.. \oOÎe 1 dDrrcl 1 œml 

Fbfq.al:Es (rm 
ëg:Briâ;s) à 
a:sitp:r rux: 

st:at.ias œ mviœ 
tmr les systàres 
œ~à 
:inp:e:sim dlle:±e 
à l::m:È étmite et 
œ~ 

M:I:Ee œ 
clé.e:eAlA 

OlAlB 
(t:tavail) 

Lirai. te 
b) mz 

4202,5 4207 4207,25 
lOc. 0,5 :kfZ 

6300,5 6311,5 6311,75 
23c. o,5J& 

8396,5 8414 8414,25 
36c. 0,5 »2 

12500 12576,5 12576,75 
34c. 0,5 :kH2: 

16785 16004 16004,25 
39c. o,5J& 

18893 1Bfm 18898,25 
ne. 0,5 :kHz 

22352 22374,5 22374,75 
46c. 0,5 :kHz 

25193 25200 25200,25 
31 c. o,5 :kHz 

Fbfq.al:Es à 
a:sitp:r rux: 
st:at.ias œ 
mviœp::ur 

1 '<:g:el g§Ja+if 
rurér.iq.e 

k) 

4207,5 42œ 
3c. 0,5 :kfZ 

6312 6313,5 
3c. 0,5 :mz: 

8414,5 8416 
3c. 0,5 :kH2: 

l2ST7 12578,5 
3c. 0,5 :kHz 

16004,5 1.6005 
3c. 0,5 :mz: 

18898,5 18899,5 
3c. 0,5 :mz: 

22375 7Xr76 
3c. 0,5 :kH2: 

252Œ,5 .252Œ_,5 
3c. o,5~ 

Limite 
mz 

4203,25 

6313,75 

8416,25 

12578,75 

l.6005,25 

18899,75 

7Xr76,25 

25210 

3: 
0 
tJ:I 
1 

00 
...... 1 -... 
t:='OO 
1-3 
-... 1 
0\ 
00 
1 

1-zj 



Fréq.al::Es à Fréq.al::Es 
~ aJ){ stat:.krs (~) 

oX.ièn:s IDJr la à~a.DC 
~Mxsaœ stat:.krs 
c:1.ae:e A1A Q.l A1B à oX.ièn:s IDJr 

l.arga l::sn:È, la 1m s.ystàœs œ 
télffiTde, lm ~ ~à 
t:àte:;~œ :inp:e:Elm 
'b:ën:mimim, la diD:d:e à :t:an::è 
'b:ën:mimim œ étmi:teetœ 

d::rrÉeS et la t:rarsnis3kn 
~à œ d::trâ:E à œs 

:inp:e:Elm ~· ~œsœ 
no:l..ùatim œ 
Œp:t:&:iL p:s 

100 hJ.l:i3 IDJr 
laMFet 

200 l:a.I::S };X1lr 
la MF 

B:l'l:è Limite Limite Limite 
Miz Mf2: Mf2: kHz: d) 

4 4200,25 4339,25 4339,5 4349 
130 kHz: lBc. 0,5 kHz: 

6 6313,75 6482,25 6482,5 6499 
168,5 kHz: 33c. 0,51<Hz: 

8 8416,25 8685,25 8685,5 roœ 
2W kHz: 39c. 0,51<Hz: 

l2 12578,75 l2!E7,25 l2!E7 ,5 l3Œ5 
418,5 kHz: l$C. 0,5l<Hl 

1.6 ltXn5,25 17143,75 17144 17240 
m,5 l<Hl 1.92c. 0,5l<Hl 

lB/19 19680 197.30,25 197.30,5 19753 
50 kHz: 45c. 0,51<Hz: 

22 22376,25 22626,25 22626,5 22EB4 
250 kHz: 135 c. 0,5J<Hz: 

25/26 261.00 22.75 }<Hz 26122,75 26lZ3 26143 
40 c. o.5»z 

Fréq.al::Es à 
~aD{ 

stat:.krs oX.ièn:s 
IDJrl'~ 

sé]a::tif 
nrrér.iq.e 

Limite Limit 
kHz: Mf2: 

4349,25 4349,5 43:0,5 4351 
3c. 0,5 kHz: 

6499,25 6499,5 6500,5 69)1. 

3c. 0,51<Hz: 

IDC5,25 IDC5,5 ID05,5 ffl(Jl 

3C. 0,5l<Hl 

13Œ5,25 13Œ5,5 13076,5 nm 
Je. 0,51<Hz: 

17240,25 17240,5 17241,5 17242 
Je. 0,5~ 

19753,25 19753,5 19754,5 ~ 
J c. 0,5l<Hl 

22EB4,25 22634,5 22œ5,5 22836 
3c. 0,5 Mf2: 

26143.25 26143,5 26144,5 26145 
3c. 0.5 }<Hz 

. ... ·- ·-·· 

Fbfq.Bl:les à 
~aD{ 

stat:.krs 
oX.ièn:s 
IDJr la 

téJ.éPmie, 
epl.o:i:tat.kn 

d.p1.ec 

a) 

4352,4 4436,4 
29c. 3 Mf2: 

6502,4 6523,4 
Sc. 3 kHz: 

roœ,4 8813,4 
36c. 3 kHz: 

13078,4 131$,4 
41c. 3 kHz: 

17243,4 17400,4 
56c. Jl<Hz 

l9756,4 19798,4 
l5c. Jl<Hz 

'22fH7,4 22853,4 
53c. 3 kHz: 

26146.4 26173,4 
lOC. 31<Hl 

Limite 
:mz 

4438 

65'25 

8815 

13200 

17410 

1S8X) 

228.$ 

26175 

6 
0=' 

1 
00 
...... 1 -t:::::l\0 
t-3 -1 "' 00 

1 
~ 
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ANNEXE 1 (suite) 

Notes relatives au tableau 

a) Voir l'appendice 16(Rév.). 

b) Voir l'appendice 33(Rév.). 

c) Ces bandes peuvent, de plus, être utilisées par les stations de bouées pour 1 
transmission de données océanographiques et par les stations qui interrogent 
ces bouées, conformément aux dispositions de la Résolution N° 314. 

d) Voir l'appendice 32(Rév.). 

e) Dans les bandes de fréquences à utiliser par les stations de navire pour la 
télégraphie Morse de classe AlA avec une rapidité de modulation ne dépassant 
pas 40 bauds, les administrations peuvent assigner des fréquences 
supplémentaires intercalées entre les fréquences à assigner. Toutes les 
fréquences ainsi assignées doivent être des multiples de 100 Hz. Les 
administrations doivent assurer une répartition uniforme de ces assignations 
dans les bandes. 

f) Voir l'appendice 35(Rév.). 

g) Voir l'appendice 34(Rév.). 

h) Pour les conditions d'utilisation de la fréquence 8 364kHz, voir le 
numéro 2988. 

i) En ce qui concerne l'utilisation des fréquences porteuses 4 125 kHz, 6 215 kH 
8 291 kHz, 12 290 kHz et 16 420 kHz de ces sous-bandes par les stations de 
navire et par les stations côtières pour la détresse et la sécurité, voir 
l'article N 38. 

j) En ce qui concerne l'utilisation des fréquences 4 177,5 kHz, 6 268kHz, 
8 376,5 kHz, 12 520 kHz et 16 695 kHz de ces sous-bandes par les stations de 
navire et par les stations côtières pour la détresse et la sécurité, voir 
l'article N 38. 

k) En ce qui concerne l'utilisation des fréquences 4 207,5 kHz, 6312kHz, 
8 414,5 kHz, 12 577 kHz et 16 804,5 kHz de ces sous-bandes par les stations d 
navire et par les stations côtières pour la détresse et la sécurité, voir 
l'article N 38. 



- 11 -
MOB-87/DT/68-F 

ANNEXE 2 

Résumé de l'appendice 3l(Rév.) 

4 MHz 6 MHz 8 l'RiZ 
STATIONS DE NJ\VIRE Actuelles Nouv. Actuelles Nouv. Actuelles Nouv. 

Téléphonie, duplex 26 27 6 8 31 32 
Téléphonie simplex 1 2 2 3 2 2 3 
IDBE, fréquences appariées 14 18 23 33 27 39 
IDBE, fréquences non appariées 5 10 4 23 6 36 14 
Télégraphie à large bande 5 5 7 7 10 10 12 
Imnées océanograpliques (kHz) 3.5 2 3.5 1.75 3.5 1. 75 
Télégraphie Morse de 
classe AlA (travail) 62 31 57 31 120 59 194 
Télégraphie Morse de 
classe AlA (appel) (kHz) 7.5 5 11 5 14 5 
Appel sélectif numérique 2 3 2 3 2 3 
IDBE,SMCSM 1 1 1 1 1 1 
ASN, SMŒM 1 1 1 1 1 1 
Radiotéléphonie SMD5M 
(attribution exclusive) 0 1 

Total du spectre 
pour les navires 153 144,8 109 112,5 233,5 217 

STATIONS OOl'IERES 0 

Télégraphie à large bande 
syst. spéc. (kHz) 130 130 168,5 168,5 269 269 418,5 

IDBE, fréquences non appariées 14 18 23 33 27 39 
ASN 1 3 1 3 2 3 
Téléphonie, duplex 26 29 6 8 31 36 
NJ\Vl'EX 1 
RSM ·1 1 1 

16 MHz 18/19 Mllz 22 Hllz 

12 MHZ 
Actuelles Nouv. 

32 41 
5 

57 155 
34 
13 

3.5 1.75 

llO 

22 5 
3 3 
1 1 
1 1 

312 347,5 

1 

418,5 
57 155 

2 3 
32 41 

1 

25/26 Mllz 
STATIONS DE NAVIRE Actuelles Nouv. ActuelleS Nouv. Actuelles Nouv. Actuelles Nouv. 

Téléphonie duplex 41 56 15 40 53 10 
Téléphonie, simplex 3 7 7 5 7 7 
lOBE, fréquences appariées 69 192 45 67 135 28 40 
IDBE, fréquences non appariées 22 39 11 2 46 31 
Télégraphie à large barrl.e 15 17 6 7 15 10 
Données océai1ographiques (kHz) 3,5 1,75 0 3,5 1,75 0 
'l'élégraphie Morse de 
classe i\lA (travail) 234 29 0 118 75 35 20 
Télégraphie Morse de 
classe AlA (appel) (kHz) 29 5 0 20 5 6 1,5 
Appel sélectif numérique 3 3 3 2 3 3 
IDBE, SMOOM 1 1 
1\SN, SMDSM 1 1 
Radiotéléphonie SMDSM 
(attribution exclusive) 

Total du spectre 
pour les navires 388 445 119,5 274,5 376 139,5 

STATIONS CX1I'lERES 

Télégraphie à large bande, 

syst. spéc. (JrJiz) 337,5 337,5 50 250 250 23 
IDBE, fréquences non appariées 69 192 45 67 135 40 
llSN 2 3 3 2 3 3 
Téléphonie duplex 41 56 15 40 53 10 
RSM 1 1 1 1 
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ANNEXE 3 

Liste des fréquences à utiliser dans le SMDSM, pour la 
promulgation des informations de sécurité maritime et 

pour les transmissions du type NAVTEX 

1. Fréquences SMDSM 

Radiotéléphonie ASN IDBE 

Actuelles Nouvelles Ac tu- Nou- Ac tu- Nou-
(kHz) (kHz) elles velles elles velles 

(fréquences (fréquences 
porteuses) porteuses) (kHz) (kHz) (kHz) (kHz) 

4 125 4 125 4 188 4 207,5 4 177,5 4 177,5 
6 215,5 6 215 6 282 6 312 6 268 6 268 
8 257 8 291 8 375 8 414,5 8 357,5 8 376,5 

12 392 12 290 12 563 12 577 12 520 12 520 
16 522 16 420 16 750 16 804,5 16 695 16 695 

2. Fréquences pour les informations de sécurité maritime (kHz) 

4 340 
6 482,5 
8 685,5 

12 997,5 

17 144 
19 730,5 
22 626,5 
26 123,5 

3. Fréquence pour les transmissions de type NAVTEX (kHz) 

4 33915 
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ANNEXE4 

APPENDICE 16(Rév.) 
Mob-85 

Voies radiotéléphoniques dans les bandes du 
service mobile maritime comprises 

entre 4 000 kHz et ~~~00- 27 500 kHz 

(voir l'article 60, section IV) 

AP16(Rév.) 

1. La répartition des voies radiotéléphoniques à utiliser par les stations 
côtières et les stations de navire dans les bandes attribuées au service mobile 
maritime est indiquée dans les sections ci-après: 

Section A 

Section B 

Table des fréquences d'émission à bande latérale unique 
pour l'exploitation duplex (voies à deux fréquences), 
en kHz; 

Table des fréquences d'émission à bande latérale unique 
pour l'exploitation simplex (voies à une fréquence) et 
pour l'exploitation à bandes croisées entre navires 
(deux fréquences), en kHz; 

Section C-1 - Table des fréquences d'émission à bande latérale unique 
(en kHz) pour les stations de navire fonctionnant dans la 
bande 4 000 - 4 063 kHz utilisée en partage avec le 
service fixe; 

Section C-2 - Table des fréquences d'émission à bande latérale unique 
(en kHz) pour les stations de navire et les stations 
côtières fonctionnant dans la bande 8 100 - 8 195 kHz 
utilisée en partage avec le service fixe. 

2. Les caractéristiques techniques des émetteurs à bande latérale unique 
sont spécifiées à l'appendice 17. 

3. Une ou plusieurs séries de fréquences de la section A (à l'exception 
des fréquences mentionnées au paragraphe 5 ci-dessous) peuvent être assignées à 
chaque station côtière et celle-ci utilise ces fréquences associées par paires 
(voir le numéro 4381); chaque paire comprend une fréquence d'émission et une 
fréquence de réception. Les séries doivent être choisies en tenant compte des 
zones à desservir et de façon à éviter, autant que possible, les brouillages 
préjudiciables entre les émissions des différentes stations côtières. 
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4. Les fréquences de la section B sont destinées à être utilisées en 
commun dans le monde entier par les navires de toutes catégories, compte tenu 
des besoins du trafic, pour les émissions des navires à destination des stations 
côtières et les communications entre navires. De plus, elles peuvent être 
utilisées en commun dans le monde entier pour les émissions des stations 
côtières (exploitation simplex), sous réserve que la puissance de crête ne 
dépasse pas 1 kW (voir la Recommandation N° 304). 

s. Les fréquences suivantes de la section A sont attribuées pour l'appel: 

Voie No 421 dans la bande des 4 MHz; 

Voie N° 606 dans la bande des 6 MHz; 

Voie No 821 dans la bande des 8 MHz; 

Voie N° 1221 dans la bande des 12 MHz; 

Voie N° 1621 dans la bande des 16 MHz; 

Voie N° 1806 dans la bande des 18 MHz; 

Voie N° 2221 dans la bande des 22 MHz; 

Voie N° 2S10 dans la bande des 2S MHz. 

Les autres fréquences des sections A, B, C-1 et C-2 sont des fréquences 
de travail. 

SA. Pour l'emploi, par les stations côtières et les stations de navire, des 
fréquences porteuses: 

4 12S 

6 21S 

12 290 

16 420 

spécifiées à la 

6. a) 

~z (voie No 421) 

~z (voie No 606) 

~z (voie No 1221) 

~z (voie No 1621) 

section A pour la détresse et la sécurité, voir l'article N 38. 

Les stations radiotéléphoniques du service mobile maritime qui 
utilisent des émissions à bande latérale unique doivent 
fonctionner uniquement sur les fréquences porteuses spécifiées 
dans les sections A, B, C-1 et C-2 conformément aux 
caractéristiques techniques spécifiées à l'appendice 17. Ces 
stations doivent toujours utiliser la bande latérale supérieure. 
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AP16(Rév.) 

b) Les stations qui utilisent des émissions à bande latérale unique 
doivent faire uniquement des émissions de classe J3E. 

7. Le plan de répartition des voies établi à la section C-2 ne limite pas 
le droit des administrations à établir des services mobiles maritimes et à en 
notifier les assignations aux stations du service mobile maritime autres que 
pour la radiotéléphonie dans la bande 8 100 - 8 195 kHz conformément aux 
dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications. 

8. Pour l'utilisation et la notification des voies N°S 427, 428, 429, 607, 
608, 832, 834, 835, 836, 1233 à 1241 (comprise) 1642 à 1656 (comprise), 
1801 à 1815 (comprise), 2241 à 2253 (comprise) et 2501 à 2510 (comprise), voir 
la [Résolution N° .. ]. 
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Voie 

No 

401 
402 
403 
404 
405 

406 
407 
408 
409 
410 

411 
412 
413 
414 
415 

416 
417 
418 
419 
420 

421* 
422 
423 
424 
425 

426 
: 427 

4272 
4281 2 
4291 2 

Stations 

Fréquences 
porteuses 

4357 
4360 
4363 
4366 
4369 

4372 
4375 
4378 
4381 
4384 

4387 
4390 
4393 
4396 
4399 

4402 
4405 
4408 
4411 
4414 

4417* 
4420 
4423 
4426 
4429 

4432 
4435 
4351 
4354 
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Bande des 

côtières 

Fréquences 
assignées 

4358.4 
4-361.4 
4364.4 
4367.4 
4370.4 

4373.4 
4376.4 
4379.4 
4382.4 
4385.4 

4388.4 
4391.4 
4394.4 
4397.4 
4400.4 

4403.4 
4406.4 
4409.4 
4412.4 
4415.4 

4418.4* 
4421.4 
4424.4 
4427.4 
4430.4 

4433.4 
4436.4 
4352.4 
4355.4 

4 MHz 

Stations de navire 

Fréquences Fréquences 
porteuses assignées 

4065 4066.4 
4068 4069.4 
4071 4072.4 
4074 4075.4 
4077 4078.4 

4080. 4081.4 
4083 4084.4 
4086 4087.4 
4089 4090.4 
4092 4093.4 

4095 4096.4 
4098 4099.4 
4101 4102.4 
4104 4105.4 
4107 4108.4 

4110 4111.4 
4113 4114.4 
4116 4117.4 
4119 4120.4 
4122 4123.4 

4125* 3 4126 .4*. 
4128 4129.4 
4131 4132.4 
4134 4135.4 
4137 4138.4 

4140 4141.4 
4143 4144.4 

- -
- -

1 Ces fréquences de station côtière doivent être appar1ees avec des fréquences 
de station de navire attribuées pour exploitation en mode simplex aux 
stations de navire et aux stations côtières (voir la section B) ou à des 
fréquences de la bande 4 000- 4063kHz (voir la section C-1), choisies par 
l'administration concernée. 

2 Voir la [Résolution N° .. ]. 

3 Pour les conditions d'utilisation de la fréquence porteuse 4 125 kHz, voir 
les numéros 2982, 4379 et 4380. 

* Les fréquences suivies d'un astérisque sont les fréquences d'appel (voir les 
numéros 4375 et 4376). 



Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

601 6501 
602 6504 
603 6507 
604 6510 
605 6513 

606* 6516* 
6072" 6519 
6082 6522 
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Bande 

côtières 

Fréquences 
assignées 

6502.4 
6505.4 
6508.4 
6511.4 
6514.4 

6517.4* 
6520.4 
6523.4 

2 Voir la [Résolution No •. ]. 

AP16(Rév.) 

des 6 MHz 

Stations de navire 

Fréquences Fréquences 
porteuses assignées 

6200 6201.4 
6203 6204.4 
6206 6207.4 
6209 6210.4 
6212 6213.4 

6215* 4 , .. 
6216.4n 

6218 6219.4 
6221 6222.4 

4 Pour les conditions d'utilisation de la fréquence porteuse 6 215 kHz, voir 
le numéro 2986. 

* Les fréquences suivies d'un astérisque sont les fréquences d'appel (voir les 
numéros 4375 et 4376). 
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Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

801 8719 
802 8722 
803 8725 
804 8728 
805 8731 

806 8734 
807 8737 
808 8740 
809 8743 
810 8746 

811 8749 ---

812 8752 
813 8755 
814 8758 
815 8761 

816 8764 
817 8767 
818 8770 
819 8773 
820 8776 

821 8779 
822 8782 
823 8785 
824 8788 
825 8791 

826 8794 
827 8797 
828 8800 
829 8803 
830 8806 

831 8809 
8322 8812 
8335 2 8707 
8345 2 8710 
8355 2 8713 
8365 2 8716 

2 Voir la [Résolution N° .. ]. 
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Bande 

côtières 

Fréquences 
assignées 

8720.4 
8723.4 
8726.4 
8729.4 
8732.4 

8735.4 
8738.4 
8741.4 
8744.4 
8747.4 

8750.4 
8753.4 
8756.4 
8759.4 
8762.4 

8765.4 
8768.4 
8771.4 
8774.4 
8777.4 

8780.4 
8783.4 
8786.4 
8789.4 
8792.4 

8795.4 
8798.4 
8801.4 
8804.4 
8807.4 

8810.4 
8813.4 
8708.4 
8711.4 
8714.4 
8717.4 

1 

des 8 MHz 

Stations de navire 

Fréquences Fréquences 
porteuses assignées 

8195 8196.4. 
8198 8199.4 
8201 8202.4 
8204 8205.4 
8207 8208.4 

8210 8211.4 
8213 8214.4 
8216 8217.4 
8219 8220.4 
8222 8223.4 

8225 8226.4 
8228 8229.4 
8231 8232.4 
8234 8235.4 
8237 8238.4 

8240 8241.4 
8243 8244.4 
8246 8247.4 
8249 8250.4 
8252 8253.4 

8255 8256.4 
8258 8259.4 
8261 8262.4 
8264 8265.4 
8267 8268.4 

8270 8271.4 
8273 8274.4 
8276 8277.4 
8279 8280.4 
8282 8283.4 

- 8285 8286.4 
8288 8289.4 

- -
- -
- -
- -

5 Ces fréquences de station côtière doivent être appar1ees avec des fréquences 
de station de navire attribuée pour exploitation en mode simplex aux 
stations de navire et aux stations côtières (voir la section B) ou des 
fréquences de la bande 8 100 - 8 195 kHz (voir la section C-2) choisies par 
l'administration concernée. 



Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

1201 13077 
1202 13080 
1203 13083 
1204 13086 
1205 13089 

1206 13092 
1207 13095 
1208 13098 
1209 13101 
1210 13104 

1211 13107 
1212 13110 
1213 13113 
1214 13116 
1215 13119 

1216 13122 
1217 13125 
1218 13128 
1219 13131 
1220 13134 

1221 13137 
1222 13140 
1223 13143 
1224 13146 
1225 13149 

1226 13152 
1227 13155 
1228 13158 
1229 13161 
1230 13164 

1231 13167 
1232 13170 
1233 .. .13173 
1234 13176 
1235 13179 

1236 13182 
1237 13185 
1238 13188 
1239 13191 
1240 13194 

1241_ 13197 

- 19 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 

côtières 

Fréquences 
assignées 

13078.4 
13081.4 
13084.4 
13087.4 
13090.4 

13093.4 
13096.4 
13099.4 
13102.4 
13105.4 

13108.4 
13111.4 
13114.4 
13117.4 
13120.4 

13123.4 
13126.4 
13129.4 
13132.4 
13135.4 

13138.4 
13141.4 
13144.4 
13147.4 
13150.4 

13153.4 
13156.4 
13159.4 
13162.4 
13165.4 

13168.4 
13171.4 
13174.4 
13177.4 
13180.4 

13183.4 
13186.4 
13189.4 
13192.4 
13195.4 

13198.4 

2 Voir la [Résolution N° •• ]. 

AP16(Rév.) 

12 MHz 

Stations de navire 

Fréquences Fréquences 
porteuses assignées 

-
12230 12231.4 
12233 12234.4 
12236 12237.4 
12239 12240.4 
12242 12243.4 

12245 12246.4 
12248 12249.4 
12251 12252.4 
12254 12255.4 
12257 12258.4 

122_60 12261.4 -·· 

12263 12264.4 
12266 12267.4 
12269 12270.4 
12272 12273.4 

12275 12276.4 
12278 12279.4 
12281 12282.4 
12284 12285.4 
12287 12288.4 

12290 12291.4 
12293 12294.4 
12296 12297.4 
12299 12300.4 
12302 12303.4 

12305 12306.4 
12308 12309.4 
12311 12312.4 
12314 12315.4 
12317 12318.4 

12320 12321.4 
12323 12324.4 
12326 12327.4 
12329 12330.4 
12332 12333.4 

12335 12336.4 
12338 12339.4 
12341 12342.4 
12344 12345.4 
12347 12348.4 

-·· 

12350 12351.4 



AP16(Rév.) 

Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

1601 17242 
1602 17245 
1603 17248 
1604 17251 
1605 17254 

1606 17257 
1607 17260 
1608 17263 
1609 17266 
1610 17269 

1611 17272 
1612 17275 
1613 17278 
1614 17281 
1615 17284 

1616 17287 
1617• 17290 
1618 17293 
1619 17296 
1620 17299 

1621 17302 
1622 17305 
1623 17308 
1624 17311 
1625 17314 

1626 17317 
1627 17320 
1628 17323 
1629 17326 
1630 17329 

1631 17332 
1632 17335 
1633 17338 
1634 17341 
1635 17344 

1636 17347 
1637 17350 
1638 17353 
1639 17356 
1640 17359 

- 20 -

MOB-87/DT/68-F 

Bande des 16 MHz 

côtières Stations 

Fréquences Fréquences 
assignées porteuses 

17243.4 16360 
17246.4 16363 
17249.4 16366 
17252.4 16369 
17255.4 16372 

17258.4 16375 
17261.4 16378 
17264.4 16381 
17267.4 16384 
17270.4 16387 

17273.4 16390 
17276.4 16393 
17279.4 16396 
17282.4 16399 
17285.4 16402 

17288.4 16405 
17291.4 16408 
17294.4 16411 
17297.4 16414 
17300.4 16417 

17303.4 16420 
17306.4 16423 
17309.4 16426 
17312.4 16429 
17315.4 16432 

17318.4 16435 
17321.4 16438 
17324.4 16441 
17327.4 16444 
17330.4 16447 

17333.4 16450 
17336.4 16453 
17339.4 16456 
17342.4 16459 
17345.4 16462 

17348.4 16465 
17351.4 16468 
17354.4 16471 
17357.4 16474 
17360.4 16477 

de navire 

Fréquences 
assignées 

16361.4 
16364.4 
16367.4 
16370.4 
16373.4 

16376.4 
16379.4 
16"382.4 
16385.4 
16388.4 

16391.4 
16394.4 
16397.4 
16400.4 
16403.4 

16406.4 
16409.4 
16412.4 
16415.4 
16418.4 

16421.4 
16424.4 
16427.4 
16430.4 
16433.4 

16436.4 
16439.4 
16442.4" 
16445.4 
16448.4 

16451.4 
16454.4 
16457.4 
16460.4 
16463.4 

16466.4 
16469.4 
16472.4 
16475.4 
16478.4 



Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

1641 .. 17362 
1642 17365 
1643 17368 
1644 17371 
1645 17374 

1646 17377 
1647 17380 
1648 17383 
1649 2 17386 
1650 17389 

1651 17392 
1652 17395 
1653 17398 
1654 17401 
1655 17404 

1656 17407 .. 

2 Voir la [Résolution N° .. ]. 
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Bande des 16 MHz (suite) 

côtières Stations 

Fréquences Fréquences 
assignées porteuses 

17363.4 16480 
17366.4 16483 
17369.4 16486 
17372.4 16489 
17375.4 16492 

17378.4 16495 
17381.4 16498 
17384.4 16501 
17387.4 16504 
17390.4 16507 

17393.4 16510 
17396.4 16513 
17399.4 16516 
17402.4 16519 
17405.4 16522 

17408.4 16525 

AP16(Rév.) 

de navire 

Fréquences 
assignées 

16481.4 
16484.4 
16487.4 
16490.4 
16493.4 

16496.4 
16499.4 
16502.4 
16505.4 
16508.4 

16511.4 
16514.4 
16517.4 
16520.4 
16523.4 

16526.4 



AP16(Rév.) 

Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

·-

180f 19755 
1802 19758 
1803 19761 
1804 19764 
1805 19767 

1806 19770 
1807 19773 
1808 2 19776 
1809 19779 
1810 19782 

1811 19785 
1812 19788 . 
1813 19791 
1814 19794 
1815 19797 . 

-

2 Voir la [Résolution N° .. ]. 

- 22 -

MOB-87/DT/68-F 

Bande des 18-19 MHz 

côtières Stations 

Fréquences Fréquences 
assignées porteuses 

. --. 

19756.4 18780 
19759.4 18783 
19762.4 18786 
19765.4 18789 
19768.4 18792 

19771.4 18795 
19774.4 18798 
19777.4 18801 
19780.4 18804 
19783.4 18807 

19786.4 18810 
19789.4 18813 
19792.4 18816 
19795.4 18819 
19798.4 18822 

de navire 

Fréquences 
assignées 

18781.4 
18 784.4 
18787.4 
18790.4 
18793.4 

18796.4 
18799.4 
18802.4 
18805.4 
18808.4 

18811.4 
18814.4 
18817.4 
18820.4 
18823.4 

. .. ---· 



Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

2201 22696 
2202 22699 
2203 22702 
2204 22705 
2205 22708 

2206 22711 
2207 22714 
2208 22717 
2209 22720 
2210 22723 

2211 22726 
2212 22729 
2'213 22732 
2214 22735 
2215 22738 

2216 22741 
2217 22744 
2218 22747 

'2219 22750 
2220 22753 

2221 22756 
2222 22759 
2223 22762 
2224 22765 
2225 22768 

2226 22771 
2227 22774 
2228 22777 
2229 22780 
2230 22783 

2231 22786 
2232 22789 
2233 22792 
2234 22795 
2235 22798 

- 23 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 

côtières 

Fréquences 
assignées 

22697.4 
22700.4 
22703.4 
22706.4 
22709.4 

22712.4 
22715.4 
22718.4 
22721.4 
22724.4 

22727.4 
22730.4 
22733.4 
22736.4 
22739.4 

22742.4 
22745.4 
22748.4 
22751.4 
22754.4 

22757.4 
22760.4 
22763.4 
22766.4 
22769.4 

22772.4 
22775.4 
22778.4 
22781.4 
22784.4 

22787.4 
22790.4 
22793.4 
22796.4 
22799.4 

AP16(Rév.) 

22· MHz 

Stations de navire 

Fréquences Fréquences 
porteuses assignées 

22000 22001.4 
22003 22004.4 
22006 22007.4 
22009 22010.4 
22012 22013.4 

22015 22016.4 
22018 22019.4 
22021 22022.4 
22024 22025.4 
22027 22028.4 

22030 22031.4 
22033 22034.4 
22036 22037.4 
22039 22040.4 
22042 22043.4 

22045 22046.4 
22048 22049.4 
22051 22052.4 
22054 22055.4 
22057 22058.4 

22060 22061.4 
22063 22064.4 
22066 22067.4 

'22069 22070.4 
22072 22073.4 

22075 22076.4 
22078 22079.4 
22081 22082.4 
22084 22085.4 
22087 22088.4 

22090 22091.4 
22093 22094.4 
22096 22097.4 
22099 22100.4 
22102 22103.4 



AP16(Rév.) 

Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

2236 22801 
2237 22804 

• 2238 22807 
2239 22810 
2240 22813 

2241 22816 
2242 22819 
2243 22822 
2244 22825 
2245 22828 

2246 22831 
2247 2 22834 
2248 22837 
2249 22840 
2250 22843 

2251 22846 
2252 22849 
2253 22852 

...J 

2 Voir la [Résolution N° .. ]. 
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Bande des 22 MHz (suite) 

côtières Stations 

Fréquences Fréquences 
assignées porteuses 

22802.4 22105 
22805.4 22108 
22808.4 22111 
22811.4 22114 
22814.4 22117 

22817.4 22120 
22820.4 22123 
22823.4 22126 
22826.4 22129 
22829.4 22132 

22832.4 22135 
22835.4 22138 
22838.4 22141 
22841.4 22144 
22844.4 22147 

22847.4 22150 
22850.4 22153 
22853.4 22156 

1 
l 

de navire 

Fréquences 
assignées 

22106.4 
22109.4 
22112.4 
22115.4 
22118.4 

22121.4 
22124.4 
22127.4 
22130.4 
22133.4 

22136.4 
22139.4 
22142.4 
22145.4 
22148.4 

22151.4 
22154.4 
22157.4 

1 



Voie 

No Stations 

Fréquences 
porteuses 

2501 26145 
2502 26148 
2503 26151 
2504 26154 
2505 26157 

> 
2506 26160 
2507 26163 
2508 26166 
2509 26169 
2510 26172 . 

1 

2 Voir la [Résolution N° .. ]. 
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Bande des 25-26 MHz 

côtières Stations 

Fréquences Fréquences 
assignées porteuses 

26146.4 25070 
1 26149.4 25073 

26152.4 25076 
26155.4 25079 
26158.4 25082 

26161.4 25085 
26164.4 25088 
26167.4 25091 
26170.4 25094 
26173.4 25097 

~ 

AP16(Rév.) 

de navire 

Fréquences 
assignées 

25071.4 
25074.4 
25077.4 
25080.4 
25083.4 

25086.4 
25089.4 
25092.4 
25095.4 
25098.4 



SECriON B AP16(Rév.) 

Table des :fréquen.ces d'émission à bande latérale mrlque pour l'exploitation sllllplex (voies à une fréquence) 
et pour l'exploitation à bandes croisées entre navires (deux fiéquences) , en kHz 

(voir le paragraphe 4 du présent appendice) 

le des 4 MHz1 Bande des 6 MHz Bande des 8 MHz2 Bande des 12 MHz Bande des 16 MHz Bande des Bande des 22 MHz Bande des 
18/19 MHz 25/26 MHz 

q. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. Fréq. 
t. assignée port. assignée port. assignée port. assignée port. assignée port. assignée port. assignée port. assignée 

.46 4 147,4 6 224 6 225,4 8 294 8 295,4 12 353 12 354,4 16 528 16 529,4 18 825 18 826,4 22 159 22 160,4 25 100 25 101,4 

.49 4 150,4 6 227 6 228,4 8 297 8 298,4 12 356 12 357,4 16 531 16 532,4 18 828 18 829,4 22 162 22 163,4 25 103 25 104,4 
6 230 6 231,4 12 359 12 360,4 16 534 16 535,4 18 831 18 832,4 22 165 22 166,4 25 106 25 107,4 

12 362 12 363,4 16 537 16 538,4 . 18 834 18 835,4 22 168 22 169,4 25 109 25 110,4 
12 365 12 366,4 16 540 16 541,4 18 837 18 838,4 22 171 22 172,4 25 112 25 113,4 

16 543 16 544,4 18 840 18 841,4 22 174 22 175,4 25 115 25 116,4 
16 546 16 547,4 18 843 18 844,4 22 177 22 178,4 25 118 25 119,4 

~ fréquences peuvent être utilisées pour 1 'exploitation duplex avec des stations côtières fonctionnant dans les voies N'>S 428 ét 429 
voir la section A) . 

·es fréquences pelNent être utilisées pour 1 'exploitation duplex avec des stations côtières foncionnant sur les voies N'>S 833 à 836 
nclusivement (voir la section A) • 

s 
tJ:j 

1 
001 
....... 
-N 
~:j"' 
1-3 
-1 

"' 00 
1 

'"%j 
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SECTION C-1 

Table des fréquences d'émission à bande latérale 
unique (en kHz) pour les stations de navire 

fonctionnant dans la bande 4 000 - 4 063 kHz 
utilisée en partage avec le service fixe 

Les fréquences mentionnées dans la présente section peuvent être 
utilisées: 

Voie N° 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 

pour compléter les voies navire-côtière pour l'exploitation 
duplex indiquées dans la section A; 

pour l'exploitation simplex (une seule fréquence) et 
l'exploitation à bandes croisées entre navires; 

pour l'exploitation à bandes croisées avec les stations côtières 
sur les voies indiquées dans la section C-2; 

pour l'exploitation duplex avec les stations côtières 
fonctionnant dans la bande 4 438 - 4 650 kHz; 

pour l'exploitation duplex sur les voies N°s 428 et 429. 

Fréquence Fréquence Voie N° Fréquence Fréquence 
porteuse assignée porteuse assignée 

4 000* 4 001,4* 12 4 033 4 034,4 
4 003* 4 004,4* 13 4 036 4 037,4 
4 006 4 007,4 14 4 039 4 040,4 
4 009 4 010,4 15 4 042 4 043,4 
4 012 4 013,4 16 4 045 4 046,4 
4 015 4 016,4 17 4 048 4 049,4 
4.018 4 019,4 18 4 051 4 052,4 
4 021 4 022,4 19 4 054 4 055,4 
4 024 4 025,4 20 4 057 4 058,4 
4 027 4 028,4 21 4 060 4 061,4 
4 030 4 031,4 

* Les administrations sont priées de demander aux stations de navire relevant 
de leur juridiction de s'abstenir d'utiliser la bande 4 000 - 4 005 kHz 
lorsqu'ils naviguent dans la Région 3 (voir aussi le numéro 516). 
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SECTION C-2 

Table des fréquences d'émission à bande latérale 
unique (en kHz) pour les stations de navire et 

les stations côtières fonctionnant dans la 
bande 8 100 - 8 195 kHz utilisée 

en partage avec le service fixe 

AP16(Rév.) 

Les fréquences mentionnées dans la présente section peuvent être 
utilisées: 

Voie No 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

pour compléter les voies navire-côtière et côtière-navire pour 
l'exploitation duplex indiquées dans la section A; 

pour l'exploitation simplex (une seule fréquence) et 
l'exploitation à bandes croisées entre navires; 

pour l'exploitation à bandes croisées avec les stations de navire 
sur les voies indiquées dans la section C-1; 

pour l'exploitation simplex navire-côtière ou côtière-navire; 

pour l'exploitation duplex sur les voies N°s 833, 834, 835 
et 836. 

Fréquence Fréquence Voie No Fréquence Fréquence 
porteuse assignée porteuse assignée 

8 101 8 102,4 17 8 149 8 150,4 
8 104 8 105,4 18 8 152 8 153,4 
8 107 8 108,4 19 8 155 8 156,4 
8 110 8 111,4 20 8 158 8 159,4 
8 113 8 114,4 21 8 161 8 162,4 
8 116 8 117,4 22 8 164 8 165,4 
8 119 8 120,4 23 8 167 8 168,4 
8 122 8 123,4 24 8 170 8 171,4 
8 125 8 126,4 25 8 173 8 174,4 
8 128 8 129,4 26 8 176 8 177,4 
8 131 8 132,4 27 8 179 8 180,4 
8 134 8 135,4 28 8 182 8 183,4 
8 137 8 138,4 29 8 185 8 186,4 
8 140 8 141,4 30 8 188 8 189,4 
8 143 8 144,4 31 8 191 8 192,4 
8 146 8 147,4 
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ANNEXE 5 

APPENDICE 32(Rév.) 

AP32(Rév.) 

Disposition des voies à utiliser pour les systèmes à bande 
étroite de télégraphie à impression directe et de transmission 
de données dans les bandes du service mobile maritime comprises 

entre 4 000 kHz et 23 000 27 500 kHz (fréquences appariées) 

(voir l'article 60 et la Résolution N° 300 

A chaque station côtière utilisant des fréquences appariées sont 
assignées une ou plusieurs paires de fréquences des séries suivantes. Chaque 
paire comprend une fréquence d'émission et une fréquence de réception. 
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AP32 (Rév.) 

1 

. Table des fréquences des stations côti~res 
pour l'exploitation à deux fréquences 

(kHz) 

Série Bande des 4 MHzl 
NO 

Emission Réception 

1 4340.5 4172.5 
2 4341 4173 
3 4341.5 4173.5 
4 4342 4174 
5 4342.5 4174.5 

6 4343 4175 
7 4343.5 4175.5 
8 4344 4176 
9 4344.5 4176.5 
10 4345 4177 

11 4345.5 4178 
12 4346 4178.5 
13 4346.5 4179 
14 4347 4179.5 
15 4347.5 4180 

16 4348 4180.5 
17 4348.5 4181 
18 4349 4181.5 

Toutes les fréquences de réception des stations côtières peuvent être utilisées 
par des stations de navire pour les émissions de télégraphie Morse de classes AlA 
et AlB (fréquences de travail). 



2 

Série 
NO 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 

11 
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24-
25 

26 
27 
28 2 -
29 
30 

31 
32 
33_ 

-. 
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Bande des 6 MHz 

Emission Réception 

6483 6263 
6483.5 6263.5 
6484 6264 
6484.5 6264.5 
6485 6265 

6485.5 6265.5 
6486 6266 
6486.5 6266.5 
6487 6267 
6487.5 6267.5 

6488 6268.5 
6488.5 6269 
6489 6269.5 
6489.5 6270 
6490 6270.5 

6490.5 6271 
6491 6271.5 
6491.5 6272 
6492 6272.5 
6492.5 6273 

6493 6273.5 
6493.5 6274 
6494 6274.5 
6494.5 6275 
6495 6275.5 

6495.5 6281 
6496 6281.5 
6496.5 6282 
6497 6282.5 
6497.5 6283 

6498 6283.5 
6498.5 6284 
6499 6284.5 

Les fréquences de réception des stations côtières sur les voies N°S 24 à 33 

AP32(Rév .) 

inclusivement peuvent être utilisées par des stations de navire pour les émissions 
de télégraphie Morse de classes AlA et AlB (fréquences de travail). 



3 

AP32(Rév.) 
Série 

NO 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 

11 
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 
27 
28. 
29 
30 

31 
32 
33 3 
34 
35 

36 
37 
38 
39_ 

-·· 
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Bande des 8 }JHz 

Emission Réception 

8686 8377 
8686.5 8377.5 
8687 8378 
8687 .5 8378.5 
8688 8379 

8688.5 8379.5 
8689 8380 
8689.5 8380.5 
8690 8381 
8690.5 8381.5 

8691 8382 
8691.5 8382.5 
8692 8383 
8692.5 8383.5 
8693 8384 

8693.5 8384.5 
8694 8385 
8694.5 8385.5 
8695 8386 
8695.5 8386.5 

8696 8387 
8696.5 8387.5 
8697 8388 
8697.5 8388.5 
8698 8389 

8698.5 8389.5 
·8699 8390 
8699.5 8390.5 
8700 8391 
8700.5 8391.5 

8701 8392 
8701.5 8392.5 
8702 8393 
8702.5 8393.5 
8703 8394 

8703.5 1 8394.5 
8704 1 8395 
8704.5 

1 

8395.5 
8705 8396 

f 

Les fréquences de réception des stations côtières sur les voies NOS 28 à 39 
inclusivement peuvent être utilisées par des stations de navire pour les émissions 
de télégraphie Morse de classes AlA et AlB (fréquences de travail). 



Série 
NO 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 

11 
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 
27 
28 ~ 

1 29 
30 

31 
32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
40 

41 
42 
43 
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Bande des 12 MHz4 

Emission Réception 

12998 12477 
12998.5 12477.5 
12999 12478 
12999.5 12478.5 
13000 12479 

13000.5 12479.5 
13001 12480 
13001.5 12480.5 
13002 12481 
13002.5 12481.5 

13003 12482 
13003.5 12482.5 
13004 12483 
13004.5 12483.5 
13005 12484 

13005.5 12484.5 
13006 12485 
13006.5 12485.5 
13007 12486 
13007.5 12486 .5 

13008 12487 
13008.5 12487.5 
13009 12488 
13009.5 12488.5 
13010 12489 

13010.5 12489.5 
13011 12490 
13011.5 12490.5 
13012 12491 
13012.5 12491.5 

13013 12492 
13013.5 12492.5 
13014 12493 
13014.5 12493.5 
13015 12494 

13015.5 12494.5 
13016 12495 
13016.5 12495.5 
13017 12496 
13017.5 12496.5 

13018 12497 
13018.5 12497.5 
13019 12498 

AP32(Rév .) 



AP32(Rév.) 

Série · 
NO 

44 
45 

46 
47 
48 
49 
50 

! 

51 
52 
53 
54 
55 
---
56 
57 
58 
59 
60 

61 
62 
63 
64 
65 

66 
67 
68 
69 
70 

71 
72 
73 
74 
75 

: 

76 
77 
78 
79 
80 

81 
82 
83 
84 
85 

86 
87 

- 34 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 12 MHz (suite) 

Emission Réception 

13019.5 12498.5 
13020 12499 

13020.5 12499.5 
13021 12500 
13021.5 12500.5 
13022 12501 
13022.5 12501.5 

13023 12502 
13023.5 12502.5 
13024 12503 
13024.5 12503.5 
13025 12504 
13025.5 12504 .5 
13026 12505 
13026.5 12505.5 
13027 12506 
13027.5 12506.5 

13028 12507 
13028.5 12507.5 
13029 12508 
13029.5 12508.5 
13030 12509 

13030.5 12509.5 
13031 12510 
13031.5 12510.5 
13032 12511 
13032.5 12511.5 

13033 12512 
13033.5 12512.5 
13034 12513 
13034.5 12513.5 
13035 12514 

13035.5 12514.5 
13036 12515 
13036.5 12515.5 
13037 12516 
13037.5 12516.5 

13038 12517 
13038.5 12517.5 
13039 12518 
13039.5 12518.5 
13040 12519 

13040.5 12519.5 
13041 12520.5 

; 

: 

1 



Série 
NO 

88 
89 
90 

91 
92 
93 
94 
95 

96 
97 
98 
99 
100 

101 
102 
103 
104 
105 

106 
107 
108 
109 
110 

111 
112 
113 
114 
115 -
116 
117 
118 ~ 

119 
120 

121 
122 
123 
124 
125 

126 
127 
128 
129 
130 

- 35 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 12 MHz (su-ite) 

Emission Réception 

13041.5 12521 
13042 12521.5 
13042.5 12522" 

13043 12522.5 
13043.5 12523 
13044 12523.5 
13044.5 12524 
13045 12524.5 

13045.5 12525 
13046 12525.5 
13046.5 12526 
13047 12526.5 
13047.5 12527 

13048 12527.5 
13048.5 12528 
13049 12528.5 
13049.5 12529 
13050 12529.5 

13050.5 12530 
13051 12530.5 
13051.5 12531 
13052 12531.5 
13052.5 12532 

13053 12532.5 
13053.5 12533 
13054 12533.5 
13054 .5 12534 i3.os-s· 12534-:·:s 

13055.5 12535 
13056 12535.5 
13056.5 12536 
13057 12536.5 
13057.5 12537 

13058 12537.5 
13058.5 12538 
13059 12538.5 
13059.5 12539 
13060 12539.5 

13060.5 12540 
13061 12540.5 
13061.5· 12541 
13062 12541.5 
13062.5 12542 

AP32(Rév .) 



4 

AP32(Rév.) 

Série 
NO 

131 
132 
133 
134 
135 

136 
137 
138 
139 
140 

141 
142 
143 
144 
145 

146 
147 
148 
149 
150 

151 
152 
153 
154 
155 

-. 

- 36 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 12 MHz (suite) 

Emission Réception 

13063 12542.5 
13063.5 12543 
13064 12543.5 
13064.5 12544 
13065 12544.5 

13065.5 12545 
13066 12545.5 
13066.5 12546 
13067 12546.5 
13067.5 12547 

13068 12547.5 
13068.5 12548 
13069 12548.5 
13069.5 12549 
13070 12549.5 

13070.5 12555 
13071 12555.5 
13071.5 12556 
13072 12556.5 
13072.5 12557 

13073 12557.5 
13073.5 12558 
13074 12558.5 
13074.5 12559 
13075 12559.5 

1 

Toutes les fréquences de réception des stations c6ti~res sur les voies NOS 58 à 155 
inclusivement peuvent être utilisées par des stations de navire pour les émissions 
de télégraphie Morse de classes AlA et AlB (fréquences de travail). 



Série 
NO 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 

11 
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 ! 

27 
28 ,. -
29 
30 

~ 

31 
32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
40 

41 
42 
43 

~ 
44 

- 37 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 16 Mat? 

Emission Réception 

17144.5 16683.5 
17145 16684 
17145.5 16684.5 
17146 16685 
17146.5 16685.5 

17147 16686 
17147.5 16686.5 
17148 16687 
17148.5 16687.5 
17149 16688 

17149.5 16688.5 
17150 16689 
17150.5 16689.5 
17151 16690 
17151.5 16690.5 

17152 16691 
17152.5 16691.5 
17153 16692 
17153.5 16692.5 
17154 16693 

17154.5 16693.5 
17155 16694 
17155.5 16694.5 
17156 16695.5 
17156.5 16696 

17157 16696.5 
17157.5 16697 
17158 16697.5 
17158.5 16698 
17159 16698.5 

17159.5 16699 
17160 16699.5 
17160.5 16700 
17161 16700.5 
17161.5 16701 

17162 16701.5 
17162.5 16702 
17163 16702.5 
17163.5 16703 
17164 16703.5 

17164.;5 16704 
17165 16704.5 
17165.5 16705 
17166 16705.5 

AP32(Rév .) 



AP32(Rév.) 

Série· 
NO 

45 

46 
47 
48 
49 
50 

51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 

61 
62 
63 
64 
65 

66 
67 
68 
69 
70 

! 

71 
72 ,. -73 
74 
75 . 
76 
77 
78 
79 
80 

81 
82 
83 
84 
85 

86 
87 
88 
89 

- 38 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 16 MHz (suite) 

Emission Réception 

17166.5 16706 

17167 16706.5 
17167.5 16707 
17168 16707.5 
17168.5 16708 
17169 16708.5 

17169.5 16709 
17170 16709.5 
17170.5 16710 
17171 16710.5 
17171.5 16711 
17172 16711.5 
17172.5 16712 
17173 16712.5 
17173.5 16713 
17174 16713.5 

17174.5 16714 
17175 16714.5 
17175.5 16715 
17176 16715.5 
17176 •. 5 16716 

17177 16716.5 
17177.5 16717 
17178 16717.5 
17178.5 16718 
17179 16718.5 

17179.5 16719 
17180 16719.5 
17180.5 16720 
17181 16720.5 
17181.5 16721 

17182 16721.5 
17182.5 16722 
17183 16722.5 
17183.5 16723 
17184 16723.5 

17184.5 16724 
17185 16724.5 
17185.5 16725 
17186 16725.5 
17186.5 16726 

17187 16726.5 
17187.5 16727 
17188 16727.5' 
17188.5 16728 

f 



Série 
NO 

90 

91 
92 
93 
94 
95 

96 
97 
98 
99 
100 

101 
102 
103 
104 
105 

106 
107 
108 
109 
110 

111 
112 
113 
114 ;_ 

115 
116 

! 

117 
118 -
119 
120 

! 

121 
122 
123 
124 
125 

126 
127 
128 
129 
130 

131 
132 
133 
134 

-39-
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 12 MHz (su-ite) 

Emission Réception 

17189 16728.5 

17189.5 16729 
17190 16729.5 
17190.5 16730 
17191 16730.5 
17191.5 16731 

17192 16731.5 
17192.5 16732 
17193 16732.5 
17193.5 16733 
17194 16733.5 

17194.5 16739 
17195 16739.5 
17195.5 16740 
17196 16740.5 
17196.5 16741 

17197 16741.5 
17197.5 16742 
17198 16742.5 
17198.5 16743 
17199 16743.5 

17199.5 16744 
17200 16744.5 
17200.5 16745 
17201 16745.5 
17201.5 16746 

·-

17202 16746 • .5-
17202.5 16747 
17203 16747.5 
17203.5 16748 
17204 16748.5 

17204.5 16749 
17205 16749.5 
17205.5 16750 
17206 16750.5 

'17206.5 16751 

17207 16751.5 
17207.5 16752 
17208 16752.5 
17208.5 16753 
17209 167 53.5 

17209.5 16754 
17210 16754.5 
17210.5 16755 
17211 16755.5 

AP32(Rév.) 



AP32(Rév.) 
Série 

NO 

135 

136 
137 
138 
139 
140 

141 
142 
143 
144 
145 

146 
147 
148 
149 
150 

151 
152 
153 
154 
155 

156 
157 
158 
159 
160 ! 

161 
162 -
163 
164 
165 ~ 

166 
167 
168 
169 
170 

171 
172 
173 
174 
175 

176 
177 
178 

- 40 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 16 MHz (suite) 

Emission Réception 

17211.5 16756 

17212 16756.5 
17212.5 16757 
17213 16757.5 
17213.5 16758 
17214 16758.5 

17214.5 16759 
17215 16759.5 
17215.5 16760 
17216 16760.5 
17216.5 16761 

17217 16761.5 
17217.5 16762 
17218 16762.5 
17218.5 16763 
17219 16763.5 

17219.5 16764 
17220 16764.5 
17220.5 16765 

' 17221 16765.5 
17221.5 16766 

17222 16766.5 
17222.5 16767 
17223 16767.5 
17223.5 16768 
17224 16768.5 

17224.5 16769 
17225 16769.5 
17225.5 16770 
17226 16770.5 
17226.5 16771 

17227 16771.5 
17227 .5 16772 
17228 16772.5 
17228.5 16773 
17229 16773.5 

17229.5 16774 
17230 16774.5 
17230.5 16775 
17231 16775.5 --
17231.5 16776 

17232 16776.5 
17232.5 16777 
17233 16777.5 

1 

; 



5 

Série 
NO 

179 
180 

181 
182 
183 
184 
185 

186 
187 
188 
189 
190 

191 
192 

- 41 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 16 MHz (suite) 

Emission 1 Réception 

17233.5 16778 
17234 16778.5 

17234.5 16779 
17235 16779.5 
17235.5 16780 
17236 16780.5 
17236.5 16781 

17237 16781.5 
·17237 .5 16782 
17238 16782.5 
17238.5 16783 
17239 16783.5 

17239.5 16784 
17240 16784.5 

1 
·-

AP32(Rév.) 

Les fréquences de réception des stations c6tières sur les voies NOS 70 à 192 
inclusivement peuvent être utilisées par des stations·· de navire potlr les émissions 
de télégraphie Morse (fréquences de travail), 



AP32(Rév.) 

SéJ;"i~ 
NO 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 

11 
12 
13 
14 
15 

... 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 ! 

27 
28 -
29 
30 

31 
32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
40 

41 
42 
43 
44 
45 

- 42 -
MOB-87/DT/68 

Bande des 

Emission 

19731 
19731.5 
19732 
19732.5 
19733 

19733.5 
19734 
19734.5 
19735 
19735.5 

19736 
19736.5 
19737 
19737.5 
19738 

19738.5 
19739 
19739.5 
19740 
19740.5 

19741 
19741.5 
19742 
19742.5 
19743 

19743.5 
19744 
19744.5 
19745 
19745.5 

19746 
19746.5 
19747 
19747.5 
19748 

19748.5 
19749 
19749.5 
19750 
19750.5 

19751 
19751.5 
19752 
19752.5 
19753 

18/19. MHz 

Réception 

18870.5 
18871 
18871.5 
18872 
18872.5 

18873 
18873.5 
18874 
18874.5 
18875 

18875.5 
18876 
18876.5 
18877 
18877.5 

18878 
18878.5 
18879 
18879.5 
18880 

18880.5 
18881 
18881.5 
18882 
18882.5 

18883 
18883.5 
18884 
18884.5 
18885 

18885.5 
18886 
18886.5 
18887 
18887.5 

18888 
18888.5 
18889 
18889.5 
18890 

18890.5 
18891 
18891.5 
18892 
18892.5 

~· 



Série 
NO 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 

11 
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 
27 
28 
29 
30 

31 
32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
40 

41 
42 
43 
44 
45 

- 43 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des 22 MHz6 

Emission Réception 

22627 22284.5 
22627.5 22285 
22628. 22285-.5 
22628.5 22286 
22629 22286.5 

22629.5 22287 
22630 22287.5 
22630.5 22288 
22631 22288.5 
22631.5 22289 

22632 22289.5 
22632 .5 22290 
22633 22290.5 
22633.5 22291 
22634 22291.5 

22634.5 22292 
22635 22292.5 
22635.5 22293 
22636 22293.5 
22636.5 22294 

22637 22294.5 
22637.5 22295 
22638 

( 

22295.5 
22638.5 22296 
22639 22296.5 

22639.5 22297 
22640 22297.5 
22640.5 22298 
22641 22298.5 
22641.5 22299 

22642 22299.5. 
22642.5 22300 
22643 22300.5 
22643.5 22301 
22644 22301.5 

22644.5 22302 
22645 22302.5 
22645.5 22303 
22646 22303.5 
22646.5 22304 

22647 22304.5 
22647.5 22305 
22648 22305.5 
22648.5 22306 
22649 22306.5 

AP32(Rév.) 
1 



AP32(Rév.) 

Série 
NO 

46 
47 
48 
49 
50 

51 
52 
53 
)4 
)5 
56 
57 
58 
59 
60 

61 
62 
63 
64 
65 

66 
67 
68 
69 
70 

71 
72 
73 
74 
75 

76 
77 
78 
79 
80 

81 
82 
83 
84 
85 

' 86 
87 
88 
89 
90 

1 

1 

- 44 -
MOB-87/DT/68-F 

Bande des ·-22 MHz (suite) 

Emission 1 Réception 
--22649.5 22307 

22650 22307.5 
22650.5 22308 
22651 22308.5 
22651.5 22309 

22652 22309.5 
22652.5 22310 
22653 22310.5 
22653.5 22311 
22654 22311.5 
22654.5 22312 
22655 22312.5 
22655.5 22313 
22656 22313.5 
22656.5 22314 

22657 22314.5 
22657 .5 22315 
22658 22315.5 
22658.5 22316 
22659 22316.5 

22659.5 22317 
22660 22317.5 
22660.5 22318 
22661 22318.5 
22661.5 22319 

22662 22319.5 
22662.5 22320 
22663 22320.5 
22663.5 22321 
22664 22321.5 

22664.5 22322 
22665 22322.5 
22665.5 22323 
22666 22323.5 
22666.5 22324 

22667 22324.5 
22667 .5 22325 
22668 22325.5 
22668.5 22326 
22669 22326.5 

22669.5 22327 
22670 22327.5 
22670.5 22328 
22671 22328.5 
22671.5 22329 



6 

Série 
NO 

91 
92 
93 
94 
95 

96 
97 
98 
99 
100 

101 
102 
103 
104 
105 

106 
107 
108 
109 
110 

111 
112 
113 
114 
115 

116 
117 
118 
119 
120 

121 
122 
123 
124 
125 

126 
127 
128 
129 
130 

131 
132 
133 
134 
135 

- 45 -
MOB-87/DT/68-F 

Band.e d~s. 22 ~z (sl;lite) 

Emission Réception 

22672 22329.5 
22672.5 22330 
22673 22330.5 
22673.5 22331 
22674 22331.5 

22674.5 22332 
22675 22332.5 
22675.5 22333 
22676 22333.5 
22676.5 22334 

22677 22334.5 
22677.5 22335 
22678 22335.5 
22678.5 22336 
22679 22336.5 

22679.5 22337 
22680 22337.5 
22680.5 22338 
22681 22338.5 
22681.5 22339 

22682 22339.5 
22682.5 22340 
22683 22340.5 
22683.5 22341 
22684 22341.5 

22684.5 22342 : 
22685 22342.5 
22685 • 5 22343 
22686 22343.5 
22686.5 22344 

22687 22344.5 
22687 .5 22345 
22688 22345.5 
22688.5 22346 . 
22689 22346.5 

22689.5 22347 
22690 22347.5 
22690.5 22348 
22691 22348.5 
22691 .5 22349 

22692 22349.5 
22692.5 22350 
22693 22350.5 
22693.5 22351 
22694 .... r 22351.5 

AP32(Rév .) 

Les fréquences de réception des stations côtières sur les voies Nos 68 à 135 
inclusivement peuvent être utilisées par des stations de navire pour la télégraphie 
Morse (fréquences de travail). 



Série 
NO 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 

11 
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 
27 
28 
29 
30 

31 
! 

32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
40 

- 46 -
MOB-87/DT/68..-F 

Bande des 25/26.MH;z 

Emission Réception 

26123 25173 
26124 25173.5 
26124.5 25174 
26125 25174.5 
26125.5 25175 

26126 25175.5 
26126.5 25176 
26127 25176.5 
26127.5 25177 
26128 25177.5 

26128.5 25178 
26129 25178.5 
26129.5 25179 
26130 25179.5 
26130.5 25180 

26131 25180.5 
26131.5 25181 
26132 25181.5 
26132.5 25182 
26133 25182.5 

26133.5 25183 
26134 25183.5 
26134.5 25184 
26135 25184.5 
26135.5 25185 

26136 25185.5 
26136.5 25186 
26137 25186.5 
26137.5 25187 
26138 25187.5 

26138.5 25188 
26139 25188.5 
26139.5 25189 
26140 25189.5 
26140.5 25190 

26141 25190.5 
26141.5 25191 
26142 25191.5 
26142.5 25192 
26143 25192.5 

,. 
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~N~E6 

APPENDICE 33(Rév.) 

Disposition des voies à utiliser pour les systèmes 
à bande étroite de télégraphie à impression directe 
et de transmission de données dans les bandes du 

service mobile maritime comprises 
entre 4 000 kHz et 26 175 kHz 

(fréquence non appariées) 

(Voir l'article 60 de la Résolution No 301) 

AP33(Rév.) 

1. Une ou plusieurs fréquences sont assignées à chaque station de navire 
comme fréquences d'émission. 

2. Toutes les fréquences mentionnées dans le présent appendice peuvent 
aussi être utilisées par des stations de navire pour les émissions de 
télégraphie Morse de classes AlA et AlB (fréquences de travail). 

3. Toutes les fréquences mentionnées dans le présent appendice peuvent 
être utilisées pour l'exploitation duplex IDBE. 

Les fréquences de stations côtières correspondantes devraient être 
choisies par les administrations concernées dans les sous-bandes attribuées aux 
stations côtières pour les systèmes de télégraphie à large bande, de télégraphie 
Morse de classe AlA et AlB, de télécopie, les systèmes de transmission de 
données et de transmissions spéciales et les systèmes de télégraphie à 
impression directe. 



··- ···--

BANDES 

4 MHz 6 MHz 8 MHz 

1 4202.5 6300.5 8396.5 

2 4203 6301 8397 

3 4203.5 6301.5 8397.5 

4 4204 6302 8398 

5 4204.5 6302.5 8398.5 

6 4205 6303 8399 

7 4205.5 6303.5 8399.5 

8 4206 6304 8400 

9 4206.5 6304.5 8400.5 

10 4207 6305 8401 

11 6305.5 8401.5 

12 6306 8402 

13 6306.5 8402.5 

14 6307 8403 

15 6307.5 8403.5 

16 6308 8404 

17 6308.5 8404.5 

18 6309 8405 

19 6309.5 8405.5 

20 6310 8'•06 

21 6310.5 8406.5 
22 6311 8407 

23 6311.5 8407.5 

24 8408 

25 8408.5 

26 8409 

27 8409.5 
28 8410 

29 8410.5 

30 8411 

31 8411.5 
32 8412 

33 8412.5 
34 8413 
35 8413.5 

36 8414 
37 
38 
39 
40 

41 
42 
43 
44 
45 

46 
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DE FREQUENCES 

12 MHz 16 MHz 

12560 16785 
12560.5 16785.5 
12561 16786 
12561 .5 16786.5 
12562 16787 

12562.5 16787.5 
12563 16788 
12563.5 16788.5 
12564 16789 
12564.5 16789.5 

12565 16790 
12565.5 16790.5 
12566 16 791 
12566.5 16791.5 
12567 16792 

12567.5 16792.5 
12568 16793 
12568.5 16793.5 
12569 16794 
12569.5 16794.5 

12570 16795 
12570.5 16795.5 
12571 16796 
12571.5 16796.5 
12572 16797 

12572.5 16797.5 
12573 16798 
12573.5 16798.5 
12574 16799 
12574.5 16799.5 

12575 16800 
12575.5 16800.5 
12576 16801 
12576.5 16801.5 

16802 

16802.5 
16803 
16803.5 
16804 

18/19 22 MHz 25/26 
MHz M.Hz 

18893 22352 25193 
18893.5 22352.5 25193.5 
18894 22353 1 25194 
18894.5 22353.5 ! 25194.5 
18895 22354 25195 

18895.5 22354.5 25195.5 
18896 22355 25196 
18896.5 22355.5 25196.5 
18897 22356 25197 
18897 .5 . 22356.5 25197.5 

18898 22357 25198 
22357 .5 25198.5 
22358 25199 
22358.5 25199.5 
22359 25200 

22359.5 25200.5 
22360 25201 
22360.5 25201.5 
22361 25202 
22361.5 25202.5 

22362 25203 
22362.5 25203.5 
22363 25204 
22363.5 25204.5 
22364 25205 

22364.5 25205.5 
22365 25206 
22365.5 25206 .5 

. 22366 25207 
22366.5 25207.5 

22367 25208 
22367.5 
22368 
22368.5 
22369 

22369.5 
22370 
22370.5 
22371 
22371.5 

22372 
22372.5 
22373 
22373.5 
22374 

22374.5 
---------



SERIES 
GROUPE DE VOIES 

I 1 
2 

Voie conunune 3 
Voie conunune 4 

II 5 
6 

. 

III 7 
8 

IV 9 
10 

ANNEXE 7 

APPENDICE 34(Rév.) 

Table des fréquences d'appel à assigner aux stations de navire 
pour la télégraphie Morse de classe AlA, à des rapidités de 

modulation ne dépassant pas 40 bauds 

(voir l'article 60 et la Résolution N° 312) (kHz) 

BANDE BANDE BANDE BANDE BANDE 
DES 4 MHz . DES 6 MHz DES 8 MHz DES 12 .MHz DES 16 MHz 

4 182 6 277 8 366 12 550 16 734 
4 182.5 6 277.5 8 366.5 12 550.5 16 734.5 

4 184 6 276 8 368 12 552 16 736 
4 184.5 6 276.5 8 369 12 553.5 16 738 

4 183 6 278 8 367 12 551 16 735 
4 183.5 6 278.5 8 367.5 12 551.5 16 735.5 

4 185 6 279 8 368.5 12 552.5 16 736.5 
4 185.5 6 279.5 8 369.5 12 553 16 737 

4 186 6 280 8 370 12 554 16 737.5 
4 186.5 6 280.5 8 370.5 12 554.5 16 738.5 

* Largeur des voies dans chaque bande:O,S kHz 

BANDE 
DES 22 MHz 

22 279.5 
22 280 

22 280.5 
22 281 

22 281.5 
22 282 

22 282.5 
22 283 

22.283.5 
22 284 

AP34(Rév.) 

BANDE 
DES 25/26 MHz 

Voie A 
25 171.5 

Groupes I et II 

Voie conunune 
25 172 

Voie A 
25 171.5 

Groupes I et Il 

Voie B 
25 172.5 

Groupes III et IV 

s 
0 
1 

00 
-.....! 1 

........... 
0+' 
1-3\0 

........... 
0'\ 1 

00 
1 

"%j 



Exemples de subdivision des voies (fréquences centrales soulignées) 

4 181.8 6 276.8 8 365.8 12 549.8 
4 181.9 6 276.9 8 365.9 12 549.9 
4 182 6 277 8 366 12 550 
4 182.1 6 277.1 8 366.1 12 550.1 
4 182.2 6 277.2 8 366.2 12 550.2 

AP34(Rév.) 

16 733.8 22 279.3 25 171.3 
16 733.9 22 279.4 25 171.4 
16 734 22 279.5 25 171.5 
16 734.1 22 279.6 25 171.6 
16 734.2 22 279.7 25.171.7 

:::::: 
0 
~ 
1 

00 
--...! 1 .....__ 
~lJI 
~0 .....__ 
0\ 1 

00 
1 

"%j 
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1. Seules les voies communes dans les bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz 
pour la télégraphie Morse de classe AlA sont en relation harmonique. 

2. Il convient que les administrations n'assignent les fréquences figurant 
dans le présent appendice qu'aux stations de navire équipées 
d'oscillateurs commandés par quartz. 

3. Toutefois, les administrations peuvent subdiviser chaque voie de groupe 
et chaque voie commune appropriées en fréquences d'appel déterminées 
sur chaque largeur de 100 Hz entière dans la voie et assigner ces 
fréquences discrètes à des navires équipés d'émetteurs à synthétiseurs 
de fréquence. 

4. Il convient que les administrations évitent, autant que possible, 
d'assigner les deux fréquences à+ 100Hz de la voie commune en 
relation harmonique. 

S. Dans les bandes des 22 MHz et 25 MHz les voies ne sont pas en relation 
• harmonique avec celles des bandes des 4 à 16 MHz. Toutefois, le 

principe de la subdivision des voies en fréquences d'appel déterminées 
sur 100Hz s'applique. 



AP35(Rév.) 
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ANNEXE 8 

APPENDICE 35(Rév.) 

Tableau des fréquences de travail, en kHz, à assigner aux stations 
de navire pour la télégraphie Morse de classe AlA, à des 

rapidités de modulation ne dépassant pas 40 bauds 

(Voir aussi le renvoi e) de l'appendice 31) 



4 MHz 6 MHz 

1 4187 6285 
2 4187.5 6285.5 
3 4188 6286 
4 4188.5 6286.5 
5 4189 6287 

6 4189.5 6287.5 
7 4190 6288 
8 4190.5 6288.5 
9 4191 6289 
10 4191.5 6289.5 

11 4192 6290 
. 12 4192.5 6290.5 

13 4193 6291 
14 4193.5 6291.5 
15 4194 6292 

16 4194.5 6292.5 
17 4195 6293 
18 4195.5 6293.5 
19 4196 6294 
20 4196.5 6294.5 

21 4197 6295 
22 4197.5 6295.5 
23 4198 6296 
24 4198.5 6296.5 
25 4199 6297 

26 4199.5 6297.5 
27 4200 6298 
28 4200.5 6298.5 
29 4201 6299 
30 4201.5 6299.5 

31 4202 6300 
32 
33 
34 
35 

. 36 
37 
38 
39 
40 

41 
42 
43 
44 
45 
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Bandes de fréquences 

8 M...'Llz 12 MHz 
1 

16 MHz 

8342 12422 16619 
8342.5 12422.5 16619.5 
8343 12423 16620 
8343.5 12423.5 16620.5 
8344 12424 16621 

8344.5 12424.5 16621.5 
8345 12425 16622 
8345.5 12425 .5 16622.5 
8346 12426 16623 
8346.5 12426.5 16623.5 

8347 12427 16624 
8347.5 12427.5 16624.5 
8348 12428 16625 
8348.5 12428.5 16625.5 
8349 12429 16626 

8349.5 12429.5 16626.5 
8350 12430 16627 
8350.5 12430.5 16627.5 
8351 12431 16628 
8351.5 12431.5 16628.5 

8352 12432 16629 
8352.5 12432.5 16629.5 
8353 12433 16630 
8353.5 12433.5 16630 • .5 
8354 12434 16631 

8354.5 12434.5 16631.5 
8355 12435 16632 
8355.5 12435.5 16632.5 
8356 12436 16633 
8356.5 12436.5 16633.5 

8357 12437 16634 
8357.5 12437.5 16634 . .5 
8358 12438 16635 
8358.5 12438.5 16635.5 
8359 12439 16636 

8359.5 12439.5 16636.5 
8360 12440 16637 
8360.5 12440.5 16637.5 
8361 12441 16638 
8361.5 12441.5 16638.5 

8362. 12442 16639 
8362.5 12442.5 16639.5 
8363 12443 16640 
8363.5 12443.5 l6640.5 
8364 12444 16641 

AP35(Rév.) 

22 MHz 25/26 MHz 

22242 25161.5 
22242.5 25162 
22243 25162.5 
22243.5 25163 
22244 25163.5 

22244.5 25164 
22245 25164.5 
22245.5 25165 
22246 25165.5 
22246.5 25166 

22247 25166.5 
22247.5 25167 
22248 25167.5 
22248.5 25168 
22249 25168.5 

22249.5 25169 
22250 25169.5 
22250.5 25170 
22251 25170.5 
22251.5 25171 

22252 
22252.5 
22253 
22253.5 
22254 

22254.5 
22255 
22255.5 
22256 
22256.5 

22257 
22257.5 
22258 
22258.5 
22259 

22259.5 
22260 
22260.5 
22261 
22261.5 

22262 
22262.5 
22263 
22263.5 
22264 

1 
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1. 

4 MHz 6 MHz 

46 
47 
48 
49 
50 

51 
52 
53 
54 
55 

56 
57 
58 
59 
60 

61 
62 
63 
64 
65 

66 
67 
68 
69 
70 

71 
72 
73 
74 
75 

76 
77 
78 
79 
80 

81 
82 
83 
84 
85 

86 
87 
88 
89 
90 
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Bandes de fréquences 

8 MHz 12 MHz 

8364.5 12444.5 
8365 12445 
8365.5 12445.5 
8371 12446 
8371.5 12446.5 

8372 12447 
8372.5 12447.5 
8373 12448 
8373.5 12448.5 
8374 12449 

8374.5 12449.5 
8375 12450 
8375.5 12450.5 
8376 12451 

12451.5 

12452 
12452.5 
12453 
12453.5 
12454 

12454.5 
12455 
12455.5 
12456 
12456.5 

12457 
12457.5 
12458 
12458.5 
12459 

12459.5 
12460 
12460.5 
12461 
12461.5 

12462 
12462.5 
12463 
12463.5 
12464 

12464.5 
12465 
12465.5 
12466 
12466.5 

16 MHz 22 MHz 25/26 MHz 

16641.5 22264.5 
16642 22265 
16642.5 22265.5 
16643 22266· 
16643.5 22266.5 

16644 22267 
16644.5 22267.5 
16645 22268 
16645.5 22268.5 
16646 22269 

16646.5 22269.5 
16647 22270 
16647.5 22270.5. 
16648 22271 
16648.5 22271 .5 

16649 22272 
16649.5 22272.5 
16650 22273 
16650.5 22273.5 
16651 22274 

16651.5 22274.5 
16652 22275 
16652.5 22275.5 
16653 22276 
16653.5 22276.5 

16654 22277 
16654.5 22277.5 
16655 22278 
16655.5 22278.5 
16656 22279 

16656.5 
16657 
16657.5 
16658 
16658.5 

16659 
16659.5 
16660 
16660.5 
16661 

16661.5 
16662 
16662.5 
16663 .. 
16663.5 



4 MHz 6 MHz 

91 
92 
93 
94 
95 

96 
97 
98 
99 
100 

101 
102 
103 
104 
105 

106 
107 
108 
109 
llO 

111 
112 
113 
114 
115 

116 
117 
118 
119 
120 

121 
122 
123 
124 
125 

126 
127 
128 
129 

- 55 -
MOB-87/DT/68-F 

Bandes de ~réquence~ 

8 MHz 12 MHz 

12467 
12467.5 
12468 
12468.5 
12469 

12469.5 
12470 
12470.5 
12471 
12471.5 

12472 
12472.5 
12473 
12473.5 
12474 

12474.5 
12475 
12475.5 
12476 
12476.5 

. 

AP35(Rév.) 

16 MHz 22 MHz 25/26 MHz 

16664 
16664.5 
16665 
16665.5 
16666 

16666.5 
16667 
16667.5 
16668 
16668.5 

16669 
16669.5 
16670 
16670.5 
16671 

16671.5 
16672 
16672.5 
16673 
16673.5 

16674 
16674.5 
16675 
16675.5 
16676 

16676.5 
16677 
16677.5 
16678 
166 78.5 

16679 
16679.5 
16680 
16680.5 
16681 

16681.5 
16682 
16682.5 
16683 
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ANNEXE 9 

Modifications à apporter en conséquence au 
Règlement des radiocommunications 

ARTICLE 8 

MOD SOOA Les fréquences 2 187,5 kHz, 4207kHz, 6 312kHz, 

MOD. SOOB 

8 414,5 kHz, 12 577 kHz et 16 804,5 kHz -4-1-8-8- -kH~, 4- ~~ ~ 
-Pr ~~-kHz-, -±2- -3-63-- -klW. ~ U.. +5-0- -kRa- sont des fréquences 
internationales de détresse pour l'appel sélectif numérique. Les 
conditions d'emploi de ces fréquences sont fixées à l'article N 38. 

Les fréquences 2 174,5 kHz, 4 177,5 kHz, 6268kHz, 
8 356,5 .g_ J-5+,~ kHz, 12 520 kHz et 16 695 kHz sont des fréquences 
internationales de détresse pour la télégraphie à impression directe 
à bande étroite. Les conditions d'emploi de ces fréquences sont 
fixées à l'article N 38. · 

ADD 520A La fréquence 4 339,5 kHz est la fréquence 
[internationale] pour la diffusion de transmissions de type NAVTEX 
(voir la Résolution COMS/4, appendice 3l(Rév.)). 

ADD 520B Les fréquences 4 340 kHz, 6 482,5 kHz, 8 685,8 kHz, 
12 997,5 kHz, ~7 144kHz, 19 730,5 kHz, 22 626,5 kHz et 26 123,5 kHz 
sont les fréquences [internationales] pour la diffusion de 
renseignements relatifs à la sécurité maritime (voir la 
Résolution COMS/5, appendice 31(Rév.)). 

Le nouveau renvoi 520B doit être ajouté dans les 
bandes 4 063 - 4 438 kHz, 6 200 - 6 525 kHz, 8 195 - 8 815 kHz, 
12 230 - 13 200 kHz, 16 360 - 17 410 kHz, 19 680 - 19 800 kHz, 
22 000 - 22 855 kHz et 26 100 - 26 175 kHz. 

MOD 529A Les conditions d'emploi des fréquences porteuses 

SUP 

8 291 kHz, 12 290 kHz et 16 420 kHz sont fixées aux articles 38, 
N 38 et 60. 

[notes 532 et 544] 
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Sous-section liB. Procédure à suivre par les stations 
côtières radiotéléphoniques fonctionnant dans les 

bandes· attribuées en exclusivité au service mobile 
maritime entre 4 000 kHz et 27 500 ~ 000. kHz 

§ 24. (1) Examen des fiches de notification concernant les 
assignations de fréquence aux stations côtières radiotéléphoniques 
dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime 
entre 4000kHz et 27 500 ~~kHz pour les stations côtières 
radiotéléphoniques (voir le numéro 1239). 

§ 25. (1) Examen des fiches de notification concernant les 
fréquences de réception utilisées par les stations côtières 
radiotéléphoniques dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile maritime entre 4000kHz et 27 500 ~~kHz pour 
les stations radiotéléphoniques de navire (voir les numéros 1219 
et 1239). 

§ 40. (1) Bandes de fréquences: 

9 2 850 kHz 
3 155 3 400 kHz 
3 500 3 900 kHz dans la Région 1 
3 500 4 000 kHz dans la Région 2 
3 500 3 950 kHz dans la Région 3 
+4-l.Q.-;4 - 4-·149--,4-lèi&- 4 209,5 - 4 339,25 kHz 
+~~- +~,-9-kli2- 6 313,75- 6 482,25 kHz 
~4~,-4- ~704,4-kll&- 8 416,25 - 8 685,25 kHz 

-1-2- 4-5-a-,+- ~ .Q-7.0.,-i- .tQI.s.. 12 578,75 - 12 997,75 kHz 
~~5-9-,-4- -±-7-~,..g..~ 16 806,25- 17 143,25 kHz 

[19 680 - 19 730,25 kHz] 
~~.o..~- ~ ~ --kHs- 22 376,25 - 22 626,25 kHz 

[26 100 - 26 122,75 kHz] 

§ 41. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4000kHz et 27 500 ~~~kHz pour les 
stations côtières radiotéléphoniques. 

§ 42. (1) Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 .a+ .OOQ.. kHz pour les 
stations radiotéléphoniques de navire. 
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ANNEXE 10 

Projet de note du Président de la Commission 4 
aux Présidents des Commissions 5 et 6 

La Commission 4 a pris une décision concernant la révision de 
l'appendice 31 (voir l'annexe). Vous êtes invités à tenir compte, selon le cas, 
des décisions de la Commission 4 pour· les travaux de votre Commission. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE.. septembre-octobre 1987 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document DT/69-F 
6 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

1. Pendant la septième séance de la Commission 4, des précisions ont été 
demandées sur l'utilisation du sigle SIT dans le libellé du MOD 772. 

2. Dans la Recommandation 630 et le Rapport 775-2 du CCIR, le sigle SIT 
est utilisé comme suit: 

Dans la version anglaise: shipborne interrogator transponders (SIT); 

Dans la version française: Interrogateur-répondeur de navire 
(SIT- shipborne interrogator-transponder); 

Dans la version espagnole: Interrogador-respondedor a bordo de barcos 
(IRB) (SIT- shipborne interrogator-transponder). 

3. Compte tenu de ces explications et de la proposition formulée dans le 
Document 281, le MOD 772 pourrait être libellé comme suit: 

3.1 En anglais: 

MOD 772 In the band 2 900 - 3 100 MHz, the use of the shipborne interrogator
transponder system (SIT) shall be confined to the sub-band 2 930 - 2 950 MHz. 

3.2 En français: 

MOD 772 Dans la bande 2 900 - 3 100 MHz, l'emploi du système interrogateur
répondeur de navire (SIT, shipborne interrogator-transponder) est limité à la 
sous-bande 2 930 - 2 950 MHz. 

3.3 En espagnol: 

MOD 772 En la banda 2 900 - 3 100 MHz, el uso del systema interrogador -
respondedor a bordo de barcos (IRB) (SIT- shipborne interrogator-transponder) se 
limitar~ a la sub-banda 2 930 - 2 950 MHz. 

4. Le texte qui précède est communiqué à la Commission 4 pour examen et 
approbation. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre ~estreint d'ex~mplaire~. Les part.icipant.s son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n y aura pas d exempla&res supplementaires d1spombles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/70-F 
6 octobre 1987 
Original: français 

Projet de 

COMMISSION DE CONTROLE 
BUDGETAIRE 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE 

A LA SEANCE PLENIERE 

La Commission de contrôle budgétaire a tenu 4 séances pendant la 
durée de la Conférence et a examiné les différents points de son mandat. 

Selon les dispositions des points 475 à 479 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982, la Commission de 
contrôle budgétaire a pour mandat : 

1. 

a) d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la 
disposition des délégués ; 

b) d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues 
pendant la durée de la conférence 

c) d'estimer les dépenses que risque d'entratner l'exécution des 
décisions prises par la conférence. 

Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la 
disposition des délégués. 

La Commission a noté qu'aucune délégation n'avait fait de remarque 
au sujet de l'organisation, des moyens d'action ou des dispositions 
administratives prises par le Secrétaire général. La Commission a estimé que 
l'organisation et les mesures prises par le Secrétaire général avaient permis 
un déroulement normal de la conférence et elle remercie le Secrétaire général 
et son personnel. 

2. Budget de la Conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a examiné le budget de la 
Conférence tel qu'il a été approuvé par le Conseil d'administration à sa 41e 
session, 1986, s'élevant à 1.916.000 fr.s. 

La Commission a noté que ce budget ne comprenait pas le personnel de 
renfort pour les services communs du Secrétariat général de l'Union, celui-ci 
étant inclus dans un chapitre spécial du budget ordinaire de l'Union. Ces 
dépenses ont été évaluées à 1.069.000 fr.s. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir -
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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En outre, la Commission a noté que le budget de la conférence avait 
été ajusté pour tenir compte des modifications intervenues dans le système 
commun des Nations Unies et des institutions spécialisées au titre de la 
rémunération du personnel de renfort recruté pour de courtes périodes ainsi 
que des fluctuations du cours de change du franc suisse par rapport au dollar 
des EUA, conformément aux dispositions de la Résolution 647 du Conseil d'admi
nistration de l'Union. Ces ajustements ont ramené le .. budget de la conférence 
à 1.855.400 fr.s., soit une réduction des crédits de 60.600 fr.s. 

3. Actes finals 

La Résolution No 83 (modifiée) du Conseil d'administration prévoit 
au titre des Actes finals des conférences 

" ••• Si une conférence ou réunion fait imprimer pour son propre 
usage des documents dont la composition typographique peut être 
utilisée, en totalité ou en partie, pour l'impression ultérieure des 
Actes finals, elle doit supporter une part des frais de composition 
et la totalité des frais de tirage desdits documents." 

" ••• La part des frais de composition est fixée par la séance 
plénière de la conférence ou réunion." 

Or, la totalité des documents pouvant servir de base pour la prépa
ration de l'édition de vente des Actes finals de la Conférence étant établie 
par le système de traitement de textes, aucun frais à ce titre ne devrait être 
mis à la charge du budget annexe des publications. 

Par contre, et conformément aux dispositions des numéros 119 et 122 
de la Convention de Nairobi, 1982, les frais de traduction des Actes finals 
de la Conférence dans les six langues officielles sont à la charge de la 
conférence. 

4. Situation des dépenses de la Conférence 

Conformément aux dispositions du point 478 de la Convention, la 
Commission de contrôle budgétaire doit présenter à la séance plénière un 
rapport indiquant aussi exactement que possible le montant estimé des dépenses 
de la conférence. 

On trouvera donc en Annexe 1 une situation donnant le budget de la 
Conférence tel qu'il a été approuvé par le Conseil d'administration et tel 
qu'il a été ajusté en vertu des dispositions de la Résolution 647 avec une 
ventilation des crédits sur les articles et rubriques budgétaires et les 
dépenses effectives arrêtées au 2 octobre 1987. Cette situation est complétée 
par l'indication des dépenses engagées jusqu'à cette même date et les dépenses 
estimées jusqu'à la clôture des travaux de la Conférence. 

Il ressort de l'état susmentionné que le montant total estimé à la 
charge du budget ordinaire au titre de la CAMR-MOB 87 est de 1.713.700 fr.s., 
soit 141.700 fr.s. inférieur au crédit alloué par le Conseil d'administration 
et ajusté en vertu de la Résolution 647. Il peut donc être admis que les 
dépenses de la conférence resteront dans les limites fixées. 
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L'Annexe 2 au présent document mentionne pour information la 
situation des dépenses au titre des travaux préparatoires demandés par la 
Commission d'études 8 du CCIR et par la Conférence administrative régionale 
(EMA), 1985. 

5. Plafond des dépenses fixé par le Protocole additionnel I à la 
Convention de Nairobi, 1982. 

La Commission 3 a examiné la situation des dépenses de la 
Conférence, y compris les dépenses au titre des travaux préparatoires, par 
rapport au plafond des dépenses fixé par la Conférence de plénipotentiaires 
pour la CAMR - MOB 87 (voir à ce sujet l'Annexe 3). On constatera que, sur un 
plafond des dépenses de 4.600.000 fr.s. il pourrait rester disponible une 
somme de l'ordre de 1.656.000 fr.s. et ceci sans tenir compte des marges 
existantes dans les comptes de la conférence. 

6. Exploitations privées reconnues et organisations internationales 
participant aux travaux de la Conférence. 

Selon les dispositions de l'article 16 du Règlement financier de 
l'Union, le rapport de la Commission de contrôle budgétaire doit comprendre 
un état des exploitations privées reconnues et des organisations internatio
nales qui contribuent aux dépenses de la Conférence. Cet état doit être com
plété par la liste des organisations internationales qui sont exonérées de 
toute contribution en vertu des dispositions de la Résolution 925 du Conseil 
d'administration. 

document. 

7. 

La liste en question fait l'objet de l'Annexe 4 au présent 

Depenses supplementaires à envisager pour la mise en oeuvre des 
décisions de la Conférence 

Le point 478 de la Convention de Nairobi, 1982, mentionne que le 
rapport de la Commission de contrôle budgétaire à la séance plénière doit 
indiquer aussi exactement que possible les dépenses que risque d'entratner 
l'exécution des décisions prises par la Conférence. L'article 80 de la 
Convention, pour sa part, précise au sujet des responsabilités financières 
des Conférences administratives, qu'avant d'adopter des propositions ayant 
des incidences financières, les conférences doivent tenir compte de toutes les 
prévisions budgétaires de l'Union en vue d'assurer que ces propositions 
n""entratnent pas de dépenses supérieures aux crédits dont le Conseil 
d'administration peut disposer. 

A ce sujet, il doit ~tre rappelé que le Conseil d'administration, en 
approuvant le budget de l'année 1988, a accordé un crédit global de 30.000 
fr.s. au titre des travaux à effectuer après la Conférence par le Secrétariat 
général. 

(sera complété Qltérieurement) 
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Il est rappelé que, conformément aux dispositions du numéro 479 de 
la Convention, le présent rapport, après avoir été examiné et approuvé, devra 
être trans~is avec les observations de la séance plénière au Secrétaire 
général afin qu'il en saisisse le Conseil d'ad~inistration lors de sa 
prochaine session. 

La séance plénière est priée d'examiner le présent rapport. 

Annexes 4 

Le Président de la Commission 
de contrôle budgétaire 

Dr. M.K. RAO 
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ANNEXE 1 

Situation des comptes de la CAMR MOB 1987 au 2 octobre 1987 

--------------------------------------------------------------------------------
Titre 

col. 

Budget 
approuvé 
par le 
C.A. 

1 

Budget 
ajusté 

au 
01.09.87 

2 

Dépenses au 2.10.1987 

effect. engagées totales 
estimées 

3 4 5 

--------------------------------------------------------------------------------

Art. II Dépenses de personnel 

11.621 
11.622 
11.623 

Art. III 

11.631 
11.632 
11.633 
11.634 
11.635 
11.636 

Trait.et dép.connexes 
Frais voyage recrut. 
Assurances 

Dép. locaux et mat. 

Locaux,mobilier,mach 
Production de docum. 
Fourn.et frais bureau 
PTT 
Installat.techniques 
Divers et imprévus 

1394 
81 
36 

1511 

47 
.llO 

45 
80 

5 
10 

en milliers de francs suisses 

1333 
81 
36 

1450 

47 
llO 
45 
80 

5 
10 

9 
3 

12 

0 
30 
22 
27 

5 
9 

1148 
60 
32 

1240 

44 
113 
63 
50 
0 
4 

1157 
63 
32 

1252 

44 
143 
85 
77 
5 

13 

--------------------------------------------------
297 297 93 274 367 

--------------------------------------------------
Art. IV Autres dépenses 

11.643 Actes finals 108 108 0 95 95 
--------------------------------------------------

TOTAL DU CHAPITRE 11.6 1916 1855 105 1609 1714 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

CREDITS INUTILISES 

Col. 2 Budget y compris les crédits additionels pour tenir compte 
des modifications intervenues dans le système commun des Nations Unies 
et des institutions spécialisées. 

141 
xxxxxxxxxx 



Rubriques 

Art. I 

11.611 
11.612 
11.613 

Art. II 

11.621 
11.622 
11.623 
11.624 
11.625 
11.626 
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ANNEXE 2 

Travaux préparatoires de l'année 1986 
de la CAMR-MOB 87 

Dépenses de personnel 

Traitements et dépenses connexes 
Frais de voyage - recrutement 
Assurances 

Dépenses de locaux et matériel 

Locaux, mobilier, machines 
Production de documents 
Fournitures et frais bureau 
P T T 
Installations techniques 
Divers et imprévus 

Total 

Budget 
1986*) 

Francs 

192.400 
44.000 
5.000 

241.400 

10.000 
17.000 
15.000 
15.000 

0 
10.000 

67.000 

308.400 

*) Budget 1986 y compris les crédits additionnels 

Dépenses 
1986 

suisses 

138.285,85 
8.092,65 
1.323,80 

147.702,30 

13.306,31 
20.040,55 
6.446,35 
5.973,90 

0 
1.726,34 

47.493,45 

195.195,75 



Plafond 

1986 : 

1987 : 

1988 : 
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ANNEXE 3 

Plafond des d~penses fix~ par le Protocole additionnel I 
â la Convention de nairobi, 1982 

Chapitres 11 et 17 

CAMR - MOB 87 Plafond des D~penses Diff~rences 
d~penses effectives 

Prot.Add. I ou estim~es 

- Francs suisses -

des d~penses 4.600.000 

Travaux pr~paratoires * 270.000 

Coût de la Conf~rence **2.630.000 

Travaux à effectuer aprês 
la Conférence ** 44.000 

4.600.000 2.944.000 1.656.000 

Les sommes mentionn,es dans ce tableau correspondent a des valeurs au 
1.9.1982. 

* d~penses effectives 
** dépenses pr~vues au budget. 
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ANNEXE 4 

Liste des exploitations privées reconnues et des organisations 
internationales contribuant aux dépenses de la conférence 

I. Exploitations privées reconnues 

Néant 

II. Organisations internationales 

II.l Nations Unies 

II.2 Institutions spécialisées 

Organisation de l'aviation civile 
internationale 

Organisation maritime internationale 

Organisation météorologique mondiale 

II.3 Organisations régionales 

Conférence européenne des administrations 
des postes et télécommunications 

Union arabe des télécommunications 

Union panafricaine des télécommunications 

II.4 Autres organisations 

Agence spatiale européenne 

Association du transport aérien 
international 

Association internationale de 
signalisation maritime 

Chambre internationale de la marine marchande 

Comité international de la Croix-Rouge 

Contté international radio-maritime 

Commission électrotechnique internationale 

Nombre d'unités 
contributives 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

1/2 

*) 

1/2 

1/2 

*) 

*) 

*) 



• 
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Fédération internationale des ouvriers 
du transport 

Organisation internationale de 
télécommunications maritimes par 
satellites 

Organisation internationale de 
télécommunications par satellite 

Société internationale de télécommunications 
aéronautiques 

Union internationale des radio-amateurs 

*) Exonérées de toute contribution en vertu des dispositions de la 
Résolution 925 du Conseil d'administration • 

1/2 

1/2 

1/2 

1/2 

*) 
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r1 . D a O , CA~R POUR LES SERVICES MOBILES 
\Il · · · .. _: · GENEVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/71-F 
6 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Note du Président du Groupe de travail 4-B 

PROJET DE RESOLUTION [COM4/5] 

Le projet de la nouvelle Résolution [COM4/5], établi par un petit 
Groupe de rédaction, est joint au présent document. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
J. PIPONNIER 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION [COM4/5] 

relative à la nécessité d'étudier la question de l'inclusion 
dans le Règlement des radiocommunications des décisions 

des Conférences administratives régionales 
des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que son ordre du jour contenait un point relatif à la Résolution No 704 
de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1983) visant à examiner le texte final des appendices 
qui contiennent les arrangements relatifs à la répartition des voies établies 
par la "MM-Région l"* de les inclure dans le Règlement des radiocommunications; 

b) que l'examen du point ci-dessus conduirait les pays des Régions 2 et 3 
à étudier en détail les conséquences des appendices proposés sur les services 
auxquels les bandes en question sont attribuées; 

c) qu'il n'a pas été possible d'effectuer cette étude dans le temps 
imparti à la Conférence; 

considérant en outre 

a) que l'inclusion dans le Règlement des radiocommunications du Plan de 
radiodiffusion par satellite dans la bande 11,2 - 12,7 GHz (Région 2) visant à 
compléter le processus de planification entamé par la CAM 1977 a conduit à une 
préoccupation analogue dont le résultat a été un examen détaillé par 
la CAMR 1985 de l'ensemble des décisions de la Conférence régionale et que la 
Conférence n'a pu inclure que quelques-unes des décisions de la Conférence 
régionale dans le Règlement des radiocommunications, les autres étant incluses 
dans des Résolutions; 

b) que la bande 1 605 - 1 705 kHz fait actuellement l'objet d'une 
planification dans la Région 2 pour la radiodiffusion à ondes hectométriques et 
que cette question sera traitée à la seconde session de la Conférence de 
radiodiffusion à ondes hectométriques pour la Région 2 en 1988; 

c) que l'adoption de plans régionaux dans la même bande dans différentes 
régions pour différents services risque de soulever des difficultés 
particulières entre les Régions concernées; 

d) que lorsqu'elles sont incluses dans le Règlement des 
radiocommunications, les décisions d'une Conférence administrative régionale 
deviennent applicables à tous les pays de la Région concernée, qu'ils soient ou 
non partie à l'Accord et que les autres pays Membres de l'UIT doivent les 
respecter. 

* Conférence administrative régionale pour la planification des services mobile 
maritime et de radionavigation aéronautique en ondes hectométriques 
(Région 1), Genève, 1985. 
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1. de soumettre à la prochaine Conférence de plénipotentiaires l'examen de 
la question de l'inclusion dans le Règlement des radiocommunications des 
décisions des Conférences administratives régionales des radiocommunications et 
des conséquences de cette inclusion pour tous les pays Membres de l'Union; 

2. que, pour permettre, à cette Conférence de disposer de tous les 
renseignements pertinents, l'IFRB doit élaborer un rapport sur les difficultés 
rencontrées dans l'application des Accords régionaux et le présenter pour examen 
à la Conférence; 

3. que les administrations devraient examiner la question, afin de 
permettre à la Conférence de plénipotentiaires de prendre des décisions en la 
matière; 

prie l'IFRB 

d'élaborer un rapport sur le sujet et de le soumettre à la Conférence 
de plénipotentiaires de 1989; 

invite le Conseil d'administration 

à attirer l'attention de la Conférence de plénipotentiaires sur la 
nécessité que cette Conférence prenne une décision concernant l'inclusion dans 
le Règlement des radiocommunications des décisions des Conférences 
administratives régionales des radiocommunications; 

recommande à la Conférence de plénipotentiaires 

d'examiner la question de l'inclusion dans le Règlement des 
radiocommunications des décisions des Conférences administratives régionales et 
de demander au Conseil d'administration d'inscrire à l'ordre du jour d'une 
Conférence administrative compétente toute mesure qu'elle pourrait prendre en la 
matière. 
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a CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Origine: Documents 33, 302 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Document DT/72-F 
r 6 octobre 1987 

Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

On trouvera ci-après une récapitulation des modifications apportées à la 
Résolution N° 319 à la suite des délibérations de notre douzième séance et 
d'entretiens avec les délégations Argentine et Japonaise après la douzième 
séance. 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



G/33/339 
(MOD) 

G/33/340 
MOD 

G/33/341 
MOD 

NOC 

G/33/342 
MOD 

G/33/343 
SUP 

G/33/344 
ADD 

G/33/345 
MOD 

G/33/346 
SUP 

NOC 

MOD 

MOD 

G/33/347 
MOD 
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RESOLUTION N° 319fMeb-~3t 

relative à un réexamen général des bandes 4'~Bd~ 
e:léeall!ék4ftl:les-4 000 - 4 063 kHz et 

8 100 - 8 195 kHz attribuées e& 

&xelusi:Y:i:ai- ou en partage au 
service mobile marittme 1 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, ~ 1987) 

notant 

a) ~Le~~que la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, 1983) 
a établi ... 1kHz; 

b) 

!Remplace la Résolution N° 319 de la CAMR (MOB-83) 

.g..} !ù_ ~!...elle- B' ét:ai-t; -pas- hahl-li-toée- gue ni la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles (Genève, 1983) ni la présente Conférence n'étaient habilitées 
à procéder ... service mobile maritime; 

reconnaissant a) à f) 

considérant a) - b) 

décide 1 

1. que la prochaine conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (CAMR) compétente devrait procéder à un réexamen 
général, et à toute révision nécessaire des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées en exclusivité ou en partage au service 
mobile maritime conformément à l'appendice 16, en tenant compte des 
besoins de chaque administration; 

+. que la prochaine ... et à toute révision nécessaire des 
bandes d'ondes ~amétr4ql:le~4 000 -4063kHz et 8 100 - 8195kHz 
attribuées -ea-&*&l-\ls4.v.it;é. ou en partage ... administration; 



G/33/348 
SUP 

NOC 

G/33/349 
MOD 

G/33/350 
(MOD) 

NOC 

G/33/351 
MOD 

G/33/352 
SUP 

NOC 

NOC 

2 - 4 

- 3 -
MOB-87/DT/72-F 

invite le Conseil d'administration 

1. à inscrire à l'ordre du jour de la prochaine CAMR 
compétente les articles et les appendices du Règlement des 
radiocommunications qui sont touchés par le réexamen et la révision 
-msa~~poin-:bs--l- -e-t=- ~ èu--Ms-pos-4. t-if- des bandes 
4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz, conformément à 
l'appendice 16; 

à habiliter ... leur évolution; 

prie le CCIR 

d'étudier les problèmes techniques posés par 
l'établissement de critères de partage entre le service mobile 
maritime et le service fixe maritime dans les bandes de fréquences 
4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz \:Hle-~v-i.s-i&n-de!r--. .-.-y
~~4~, y compris la possibilité d'utiliser d'autres émissions du 
service mobile maritime par les navires. 

a) - c) 

invite des administrations 

à soumettre ... 8195kHz. 

Motifs: Les problèmes, autres que ceux du partage, mentionnés dans la 
Résolution N° 319, ont été résolus à la suite de ADD appendice 31A et 
de ADD chapitre N IX. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Corrigendurn 1 au 
Document DT/73-F 
7 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2 

1. A la page 2 (Résolution N° 300(Rév.Mob-87), sous "considérant", 

modifier comme suit le paragraphe d): 

"d) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
maritimes (CAMRM, Genève, 1974) a établi une procédure provisoire d'utilisation 
et de notification des fréquences appariées pour la télégraphie à impression 
directe à bande étroite et que l'application de cette procédure par des 
administrations et par l'IFRB a été satisfaisante;" 

supprimer le paragraphe e). 

2. A la page 7 (Résolution [COM4/7]): 

ajouter un nouveau paragraphe sous "décide" 

"4. que les assignations de fréquences pour lesquelles le Comité n'a reçu 
aucune notification relative à la fréquence indiquée dans l'appendice 16 (MOD) 
seront dotées d'un symbole qui indiquera que ces fréquences ne seront plus 
prises en considération. Le Comité appliquera les dispositions de l'article 16 à 
l'allotissement correspondant qui figure dans l'appendice 25". 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

rm •. CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
~: GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document DT/73-F 
6 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2 

PROJET DE RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2-1 

AU GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2 

Les projets de Résolution ci-joints sont soumis pour examen. 

La délégation de l'URSS n'a pas été en mesure de participer et voudra 
peut-être intervenir au sujet de ces textes dans le Groupe de 
travail 4 ad hoc 2. 

Si la date de mise en vigueur de l'appendice 25 révisé est différente 
du 7 juin 1974, des modifications devront être apportées en conséquence aux 
numéros RR1392 et 1396. 

Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2-1 
F.K. WILLIAMS 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppli!mentaires disponibles. 
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RESOLUTION No 300(Rév.) (MOB-87) 

relative à l'utilisation et à la notification des fréquences 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission 

de données fonctionnant dans les bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service mobile maritime 

(voir l'appendice 32) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que certaines parties des bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service mobile maritime ont été réservées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données, à la condition 
qu'ils utilisent exclusivement des fréquences appariées; 

b) que l'appendice 32 du Règlement des radiocommunications contient une 
disposition des voies à utiliser pour les systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données dans les bandes 
du service mobile maritime à ondes décamétriques (fréquences appariées); 

c) que la présente Conférence a mis à disposition un nombre accru de 
fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données pour utilisation par paires 
uniquement et qu'elle a modifié l'appendice 32 en conséquence; 

d) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
maritimes (CAMRM, Genève, 1974) a établi des mesures provisoires pour la mise en 
service harmonieuse des fréquences appariées; 

e) que la CAMR 1974 a établi une procédure provisoire d'utilisation et de 
notification des fréquences appariées pour la télégraphie à impression directe à 
bande étroite et que l'application de cette procédure par des administrations et 
par l'IFRB a été satisfaisante; 

décide 

1. que les fréquences appariées des bandes d'ondes décamétriques réservées 
aux systèmes à bande étroite de télégraphie à impression directe entre stations 
côtières et stations de navire seront utilisées par ces stations, notifiées à 
l'IFRB et inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences 
selon les modalités suivantes: 

1.1 les assignations de paires de fréquences pour l'émission et la 
réception seront faites uniquement aux stations côtières. Les stations 
de navire de toute nationalité utiliseront de plein droit pour leurs 
émissions les fréquences de réception des stations côtières avec 
lesquelles elles échangeront du trafic; 

1.2 afin d'obtenir une utilisation efficace des fréquences, chaque 
administration choisira les paires de fréquences à assigner aux 
stations côtières selon ses besoins, si nécessaire avec l'aide de 
l'IFRB; 
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1.3 les assignations ainsi choisies seront notifiées à l'IFRB sur des 
fiches dont le modèle figure dans l'appendice 1 au Règlement des 
radiocommunications, et les administrations fourniront les 
caractéristiques fondamentales énumérées aux sections A ou B, selon le 
cas, dudit appendice; 

1.4 si possible, chaque fiche de notification devrait parvenir au Comité 
avant la date à laquelle l'assignation est mise en service. Elle doit 
parvenir au Comité au plus tôt un an avant la date à laquelle elle doit 
être mise en service mais en aucun cas plus tard que 30 jours après sa 
mise en service effective; 

1.5 les assignations qui sont conformes au Règlement des 
radiocommunications, et en particulier à l'appendice 32, seront 
examinées par le Comité du point de vue de la probabilité de brouillage 
préjudiciable causé par ou à d'autres utilisations existantes ou en 
projet. Le Comité informera l'administration concernée des résultats de 
son examen et inscrira l'assignation notifiée avec une référence à la 
présente Résolution et sans aucune date dans la colonne 2. La date de 
réception de la fiche de notification par le Comité et la date de mise 
en service de l'assignation seront inscrites dans la colonne 
Observations. Dans les cas où le Comité formule une conclusion 
défavorable, il fera toute suggestion en vue de résoudre les 
incompatibilités; 

1.6 toute fiche de notification non conforme aux dispositions du Règlement 
des radiocommunications sera retournée par l'IFRB à l'administration 
notificatrice accompagnée de toute suggestion que le Comité pourrait 
présenter à cet égard; 

1.7 si des difficultés surgissent entre pays utilisant une même voie, ou 
des voies adjacentes, la question sera résolue par accord entre les 
administrations intéressées compte tenu des renseignements publiés par 
l'IRFB; 

2. qu'une future conférence compétente sera invitée à examiner la présente 
Résolution et à examiner les difficultés qu'aurait pu soulever son application; 

3. que les inscriptions faites dans le Fichier de référence en application 
de la présente Résolution ne préjugeront en aucune façon les décisions qui 
pourraient être prises par la conférence susmentionnée; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence compétente. 
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RESOLUTION [COM4/6] 

relative à la notification et à l'utilisation des fréquences appariées 
supplémentaires réservées à la radiotéléphonie dans les 

bandes d'ondes décamétriques attribuées 
au service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la demande de fréquences appar1ees supplémentaires pour la 
radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées en exclusivité 
au service mobile maritime tend à augmenter; 

b) que la présente Conférence a modifié l'appendice 31 du Règlement des 
radiocommunications et a fourni un certain nombre de fréquences appariées 
supplémentaires pour la radiotéléphonie; 

c) qu'une procédure pour l'établissement d'allotissements 
radiotéléphoniques duplex initiaux, ainsi qu'une procédure de mise à jour de 
l'utilisation de ces voies, pour le~ voies supplémentaires nouvellement 
disponibles sont nécessaires; 

notant 

que l'actuel plan d'allotissement de l'appendice 25 ainsi que 
l'article 16 du Règlement des radiocommunications ont servi efficacement le 
service mobile maritime et que l'article 16 peut être utilisé pour la mise à 
jour de l'utilisation des nouvelles voies, 

décide 

que les voies nouvellement disponibles doivent être utilisées 
conformément à la procédure figurant en Annexe à la présente Résolution. 
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ANNEXE 

Procédure de mise en service des voies radiotéléphoniques 
nouvellement disponibles 

1. Les administrations ayant l'intention d'utiliser l'une des nouvelles 
voies doivent envoyer leurs besoins au Comité en fournissant les renseignements 
enumérés dans l'appendice 5 du Règlement des radiocommunications avant le 
[Date Dl]. 

2. A la réception de ces renseignements, le Comité examinera ces besoins 
et, si nécessaire, demandera aux administrations de communiquer tout 
renseignement manquant. Seuls les besoins complets seront pris en considération 
dans la procédure. 

3. En utilisant ses normes techniques, le Comité établira un arrangement 
d'allotissement initial suivant l'ordre indiqué au paragraphe 4 ci-après. 

4. L'arrangement d'allotissement initial pour les nouvelles voies 
comprendra pour une bande donnée et une zone d'allotissement donnée les besoins 
dans l'ordre suivant: 

4.1 besoins des administrations n'ayant pas d'allotissement à une station 
côtière dans l'appendice 25 du Règlement des radiocommunications et qui 
demandent de tels allotissements; 

4.2 besoins des administrations qui, à la suite de l'application de 
l'article 16, n'ont pas pu recevoir d'allotissements dans l'actuel appendice 25 
avec les critères de protection nécessaires; 

4.3 besoins des administrations demandant des allotissements 
supplémentaires pour compléter leurs allotissements actuels afin de faire face à 
une augmentation du trafic radiotéléphonique. 

5. Le Comité consultera les administrations dont les besoins n'ont pas pu 
être inclus dans l'arrangement d'allotissement pour les nouvelles voies et, si 
une administration insiste, le Comité déterminera la voie qui est la moins 
affectée et inclura le besoin dans cette voie. 

6. Au plus tard le [Date D2], le Comité publiera l'arrangement 
d'allotissement pour les nouvelles voies et le soumettra aux administrations 
pour commentaires. 

7. Si dans un délai de [X] mois suivant cette publication, une 
administration informe le Comité qu'elle ne peut accepter l'allotissement qui 
lui est proposé, le Comité essayera d'identifier une autre voie comme indiqué 
dans le paragraphe 5 ci-dessus. 
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8. Si, à la suite de l'application du paragraphe 9 ci-après, 
l'administration concernée n'est pas en mesure d'accepter la recommandation du 
Comité, le besoin lui sera renvoyé et il lui sera suggéré d'appliquer la 
procédure de l'article 16. 

9. Le [Date 03], le Comité inscrira l'arrangement d'allotissement pour les 
nouvelles voies dans l'appendice 25 et préparera une version révisée de 
l'appendice 25 pour publication par le Secrétaire général. 

10. Par la suite, les administrations et le Comité appliqueront les 
dispositions de l'article 12 pour la notification et l'enregistrement dans le 
Fichier de référence. 

11. A dater du [Date 03], les administrations et le Comité appliqueront 
également les dispositions de l'article 16 pour la mise à jour de 
l'appendice 25. 
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RESOLUTION (COM4/7] 

relative au transfert d'assignations de fréquence 
des stations fonctionnant conformément à l'appendice 25 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la présente Conférence a modifié les appendices 16 et 31 au 
Règlement des radiocommunications et a placé les fréquences appariées réservées 
à la radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
mobile maritime à intervalle de 3,0 kHz au lieu de 3,1 kHz; 

b) qu'il sera nécessaire d'apporter des modifications correspondantes à 
l'appendice 25 au Règlement des radiocommunications; 

c) que les stations radiotéléphoniques côtières et de navire devront 
changer leurs fréquences d'émission et de réception pour les rendre conformes 
aux modifications apportées à l'appendice 16 (voir la section A); 

d) que le passage aux nouvelles fréquences appariées révisées réservées à 
la radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
mobile maritime devrait se faire de manière ordonnée, 

décide 

1. que, le ] à 0001 (UTC), les stations radiotéléphoniques 
côtières et de navire changeront leurs fréquences d'émission et de réception 
pour les rendre conformes à l'appendice 16 (MOD), section A; 

2. que dans un délai de 3 mois avant le [Date D4] les administrations 
devront notifier au comité le transfert de leurs assignations à la fréquence 
indiquée pour le même numéro de voie dans l'appendice 16 MOD; 

3. que les fiches de notification d'assignation de fréquence qui sont 
conformes à l'appendice 25, et dont les caractéristiques fondamentales ne sont 
pas modifiées, devront être inscrites avec la date [Date D5] dans la colonne 2a. 
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PROJET DE RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 5-l 

A LA COMMISSION 5 

Document DT/74-F 
7 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Le Groupe de rédaction 5-l, composé des délégués des Etats-Unis 
d'Amérique, de l'URSS et de la Suisse, et aux travaux desquels ont assisté les 
observateurs de la Croix Rouge internationale, soumet le projet de 
Recommandation ci-joint à la Commission S. 

Annexe: 1 

Le Convocateur du Groupe de rédaction 5-l 
E. HOLLIMAN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n:v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

PROJET 

RECOMMANDATION [COMS/A] 

relative à l'identification de navires spéciaux 
au moyen de répondeurs radar maritimes normalisés 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'il est souhaitable de mettre en oeuvre des techniques modernes dans 
les répondeurs radar maritimes normalisés pour l'identification et la 
localisation des navires en mer; 

b) les numéros 3219A et N 3219A du Règlement des radiocommunications qui 
disposent que l'identification et la localisation des transports sanitaires en 
mer peuvent être effectuées au moyen des répondeurs radar maritimes normalisés 
appropriés; 

c) que les répondeurs d'identification et de localisation conçus pour être 
compatibles avec des radars de radiolocalisation ne sont pas nécessairement 
compatibles avec les radars utilisés entre les administrations; que leur codage 
pour l'identification n'est pas techniquement défini; 

d) que, si des répondeurs radar maritimes du type décrit dans le 
Rapport 775-2 et dans les Recommandations 628 et 630 du CCIR, ou utilisant la 
technique décrite dans le Rapport 774-2 du CCIR, devaient être codés aux fins 
d'identification, ils seraient probablement incompatibles avec la plupart des 
radars de radiolocalisation; 

invite le CCIR 

à étudier la question de l'identification de la localisation de navires 
de transport sanitaire au moyen de répondeurs radar maritimes normalisés en 
tenant également compte des conséquences'techniques et économiques de la mise en 
oeuvre; 

invite les administrations 

à fournir des renseignements sur la question du CCIR; 

prie le Conseil d'administration 

d'inscrire la présente Recommandation à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence compétente. 
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Document DT/75-F 
7 octobre 1987 
Original: anglais 

d'examen. 

GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2 

DEUXIEME PROJET DE RAPPORT 

DU GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2-1 

Les projets de Résolution ci-joints sont soumis pour complément 

Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 
F. K. WILLIAMS 

e Pour des raisons_ d'fconomie, ce document n'a ftf tirf qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc prifs de bien vouloir fi 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RESOLUTION (COM4/10] 

relative au transfert des assignations de fréquences 
appar1ees réservées aux systèmes à bande étroite 

de télégraphie à impression directe et de 
transmission de données 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève 1987), 

considérant 

a) qu'elle a dégagé des voies supplémentaires pour les systèmes à bande 
étroite de télégraphie à impression directe et de transmission de données; 

reconnaissant 

a) que le transfert des assignations de fréquences parmi les voies 
établies par la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève 1974) et déjà mises en service aux voies adoptées par la présente 
Conférence devrait perturber le moins possible le service assuré par chaque 
station; 

b) qu'une procédure satisfaisante d'utilisation et de notification des 
fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données a été définie dans la 
Résolution N° 300(Rév.) (Mob-87); 

c) que la disposition actuelle des assignations aux stations côtières pour 
les fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe de transmission de données a permis d'assurer ce service; 

décide 

1. que le [Date D4] à 0001 UTC, les stations côtières et les stations de 
navire utilisant les fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite 
de télégraphie à impression directe et de transmission de données devront 
modifier leurs fréquences d'émission et de réception pour les mettre en accord 
avec les dispositions de l'appendice 32 (MOD); 

2. que dans un délai de 3 mois avant le [Date D4] les administrations 
devront notifier au Comité le transfert de leurs assignations à la fréquence 
indiquée pour le même numéro de voie dans l'appendice 32 (MOD); 

3. que les fiches de notification d'assignation de fréquence dont les 
caractéristiques fondamentales autres que la fréquence ne sont pas modifiées, 
devront être inscrites dans le Fichier de référence; 

4. que les assignations de fréquence pour lesquelles le comité n'a reçu 
aucune notification pour la fréquence indiquée dans l'appendice 32 (MOD) seront 
accompagnées d'un symbole indiquant qu'elles ne seront plus prises en 
considération dans l'application de la Résolution 300(Rév.) (Mob-87). 
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RESOLUTION [COM4/ll] 

relative au transfert des assignations de fréquence des 
stations côtières pour la télégraphie Morse AlA ou AlB, 
la télécopie, les systèmes spéciaux et de transmission 

de données ainsi que les systèmes de télégraphie 
à impression directe fonctionnant dans les bandes 

attribuées en exclusivité au service mobile 
maritime, entre 4 000 kHz et [23 000] kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève 1987), 

considérant 

a) que les bandes de fréquences attribuées aux stations côtières du 
service mobile maritime ont été modifiées en fonction des résultats du réexamen 
général des bandes d'ondes décamétriques attribuées au service mobile maritime; 

b) que les nouvelles limites des fréquences applicables aux stations 
côtières pour la télégraphie Morse AlA ou AlB, la télécopie, les systèmes 
spéciaux et de transmission de données ainsi que les systèmes de télégraphie à 
impression directe sont spécifiées dans les dispositions révisées 
de [l'appendice 31A]; 

c) que la présente Conférence n'a pas établi de disposition des voies pour 
ces bandes; 

d) que le transfert des assignations de fréquences aux nouvelles bandes 
attribuées devrait se faire sans heurts; 

e) que, pour effectuer ce transfert, il faudrait déterminer une fréquence 
de conversion fixe dans chacune des bandes de fréquences; 

décide 

1. que les assignations de fréquence aux stations radiotélégraphiques 
côtières, inscrites [à la date du ... ] dans le Fichier de référence 
international des fréquences, seront transférées de la façon suivante: 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 4 219,4 - 4 349,4 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 10,15 kHz 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 6 325,4 - 6 493,4 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 11,65 kHz; 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 8 435,4 - 8 704,4 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 19,15 kHz; 
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toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 12 652,3 - 13 070,8 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 73,55 kHz; 

toute assignation de fré-quence "f" de la 
bande 16 859,4 - 17 196,9 kHz sera transférée à la 
fréquence f - 53,15 kHz; 

[ 

toute assignation de fréquence "f" de la 
bande 22 310,5 - 22 561 kHz sera transférée à la 
fréquence f + 65,75 kHz; 

] 
2. que, sur la base du décide 1, l'IFRB devra indiquer à chaque 
a-dministration les nouvelles fréquences pour leurs assignations inscrites dans 
le Fichier de référence avant le [Date D]; 

3. que, le [Date D4] à 0001 UTC, les administrations devront transférer 
les fréquences d'émission de leurs stations comme indiqué en 2 ci-dessus et 
devront notifier ces transferts à l'IFRB conformément aux dispositions de 
l'article 12 du Règlement des radiocommunications; 

4. que les fiches de notification d'assignation de fréquence, dont les 
caractéristiques fondamentales autres que la fréquence ne sont pas modifiées, 
devront être inscrites avec la date [Date DS] dans la colonne 2, comme dans 
l'assignation d'origine; 

S. que les assignations de fréquence pour lesquelles le Comité n'a reçu 
aucune notification de transfert devront être examinées au titre de l'article 12 
du Règlement des radiocommunications vis-à-vis de toutes les assignations 
transférées, indépendamment de la date de leur notification au Comité. A la 
suite de cet examen, le Comité modifiera les conclusions si nécessaire et 
inscrira un symbole pour indiquer que l'assignation n'est pas conforme à la 
présente Résolution; 

6. que, si la procédure de transfert susmentionnée entraine une 
augmentation de la probabilité qu'une assignation de fréquence donnée provoque 
ou subisse un brouillage préjudiciable, l'IFRB fournira toute l'assistance 
nécessaire aux administrations concernées pour les aider à résoudre ce problème. 
Ce faisant, l'IFRB appliquera les dispositions des numéros 1445 à 1450 du 
Règlement des radiocommunications, selon le cas. 
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COMMISSION 2 

RAPPORT DE LA COMMISSION 2 A LA SEANCE PLENIERE 

( POUVOIRS ) 

1. Mandat de la Commission 

Le mandat de la Commission est énonc~ dans le Document 102. 

2. S~ances 

La Commission s'est réunie deux fois, le 17 septembre et le 
12 octobre 1987. 

Lors de sa première séance, elle a constitué un Groupe de travail, 
composé du Président et du Vice-Pr~sident de la Commission, ainsi que d'un 
délégué du Royaume-Uni, de la Pologne et du Canada, chargé de vérifier les 
pouvoirs déposés par les délégations, compte tenu des dispositions de l'article 
67 de la Convention inte.rnationale des télécommunications de Nairobi (1982). 

3. Conclusions 

Les conclusions auxquelles a abouti la Commission sont reproduites dans 
l'Annexe ci-jointe et sont pr~sent~es à la s~ance plénière pour approbation. 

4. Remarque finale 

La Commission recommande que la séance plénière autorise le Président 
et le Vice-Président de la Commission 2 à v~rifier les pouvoirs reçus après la 
date du présent Rapport et à soumettre leurs conclusions à la séance plénière. 

V .A. RASAMIMANANA 

Pr~sident de la Commission 2 

Annexe 1 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

1. Pouvoirs reconnus en règle, déposés par les délégations des pays 
aptes à voter 

Afghanistan (République démocratique d') 
Albanie (République populaire socialiste d') 
Algérie (République algérienne démocratique et populaire) 
Allemagne (République fédérale d') 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie saoudite (Royaume d') 
Argentine (République) 
Australie 
Belgique 
Biélorussie (République socialiste soviétique de) 
Bulgarie (République populaire de) 
Burkina Faso 
Cameroun (République du) 
Canada 
Chili 
Chine (République populaire de) 
Chypre (République de) 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) 
Corée (République de) 
C5te d'Ivoire (République de) 
Cuba 
Danemark 
Egypte (République arabe d') 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Grèce 
Hongroise (République populaire) 
Inde (République de l') 
Indonésie (République d') 
Iran (République islamique d') 
Iraq (République d') 
Israël (Etat d') 
Italie 
Japon 
Jordanie (Royaume hachémite de) 
Kenya (République du) 
Koweït (Etat du) 
Liban 
Libye (Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) 
Madagascar (République démocratique de) 
Malaisie 
Malte (République de) 
Mexique 
Monaco .... 
Nigéria (République fédérale du) 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 

./ .. 
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Panama (République du) 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay (République du) 
Pays-Bas (Royaume des) 
Pologne (République populaire de) 
Portugal 
Qatar (Etat du) 
République arabe syrienne 
République démocratique allemande 
République populaire démocratique de Corée 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
Roumanie (République socialiste de) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Saint-Marin {République de) 
Sénégal (République du) 
Singapour (République de) 
Sri Lanka (République socialiste démocratique de) 
Suède 
Suisse {Confédération} 
Suriname (République du} 
Swaziland (Royaume du} 
Tanzanie (République-Unie de} 
Tchécoslovaque (République socialiste} 
Thaïlande 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques socialistes soviétiques 
Uruguay (République orientale de l') 
Venezuela (République du} 
Viet Nam (République socialiste du) 
Yougoslavie (République socialiste fédérative de} 
Zambie (République de} 

Conclusion les délégations de ces pays sont habilitées à voter et à signer 
les Actes finals 

2. Pouvoirs reconnus en règle, déposés par les délégations de pays 
qui n'ont pas qualité pour voter {voir Document 91) 

Angola (République populaire d'} 
Autriche 
Bahamas (Commonwealth des} 
Brésil (République fédérative du} 
Burundi (République du) 
Costa Rica 
Equateur 
Guinée (République de) 
Irlande 
Libéria (République du} 
Maroc (Royaume du} 
Mauritanie (République islamique de) 
Togolaise (République} 

Conclusion les délégations de ces pays ne sont pas habilitées à voter 
mais elles peuvent signer les Actes finals 

. 1 • . 
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3. Pouvoirs provisoires reconnus en règle, déposés par les délégations 
de pays aptes à voter (voir numéro 383 de la Convention) 

Philippines (République des) 

Conclusion la délégation de ce pays est habilitée à voter mais ne pourra 
signer les Actes finals que si confirmation des pouvoirs 
provisoires, émanant de ~'une des autorités citées au numéro 
382 de la Convention, est reçue avant la cérémonie de 
signature. 

4. Délégations présentes à la Conférence qui n'ont pas déposé de pouvoirs 

*Dominicaine (République) 
*Honduras (République du) 

Mali (République du) 
Pakistan (République islamique du) 

*Pérou 
*Soudan (République du) 
*Zatre (République du) 

Conclusion : les délégations de ces pays ne sont habilitées ni à voter 
ni à signer les Actes finals. 

* Figure dans la liste des pays qui ont perdu leur 
droit de vote (voir Document 91). 
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Origine: Document DL/67 GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 3 

A sa troisième séance, le Groupe de travail 4 ad hoc 3 a décidé de proposer une 
solution concernant le Tableau d'attribution des bandes de fréquences dans la 
bande 1,5 - 1,6 GHz, comme indiqué dans les annexes 1 et 2 ci-jointes. L'annexe 3 
contient un projet de Résolution. 

Les 3 annexes du présent document sont provisoires et doivent être considérées 
comme étant entre crochets. 

Annexes: 3 

Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 3 
J.F. BROERE 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

MHz 

Attribution aux services 

1 
Région 2 

1 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR 
(espace vers Terre) 

1 
Région 

1 

SATELLITE (R) 

722 727 729 730 729(B] 

3 

[1 555] - 1 559 MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(es_Eace vers Terre) 

722 727 729 730 730A 

(MOD) 729 1 545 - [1 555] 

1 646,5 - [1 656,5] MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

722 727 730 735 729[B] 

[1 656,5] - 1 660,0 MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 730(A] 

1 660,0 - 1 660,5 RADIOASTRONOMIE 

MOBILE TERRESTRE PAR SATELLITE 
(Terre vers es_Eace) 

722 735 736 730(A] 

ADD 729[B] Par dérogation à toute autre disposition du Règlement des 
radiocommunications, les bandes [1 545 - 1 555 
et 1 646,5 - 1 656,5 MHz] [peuvent, avec l'autorisation des 
administrations, être utilisées] [peuvent être utilisées] pour des 
communications avec des aéronefs. Ces communications doivent cesser 
immédiatement, si nécessaire, pour permettre la transmission de 
messages des catégories 1 à [6] de priorité dans l'article 51 (voir 
la Résolution N~ ... ). 

ADD 730A Dans les bandes [1 555- 1 559 et 1 656,5- 1 660,5 MHz], 
les administrations peuvent aussi autoriser [des stations terriennes 
d'aéronefs et] des stations terriennes de navire à communiquer avec 
des stations spatiales du service mobile terrestre par satellite. 

(MOD) 735 (1 646,5- [1 656,0]) 



ADD 726A 

Région 1 

1 530 - }-535 [ 1533] 

EXPLOITATION 
SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SA TEL LITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

MOBILE TERRESTRE 
PAR SATELLITE 
(esnace vers Terre) 

722 726 

i-5-30-- 1 535 
[1 533] 

EXPLOIT A TION 
SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SA TEL LITE 
(espace vers Terre) 

Expioration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

Mobile terrestre 
par satellite 726A 
(espace vers Terre) 

722 726 
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ANNEXE 2 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

Région 3 

1 530 - .J.-535 [ 1 533] 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

MOBILE TERESTRE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 726 

-t-53e - 1 535 
[1 533] 

EXPLOIT A TION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

Mobile terrestre par satellite 726A 
(espace vers Terre) 

722 726 

L'utilisation des bandes 1 530 - 1 544 MHz 
et 1 626,5 - 1 645,5 MHz par le service mobile terrestre par 
satellite est limitée à la transmission de données à faible débit 
en bande non téléphonique. 



Région l 

1 535- 1 54-t 

1 626,5 ·- -I-645;5 
[1 631,5 ] 

1 

- 4-
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Attribution atix se;vices 

Région 2 
1 

Région 3 

MOBILE MARITt~IE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile terrestre ~ar satellite 
(esuace vers Terre) 

726A 

-... ., /.:.._ 727 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

Mobile terrestre par satellite 726A 
(es~ace vers Terre) 

722 727 730 

[.1 631,5 - 1 634,5] MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

l,....é2&,~ [ 1 634,5 J 

- 1 645,5 

MOBILE TERRESTRE PAR SATEU.ITE 
(espace vers Terre) 

722 727 730 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

Mobile terrestre oar satellite 726A 
(esoace vers Terre) -

722 727 730 
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~N~E3 

PROJET DE RESOLUTION [COM4/14] 

relative à l'extension des bandes de fréquences attribuées 
au service mobile par satellite et au service 
mobile [et à leurs conditions d'utilisation] 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la demande d'attributions de fréquences pour les divers services 
mobiles par satellite a augmenté au cours de ces dernières années; 

b)· que les attributions à 1,5 GHz pour les services mobiles par satellite 
sont les seules généralement disponibles pour ces services au-dessous 
de 10 GHz; 

c) que, étant donné que les systèmes du service mobile aéronautique par 
satellite (R) ne·seront pas totalement opérationnels avant 1992, certaines 
parties du spectre attribué à ce service ont été réattribuées au service mobile 
terrestre par satellite; 

d) qu'en raison de la demande croissante de bandes de fréquences pour les 
télécommunications par satellite avec des stations mobiles, il est nécessaire de 
réviser les attributions dans certaines parties du spectre des fréquences pour 
couvrir les besoins au-delà de 1992; 

e) que, pour l'exploitation du service mobile et du service mobile par 
satellite, les fréquences les plus adaptées sont au-dessous de 3 GHz environ; 

f) que le CCIR étudie la possibilité et la nécessité pour les systèmes 
mobiles maritime, aéronautique et terrestre par satellite d'utiliser des bandes 
de fréquences communes du service mobile par satellite; 

g) les Résolutions N°s 2 et 4 du Règlement des radiocommunications; 

h) que les études de l'OACI montrent que les futurs systèmes du service 
mobile aéronautique par satellite (R) pourront avoir besoin d'utiliser la 
totalité des bandes de fréquences actuellement attribuées à ce service; 

i) que l'emploi de satellites non géostationnaires pour la couverture des 
zones géographiques situées au-dessus de 30° de latitude et de satellites 
géostationnaires pour celles situées en dessous de 30° devrait permettre 
l'installation sur les stations mobiles d'antennes suffisamment directives vers 
le zénith pour partager le spectre de fréquence avec les services existants; 

décide 

1. que les systèmes à satellites mobiles fonctionnant dans les 
bandes ] doivent être conçus pour assurer un service national ou, avec 
l'accord des administrations concernées, un service multinational; 

2. que les antennes de tels systèmes doivent, dans la mesure du possible, 
être conçues selon les techniques les plus récentes de telle sorte que la zone 
couverte par le faisceau réponde aux exigences du service; 
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1. la Conférence de plénipotentiaires de 1989 à prendre des dispositions 
appropriées pour la convocation d'une Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications, au plus tard en 1992, pour réviser, dans ·l'article 8 du 
Règlement des radiocommunications, certaines parties du Tableau d'attribution 
des bandes de fréquences dans la gamme appropriée de 1 à .3· GHz afin de procurer 
le spectre nécessaire aux services mobiles par satellite aussi bien qu'aux 
services mobiles; 

2. le CCIR à étudier d'urgence les questions techniques et d'exploitation 
liées aux services mobiles par satellite. Ces études doivent également porter 
sur les applications, les besoins en matière de spectre, les ~echniques 
actuelles et futures et les questions de partage entre les services mobiles par 
satellite; 

3. l'OMI, l'OACI et d'autres organisations internationales intéressées à 
collaborer à ces études et à faire part des résultats de leurs propres études 
au CCIR; 

4. la CAMR ORB-88 à examiner les caractéristiques particulières des 
s.ervices mobiles par satellite lorsqu'elle établira les dispositions relatives à 
des procédures améliorées et, si cela n'est pas possible, .à inviter la 
Conférence de plénipotentiaires à inscrire cette question à l'ordre du jour de 
la CAMR de 1992 mentionnée au point 1 sous "invite"; 

charge le Secrétaire général 

de porter cette Résolution à la connaissance de l'OMI et de l'OACI. 

··L, 

.. i Il j 
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111 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Origine: Documents 232, 376 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Document DT/78-F 
10 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

Un projet d'article 56 est annexé à la présente note. Jusqu'au 
point ADD 3986A, les modifications apportées au texte concernent essentiellement 
la forme et reprennent ce qui a été dit le 10 octobre 1987. 

Le texte du numéro 3986E reprend le contenu de la Disposition [X] 
(Document 376), modifiée selon les propositions formulées auprès de la 
Commission 6. 

Il conviendrait que la Commission 6 étudie plus avant la question d'une 
plus large application de la Disposition [X]. 

Pour des raisons de commodité, la Disposition [XX] et la 
Résolution [COM6/5] sont reproduites ci-après dans l'annexe 2. 

Annexes: 2 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

, Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

PROJET D'ARTICLE 56 

Personnel des stations du service mobile maritime 
et du service mobile maritime par satellite 

Section I. Personnel des stations côtières 
et des stations terriennes côtières 

Les administrations prennent les mesures nécessaires pour 
garantir que, dans les stations côtières et les stations terriennes 
côtières, le personnel possède les aptitudes professionnelles lui 
permettant d'assurer efficacement le service de ces stations. 

Section II. Classe et nombre m1n1mum d'opérateurs 
dans les stations à bord des navires utilisant les 

fréquences et les techniques prescrites 
au chapitre IX 

NOC 3980 à 3986 

ADD Section III. Classe et nombre minimum d'opérateurs dans 
les stations de navire et les stations terriennes 

de navire à bord de navires qui utilisent les 
fréquences et les techniques prescrites 

au chapitre N IX 

ADD 3986A § 4. Le personnel des stations de navire pour lesquelles une 

ADD 3986B 

ADD 3986C 

installation radioélectrique est obligatoire en vertu d'accords 
internationaux et qui utilisent les techniques et fréquences 
prescrites au chapitre N IX doit comporter au moins, compte tenu des 
dispositions de l'article 55: 

a) stations de navire à bord de paquebots qui naviguent 
hors de portée des stations côtières fonctionnant sur 
ondes hectométriques: 
un opérateur titulaire du certificat d'[opérateur] 
[officier] radioélectronicien de première classe; 

b) stations de navire à bord de navires, autres que des 
paquebots, qui naviguent hors de portée des stations 
côtières fonctionnant sur ondes hectométriques: 
un opérateur titulaire d'un certificat d' [opérateur] 
[officier] radioélectronicien de première ou de 
deuxième classe; 



ADD 3986D 

ADD 3986E 

ADD 3986F 
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c) stations de navire à·bord de paquebots qui naviguent 
à portée des stations côtières fonctionnant sur ondes 
hectométriques: 
un opérateur titulaire d'un certificat d'[opérateur] 
[officier] radioélectronicien de première ou de 
deuxième classe; 

d) stations de navire à bord de navires, autres que des 
paquebots, qui naviguent à portée des stations 
côtières fonctionnant sur ondes hectométriques: 
un opérateur titulaire d'un certificat d'[opérateur] 
[officier] radioélectronicien de première ou de 
deuxième classe ou d'un certificat général 
d'opérateur; lorsqu'il est fait usage d'un certificat 
général d'opérateur en vertu de la présente 
réglementation, les administrations adoptent, pour 
les stations de navire qui relèvent de leur 
juridiction, des dispositions complémentaires visant 
à assurer la disponibilité des équipements en mer, 
par exemple certificat de technicien de première 
classe (numéro 3949E) ou certificat de technicien de 
deuxième classe (numéro 3949F), conformément aux 
règlements internationaux pertinents; 

e) stations de navire à bord de navires qui naviguent à 
portée des stations côtières fonctionnant sur ondes 
métriques: 
un opérateur titulaire d'un certificat d'[opérateur] 
[officier] radioélectricien de première ou de 
deuxième classe, un certificat général d'opérateur 
ou un certificat restreint d'opérateur; 

ADD 3986G § S. Le personnel des stations de navire pour lesquelles une 

ADD 3986H 

ADD 3986! 

installation radioélectrique n'est pas obligatoire en vertu 
d'accords internationaux et qui utilisent les techniques et 
fréquences prescrites au chapitre N IX doit comporter au moins, 
compte tenu des dispositions de l'article 55: 

a) stations de navire à bord de navires qui naviguent 
hors de portée des stations côtières fonctionnant sur 
ondes hectométriques: 
un opérateur titulaire du certificat d'[opérateur] 
[officier] radioélectronicien de première classe ou 
de deuxième classe ou un certificat général 
d'opérateur. 

b) stations de navire à bord de navires qui naviguent à 
portée des stations côtières fonctionnant sur ondes 
hectométriques: 
un opérateur titulaire d'un certificat d' [opérateur] 
[officier] radioélectricien de première ou de 
deuxième classe, un certificat général d'opérateur 
ou un certificat restreint d'opérateur; 

3987 à 4011 NON attribués. 



ADD [xx] 

Résolutions 

ADD 

- 4 -
MOB-87/DT/78-F 

ANNEXE 2 

A la place du certificat d'[opérateur] [officier] 
radioélectronicien requis dans le numéro [3986C], les 
administrations peuvent, pour les stations de navire placées sous 
leur juridiction, demander un certificat général d'opérateur et 
prendre une autre disposition concernant la maintenance des 
équipements pour garantir la disponibilité des communications en 
mer, en tenant compte de la Résolution [COM6/5] et conformément aux 
accords internationaux pertinents. 

PROJET DE RESOLUTION [COM6/5] 

relative au personnel des stations du service mobile 
maritime et des stations du service mobile maritime 

par satellite 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les sercices mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'OMI a adopté les spécifications de base du SMDSM; 

b) que l'OMI entend commencer l'introduction du SMDSM et 
examinera le détail et le calendrier de cette introduction en 1988; 

c) que la présente Conférence a inclus dans le chapitre N IX 
les dispositions qui sont nécessaires pour la mise en place 
du SMDSM; 

d) que la présente Conférence a modifié les articles 55 
et 56 afin d'inclure des dispositions applicables au personnel de~ 
stations du service mobile maritime et du service mobile maritime 
par satellite utilisant les fréquences et les techniques prescrites 
au chapitre N IX; 

reconnaissant 

les dispositions du numéro [3986C] et du numéro [xx]; 
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1. de prier instamment les administrations qui utilisent les 
dispositions du numéro [xx] de limiter l'application aux navires 
qui: 

a) assurent des trajets internationaux courts pendant 
lesquels le navire ne se trouve pas à plus 
de 200 milles d'un port ou d'un endroit dans lequel 
les passagers et l'équipage peuvent être placés en 
sécurité, et dont la longueur ne dépasse 
pas 600 milles entre le dernier port d'appel dans le 
pays dans lequel le voyage a commencé et le dernier 
port de destination; 

[ou 

b) naviguent régulièrement à des fins commerciales entre 
des ports où se trouvent des installations adéquates 
de réparation;] 

ou 

c) ont un tonnage brut ne dépassant pas [1 600] tonnes; 

2. qu'une future CAMR compétente devra être convoquée afin 
d'examiner les dispositions des articles 55 à 56 et la présente 
Résolution à la lumière de l'expérience acquise; 

invite 

1. le Secrétaire général à porter à l'attention de l'OMI la 
présente Résolution; 

2. le Conseil d'administration à prendre les dispositions 
nécessaires pour insérer ce sujet dans l'ordre du jour de la 
prochaine CAMR compétente. 
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Projet de 

COMMISSION DE CONTROLE 
BUDGETAIRE 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE 

A LA SEANCE PLENIERE 

La Commission de contrôle budgétaire a tenu 4 séances pendant la 
durée de la Conférence et a examiné les différents points de son mandat. 

Selon les dispositions des points 475 à 479 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982, la Commission de 
contrôle budgétaire a pour mandat : 

1. 

a) d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la 
disposition des délégués ; 

b) d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues 
pendant la durée de la conférence 

c) d'estimer les dépenses que risque d'entratner l'exécution des 
décisions prises par la conférence. · 

Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la 
disposition des délégués. 

La Commission a noté qu'aucune délégation n'avait fait de remarque 
au sujet de l'organisation, des moyens d'action ou des dispositions 
administratives prises par le Secrétaire général. La Commission a estimé que 
l'organisation et les mesures prises par le Secrétaire général avaient permis 
un déroulement normal de la conférence, tout en restant bien au-dessous des 
limites fixées par le budget, et elle remercie le Secrétaire général et son 
personnel. 

2. Budget de la Conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a examiné le budget de la 
Conférence tel qu'il a été approuvé par le Conseil d'administration à sa 4le 
session, 1986, s'élevant à 1.916.000 fr.s. 

La Commission a noté que ce budget ne comprenait pas le personnel de 
renfort pour les services communs du Secrétariat général de l'Union, celui-ci 
étant inclus dans un chapitre spécial du budget ordinaire de l'Union. Ces 
dépenses ont été évaluées à 1.069.000 fr.s • 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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En outre, la Commission a noté que le budget de la conférence avait 
été ajusté pour tenir compte des modifications intervenues dans le système 
commun des Nations Unies et des institutions spécialisées au titre de la 
rémunération du personnel de renfort recruté pour de courtes périodes ainsi 
que des fluctuations du cours de change du franc suisse par rapport au dollar 
des EUA, conformément aux dispositions de la Résolution 647 du Conseil d'admi
nistration de l'Union. Ces ajustements ont ramené le budget de la conférence 
â 1.855.400 fr.s., soit une réduction des crédits de 60.600 fr.s. 

3. Actes finals 

La Résolution No 83 (modifiée) du Conseil d'administration prévoit 
au titre des Actes finals des conférences 

"••• Si une conférence ou réunion fait imprimer pour son propre 
usage des documents dont la composition typographique peut ~tre 
utilisée, en totalité ou en partie, pour l'impression ultérieure des 
Actes finals, elle doit supporter une part des frais de composition 
et la totalité des frais de tirage desdits documents." 

"••• La part des frais de composition est fixée par la séance 
plénière de la conférence ou réunion." 

Or, la totalité des documents pouvant servir de base pour la prépa
ration de l'édition de vente des Actes finals de la Conférence étant établie 
par le système de traitement de textes, aucun frais â ce titre ne devrait ~tre 
mis â la charge du budget annexe des publications. 

Par contre, et conformément aux dispositions des numéros 119 et 122 
de la Convention de Nairobi, 1982, les frais de traduction des Actes finals 
de la Conférence dans les six langues officielles sont â la charge de la 
conférence. 

4. Situation des dépenses de la Conférence 

Conformément aux dispositions du point 478 de la Convention, la 
Commission de contr8le budgétaire doit présenter â la séance plénière un 
rapport indiquant aussi exactement que possible le montant estimé des dépenses 
de la conférence. 

On trouvera donc en Annexe 1 une situation donnant le budget de la 
Conférence tel qu'il a été approuvé par le Conseil d'administration et tel 
qu'il a été ajusté en vertu des dispositions de la Résolution 647 avec une 
ventilation des crédits sur les articles et rubriques budgétaires et les 
dépenses effectives arr~tées au 10 octobre 1987. Cette situation est complétée 
par l'indication des dépenses engagées jusqu'à cette m~me date et les dépenses 
estimées jusqu'â la cl8ture des travaux de la Conférence. 

Il ressort de l'état susmentionné que le montant total estimé à la 
charge du budget ordinaire au titre de la CAMR-MOB 87 est de 1.692.300 fr.s., 
soit 163.100 fr.s. inférieur au crédit alloué par le Conseil d'administration 
et ajusté en vertu de la Résolution 647. Il peut donc ~tre admis que les 
dépenses de la conférence resteront dans les limites fixées. 

' 
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L~Annexe 2 au présent document mentionne pour information la 
situation des dépenses au titre des travaux préparatoires demandés par la 
Commission d~études 8 du CCIR et par la Conférence administrative régionale 
(EMA), 1985. 

s. Plafond des dépenses fixé par le Protocole additionnel I â la 
Convention de Nairobi, 1982. 

La Commission 3 a examiné la situation des dépenses de la 
Conférence, y compris les dépenses au titre des travaux préparatoires, par 
rapport au plafond des dépenses fixé par la Conférence de plénipotentiaires 
pour la CAMR - MOB 87 (voir à ce sujet !~Annexe 3). On constatera que, sur un 
plafond des dépenses de 4.600.000 fr.s. il pourrait rester disponible une 
somme de !~ordre de 1.656.000 fr.s. et ceci sans tenir compte des marges 
existantes dans les comptes de la conférence. 

6. Exploitations privées reconnues et organisations internationales 
participant aux travaux de la Conférence. 

Selon les dispositions de l'article 16 du Règlement financier de 
l'Union, le rapport de la Commission de contrôle budgétaire doit comprendre 
un état des exploitations privées reconnues et des organisations internatio
nales qui contribuent aux dépenses de la Conférence. Cet état doit être com
plété par la liste des organisations internationales qui sont exonérées de 
toute contribution en vertu des dispositions de la Résolution 925 du Conseil 
d~administration. 

document. 

7. 

La liste en question fait !~objet de l'Annexe 4 au présent 

Dépenses supplémentaires à envisager pour la mise en oeuvre des 
décisions de la Conférence 

Le point 478 de la Convention de Nairobi, 1982, mentionne que le 
rapport de la Commission de contrôle budgétaire à la séance plénière doit 
indiquer aussi exactement que possible les dépenses que risque d~entratner 
l'exécution des décisions prises par la Conférence. L'article 80 de la 
Convention, pour sa part, précise au sujet des responsabilités financières 
des Conférences administratives, qu~avant d~adopter des propositions ayant 
des incidences financières, les conférences doivent tenir compte de toutes les 
prévisions budgétaires de l'Union en vue d'assurer que ces propositions 
n'entratnent pas de dépenses supérieures aux crédits dont le Conseil 
d'administration peut disposer. 

A ce sujet, il doit être rappelé que le Conseil d'administration, en 
approuvant le budget de l'année 1988, a accordé un crédit global de 30.000 
fr.s. au titre des travaux à effectuer après la Conférence par le Secrétariat 
général. 

(sera complété ultérieurement) 
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Il est rappelé que, conformément aux dispositions du numéro 479 de 
la Convention, le présent rapport, après avoir été examiné et approuvé, devra 
être transmis avec les observations de la séance plénière au Secrétaire 
général afin qu'il en saisisse le Conseil d'administration lors de sa 
prochaine session. 

La séance plénière est priée d'examiner le présent rapport. 

Annexes 4 

Le Président de la Commission 
de contrôle budgétaire 

Dr. M.K. RAO 

l 
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ANNEXE 1 

Situation des comptes de la CAMR MOB 1987 au 10 octobre 1987 

Titre 

col. 

Art. II Dépenses de personnel 

11.621 
11.622 
11.62.3 

Art.III 

11.6.31 
11.6.32 
11.6.3.3 
11.634 
11.6.35 
11.6.36 

Trait.et dép.connexes 
Frais voyage recrut. 
Assurances 

Dép. locaux et mat. 

Locaux,mobilier,mach 
Production de docum. 
Fourn.et frais bureau 
PTT 
Installat.techniques 
Divers et imprévus 

Art. IV Autres dépenses 

11.643 Actes finals 

TOTAL DU CHAPITRE 11.6 

Budget 
approuvé 
par le 
C.A. 

1 

1.394 
81 
.36 

1511 

47 
110 

45 
80 

5 
10 

Budget 
ajusté 

au 
01.09.87 

2 

Dépenses au 10.10.1987 

effect. engagées totales 
estimées 

.3 4 5 

en milliers de francs suisses 

1.3.3.3 
81 
.36 

1450 

47 
110 

45 
80 

5 
10 

9 
4 

1.3 

0 
.30 
22 
48 

5 
11 

1092 
48 
.31 

1171 

44 
1.38 

.36 
21 

0 
4 

1101 
52 
.31 

1184 

44 
168 

58 
69 

5·- . 
15 

--------------------------------------------------
297 297 116 243 359 

108 108 0 149 149 

1916 1855 129 1563 1692 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

CREDITS INUTILISES 

Col. 2 Budget y compris les crédits additionels pour tenir compte 
des modifications intervenues dans le système commun des Nations Unies 
et des institutions spécialisées. 

163 
xxxxxxxxxx 



Rubriques 

Art. I 

11.611 
11.612 
11.613 

Art. II 

11.621 
11.622 
11.623 
11.624 
11.625 
11.626 
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ANNEXE 2 

Travaux préparatoires de l'année 1986 
de la CAMR-MOB 87 

Dépenses de personnel 

Traitements et dépenses connexes 
Frais de voyage - recrutement 
Assurances 

Dépenses de locaux et matériel 

Locaux, mobilier, machines 
Production de documents 
Fournitures et frais bureau 
P T T 
Installations techniques 
Divers et imprévus 

Total 

Budget 
1986*) 

Francs 

192.400 
44.000 

5.000 

241.400 

10.000 
17.000 
15.000 
15.000 

0 
10.000 

67.000 

.308.400 

*) Budget 1986 y compris les crédits additionnels 

.f 

Dépenses 
1986 

suisses 

138.285,85 
8.092,65 
1.323,80 

147.702,30 

13.306,31 
20.040,55 
6.446,35 
5.973,90 

0 
1.726,34 

47.493,45 

195.195,75 

,. 



Plafond 

1986 : 

1987 : 

1988 : 
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ANNEXE 3 

Plafond des dépenses fixé par le Protocole additionnel I 
à la Convention de nairobi, 1982 

Chapitres 11 et 17 

CAMR - MOB 87 Plafond des Dépenses Différences 
dépenses effectives 

Prot.Add. I ou estimées 

- Francs suisses -

des dépenses 4.600.000 

Travaux préparatoires * 270.000 

Coût de la Conférence **2.630.000 

Travaux à effectuer après 
la Conférence ** 44.000 

4.600.000 2.944.000 1.656.000 

Les sommes mentionn~es dans ee tableau correspondent i des valeurs au 
1.9.1982. 

* dépenses effectives 
** dépenses prévues au budget. 
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ANNEXE 4 

Liste des exploitations privées reconnues et des organisations 
internationales contribuant aux dépenses de la conférence 

I. Exploitations privées reconnues 

Néant 

II. Organisations internationales 

II.1 Nations Unies 

II.2 Institutions spécialisées 

Organisation de l'aviation civile 
internationale 

Organisation maritime internationale 

Organisation météorologique mondiale 

II.3 Organisations régionales 

Conférence européenne des administrations 
des postes et télécommunications 

Union arabe des télécommunications 

Union panafricaine des télécommunications 

II.4 Autres organisations 

Agence spatiale européenne 

Association du transport aérien 
international 

Association internationale de 
signalisation maritime 

Chambre internationale de la marine marchande 

Comité international de la Croix-Rouge 

Comité international radio-maritime 

Commission électrotechnique internationale 

Nombre d'unités 
contributives 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

1/2 

*) 

1/2 

1/2 

*) 

*) 

*) 
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F€d€ration internationale des ouvriers 
du transport 

Organisation internationale de 
t€1€communications maritimes par 
satellites 

Organisation internationale de 
t€1€communications par satellite 

Soci€t€ internationale de t€1€communications 
a€ronautiques 

Union internationale des radio-amateurs 

*) Exon€r€es de toute contribution en vertu des dispositions de la 
R€solution 925 du Conseil d'administration. 

1/2 

1/2 

1/2 

1/2 

*) 



M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document DT/80-F 
13 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

On trouvera ci-joint le texte du nouveau renvoi (liaison de 
connexion SRRS dans la Région 2) ainsi que la modification à apporter au 
numéro 39 du Règlement des radiocommunications. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. ADD 797A Dans la Région 2, la bande 5 150 - 5 216 MHz est aussi 

2. 

MOD 39 

attribuée au service de radiorepérage par satellite (espace vers 
Terre) à titre primaire pour utilisation par les liaisons de 
connexion en relation avec le service de radiorepérage par 
satellite fonctionnant dans les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz 
et [2 483,5 - 2 500] MHz. La puissance surfacique totale à la 
surface de la Terre ne doit en aucun cas dépasser -159 dBW/m2 
par 4kHz quel que soit l'angle d'arrivée. 

Ajouter la phrase suivante à la définition du service de 
radiorepérage par satellite: 

Ce service peut également comprendre des liaisons de 
connexion nécessaires à son fonctionnement. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document DT/81-F 
13 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

L'annexe à la présente note est un projet de Recommandation établi par 
un petit Groupe de rédaction, comme la Commission 4 l'a demandé lors de sa 
quinzième séance (matin) concernant la bande 5 000 - 5 250 MHz. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROJET DE RECOMMANDATION (COM4/F] 

Relative aux besoins futurs dans la 
bande 5 000 - 5 250 MHz pour le 

service de radionavigation aéronautique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'il existe une demande d'attributions de fréquences supplémentaires 
au service mobile et notamment au service mobile terrestre; 

b) que tous les systèmes utilisant le spectre radioélectrique devraient 
utiliser efficacement cette ressource limitée; 

c) que, dans la bande 5 000 - 5 250 MHz, le système d'atterrissage 
hyperfréquences (MLS) accepté internationalement est en cours de mise en 
oeuvre; 

d) que la protection de ce système de radionavigation aéronautique 
essentiel revêt une importance capitale; 

e) que la mise en oeuvre complète du MLS n'exigera peut-être pas la 
totalité de la bande 5 000 - 5 250 MHz; 

f) que l'OACI, qui étudie actuellement les besoins du MLS et d'autres 
systèmes de radionavigation aéronautique dans cette bande, est arrivée à la 
conclusion qu'aucune modification ne devrait être apportée; 

recommande 

1. qu'une future Conférence administrative compétente étudie les besoins 
du service de radionavigation aéronautique dans la bande 5 000 - 5 250 MHz et, 
selon le cas, la possibilité de partager une partie de cette bande avec d'autres 
services; 

2. que tout partage soit établi en fonction d'une évaluation technique 
détaillée des systèmes fonctionnant dans cette bande, compte tenu des rapports 
de l'OACI sur l'évaluation du trafic mondial futur des aéronefs utilisant cette 
bande; 

3. que la Conférence mentionnée au paragraphe 1 ci-dessus devrait 
envisager une attribution au service mobile dans toute partie de cette bande où 
le partage serait considéré possible; 

invite le CCIR 

à étudier la possibilité de partager une partie de la 
bande 5 000 - 5 250 MHz qui ne serait pas nécessaire au système MLS ou à tout 
autre système de radionavigation aéronautique; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Recommandation à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente; 
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charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'OACI en invitant cette 
organisation à examiner les besoins du service de radionavigation aéronautique 
dans la bande 5 000 - 5 250 MHz et à présenter des recommandations appropriées 
afin d'assister les administrations à cet égard. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Secrétaire général 

Document DT/82-F 
14 octobre 1987 
Original: français/ 

anglais 

COMMISSION DE 
CONTROLE BUDGETAIRE 

REPERCUSSIONS FINANCIERES DES DISCUSSIONS 

DE LA CAMR MOB-87 

Faisant suite à la note du Président de la Commission de Contrôle 
Budgétaire aux Présidents des Commissions 4, 5 et 6 et Groupes de travail de la 
Séance plénière (Document 162) et à la lettre du Président de la Commission 3 au 
Secrétaire général, les répercussions financières suivantes découlant des 
travaux de la présente conférence ont été recensées. 

a) Secrétariat général 

Référence MOB-87 Document 431 - article 26, Documents de service. 

Coûts additionnels envisagés pour la publication de la Nomenclature de 
stations côtières (Liste IV), compte tenu non seulement de la mise en oeuvre du 
SMDSM mais aussi des résultats des modifications intervenues dans les bandes 
d'ondes décamétriques attribuées à titre exclusif ou en partage au SMM, 
c'est-à-dire 3,0 kHz au lieu de 3,1 kHz; dans l'hypothèse où ces 
caractéristiques n'entreront pas en vigueur avant 1990, les travaux 
préparatoires devront commencer en 1989. 

Les dépenses additionnelles évaluées: 

pour 1989 sont de 56.000 francs suisses et 
pour 1990 de 28.000 francs suisses. 

b) IFRB 

Le Président de l'IFRB m'a informé des répercussions financières des 
décisions de la Conférence sur les travaux de l'IFRB. 

Il a notamment porté à ma connaissance des prévisions préliminaires des 
besoins de l'IFRB en main-d'oeuvre et autres ressources pour la mise en oeuvre 
des décisions de la CAMR MOB-87 qui ont déjà été prises ou qui seront 
vraisemblablement prises, sur la base des résultats des travaux des différentes 
Commissions de la Conférence. Il a insisté sur le caractère préliminaire de ces 
prévisions et a précisé que le Comité devrait procéder à un examen approfondi 
des décisions de la Conférence, puis établir un document destiné à la 
43e session du Conseil d'administration en 1988. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Les répercussions financières des demandes de l'IFRB se résument comme 
suit: 

Coûts en Eersonnel 

24 mois-homme au niveau P4 275.000 francs suisses 

18 mois-homme au niveau G5 95.000 francs suisses 

370.000 francs suisses 

Bureaux, équipement bureau, fourniture 
et matériel de bureau 80.000 francs suisses 

450.000 francs suisses 

Des explications détaillées des demandes de l'IFRB font l'objet de 
l'Annexe A à ce document. 

c) CCIR 

Selon les informations obtenues du Directeur du CCIR aucune dépense 
supplémentaire n'est à envisager à la suite des décisions de la présente 
conférence. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 
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ANNEXE A 

Note de l'IFRB 

REPERCUSSIONS FINANCIERES DES DECISIONS DE LA CAMR MOB-87 

Les activités déployées par les diverses Commissions et les décisions 
adoptées en séance plénière et en Commission font apparaître que, les travaux 
qui seront confiés à l'IFRB, procèdent pour la plupart des décisions prises par 
la Commission 4. Certaines de ces décisions se rapportent à des tâches 
ponctuelles, qu'il faudra accomplir avant l'entrée en vigueur des Actes finals 
de la Conférence, pendant la période 1988/89 (années civiles). D'autres travaux 
ont un caractère continu et devront être entrepris dès l'entrée en vigueur des 
Actes finals. 

2. Les travaux de caractère continu correspondent plus ou moins au 
prolongement des activités déjà assumées par le Comité conformément aux 
dispositions du Règlement des radiocommunications, par exemple à l'article 16 et 
à la Résolution No 300. Toute tâche additionnelle de ce type découlant des 
décisions de la présente Conférence pourra être assumée par les effectifs 
disponibles à l'IFRB, sans ressources complémentaires. 

3. Les tâches ponctuelles qui devront être effectuées pendant la 
période 1988/89 résultent essentiellement de la réorganisation des bandes de 
fréquences attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 
4 et 27,5 MHz. Certains des principaux travaux qui relèvent de cette catégorie 
sont énumérés ci-après : 

i) établissement d'un arrangement initial d'allotissement concernant 
les stations émettrices côtières de radiotéléphonie pour les 
voies additionnelles définies dans l'appendice 25 (commencement 
des travaux au début de 1988, fin des travaux au milieu de 1989) 
(Résolution COM4/6); 

ii) transfert des allotissements de l'actuel appendice 25 aux 
fréquences de l'appendice 25 révisé (Résolution COM4/7); 

iii) transfert d'assignations, des actuelles voies IDBE appariées aux 
voies IDBE révisées (Résolution COM4/10); 

iv) transfert des assignations aux stations côtières pour la 
radiotélégraphie (Résolution COM4/ll). 

4. Le Comité a relevé un grand nombre d'autres travaux qui ne sont pas 
mentionnés ci-après mais qui pourront être expliqués à la Commission 3 et en 
séance plénière, au besoin. Considérées individuellement, ces tâches peuvent 
sembler mineures, mais elles représentent ensemble une charge supplémentaire 
considérable pour le Secrétariat spécialisé de l'IFRB. Ces travaux peuvent être 
classés en deux catégories: 

a) activités impliquant l'examen et la mise à jour du Fichier de 
référence international des fréquences; 

b) révision et mise à jour des Normes techniques et règles de 
procédure de l'IFRB, dans le cadre du traitement des fiches de 
notification d'assignations de fréquence des stations des 
services mobiles. 
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S. Il faut en outre poursuivre les activités de contrôle des émissions 
dans les bandes de fréquences attribuées aux services mobile aéronautique, 
mobile maritime, de radionavigation et de radiorepérage. Il s'agit d'une 
activité continue, mais le Comité doit examiner les incidences de la Résolution, 
ce qui équivaut à une tâche ponctuelle supplémentaire non négligeable. 

6. Sans chercher à ventiler de façon détaillée les besoins en personnel 
qui découlent des divers travaux rendus nécessaires par les décisions 
spécifiques de la Conférence, le Comité a étudié les répercussions globales du 
surcroît de travail sur les ressources disponibles et il est parvenu à la 
conclusion qu'il faudra un complément d'effectifs pour accomplir les travaux 
suivant immédiatement la Conférence, qui recouvrent un certain nombre de tâches 
ponctuelles. Selon les estimations préliminaires, il faudra prévoir le 
complément suivant: 

24 mois-homme au niveau P4 (ingénieur/analyste de systèmes); 

18 mois-homme au niveau GS (assistance administra~ive, et 
notamment saisie des données). 

7. Ce complément d'effectifs impliquera des dépenses assoc~ees: locaux, 
matériel et fournitures de bureau que l'on peut chiffrer approximativement à 
80.000 francs suisses. 

8. Le Comité s'est efforcé d'exécuter dans le cadre de ses activités 
courantes le plus grand nombre possible de travaux mentionnés au paragraphe 4 
ci-dessus. Les prévisions établies n'ont pu être ramenées aux niveaux indiqués 
qu'en modifiant l'ordre de priorité du Système de gestion des fréquences (FMS). 




